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& qui étoient foumis au Gouverneur de la province. Les Romains 
ne s 'entétoient jamáis de donner leurs loix aux peuples qu'ils avoient 
vaincus & défarmés. Ainü plufieurs villes, qui ne prenoient les titres 
ni de libres, ni d'alliées, jouifíbient de ees mémes priviléges. Ce 
qui diítinguoit done celles-ci de celles qui étoient réellement íu je t tes , 
c'étoit en 4. lieu qu'elles étoient éxemtes de la jurifdiétion du Gou
verneur de la province, & en 5. lieu qu'elles ne payoient point de 
tribut. C'étoit ce qui diítinguoit eíTentiellement les villes libres & 
alliées des autres peuples, & ce n 'étoi t qu'á ees deux égards qu'elles 
pouvoient fe diré libres. P L I N E rancien, en faifant la defeription 
des provinces de l'Empire Romain, a foin de diítinguer les peuples 
libres de ceux qui étoient foumis au Gouverneur, & aílujettis au 
tribut. 

Elles ne jouiífoient pourtant pas de ees priviléges dans toute IeurRcí!r.c 
étendue. En premier l i eu , elles ne pouvoient faire ni paix, ni guer- t ionsívee 
r e , n i contraéler d'alliance qu'avec l'aprobation des Romains. 2. El-lefquelies 
les étoient obligées de fournir des logemens aux troupes & aux Géiíé-J!s. jou*i{1 
raux Romains, qui venoient k paíler par leur terr i toire, & de les cefpdvf-
pourvoir de vivres. 3. Elles étoient quelquefois obligées de recevoir léges. 
un Préfet de Rome , qui y venoit régler les affaires á fa fantaifie. 4. 
Si elles n 'étoient pas aífujetties aux mémes tributs que le r e ñ e de la 
province, elles paroiífent avoir été fouvent aífujetties á des contribu-
tions extraordinaires', & méme i l femble qu'elles payoient divers 
droits. 5. E n ñ n , quant á la jurifdiélion du Gouverneur, dont elles 
étoient exemtes, je montrerai ci-deíTous que cela étoit fujet á bien 
des exceptions. 

I . J'ai dit que dans tous les traites, que les Romains accordoientiisne pou-
á une nation, qu'ils avoient vaincue, ils y inféroient cette claufe; voient en-
qu'clle tiendroit pour amis & pour ennemis tous ceux qui le leroienttl'cr.en . 
du peuple Romain Une des conditions du traité qu'ils a c c o r d é - f ^ d í í -
rent aux Carthaginois, aprés avoir terminé la feconde guerre Fuñ ique , linnee fans 
f u t , qu'ils ne pourroient faire la guerre ni en Afr ique , n i hors de l'aprob^ 
l 'Afrique, fans le confentement du Peuple Romain ( & ) . Par cette 
claufe ils aífoiblirent peut-étre autant les Carthaginois, que par la con- " ' 
tinuation de la guerre; car elle les livra , pour ainfi d i r é , á MASSI-
NISSA, ROÍ de Numidie , leur anclen ennemi. Ce Prince, fe fentant 
apuyé des Romains, leur fit diverfes chicanes , les attaqua méi^e .á for
cé ouverte, & s'empara d'une partie du terri toire, qui leur avoit a-
partenu de tems immémorial. Les conditions du traité , que les Car
thaginois avoient fait avec les Romains, leur lioient les mains, & ils 
n'ofoient repouífer la forcé par la forcé, lis eurent done recours au 

Sénat 

{ a ) Eof.lem quos Popülus Romanus hofies ( h ) Sellum nevé in A f r i c a , neve extra 
amicos habemo, J f r u a m , injuffu Populi Romani gercrent, 

L i v . Lib. X X X , C. 37. 

Tome I L N n 

UNED



.82 D E S V I L L E S A L L I E ' E S , l&c. 

Sénat de Rome, qui par un arrét des plus injuí les , & aprés les avoir 
amuíes pendant quelques années , ajugea le pays en conteí lat ion a, 
MASSINISSA , & obligea encoré les Carthaginois á lui payer cinq 
cens talens, qu'ils en avoient tires depuis qu'il leur en avoit fait la 
demande ( « ) . C e í l ainfi qu'ils aíFoiblifíbient preique moins [par la 
guerre que par un traite, & qu'ils irritoient par leurs injuftices, & ré-
duifoient au défefpoir ceux qu'ils avoient réfolu d'écrafeiv 

Comme les peuples de la Gréce étoient entrés volontairement dans 
i'alliance des Romains, on n'avoit point inférc de pareille ciaufe dans 
les traites, qui leur avoient été accordés , & ce ne fut qu'aprés avoir 
domté les Etoliens par les armes, qu'on Finiera dans celui qui leur 
fut accordé. Mais quoique les peuples de la Gréce ne fuffent point 
foumis á une pareille condition, les Romains n'aimoient pas á les vo i r 
armes, amoins que ce ne fut pour renforcer leurs armées. lis é-
toient raéme fort attentifs á la leur faire obferver, en fe mélant de tous 
les différends qui íurvenoient entr'eux, les empéchant de les décider par 
les armes, & exigeant qu'ils en remifíent le jugement au Sénat de Ro-
me. Tous ees al lies étoient trop foibles pour refufer d 'obé i r , & i l n'y 
eut que les Achéens , qui continuérent á reíler armes, malgré les or-
dres des AmbaíTadeurs Romains, & qui en apellérent au Sénat , qu'ils 
prétendoient n 'é t re pas bien informé Cette conduite irrita le 
Sénat contr'eux, & i i travailla avec beaucoup d'aplication á les affoi-. 
blir & a les diviíer. Les Achéens s'apercurent aiíément que les Ro
mains, en affeftant de ne fe point méler de leurs aífaires domeítiques , 
ne s'y ingéroient que t rop , & qu'ils travailloient ouvertement á dé-
tacber de leur ligue tous ceux qu'ils pouvoient. Tant qu'ils eurent 
des magiftrats hábiles & integres, lis furent ménager les Romains fans 
baíTeíle, & en me me tems fe maintenir dans leurs libertés ( < : ) ; mais 
eníin les efprits s'aigrirent á un point que tous- ceux qui paroiílbrent 
pencher du cóté des Romains , ou qui donnoient des coníéils modé-
rés , devinrent odieux au peuple, & en furent regardés comme des 
mi t res . Enfin les efprits étant échauíFés, quelques b r o u i l l o n s e n 
exagérant les injuftices des Romains, précipitérent cette République 
dans une guerre, qui fut prefqu'auffitot terminée que commencée , & 
rAchaie fut réduite en province Romaine, 

Aprés de pareils exemples, aucun de ceux qui portoient le titre 
d'alliés des Romains, íbit que la ciaufe, qui leur défendoit de faire la 
guerre, eút été inférée dans leur traité ou non , n'ofa plus entrepren-
dre de reíler armé contre leurs ordre?. Le Sénat de Rome donna la 
loi defpotiquement par fes Ambaíladeurs , qui parcouroient fans relá-
che toutes les Répubiiques, & les cours des Rois , traitant encoré ees 
'Icrniers avec moins de ménagement que les Répubiiques, On peut 

voir 

(//) POL'/H. Ex. Lcff. cxvnr. ( c ) Id. L I . LÍIl, 
(/O POLVÍ5. E s c . Lcg. XLÍ. X U L 
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voif fe maíiiére dont ils fe mélercnt des difFérends qui furxrinrent entre 
]es P^ois. de TAfie , & conjment leurs Ambairadeurs, en déclaran^ feu-
lement cjtt'iis renoncoient á Tamitié d'un tel Prince, détachoient par
la de lui tous fes anciens aliiés, & les armoient méme contre l u i , lorf-
ju ' i l refufoit de fe foumettre á leurs ordres ( a ) . On fait comment 

un de leurs AmbaíTadeurs fie abandonner á ANTIOCHUS E P I P K A N E , 
ROÍ de Syrie, la conquéte de l 'Egypte, qui lui étoit affurée Si 
leurs arréts avoient toujours été diélés par l 'équi té , on s'y feroit fou-
mis avec jo ie ; mais fouvent l'injuítice en étoit manifeí le , ainfi qu'on 
Ta pú voir dans celui qu'ils prononcérent contre les Carthaginois en 
faveur de MASSINISSA , & que je viens de raporter. Te l fut enco
ré celui qu'ils donnérent dans le différend de PTOLEMÉE PHILÓME-
TOR avec fon frére PHYSCON ( c ) ; & divers autres qu'il feroit 
tfop long de raporter ic i . II fuflit de remarquer que, déjá longtems 
avant que ceüx qui portoient le titre d'aliiés, fe trouvaffent enciavés 
dans les provinces Romaines, le Sénat ne permettoit qu'avec cha-
g r i n , qu'ils ufaífent, fans fon confentement, du droit de fe faire juf. 
tice a eux mémes par les armes, & que dans la fuite , i l les priva en-
tiérement de cette faculté. 

I L J'ai r a p o r t é , au commencement de ce Chapitre, comment en lis étoíent 
Tan de Rome 580. le Confuí POSTUMIUS introduifit la coutume de obügés de 
faire donner des logemens aux magiílrats de Rome dans les villes al- lo:gcr !es 
l iées, & qu'auparavant ees magiílrats logeoient chez quelques particu- Romaínc?» 
liers de leur connoií lance, avec lefquels ils exei^oient réciproque-
ment le droit d'hofpitalité. T I T E L I V E reconnoit que cela donna 
occafion aux magiílrats d'exiger chaqué jour quelque chofe de nou-
veau, & de fouler de plus en plus les aliiés. Pour ce qui eíl du loge-
ment des gens de guerra, elles ne pouvoient fe difpenfer de les loger , 
lorfque les troupes Romaines venoient á paífer par leur territoire. On 
v o l t , dans le méme Hiílorien ( ^ ) ? les plaintes que la ville de Chaléis 
porta á Rome contre les P r é t e u r s , qui commandoient la flotte Romai-
ne, & qu i , étant venu prendre terre á Chaléis, avoient rempli les mai-
fons de la ville de troupes de marine & de matelots. Cette ville avoit 
été déclarée libre par les Romains, de méme que tout le reíle de la 
Gréce. Le Sénat r é p o n d i t , qu'il ne trouvoit pas á propos qu'on don-
nát des quartiers & des logemens á la marine, & qu'il ne le permet
toit qu'á l'égard des oíficiers. Le Jurifconfulte U L P I E N parle auííi 
de l 'obligation, oü ees villes étoient de loger les troupes, qui paf-
foient par leur terr i toire , & ajoute que cette charge n 'étoi t pas atta-
chée á la perfonne, mais aux biens Nous voyons encoré que 
par un privilége des Empereurs, les Grammairiens, les Orateurs, les 

• Méde-

( O l d c m . C X X V I I I . C X X X I I I . C X X X V I . ( d ) Lib. X L I I I . C . 7. & 3. 
( b ) Id. X C I ! . L W . Lib, X L V . C . 12. (O Leg. 3. §. 1% D . de Munerib. 
CO POLYB. CXVÍ1. C X X X I I , (L ib . L . Tit . I V ) . 
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Medecins, & les Philoíbphes , jouiíToient de rexemtion á cet é-
gard Une autre efpéce de logement, .& qui paroít fe ^aporter 
á celui qu'introduifit le Confuí POSTUMIUS , c'eíl celui que ees v i l -
Ies étoient obligées de fournir aux Empereurs , & á leur fuite, & aux 
Juges, ou Commiflaires qu'ils envoyoient 

Eiles é- ^11 a vu ^ans ê Chapitre précédent ce que c'etoit que les pré-
toient feílures en I ta l ie , & que c'étoient des- villes libres , qui s'étant revol-
quelque- tees, avoient été privées de leur l iber té , & íbumifes á un Pré fe t , 
{0'tS de'rc 1̂1'011 y envoyoit tous les ans de Rome, pour y rendre la juílice. I I 
cevoiAm' P^'0^ q11^ cet exemple, les Romains envoyoient fouvent des Préfets , 
Préfet de du moins fous íes Empereurs , dans les villes alliées hors de l ' I talie; 
Rome. n.on ^ caufe qu'elles s'étoient revoltees, mais á caufe de quelque dé-

fordre, qui s'y étoit commis, ou de quelque fédition, qui s'y étoit ele-
vée . I I y avoit encoré cette différence entre ees Préfets & ceux d'L 
talie, que les premiers n 'étoient revétus que d'une commiffion ex-
traordinaire, bornee á remettre l'ordre dans la v i l l e , oü ils étoient en-
v o y é s , aprés quoi ils retournoient á Rome; au lien que les Préfets 
des villes dltal ie étoient des magiítrats ordinaires, qui avoient leurs 
fucceíTeurs , des - qu'au bout de i'année ils íbrtoient de charge. La 
eharge des premiers étoit aufli infiniment plus rélevée ;, car P L I N E 
le jeune, en parlant de MÁXIME ( C ) , qui avoit été envoyé par 
T R A J A N , non á la véri té en qualité de Préfe t , mais de Lieutenant 
{Legatus^), pour régler & mettre en ordre les villes libres de la Gré-
ce (¿zá ordinandum fiatum Civitatum liberanm^), lui attribue les faif-
eeaux & le pouvoir iupréme Qfafees & imperivim'). I I avoit été fuc-
ceílivcment Q u e í t e u r , Tr ibun du peuple, & P r é t e u r , & P L I N E re
gar de cette commiffion comme une recompenfe de ce qu'il avoit exer-
cé ees charges avec honneur. HERODES ATTÍGUS excita la me-
me commiffion en A fie, fous le régne d 'AoR I E N , comme le raporte 
P MIL O S T R A T E dans fa vie ( i ) . D i o N C A s s I u s , étant Confulai-
re , en exerca une pareille á Pergame & á Smirne, villes libres d'A~ 
fie ( e ) . I I y avoit eu quelque fédition dans ees villes, & aparem-
ment que la commiffion duroit plus ou moins de tems, felón que les 
afFaires i'exigeoient; car nous voyons que celle de D I O N l'oceupa 
trois ou quatre ans. Ils changeoient le gouvernement dans ees villes^ 
y rétabliíibient l'ordre , & remédioient aux. abus qui s'y étoient 
gliiTés.. • 

Si elles é- ^ • ^ femble qu'un des plus beaux priviléges des peuples ilibres, 
íoierít c- & q^6 les Romains honoroient du titre d 'all iés, dút étre l'exemtion 
semtes de des tributs, & de toute autre impoíit ion; & cependant i l paroít qu'ils* 
trihues, j 0I1t afllijettis en bien des occafions, On ne volt done. pas. 

bien 

frí) Leg. 18. J., 30. cod. bé) De Vitis SophlíT. Lib. V. p. f^S-
(k) Cod. JUSTIN. Lib. X I I . Tit . X L I . ( O V. TILLF.M. Hift. des Emp» Tom. 
( í ) Lib. VIH. Ep. 24. , III ." P. 1. p. -381, 
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) ien claivement la différence qu'il y avoit , & que les Auteurs ob-
fervent toujours entre les Etats libres, amis & alliés du Peuple Ro> 
main (focü, amici, fmderati P. i ^ . ) , & ceux qui étoient tributaires' 
(flipendiarii, veñigales^). Ce qu'il y a de certain e í t , que les Ro-
mains, e n déclarant libres les peuples de la G r é c e , qui avoient é t é 
foumis aux Rois de Maeédoine , les déclara exemts de tout tribut OLÍ 
impoíition ( « ) . SENEQUE dit que cette méme v i l l e , qui avoit ac-
c o r d é aux Rhodiens, aux Achéens , & á nombre d'autres peuples y 
leurs l o i x , la l ibe r té , & l'exemtion de tributs, avoit e l le méme é-
té foumife paF MARO A N T O i N E k e n p a y e r aux eunuques de C L E O -
P A T R E ( & ) . Le méme MARC A N T O I N E accorda cette exemtioa 
aux villes de T a r f e & de Laodicée ( c ) . P L I N E nomme quelques 
villes, telles qu'ílium e n Afie ( ^ ) , Theudalis ( e ) en Afr ique, & 
u n p e u p l e d'Efpagne qu'il dit avoi r jouí de l 'immunité ( / ) . J U S T I N 
dit que la ville de Marfeille, e n confidération des fervices qu'elle a-
voit rendus aux Romains, jouííToit du méme privilége. ( g ) ; & le: 
continuateur des commentaires de CÉSAR aíTure l a méme chofe de 
la ville de Leptis e n Afrique 

II ne faut pas conclure d e - l á que tous les peuples, que les RomaipS' 
qualifioient libres & all iés, jouííToient de la méme immunité. II y 
avoit fouvent de l a difFérence, dans leur condition á cet égard, &. 
nous voyons beaucoup de villes libres aíTujetties á payer le t r ibu t . 
P O L Y B E nomme les villes d'Aíle que les Romains, aprés avoir vain-
c u A N T I O C H US , laifíerent jouír de cette exemtion, favoir Colophon7 
Cymes, Mylafíe , Clazoméne , M i l e t , Chios, Smyrne, E r y t h r é e , & 
Phocée. Les autres villes, qui portoient auíli le titre de libres, f u -
rent foumiies á payer á Euméne le méme tribut qu'elles avoient p a 
yé á ANTIOCHUS Ces villes demeurérent fans doute a í l l i -
jetties au méme t r i b u t , lorfque par l e teftament d ' A T T A L E , dernier 
Roi de Pergame, elles pafferent í b u s la domination des Romains; 
du moins vo i t -on que l a plupart des villes libres d'Aíle payoient 
tribut. Car ees villes ayant beaucoup fouíFert par un grand trem-
blement de terre, qui en renver ía plufieurs , l'Empereur T I B É R B 
remit á quelques-unes p o u r cinq ans , & á d'autres pour un tems in-
défini, le tr ibut qu'elles devoient payer. Ainñ une grande partie 
des peuples, qu'on honoroit du titre de libres & d'alliés, étoient 
riellement foumis á. payer un t r ibu t , & le titre de libre n'emportc 
pas toujours rexemtion- á cet égard. P L I N E qualifie Byzance. v i l -

• la 

Crt) L iv . Lib. X X X I I I . C . 32. VAL. ( / ) LiH: I I I . C . i 'r. 
MAX. Lib. IV. C. V I H . 5. . ( - ) Ub. XLllí . C. 5. 

(,/;) De Benef. Lib. V . C. 16. \ h ) Bell. Afric. C. 7: 
\ c ) AITIANI Civil. Lib. V. pag. 1077. ( i ) * E t c . Leg. X X X V í . 
0 0 Lib. V. C . 30. { k ) TACIT. Anual. Lib. I I . 0 . 4 7 . 
i c ) Ib. C . 4, 
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le libre & cependant on voit par T A G I T E qu'elle payoit 
tr ibut 

On le verra encoré mieux par la maniere dont les Romains difpo. 
férent de leurs conquétes aprés la défake de PERSÉE ROÍ de Macé-
doine, puifqu'en déclarant divers peuples libres, iis les aíTujettirent 
pourtant á payer tribut. Le Sénaí; déclara libres & exemts de tou. 
tes cbarges divers cantons de Tlllyi-ie, & retira fes garniíbns de ton. 
tes leurs villes , & cháteaux, á cauie qu'ils s'étoient revoltés contre 
leur ROÍ GENTIU-S , des le commencement de la guerre. Les au-
tres cantons, quoiqu'on les laiffát jouír de la l i be r t é , furent char-
gés de payer la moitié du tribut qu'ils avoient payé k leur Roi ( c ) . 
Le Sénat en ufa de me me á l'égard de la Macédoine , la déclarant 
l ibre , lu i confervant fes villes & leurs territoires, lu i permettant de 
conferver fes lo ix , & de fe creer des magiílrats annuels; enfin la ta-
xant , de méme que Fl l lyr ie , á payer aux Romains la moitié du tr i 
but qu'elle avoit payé k fes Rois Qdy. 

II y avoit done des peuples qualifiés libres & all iés, qui payoient 
t r i bu t , & á le bien examiner, ceux qui jouiñbient de l'exemtion la 
plus e n t i é r e , étoient encoré fujets á bien des contributions, foit vo-
lontaires , foit forcees. Les Athén iens , que les Romains fe glori-
fioient d'avoir laiííés dans Findependaiice la plus en t i é r e , ayant oíFeit 
de renforcer l 'armée & la fíotte Romaines de leurs troupes & de leurs 
vaifleaux, en furent difpenfés par le Général Romain, qui leur or-
donna de lui fournir cent mille mefures de froment, chofe á la-
quelle ils fe foumirent fans la moindre contradiftion ( e ) . Les M i -
lelicns, que je viens de mettre entre les villes d 'Al ie , qui jouiílbient 
de r i m m u n i t é , s'oífrirent á fournir tout ce qui leur feroit ordonné 
par le Général Romain, qui punifíbit , fouvent avec la derniére r i -
gueur, ceux qui n'obéiííbient pas promtement á fes ordres. On en 
vo i t un exemple memorable dans la ville d 'Abdére , que les Romains 
avoient déclarée libre & aíFranchie de toute impofition, de méme que le 
refte de la Gréce. Le Pré teur HORTENSIUS qui commandoit la ílotte 
Romaine, taxa cette ville á cent mille deniers, & cinquante mille mefu
res de froment. Les Abdéritains le priérent fimplement de leur accor-
der quelque délai , jufqu'á ce qu'ils euíTent fait leurs repréfentations au 
Confuí , ou au Sénat de Rome. A peine leurs Députés étoient - ils 
partis, qu'ils aprirent en chemin que le Pré teur avoit pris leur v i l le , 
1 avoit faccagée, avoit fait trancher la tete aux principaux de la v i l 
l e , & avoit fait vendré le refte des habitans comme efclaves ( / ) . 
Quoique le Sénat ait défaprouvé bautement la conduite du P r é t e u r , 
& ait réparé le mal autant qu'il dépendoit de l u i , comme i l ne fut 
pas toujours également attentif á punir les violences de fes Géné-' 

raux 5 

( n ) Lib. IV . C. i r . • ( d ) Id. Ibid. C. 29. 
i b ) Ann.Xib . XIÍ. C. 62. (O Id. Lib. X L I I I . C . 8Í 
(O LJV. Lib. X L V . C. 26. ( / ) Id. Ibid. C . 6. 
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3.;uix, la condition de ees alliés empira tous les jours. Aufli trou-
ve - f o n divers exemples de Généraux Romains , qui impoíe-
rent á leur gré des tributs extraordinaires, tant aux villes alliées, 
qu'aux Rois qui portoient le méme titre. A P P i E N raporte que SYL-
L A , trouvant le tréfor épuifé , exigea de grands tributs, tant de ceux 
qui étoient accoutumés á en payer, que des Rois & peuples amis 
& alliés, & méme que ceux qui avoient mérité l ' immunité , par les 
grands íervices qu'ils avoient rendus aux Romains, n'en furent pas 
exemts CÉSAR raconte que P O M P E E exigea de grofles fom-
mes de TAíle & de la Syrie, & des Rois , Dynaíles & Tét rarques de 
ees con t r ées , de méme que des peuples libres de TAcháie ( 6 ) . 
S C I P I O N , beaupére de P O M P E E , en agit de méme en Syrie & 
en A l i e , & leva cet argent avec beaucoup de rigueur ( e ) ^ 

En. quoi coníiíloit done r i m m u n i t é , puifque les peuples, qui en 
JouiíToient, étoient íujets aux contributions, comme les autres ? I I 
conjeture qifelle ne coníiíloit qu'en ce que ceux qui jouilToient 
de l 'exemtion, levoient eux mémes , dans leur territoire, les fommes 
auxquelles ils étoient t a x é s , au lien que dans les autres Etats c'é-
toient les publicains, ou les traitans Romains, qui les exigeoient, 
comme une branche des revenus de la République. C ' é toi t déjá un 
grand avantage pour les peuples, qui fe qualifioient libres, que ce-
iui d'étre á l'abri des extorílons des traitans; & T I T E L I V E recon-
noit que l a , oü ils avoient une fois mis le p i é , i l ne reítoit plus 
que l'ombre & un vain nom de liberté ( d ) . CICERÓN , écrivant 
á fon frére Q U I N T U S , qui étoit alors Gouverneur de FAíle , l u i dit , 
que la pofition la plus délicate eíl xe l l e , oü i l faut ménager les pu
blicains , & pourtant les empécher d'écrafer les all iés; que l i Ton 
favoriie trop les premiers, les alliés font ru inés ; & que d'un autre 
c ó t é , en protégeant ees derniers, on s'attire pour ennemi tout l'or-
dre des Chevaliers: que les Grecs, qui fe plaignoient de la dureté 
des traitans, devoient fe* fouvenir qu'ils avoient été foumis aux mé
mes tributs avant que de tomber íbus la domination des Romains, 
& qu'une preuve que les Grecs étoient du moins auffi rigoureux que 
les Romains a les exiger, étoit que ceux de Caune & les habitans 
de quelques i les, dont S Y L L A avoit fait don aux Rhodiens, s'é-
toient adrefíes au S é n a t , pour le prier qu'ii les foumit plutót aux 
Romains qu'aux Rliodiens ( e ) . 11 eít pourtant certain qu'il y a-
voit peu de provinces plus foulées par les publicains que l 'Af ie , & 
en méme tems peu de provinces, oü i l y eut autant de villes qu'on 
honoroit du tiü*e de libres <& d'alliées; de forte qu'il eít hors de 
doute que la piupart de ees villes étoient foumifes á un tribut. 

II 

( a ) Civil. Lib. r. p. 689. { d ) Ubi PuMuantts cft, ihi mt jvs pn-
( h ) De Tel Civ. Lib. l l í . C. 3. hñcum vnram* aut hhcrUttm ¡-JCUS mli.im 
( O ibid. C . ÍÍ. W- % X L V . C. 18. 

(«.) Lib. 1. E p . 1. N. i r . 
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I I feroit inutile de rechercher ici en quoi confiíloit le tríbut que 
payoient les villes libres, ñ c'étoit une capitation, tant fur les per. 
Ibnnes, que fur le gres bétai l , comme le croit CUJAS ou fi 
c 'étoit une taxe fur les terres, comme le veut JACQUES GODE-
FROI ( ^ ) ? & dont perfonne n'étoit exemt, comme cela fe volt par 
pluüeurs loix de C O N S T A N T I N & des Empereurs fuivans. Mais 
on ne peut pas juger par ce qui étoit en ufage alors, de ce qiü ra, 
voi t été fur la fin de la Républ ique , & fous les premiers Empereurs. 
I I y a bien de l'aparence que les contributions^ qu'on exigea dabord 
des peuples, qui jouiífoient de Fimmuni té , furent au commencement 
regardées comme des dons volontaires & gratuits. Les peuples fu-
rent peut-étre trop empreífés á fe concilier par ce moyen la bien-
veillance du Sénat , qui fut fonder un droit fur ce qui n 'étoit partí 
que d'une volonté l ibre, & exigea dans la fuite comme une chofe 
dúe & ordinaire, ce qui n'avoit été accordé que dans une occafion 
extraordinaire. 

Si dies é- í^ffit d'entendre le Jurifconfulte P R O C U L U S , pour fe faire 
toient e- une idée juñe de la maniere dont les Romains comprenoient qu'un 
xemtes de peuple pouvoit conferver fa liberté & fa fouveraineté , quoiqu'il fút 
^JjJrjrdlc'réellement dans leur dépendance ( í ) . Aprés avoir dit que, foit 
Froconful. qu'on ^ inféré' dans le traité la claufe, par laquelle i l s'engageoit k 

reconnoitre la fupériorité du Peuple Romain, & ¿i la maintenir, foit 
qu'on ne Feút pas in fé rée , i l n'en reñoi t pas moins un peuple libre, 
i l finit, e.n comparant ce peuple á un client, qui ne cefíe pas d'é--
tre homme l ibre , bien qu'il fe foit clioifi un patrón. Eiiíin i l ajou-
te e n c o r é , qu'on pouvoit apeller á Rome, y aecufer, y juger, & 
exécuter la fentence contre les citoyens de ees villes alliées. On ne 
peut guéres fe figurer une plus grande dépendance, & cependant i l 
c í l fur que les Rómains s 'arrogérent de bonne heure cette autorité 
fur leurs alliés. J'en ai déjá raporté divers exemples; mais la con-
duit'e qu'ils tinrent envers les Achéens en fournit un des plus mar
qués. Cette République avoit traité avec eux d'égal á égal. Cepen
dant les Romains, aprés avoir commis bien d'autres injuílices k fon 
égard , obligea les principaux de la nation á venir á Rome, pour s'y 
juítifier fur les aecuíations qui leur étoient intentées. Comme ils n'a-
voient eu d'autre vúe en cela que d'affoiblir les A c h é e n s , en les pri-
vant de leurs meilleurs magiftrats, ils les retinrent fans vouloir ni 
lesentendre, ni les juger, malgré les follicitations des Achéens. 

Le Sénat eut done foin de bonne heure d'aírujettir ees alliés k fa 
jur i fdif t ion, & de les obliger de venir rendre compte de leur condui-
te devant lui . Mais d'un autre cote ils étoient aíFranchis de la jú-
dfdiélion du Gouverneur de la province, oü ils fe trouvoient encla-

vés , 

(rf) Leg. tJnie. C. de Capitat. Ch?, ( h ) A i Leg." % Cod. Theod. 
Ccns. Exim, • A • • Ceníli. 

(O Leg. 7. D . de. Captiv. & Poftl. rer. 
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vés , comme STRABÓN le témoigne des villes de Nimes & de Mar-
feiile ( ¿ z ) , CICERÓN de diverfes villes de Sicile & comme je 
Tai déja dit de beaucoup de villes de Gréce & d'Afie. Cette exem-
tion conñíloit principalement en ce qu'on nc pouvoit les obliger á 
comparoitre devant le tribunal du Proconful , mais que leurs 
magiílrats étoient leurs feuls juges, & qu'ils n 'étoient foumis qu'á leurs 
propres loix ( c ) . C ' é toi t ce qu'on nommoit Autonomie ^ privilége 
dont.quantité de villes d'Añe fe glorifíoient encoré fousles Empereurs. 
Cependant cette exemtion de la jurifdiélion du Gouverneur étoit íu-
jette á bien des exceptions; car i . s'ii furvenoit quelque diíFérend en
tre un Romain & un citoyen de ees villes, & que ce dernier fút le 
demandeur, c'étoit le Proconful, ou fon confeil , qui jugeoit. 2» S'il 
y avoit quelque diíférend entre ees villes, ou méme entre des ci-
toyens de différentes villes, i l falloit encoré avoir recours au Pro-
xonfuL Dans ees deux cas, ils n 'étoient plus jugés felón leurs l o i x , 
mais étoient foumis aux loix Romaines. 3. Comme le Proconful é-
toi t revetu du pouvoir mili taire, auíli bien que du c i v i l , i l favoit , 
fous ce pretexte, donner plus ou moins d'étendue á fon au to r i t é , 
felón qu'il le jugeoit á propos ( / / ) . S ' i l furvenoit quelque féditlon 
dans ees villes, ou quelque brouillerie, fi elles n 'étoient pas aflez 
promtes á exécuter les ordres qui leur étoient adrelies fous nombre 
de pré tex tes , i l pouvoit s'ingérer dans les aífaires de ees villes, & y 
exereer Tautorité la plus étendue. C'eíl done avec raifon q u ' A G R i p -
PA d i t , que les cinq cens villes d'Afie (dont i l y en avoit beaucoup 
qui fe gouvernoient felón leurs l o i x , & quelques unes qui fe préten-
doient exemtes de la jurifdiólion du Proconful), reconnoiífent Tanto-
rité d'un Gouverneur, & les douze faifeeaux confulaires ( e ) . I I y 
a tant d'exemples du peu d'égard, que les Gouverneurs Romains a-
voient aux priviléges de ees villes alliées & libres, qu'il feroit fuper-
fíu de les accumuler ic i . On en peut juger par ce que CICERÓN 
dit de la conduite de Y E R R E S dans la Sicile, par ce qu'il dit de celle 
de PISÓN dans la Macédoine & dans l'Achaie ( / ) , & de celle d'Ap-
PIUS C L A U D I U S dans la Cilicie ( g ) . 

Mais ce qui eíl la preuve la plus marquée de la fujettion de ees 
peuples alliés & libres , c'eíl que les Romains donnoient & ótoient 
ees priviléges, les é tendoient , ou les diminuoient, felón leur bon plai-
fir. S Y L L A dépouilla les Athéniens de leur liberté & de leurs pri
viléges , pour avoir pris parti contre les Romains dans la guerre de 
M I T H R I D A T E II punit de méme bon nombre de villes d'A-

fie 

{ a ) Lib. I V . pag. i8r, 186. ( c ) JOSEPH. Bel. Jud. Lib. I I . C . X V I . 
\ b ) In VERR. Lib. I I . C . 13. p. 188. 
(O Cic. ibid. ( / ) ^ PISÓN. C. 16. 17- 3 .̂. 40. 
( á ) E a qua magis impent qunm jtirifilk- { g ) Ad ATTIC. Lib. I . Ep . 1. & 2. 

tionis f'tnt, mdgiflríitus municipalis faceré ( ¿ ) APPIAIÍI MITHRID. p. 332. 
non poteft. Leg. 26. D. Ad Municipa-
lem &;c. 
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fie de ranimoíl té qu'elles avoient fait paroitre contre les Romains 
dans cette guerre; & en revanche i l en récompenía nombre d'autres 
de leur fidéiité, en leur accordant avec la liberté le titre d'allié ( ^ ) . 
On a confervé l'acte original , o ü le Peuple Romain accorde ees mé-
me priviléges á Thelmefle, ville de Pifidie, en Tan de Rome 581 (/?), 
POMPEE , aprés avoir vaincu M I T H R I D A T E , & avoir foumis une 
grande partie de T A í l e , accorda divers priviléges á quelques villes, 
qu'il lalíFa jouír de leurs loix & de leurs l iber tés ; i l confirma pluíieurs 
Princes & Tétrarques dans la polFeíIion de leurs domaines, & réduifit 
le reíle en forme de province Romaine. I I rétabl i t , en faveur de 
THÉOPHANE leur concitoyen, qui étoif fort avant dans fa faveur, 
& auquel i l avoit donné le droit de bourgeoiíle Romaine, les M y t i -
leniens dans leurs anciennes libertés & prérogat ives , dont ils aveient 
étá dépouillés par S Y L L A ( C ) . J U L E S CÉSAR rétablit de méme les 
TheíTaliens dans leur ancienne l iber té , & dans les priviléges que les Ro
mains leur avoient accordés aprés avoir vaincu P H I L I P P E , & dont 
ils avoient été dépouillés depuis ( i ) . Les Empereurs e n uférent en
coré plus arbitrairement; SUÉTONE dit q u ' A u o u s T E dépouiila de 
leurs priviléges plufieurs villes alliées, o ü la liberté étoit dégénérée en 
licence ( e ) . D I O N C l - s s i u s nous aprend que ce méme Empereur, e n 
dépouillant plufieurs villes de leurs prérogatives, accorda la l iberté, . 
& méme le droit de bourgeoifie Romaine, á diverfes villes des Gau-
les ( / ) . I I priva auffi la ville de Cyzique de la liberté ( g ) , que ce-
pendan t i l lu i rendit quelque tems aprés (/9)? & dont T IB E R E la dé
pouiila pour la fe conde fois ( f ) . Par oü i l eít facile de voir que 
le titre d'allié & de peuple l ib re , n 'étoi t dans le fond qu'une fujec-
t ion trés réelle. 

{ a ) Ibid. pag. ssf . 
{h) SIGON. de Ant. Jure prov. Lib. I . 

C . 10. 
( O VELL. PAT. Lib . I I . C . 8. PLU-

TftRCH. in POMP. p. 649-
( d ) APPIANI Civ. Lib. I I . pag. 790. 

( c ) In AUGUSTO. C. 47. 
( / ) Lib. L I V . pag. 616, 
(g) ibid. pag. 601. 
( ¿ ) Ibid. Óif. 
( i ) SUETON. in TIB. C . 37 
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C H A P I T R E V I L 

Des Rois & Princes qid portoient le' 
titre ¿falliés. 

ON a vú ci-deíTus quelle étoi t la condition des peuples, que les R . 
Romains honoroient du titre d'alliés. Le Sénat , en les laifíant reche^U 

jou'ír de ce t i t r e , les accoutuma á obéir comme alliés, avant que de chent Tal
les aíTujettir ent iérement . I I en fut de méme des Rois, qu'il hono-]jance.dc'3 
ra de la qualité d'amis & d'alliés. Les premiers, qui trai térent (avec main4* 
les Romains, furent PTOLÉMÉE P H I L A D E L P H E , ROÍ d'Egypte , 
& HIÉRON, ROÍ de Syracufe, & ils obtinrent aifément des alliances 
égales; T u n , á caufe que fes Etats étoient fort éloignés de Rome; 
l'autre parceque fon alliance étoit tres avantageufe aux Romains 5 
qui étoient alors dans le fort de la premiére guerre Fuñique. Ce fut 
des Tan de Rome 480. que PTOLÉMÉE , fans doute pour fe mena-
ger de loin de puiíTans alliés contre P Y R R H U S , Prince inquiet & 
entreprenant, envoya des AmbaíTadeurs á Rome, pour féliciter le 
Peuple Romain des heureux fuccés, par lefquels i l venoit de termi-
ner la guerre avec PYRRHUS & l'avoit forcé d'abandonner Títalie 
Les Romains renvoyérent dabord des AmbaíTadeurs á Alexandr íe , & 
comme alors ils ne le prenoient pas fur un ton aufli haut, qu'ils le 
firent aprés avoir terminé heureufement la feconde guerre Fuñ ique , 
& aprés avoir vaincu P H I L I P PE & A N T I O C H U S , ils ne fongérent 
pas a inférer dans le traité qu'ils firent avec le Roí d'Egypte, des chu
fes qui le leur aíTujettifíent. 

Les víf loires, que les Romains rempor térent fur les Rois de Mace-vérítable 
doine & de Syrie, font la vérítable Epoque de raíTujettifTement de époque de 
tout ce qui portoit le titre de leur allié. I I n'y eut plus de R o í , ''aflujettift 
pour peu qu'il fút á p o r t é e , qui c^at lever les j^eux fur eux í a n s ^ ^ g 6 
trembler, & qui ne crút que le titre de leur allié, á quelque fujettion 
qu'il le rédui í í t , ne luí fút néceffaire pour n 'é t re pas en bute aux 
ínfultes de tous ceux qui le portoient , & des Romains mémes , qui 
ne manquoient pas de fufciter des ennemis, de tous cotes, á ceux qui 
étoient indifFérens fur leur alliance. La dureté & la hauteur, avec 

l e f -

( « ) ZONAR. Lib. Vl f l . p. 379. VAL. MAX. Lib . I V . C. 3. N . 9. EÜTROP, Lib. I L 
%. 15. JUSTIN. Lib. XV1I.Í. C 2. 
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lefquelles ils trai térent quelques Princes, & les íbulévemens qu'ils ex-
citérent dans leurs Etats, firent croire qu'ils étoient ennemis des Roh 
& qu'ils ne favorifoient que les Républiques. Mais on eut lieu dans. 
la fuice de fe convaincre qiúüp exigeoient partout une égale foumif-
f i on ; fi ce n 'eí t qu'ils t rouvérent peut-étre une certaine fatisfaítion 
á avilir la dignité royale par les baífeíTes qu'ils exigeoient de ceux qui 
en étoient revétús . Tou t cela alia par dégrés , tant par raport aux 
Royaumes, que par raport aux Républiques. Le Sénat favoit ména-
ger, tant qu'il croyoit en avoir befoin; mais i l parloit en maitre des 
que ce belbin cefíbit. 

II eíl pourtant certain que pluíleurs Princes, qui entrérent dans 
leur alliance , avant l 'époque que j 'a i marquée , s'en t rouvérent tres 
bien, & furent recompeníés tres libéralement des fervices qu'ils leur 
avoient rendus. Ainf i ANTIOCHUS , Roi de Syrie, ayant voulu en-
gager P R u s i A s, Roi de Bithynie , á fe liguer avec lu i concre les 
Romains, & raí turant que, naturelíement ennemis de tous les Rois, 
ils ne venoient en Afie que pour détruire tous les royaumes, Scr-
P I O N , pour eiTacer les impreffions que ees difcours avoient faites fur 
l'efprit de P R U S I A S , n'eut pas de peine á les combattre par des exem-
ples contraires II lui allégua ceux d ' l N D i B I L I S & de C O L 
CHAS en Efpagne , & celui de P L E U R A T U S en I l lyrie , qui de Roi-
telets étoient devenus des Rois puiíTans par la proteélion. & par la 
libéralité des Romains; mais furtout celui de MASSINISSA , ' qu ' i l s 
avoient non feulement rétabli dans le royaume de fes peres; mais 
y avoient encoré ajoutQ celui de SYPHAX ; qu'ainñ i l étoit viñble 
que bien loin d'oprimer leurs ailiés, ils travailloient á augmenter 
leur puiíTance. Ce que S C I P I O N difoit étoit tres vér i tab le , & i l 
fembioit méme que jufqu'alors les Romains ne faifoient des conque-
tes que pour enrichir leurs alliés, comme je l'ai remarqué dans le 
Chapitre précédent. En eíFet, maitres de l 'Afrique, en terminant la 
feconde guerre Puní que, ils n'y avoient pas retenu un pouce de ter-
re ,• & s'étoient contentés de renfermer les Carthaginois dans les bor
nes de leur anclen territoire , ayant donné tout le reí te á MASSI
NISS A, leur allié. Ils avoient tenu la méme conduite aprés avoir 
vaincu P H I L I P P E ; & ils la tinrent encoré aprés avoir terraíTé AN
TIOCHUS . Ce furent leurs alliés, qui proíitérent des dépouilles de ees 
Princes; & ils ne s'en réferverent pas une v i l l e , pas un pouce de 
te r ré . Mais aprés avoir détruif en A N T I O C H U S , la feule piHÍTan-
ce, qui pouvoit leur faire ombrage, ils changérent de conduite á 
l'égard des Rois alliés auííi bien qu'a l'égard des- peuples libres, & 
ils exigérent une íbumiíüon entiére aux ordres du Sénat. 

Depuis cette époque les Rois ne jet térent plus que des regardá 
tremblans fur Rome. Le fort de fes ennemis leur faifolt juger de 

ce 

{ a ) FOLYB. Exc. Leg. X X I I . 
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ce qu'ils avoient á en attendre, s'ils faifoient mine de vouloir réíif-
ter á fes volontés. Etre conduit á Rome chargé de chaines, fuivre 
dans cet état le char du vainqueur, & finir fes jours dans une pri-
fon, tel fut le fort de S Y P H A X , de P E R S E E , de G E N T I U S , & 
de beaucoup d'autres. Aprés la défaite d ' A N T i o c u u s , le feul dont 
la puiífance fút en état de contrebalancer celle de Rome, i l n'y eut 
plus d'autre partí a prendre pour les Rois, que celui de la foumif-
ílon. P H I L I P P E , ROÍ de Macédoine , fentoit toute la péfanteur du 
joüg qu'on lui avoit impofé, & les difpofitions, qu'il faifoit á la fin 
de fon r é g n e , font juger qu'íl avoit deífein de tenter la fortune une 
feconde fois. Son fils P E R S E E entreprí t de fecouer le joug, mais 
á peine fe fut-íl engagé dans une guerre contre les Romains, qu'il 
fentit tous les dangers auxquels i l alloit étre expofé. II rechercha 
la paix avec empreífement , mais les Romains y mettoient une con-
dition ñ dure, qu'on voyoit clairement qu'ils ne la vouloient pas. 
II venoit de remporter quelque avantage fur l 'armée Romaine, & i l 
crut que c'étoit le tems de faire des propofitions de paix. Le Con
fuí r épond i t , „ qu'il pourroit la luí accorder, s'il rem.ettoit á la dif-

erétion du Sénat de difpofer de fa perfonne & de fon royanme, com-
„ me i l le jugeroit á propos (¿z)" . Quelque dures que fuíTent les 
conditions qu'ils avoient impofées á P H I L I P P E & á A N T I O C H U S , 
elles fe bornoient á les obliger á abandonner quelque partie de leurs 
Etats , ou plutót de leurs conque tes; mais non point á livrer leurs 
perfonnes & leurs royaumes. Mais.ne voyant plus de puiífance, qui 
leur pút réfiíler, ils crurent qu'íl étoit tems de parler en maitres. 
„ Rien ne fervit míeux Rome, dit M r . DE M O N T E S Q U I E U , que 
„ le refpect qu'elle imprima á la terre. Elle mit dabord les Rois 
5, dans le filence, & les rendit comme ítupídes; i l ne s'agiífoit pas 
„ du dégré de leur puiíTance ; mais leur perfonne méme étoit atta-
„ q u é e ; rifquer une guerre, c'étoit s'expofer á la captivité , á la 
„ mor t , á rinfámie du tr íomphe. Ainfi des Rois , qui vivoient 
„ dans le faíle & dans les dél ices , n'ofoient jetter des regards fixes 
„ fur le Peuple Romain; & perdant le courage, ils attendoieht, de 
„ leur patience & de leurs baíleífes, quelque délai aux miíeres dont 
„ ils étoient menacés 

Le moindre figne de volonté du Sénat devint une loí pour tous ¡v[an.;¿rc, 
ees Princes, & ils s'empreíférent á l 'envi d'obéir á fes ordres, 011 baííe & 
plutót de les prévenir . On fait comment P O P I L L I U S LÍENA s, Am- roumire 
baífadeur de Rome, chaífa par une feule parole, ANTIOCHUS E - ^ 
PIPHANES. ROÍ de Syrie, de l 'Egypte, dont la conquéte lui étoit ieur eóur 
aífurée. Aprés s'étre laiífé arracher cette proye, fans ofer en témoí- aux Ro-

.gnernia¡ i i s . 

(<?) Ltv. Líb. XLIT. C. 62. Ita pacm { a ) Confidérat. fur Ies Cauícs de la 
üari , Ji de fifuma rcrum liberv.m Scnatui Grand. des Rom. p. S U 
permittat R e x , de Je deque univerja Mactdo-
niu fiatuendi j m . 
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gner de regret: poiir marquer encoré mieux fa foumiflion aux or-
dres du Séna t , i l envoya des AmbaíTadeurs á Rome pour y decía, 
rer , qu'il y avoit obéi conime á des ordres émanés des Dieux 
„ mémes (¿z)" . La réponfe qu'il recut du Sénat étoit confie en 
ees termes: „ Qu'i l avoit tres bien fait d'obéir aux Ambafladeurs 
j , de Rome, & qu'en cela i l avoit fait une chofe trés agréable au 
5, Sénat & au Peuple Romain". Ce méme Roi avoit fait déclarer 
quelque tems auparavant par fes AmbaíTadeurs, „ qu'en bon & fidé-
„ le allié , i l étoit prét á le foumettre á tous les ordres, qu'il plai, 
„ roit au Peuple Romain de lui adreffer Le méme ANTIQ-
CIIUS, PTOLÉMÉE ROÍ d'Egypte, & EUMÉNE, ROÍ de Pergame, 
íirent de pareilles déclarations aux AmbaíTadeurs que Rome leur avoit 
envoyés ( c ) . C I C E R Ó N , plaidant la caufe de D É J O T A R E , Roi 
de Galatie, d i t , que ce Prince étoit fait dépuis longtems a 
„ la foumiílion qu'il devoit aux ordres du Sénat ( ^ ) " . Mais ríen 
ne prouve mieux l 'état d'abaiíTement, oü Rome avoit réduit tous 
ees Rois, que la maniere rampante dont P R U S I A S , ROÍ de Bithy-
n ie , vint faire fa cour au Sénat & au Peuple Romain k Rome mé
me. P O L Y B E dit que ce Prince, lorfqu'il étoit averti de Tarrivée 
de quelques Ambafladeurs de Rome dans fes Etats, avoit coutume 
d'aller au devant d'eux, la tete rafée, avec le bonnet, l'habit & la 
ehauíTure des affranchis, & qu'en les faluant, i l leur difoi t , „ vous 
„ voyez un de vos affranchis, prét a faire tout ce qu'il vous plaira, 

& á fe conformer á tout ce qui fe pratique chez vous (V)". Etant 
venu a Rome pour complimenter le Sénat & le Peuple Romain fur 
la vicloire qu'ils venoient de remporter fur PERSÉE , en entrant dans 
le Sénat , i l fe poíterna pour adorer les Sénateurs comme des Dieux 
fauveurs. Son difcours répondit á ce pré iude , & P O L Y B E dit qu'il 
auroit honte de le raporter. Cependant le Sénat témoigna aíTez que 
cette baíTe flatterie ne lui déplaifoit pas, puifqu'il le re9Ut de la maniere 
la plus diílinguée , & lui accorda généralement toutes fes deman-
des ( / ) . 

Le Sénat Le Sénat informé par fes AmbaíTadeurs de Tétat intérieur de tous 
s'érigeoit ees royaumes, & de la difpoíition des Rois. á l'égard des Romains, 
en juge de écoutoit les plaintes de leurs voiílns & de leurs fujets contr'eux, & 
ees. ntl' i t o i g t ó t "méme jufque dans leurs familles. Des qu'un, Prince dc-

venoit fufpeft , toutes les plaintes, qu'on portoit contre luí a 
Rome, étoient recucs favorablement, & i l y étoit jugé pour fes fau-
tes & fes crimes particuliers. Ce fut dans ees difpofitions qu'on y 
écouta tous ceux qui eurent des démeles avec P I I I L I P P E , & le Sé
nat envoya des Dépu t é s , pour examiner les chofes fur les lieux. Pnr-
L I P P E , pour éviter la guerre, á laquelle i l n 'étoit pas encoré pré-

pa-

(.») Lrv. Lib. Xr(V. C. 13. ( d ) Or. pro DEJOT. C. f. 
( /0 Id. I / b . X L ! I . C . 6. (O Exc. Lcg-, X C V I I . 
(O Id. ibid. C. 25. ( f ) L i v . Lib. X L V . C. ult. 
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paré , füt obligé de défendre fa cailfe devant le Séna t , & envoya a 
cet effet des Arabaíladeurs á Rome avec fon fils DÉMÉTRIUS 
Ce Prince a.vo\t été en ótage á Rome, & avoit été renvoyé á fon 
pé re , dans le tems que les Romains vouloient le ménager , k caufe 
qu'íls étoient engagés dans la guerre contre ANTIOCHUS . Le Sé
nat , ufant de fes artiñces ordinaires, fit mille careífes a ce jeune 
Prince, & en le renvoyant, le chargea d'un Sénatus-Confulte, dans 
lequel i l déclaroit , que s'il ne condamnoit pas le p é r e , c'étoit uni-
quement en confidération du fils , fur les bonnes difpoíitions duquel 
i l comptoit, C'étoit rendre le fils fufpeél au pére-, & ainfi mettre 
la divifion entr 'eüx. Auííi ce jeune Prince fut-il peu de tems aprés 
la viélime de l'envie que lui avoient attirée ees marques de bienveil-
lance-de la part du Sénat. 

Sous prétexte de protéger leurs aíliés, leur máxime, étoit de les di- ne dé-
vifer & de les aíFoiblir, de maniere qu'ils n'en euíTent rien á crain- cidoit 
dre. Lorfque deux Princes du méme fang fe difputoient la couron-leurs difi^ 
ne , lis prenoient le parti de Fufurpateur contre le Roi legitime, & ¡Jj^8 
les obligeoient de partager le royanme entr'eux, afin d'en mieux intéréts 
divifer les forces. C'eíl ainñ qu'ils en agirent dans le différend d'A- particu-
R I A R A T H E S , Roi de Capadoce, qui vint inutilement á Rome, re-liers' 
clamer la proteftion des Romains, en qualité de leur ami & de leur 
allié. Ce Prince avoit été dépouillé de la plus grande partie de fon 
royaume par O R O P H E R N E , foutenu par D É M É T R I U S , ROÍ de 
Syrie; mais quoique le Sénat fentit toute la juílice de fa caufe, i l 
maintint Fufurpateur dans la poíTeííion de ce qu'il avoit enlevé a A -
R I A R A T H E S ( ^ ) . II ne moñtra pas plus d'équité dans la conduite 
qu'il t int a Fégard de PTOLÉMÉE P H I L O M E T O R , ROÍ d'Egypte. 
Ce Prince détróné par fon f r é r e , étoit venu á Rome implorer la 
proteólion du Séna t , qui le rétablit fur le t r o n é , en Fengageant a 
ceder a fon frére la Libye & la Cyréne ( c ) . Ce dernier, peu con
ten í de la portion qui lui étoit all ignée, vint quelque tems aprés a 
Rome, & demanda que, pour mettre un peu plus d'égalité dans les 
portions, 011 ajoutát File de Chypre á la Cyréne & á la" Libye. Quoi
que la convention entre les fréres eút été faite fous Fautorité du 
Séna t , qui Favoit ratif iée, i l n ' y e u t aucun égard, & confulta, dans 
cetíe occafion, beaucoup moins la juílice que fon in té ré t , qui étoit 
d'afFoiblir FEgypte, en en féparant File de Chypre. Ainñ par un arrét 
des plus injuíles, i l ajugea cette ile á PHYSCON , & envoya en 
méme tems fes Ambaííadeurs pour Fen mettre en poíTeííion ( ^ ) . 
Mais P H I L O M E T O R , ayant refufé de fe foumettre á cet a r r é t , & 
ayant fait prifonnier fon frére PHYSCON , i l eut aífez de générofité 

pour 

( a ) L iv . Lib. X X X I X . C . 47. POLYB. (C) POLYH. EKC. CX1II. LIV. E . X L V L 
Exc. Leg. X L I V . ( ¿ ) Id. ib. C X i V . 

{ b ) POLYE. E x c . Leg. C X X V I . APPIA-
Si Syriac. p. 189. 
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pour lui pardonner, & méme pour 1c remettre en poíTeííIon de la Cy. 
rene & de la L ibye ; & le Sénat eut honte de le traverfer plus lon^-
tems ( a ) . L'injuílice du Sénat éclate. encoré plus dans la conduite 
qu'il t int á l'égard de D É M É T R I U S , fils de SE L E U cus I V . Roi de 
Syrie. Ce Prince avoit été envoyé en ótage á Rome l'année méme 
que fon pére mourut, & comme i l étoit encoré fort jeune, fon on
de ANTIOCHUS E P I P H A N E s'empara du trónc; de Syrie, & régna 
douze ans. I I laiífa un fils, nommé ANTIOCHUS comme l u i , qui 
étoi t en bas age. La couronne apartenoit de droit á DÉMÉTRIUS, 
étant fils du frére ainé d'EPI pH ANE 5 & étant alors dans fa vingt-
t roiñéme année , i l étoit en état de prendre les renes du gouverne-
ment. I I propofa done au Sénat de le rétablir fur le t roné de fon 
p é r e ; & pour Fy engager, i l lu i repréfenta , qu'ayant été élevé a Ro» 
me des fon has age, i l la regarderoit toujours comme fa patrie, les Sé-
nateurs comme fes peres, & leurs fils comme fes fréres. Le Sénat 
eut encoré plus d'égard aux intéréts de la République qu'au droit de 
D É M É T R I U S , & jugea qu'il étoit plus avantageux aux Romains 
qu'il y eut un Roi mineur fur le t roné de Syrie, qu'un Prince 
comme DÉMÉTRIUS , qui pourroit dans la fuite leur devenir formi
dable. I I fut done retenu á Rome, & y auroit fans doute viei l l i ' , 
s'il n'avoit t rouvé moyen de fe fauver, & de rentrer en Sj^ie, oü 
i l fut reconnu R o i , & aílermi fur le troné fans la moindre opo-
íltion ( />) . 

F cilités Les Romains t rouvérent une facilité furprenante á mettre, & á 
qne h s ' teñir tous ees Princes dans leur dépendance, & peut-étre en furent-
Romaíns üs autaiit redevables aux circonítances qu'á leurs armes, ou a leur 
trouvérent politique. Entre tous les Rois, qu'ils t rouvérent établis , i l n'y a-
í o ^ c e s 2 voit ^ue ceux de Mac¿doine , de Syrie, & d'Egypte, dont la'puif-
Frínces fance put contrebalancer cclle des Romains. Leurs Etats étoient for-
dans kur 'més des débris des conquétes d'A L>E XAND R E le grand. Les fuc-

•P™' ceireurs de ce Prince, qui partagérent fes conqué tes , animes du mé
me efprit, penférent toujours beaucoup moins a la confervation de 
ce qu'ils poíTédoient, qu'a envahir ce qui apartenoit aux autres. lis 
tranfmirent cet efprit de rapacité á leurs defeendans, qui dans une 
défiance continuelle fun á l'égard de l'autre, étoient attentifs a tou-
tes les occafions d'envahir réciproquement leurs Etats. Leurs inté
réts étoient tellement divifés, qu'il étoit comme impoffible qu'ils fe 
réiinifíent contre les, Romains. Auíli en devinrent-ils la proye l'un 
aprés l'autre, & leurs déílances mutuelles les empéchérent de s'entre-
fecourir, ou de former des ligues, pour s'opofer á;ragrandiírement 
,dcs Romains. I^es Rois de Syrie penfoient toujours á envahir la 
Macédoine. Ceux 'de Syrie & d'Egypte étoient dans des difíenfions 
continuelles, tant par raport á la Coeléfyrie, que par raport á la to-

ta-

^«Í) DIOD. Sic. in Exc. VALES, p. 334. r (^) VOLYB. EXC Leg. C V I I . &. C X I V . 
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talité de leurs Etats, dont ils s'efforcérent fouvent de fe dépouiller 
les uns les autres. La profpérité des armes Romaines les allafmoit 
beaucoup moins que celle de leur voifin , qui les menacoit de 
plus prés. 

Le caradére de tous ees Princes contribua encoré beaucoup aux Artífices 
fuccés qu'eurent les Romains. Si ees Rois avoient confervé quelque ^ ' ' H éWÍ" 
chofe de i'efprit belliqueux de leurs ancétres , c'étoit plutót pour en-p yereiItí 
treprendre légérement une guerre, que pour la favoir conduire & 
terminer avec prudence. Nous voyons, par l 'Hi í to i re , que s'il y eut 
quelqu'un de ees Princes, qui aporta quelques vertus fur le t r o n é , 
elles ne compenfoient pas fes vices. Ils étoient tous plongés dans le 
luxe & dans les délices. Ils exercoient la domination la plus tiranni-
que fur leurs fujets, qui étoient accablés d'impots: la probité & la 
bonne foi n'entroient dans aucun de leurs engagemens, & le crime 
ne leur coutoit rien. Ainñ lorfque les Romains les a t taquérent , 
ils fe t rouvérent abandonnés de leurs alliés, ne pouvant méme comp-
ter fur la fidélité de leurs fujets, dont la condition ne pouvoit empi-
rer. En effet les Romains, pour les engager á féparer leurs intéréts 
de ceux de leur fouverain, faifoient briller a leurs yeux la liberté 
& la diminution des impóts , dont ils étoient accablés ; & , s'ils ne 
réuíllíloient pas á les engager dans une revolte ouverte, ils en reti-
roient du moins cet avantage, que le Prince fe défioit de fes fujets, 
& que les fujets témoignoient moins d'empreífement á fe conde r les ef-
forts de leur fouverain. C'étoit lu i f eu l , c'étoit fa perfonne , que le 
péril menagoit, & ce n 'étoit qu'á la tirannie que les Romains en vou-
loient. En eífet aprés avoir vaincu PERSÉE , ils déclarérent les Ma-
cédoniens libres, leur laiíférent leurs lo ix , & ne les aflujettirent qu'á 
lamoit ié du t r ibu t , qu'ils avoient payé á leurRoi. 

Avec ees artífices, les Romains n'eurent pas beaucoup de peine á s,u^ri°n" 
vaincre des Princes, qui , abandonnés de leurs alliés, & n'ayant pointJnai¿s. 
de confiance en leurs propres fujets, étoient á moitié vaincus par la 
crainte, avant que d'entrer en guerre. P H I L I P P E fít beaucoup de 
foutenir la guerre pendant trois ans. A N T I O C H U S , qui avoit 
montré du courage & de la conduite , avant que de s'engager dans la 
guerre contre les Romains, ne leur difputa prefque pas la viftoire. 
PERSÉE fongea plus á conferver fes tréfors que fa couronne. Qu'on 
ajoute que ees Princes combattoient avec toutes leurs forces, & 
qu'une feule victoire devoit décider de leur for t ; au lien que les Ro
mains n'employoient qu'une tres petite partie des leurs, & qu'une 
défaite ne fervoit qu'á les rendre plus fiers & plus intraitables; qu'on 
mette encoré du cote des Romains une conduite réglée & toujours 
foutenue, une fermeté á toute ép reuve , des armées formidables & 
accouturaées á vaincre , des Généraux confommés dans l'art de la guer
re , & on n'aura plus licu d'étre furpris de la grande facilité qu'ils 
t rouvérent a aíTujettir tous ees Princes, ou ales teñir dans leur dé-
pendance. 

Tmne I L P p 

UNED



D E S R O I S A L L I E ' S, &c. 

Grand em- I I n'y eut point d'autre parti á prendre que celui de la foumiffion, 
preflement ^ quoique l'efclavage fut le prix de l'alliance des Romains, elle fut 
cettVa?"61 recherchée avec le plus grand empref íement , & ils furent mcme af-
liance'étoitfez difíicilcs á Taccorder, amoins qu'on ne la méritát par de grands 
recherchée.fervices, & par un dévoúment entier aux volontés du Sénat. Ce fut 

la réponfe que le Sénat fit aux Ambafladeurs du íils de S Y P H A X , 
ROÍ de Numidie , qui foílicitoit le titre d'aliié. On luí dit qu'il de-
voit é'crc bien content qu'on luí accordát la paix; mais que pour ce 
qui étoit de la qualité d'ami & d'aliié, le Peuple Romain ne l'accordoit 
qu'á ceux qui íüi avoient rendu les fervices les plus fignalés C 'eít 
encoré ce que le Sénat infinué aux Ambaíradeurs de BOCCHUS, ROÍ 
de Mauritanie, qu i , aprés avoir recu JUGURTHA dans fon royau-
me , le livra aux Romains, & demanda leur alliance pour prix de fa 
trahifon. Le Sénat fe contenta de repondré froidement, qu'il étoit 
bien aife que BOCCHUS eút réparé la faute qu'il avoit commife; mais 
que pour ce qui étoit de raíliancé , i l falloit qu'il la méri tát par d'au-
tres fervices A D H E R B A L ROÍ de Numidie , dans la harangue 
qu'il adrefíe au Séna t , dit que l'alliance de Rome met ceux qui l'ont 
obteñue á l'abri de tout danger; mais auífi qu'elle n'eíl le prix que des 
plus grands fervices ( c ) . A R I A R A T H E , Roí de Cappadoce, ayant 
longteras follicité par fes Ambafladeurs le titre d'ami & d'aliié des Ro
mains , & l'ayant enfin obtenu, en fit éclater fa joie par des fétes pu» 
bliques & des facrifices folemnels ( ^ ) . On voit que J U L E S CÉSAR 
vante á A RIO V I S T E , Roí des Germains, & luí fait valoir comme 
un fervice confidérable, de lui avoir fait o b t e ñ i r , pendant fon con-
fulat , le titre de Roí & d'aliié du Peuple Romain ( e ) . 

Elle fe Cependant alors cette qualité s'acquéroit plutot par de, Targent que 
Yendoit par des fervices, & á leur dé fau t , les Rois briguoient la faveur de 
aux pnn- qUeique magiftrat, ou de quelque Grand de Rome, qui eút bcaucoup 

de crédit dans le Séna t ; & , comme alors tout étoit venal á Rome, 
de groíTes fommes d'argent, répandues á p r o p o s , les mettoicnt en pof-
feílioil de ce t i tre bien plus aifément que n'auroient fait les fervices 
Ies plus éclatans. II y a bien de l'aparence auíii que CÉSAR ne ren-
dit pas ce fervice pour ríen á A R I O V I S T E , VU rempreífement avec 
lequel i l témoigne lui meme que ce Prince l'avoit recherché ( / ) . 
SüÉTONE rcconnoit que CÉSAR, dans fon confulat, avoit vendu ce 
titre á prix d'argent ( g ) * & le méme CÉSAR dit de L E N T U L U S , 
Confuí en l 'année oü éciata la guerre civi le , qu'il efpéroit de faire 
une abondante moiífon pendant fon confulat, en vendant le titre de 
Roi & d'aliié á divers Princes, qui le recberchoient ( / ; ) . II paroit que 
e'étoit une efpéce de revenu fur lequel eomptoient les Confuís; car 

on 

(rf) L iv . Lib. X X X I . C . r r . ( e ) De B. Ga!I. Lib. I . C- 43-
SAIXUST. B. Jngurt. C. mz-, ( f ) Cúpidijfmé. ibíd. 

( Í ) íbid C . J6. | f ) In JUL-. C. 45. Rcgna ptetio deilíh 
& i POLYB» E x c C X J I . i ib) De B. Civ. Lib. 1 C . 40, 
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on voit que CICERÓN fe fit un plaifir de contrecarrer APPIUS 
CLAUDIUS dans le S é n a t , & de l'obliger á lu i faire la cour, de peur 
qu' i l ne dérangeát les projets qu'il avoit faíts d'amaíTer de grofíes íbm-
mes par ce moyen, & en accordant ce titre á divers Princes de l 'O-
rient CICERÓN reproche á P. C L O D I U S , qu'etant Tr ibun 
du peuple, i l avoit vendu le titre de Roi á un certain B R O C I T A R E , 
qui étoit aparemment Prince de quelque cantón de la Gaiatie 
I I reproche encoré á DÉJOTAR^E, á qui CÉSAR , qui étoit mécon-
tent du grand attachement qu'il avoit témoigné pour le partí de POM
P E E , avoit refuíe de confirmer ce t i t r e , qu'il s'étoit adrefíe, aprés 
fa m o r t , á F u L v i E , femme de MARC A N T O I N E , & en avoit 
obtenu par de l'argent, ce qu'il n'auroit pú fe fiatter d'obtenir par 
des moyens legitimes ( c ) . 

Ce n'eí l done pas fans raifon que C A T I L I N A ,haranguant fes com-ce qui ¡es 
plices, leur d i t , que la République étoit dans la dépendance de rendoit tri-
„ quelques nobles, & que c'étoit k eux feuls que les Rois & les Té- botaiws 
„ trarques payoient un tribut ( á ) . Et ailleurs le Tr ibun M E M M I U S ^ 3 ^ ' ^ 
fe plaint jde m é m e , „ que ce n 'étoi t que d'un petit nombre de no-
„ bles que les Rois & les peuples libres étoient tributaires" ( e ) . E n 
eíFet on voi t par l'exemple de J U G U R T I I A , & par celui de PTOLÉ-
MEE A U L É T E S , Roi d'Egypte, que ees Princes, avant que de s'a-
dreíier au Sénat , commeníjoient toujours par en corrompre les prin-
cipaux membres, moyennant quoi ils fe flatoient d'obtenir tout ce 
qu'ils demandoient. SUÉTONE témoigne que J U L E S CÉSAR & 
POMPEE vendirent leur protetlion bien eber á PTOLÉMÉE AULÉ
T E S , & qu'ils en t i rérent fix mille talens ( / ) . I I étoit impoílibla 
que ees Princes puffent toujours fournir ees íbmmes en argent comp-
tant , & alors les Grands de Rome fe contentoient d'une obligation en 
bonne forme , comme fit P. CLODIUS á l'égard de BROGITA-
RE ( g ) ; & ils étoient bien furs qu'on les redoutoit trop pour man-
quer á de pareils engageraens. Ces Princes, foit pour payer ees 
fommes, foit pour les in téré ts , qu'ils s'engageoient de payer jufqu'a ce 
qu'ils euíTent acquité la fomme en t i é re , & qui étoient fortmodiques, s'ils 
ne montoient qu'á douze pour cent par an, étoient obligés de fouler 
ieurs fujets, & de les épuifer par des impóts. C'eft ainfi que POMP É E t i -
•roit d ' A R i o B ARZANE. ROÍ de Cappadoce, trente trois talens tous les 
mois, c'eft a d i ré , pres de 60 mille florins de Hollande, pour les intéréts 
d'une fomme que lui devoit ce Prince & qui n ' é to i t , fans doute, 
que le prix de la proteélion que POMPEE lui avoit accordée. Tous 
les revenus de fon royanme fuffifoient á peine pour fournir cette 
fomme, & CICERÓN avoue qu'il ne fe pouvoit trouver de Roi plus 

pauvre, 

( n ) Ad QUINT. Lib. I I . Ep. 12. 
( b ) De Har. Refp. C. 13. 
(O Ad ATTIC. Lib. X I V . Ep. 12. 
( d ) SALLUST. Cae. C . 20. 

{'e) Id. JUG. C. 34-
( / ) In JUL. C. 54. 
(g) Cíe. de Har. Refp-. C. 1-5. 
{h) Id. ad ATTIC. Lib.. V I . E p . i . & i . 
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pauvre, n i de royanme plus epuife, quoique ce fút encoré une gran
de modération de la part de P O M P E E , de fe contenter des intéréts 5 
fans exiger le rembourfement du capital. Ce Prince devoit encoré 
une grolíe fomme á B R U T U S , mais comme i l avoit moins de crédit 
que P O M P E E , celui-ci étoit payé le premier, & fa dette abíbrbant 
tout le revenu du R o i , BRUTUS n'en pouvoit tirer n i intérét ni 
capital. 

Qui dífpo- C'eít ainíi que les Grands de Rome avoient fu s'aíTujettir tous ees 
foient Princes, & fe les rendre tributaires. La grande au tor i t é , dont ils 
fofs^iS" Pouvo^ent ê vo^r revetus, lorfqu'ils étoient élevés au confulat, & 
royaumes. enfuite au gouveimement des provinces, les rendoit en quelque forte 

' maitres de la fortune de ees Princes. POMPEE ayant fuccédé á L U -
CULLUS dans le gouvernement des provinces de l 'Orient, fe v i t mai-
tre de difpofer de divers royaumes. Jl ota, de fa propre autorité , á 
ANTIOCHUS FAfiatique, le royanme de Syrie, que L U C U L L U S lui 
avoit donné (¿¡s). Ce fut fans doute, dans cette commiffion, qu'il fe 
rendit tributaire le royanme de Cappa do ce, & aparemment divers au-
tres Princes, dont i l y en avoit un. aíTez grand nombre en Orient. 
Mais on peut encoré mieux juger dans quelle dépendance ees Princes 
étoient des Grands de Rome, par í'exemple de P T O L E M E E , ROÍ de 
Chypre , qui fe vi t dépouillé de fon royanme, pour avoir donné quel
que mécontentement á P. C L O D I U S , qui fe fervit de l 'autorité que 
lui donnoit le tribunat du peuple , pour fe venger du peu de cas que 
P T O L E M E E avoit fait de l u i , lorfqiñl étoit fimple particulier ( ¿ ) . 

Ces Princes Comme diverfes nations ou peuples libres fe mettoient íbus la pro-
mettoient teélion de quelque famille puilfante de Rome, de me me les Rois s'y 
leursroyau*choififfoiént des patrons. MASSINISSA , cet allié des Romains fi 
1?protec- confidéré, recommanda fon royanme á S C I P I O N E M I L I E N , qui 
tion d'un étoit encoré tout jeune alors, & l'établit tuteur de fes enfans, leur 
Grand de ordomiant de fe fonmettre au partage q i f i l fe roi t de fes Etats ( c ) . 
Rome. D E j O T A R E . ROÍ deGalatie, fentantqu'il n'avoit plus pour longtems 

á v iv re , pria C A T Ó N , qui fe trouvoit alors en Af ie , de pañer chez 
lui . CATÓN s'y étant rendu, D E J O T A R E lui recommanda fon royan
me & fes enfans , les mettant fous la prote i l ion, & lui offrant des pré-
Tens conñdérables , que CATÓN refuía ( i ) ; mais contre la coutume 
des Grands de Rome , q u i , fous le titre de patrons, tiroientune efpé-
ce de tribut de ees Rois. 

Préfens Le titre de Roi ami & allié des Romains n'étoit poínt héréditaire, 
que le Sé- & lorfqu'un Roi venoit á mourir , fon fucceíleur envoyoit des Ambaf-
rcesPrin- ^deurs ^ R o ^ e , pour fe faire confirmer le royanme par le Séna t , de 
ees. méme que Mliance. E U M E N E S , ROÍ de Pergame, envoya de fon 

vivant 

( a ) PLUTARCFI. ip ÉOMP. pag. 617, ( c ) FOLYB. EXC. p. 147a- Edit. G'uo-
(/;) PLÜT. in CAT. min, p. 77(5. Dio KOV. y^rpiANi Libyca. p. i c6 . 

..CASS. ÍAb. X X X V i i l . pag. 8<». i d ) PLAUT. in CAT. min. p. 66S-
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vivant fon fils A T T A L E á Rome , pour y folliciter d'avance la grace 
de pouvoir fuccéder á fon p é r e , aulfi bien dans fa qualité d'allié du 
Peuple Romain que dans le royanme ( a ) . Le Sénat en toutes occa-
fións recevoit des préfens magnifiques de ees Princes; au lieu que ceux 
qu'ii leur faifoit n 'étoient ordinairement que des bagatelies: un bá-
ton d ' ivoire, la chaire cumie , une robe p ré tex te , ou á f leurs , & pa-
reilles marques de diftinólion, dont jouiflbient les principaux magiítrats 
de Rome. A N T I O C H U S E P I P H A N E , ROÍ de Syrie, a3Tant été de
coré de ees préfens , s'en faifoit tant d'honneur, que dans les plus 
grandes foiemnités, i l donnoit audience affis dans la chaire enrule 
I I nous reíte encoré une médaille d 'ARIOBARZANE , Roi de Cappa-
doce, oü ce Prince eíl repréfenté aílis dans la chaire enrule, avec 
une légende, oü i l fe qualifie ami des Romains ( c ) . P O L Y B E té-
moigne que ees préfens étoient ce que le Sénat accordoit de plus dií-
t ingué , & la marque la plus décifive de fa bienveillance ( á ) . Auífi 
étoient- i ls recherchés avec le plus grand empreífement; & fon voi t 
que les Princes de l 'Orient táchoient á forcé d'argent d'obtenir le 
privilége de porter la robe p ré tex te , qui diílinguoit les principaux ma-
giílrats de Rome (e) . 

On ne peut étre furpris aprés cela de ce que les Grands de Rome Superíorí* 
aífecloient de la fupériorité fur ees Rois, qui fe trouvoient fouvent ̂  1̂15 ,es 
dans le cas de leur faire la cour, & qui leur devoient toujours de R ^ ^ f f 
grands égards. Ils commencérent de bonne heure k prétendre une fcdoíenr 
certaine prééminence fur les Rois, comme on le voit dans la confé-íur ks 
rence qu'il y eut entre PERSÉE, ROÍ de Maccdoine, & les Députés Rois' 
du Sénat de Rome ( / ) . Q. MARCIUS , qui en étoit le chef, fe 
trouvant fur le rivage du P é n é e , tandis que le Roi de Macédoine é-
toit de l'autre c o t é , i l y eut quelque difficulté a qui feroit le premier 
les avances, & paííeroit á Fautre bord. M A R C I U S , qui portoit le 
furnom de P H I L I P P E , engagea PERSÉE á faire la premiére démar-
che, & á paííer la r i v i é r e , en lui d i íant , „ qu'il ne falloit pas que 
„ le fils f i t difiieulté de venir trouver fon p é r e " ; & en effet PERSÉE 
n'en fit prefqu'aucune de témoigner cette déférence á rAmbaííadeur 
de Rome. S Y L L A , au fortir de la p r é t u r e , ayant été pourvü du 
gouvernement de la Cilicie, & chargé de rétablir A RIOBARZANE fur 
le t roné de Cappadoce, dont i l avoit été chalfé par MITIÍRTDATE, 
Roi de Pont , don na audience á FAmbaíTadeur du Roi des Parthes, 
áyant fait placer fa chaire cumie entre celle du Roi de Cappadoce, & 
le fiége qu'il deílinoit á FAmbaíTadeur des Parthes ( g ) . On dit que le 
Roi des Parthes fut fi irrité contre fon Ambañadeur , de ce qu'il avoit 
ibuíTert cet.orgueil de la part du Romain, qu'il le fit mourir. 

Les 

( a ) POLYB. E x c . C X t . ( d ) Exc. Le^. C X X I . 
{ b ) Liv, l.ib. X L I . C 24. ( O Cíe. ad QUINT. Líb. I L Ep. i i . 
( O p o ^ c l p a w . Vide SrANii. de Ufii & ( / ) LTV. Lib. X L U . C. 39-

Pr. N . Tom. 1. pag. 4^5. ( s ) V ^ T . in SYLLA. pag. 453. 
Pp o 
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;Soumif- Les Rois des Parthes ne furent pas toujours fi fiers; & íbus le r ^ , 

íions nu gfie d ' A u c u s T E , ils commencérent á faire des de'marches, par lef. 
ROÍ des ( quelles i l reconnoiíToient la prééminence de TEmpereur de Rorne. 
réírdMe STRABON alilire que, quoique la puifíance des Parthes fút tres gran! 
l'ífmpe- de, & que les Romains n'euíient pas encoré entamé leur terr i toire, 
reur. cependant P HR A A TE S , leur R o i , avoit reconnu la prééminence d 'Au-

G U S T E , & avoit recherché fon ami t ié , en lui renvoyant les enfeignes 
prifes fur CRASSUS , & en lui envoyant fes petits-ñls en otage (a). 
T A C I T E , parlant de V O L O G E S E , ROÍ des Parthes, dit que les 
Généraux Romains, raenacant fes Etats d'une invaílon, l'exhortoient 
en méme tems á • préíerer la paix á la guerre, & á témoigner au 
Peuplc Romain la méme déférence que fes ancé t res , en lui envoyant 
des ótages de fa fidélité Ce fut auffi le partí qu'il p r i t ; mais 
i l y avoit déjá du tems que V I T E L L I U S , Gouverneur de Syrie, au 
commencement du régne de C A L I G U L A , avoit obligé A R T A B A N , 
Roi des Parthes, á une démarche encoré plus humillante. Ce Roi 
paña rEuphrate pour entrer en conférence avec l u i , & n'eut pas 
de honte de s'abaifíer jufqu'a adorer les in^ages d ' A u GUSTE & de 
C A LÍGULA , qui étoient par mi les enfeignes des légions ( c ) . 

Les Rois Si les Rois des Parthes, dont la puifíance pouvoit contrebalancer 
alHisé- celle des Romains, eurent cette déférence pour les Empereurs, k 
ĉ,ntecie.s quelle fujettion ne doivent pas avoir été réduits les Princes , dont 

Yaffaux. e ies Etats étoient enclavés dans PEmpire Romain, & qui depuis 
longtems étoient faits á robéil lancc? J'ai déjá dit qu'entre les diffé-
rentes parties qui compoíbient PEmpire Romain, on comprenoit les 
Rois alliés, auffi bien que les peuples libres, qui jouííibient du mé
me titre , & j 'a i raontré que. cette divifion avoit déja lieu fous la 
République. Si Ton s'en raporte á i'idée que S A L L A S T E nous en 
donne, ils étoient confidérés á peu prés comme des vafíaux, qui ne 
pofíedent, leurs fiefs, que fous la condition de Fhommage & de la 
fidélité. C'eft du moins ce qu'il fait reconnoitre á A D H E R B A L , 
ROÍ de Numidie , dans le difcours qu'il adrefle au Sénat de Rome. 
„ Mon pére M I C I P S A , d i t - i l , étant a Fárdele de la mort , me re-
„ commanda d'avoir toujours devant les yeux, que je n'avois que 
„ l'admmiftration du royanme; & que l'autorité íbuveraine n'apar-
„ tenoit qu'á vous feuls ( ^ ) " . O n v o i t que les Romains s'arrogeoient 
le domaine direcl, en iaiíianí aux Princes le domaine u t i le , avec 
cette différence cependant que la dépendance de ees Princes étoit 
bien plus grande que ne le fut celle des vaíiaux dans i'établiíTeinent 
des fiefs. 

T A C I -

( n ) L ib . V I . in fine, (^í) Micí?s , \ . Patcr meus morms núhiprd-1 
{(> ) Ann. L ib . X!1I. C , g. cep'U ^ v ú Regni Numidu taníummodo proca-. 
{ c ) D i o CASS. Lib . L I X . pag. "¡Co. Tatimem cxijiimnrnn nientn, cettrmi. jas & 

SUÍ:TON. in VITELL. C, 2, impcrium penes vos effe. JÜG. C. 14. 
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T A C i TE fe fert d'ime expreffion aflez j u í l e , en qualiñant ees RoiJ E t étoíent 
d'erpéces d'efclaves (Reges infervientes') 11 d i t ailleurs, que c ' é - ^ m c trai' 
toit une ancienne máxime du Peuple Romain d'avoir des Rois p o u r ^ j ^ 
ítíftrumeñs de fa domination c'eíl á d i ré , d'aimer á compter des 
Rois parmi fes fujets, fans doute afín qu'ils donnaífent l'exemple de 
la foumiííion au reíte des fujets. STRABO.N , parlant des Rois de l ' A -
fie, comme étoient les Rois de Cappadoce, de Bithynie, de Pcrgame, 
de Paphlagonie & c , ne fait nulle difficulté de diré qu'ils étoienc fu-
jets ( c ) . S'ils l 'étoient á divers égards fous la Répubi ique , cette 
fujettion augmenta bien encoré fous les Empereurs, qui prirent le ton 
de maitre avec tous ees Princes, & qui difpoférent arbitrairement 
de leurs royaumes. JOSEPHE raporte q u ' A u o u s T E étant mécon-
tent d'HÉRODE, Roi de J u d é e , lui écrivit une lettre menagante, 
dans laquelle 11 luí difoit, „ que s'il l 'avoit jufqu'alors t ra i t é . en ami,. 
y, 11 le traiteroit a Tavenir en fujet ( d ) " ; & en eífet ees Princes é-
toient éclairés de prés , & avoient bien plus de mefures a garder 
que les fujets ordinaires. Le raéme Hiftorien raporte d ' A G R i p p A , 
petit-fils de cet HÉRODE , que l'Empereur CLAUDE a v p i t établi 
Roi de J u d é e , que ce Prince fut fi confidéré qu'ii recut dans le me* 
me tems á fa cour, A N T i o C H u s Roi de Comagéne, S AMP s I C E-
R A M . ROÍ des Emefeniens, C O T Y S , ROÍ de la petite Armenle , 
POLÉMON , Roi de Pont , & HÉRODE, ROÍ de Chalcide. MAR-
sus , Gouverneur de Syrie , s'y étant rendu auffi, & faifant femblant 
de craindre que ees Princes ne tramafíent quelque chofe contre les 
intéréts de l'Empereur , leur donna o r d r e de fe retirer chacun dans 
fes Etats, & lis luí obéirent fur le champ ( e ) . 

Ce que j ' a l dit dans le Chapítre précedent des villes & peuples lis é toknt 
libres, des exemtions, dont lis jouiTibient, & des charges auxquel-a^'iettis 
les lis étoient fujets, doit s 'étendre aux Rois aliiés. Les contribu-^J1^1-9, 
tions extraordinaires s'exigeoient des uns comme des autres ( / ) , & que ¡es 
lis étoient pareillement obligés de donner paífage par leurs Etats aiixpeuple& 
armées Romaines, de loger les troupes, de les fournir de vivres,alliés' 
& enfin de donner au Général Romain toute Tafíiílance qui dépen-
doit d'eux. Comme ees Princes entretenoient des troupes, lis ve-
nolent ordinairement renforcer Farmée Romaine , amoins que le 
Général ne les en difpénfát. C ' e í l ainñ que D É j o TA R E , ROÍ deGala-
t ie , vint joindre CICERÓN , Gouverneur de la C i l i c i e , avec un 
corps de douze mllle hommes de p i é , & de d e u x - m i l i e chevaux ( g ) . . 

Ces 

( a ) Hift. Lib. IX C. 8r. ( e ) Id. Lib. X I X . C. 8. . 
{ b ) Ve'teri nc jam pridem recepta Populi ( / ) CJBSAK de Bel. Civil. Lib. I I I . C , 

Romani con fuctudine, ut haberet inftrnmcnta 3 6í 31. 
$ r v m t i s _ & Reges AORIC. Vita C . 14. (g) C í e ad ATT. Lib. V . E n . I . Adi 

( c ) C'Tfmm wt-m. Lib. V I . p. 440, Fara. X V . . Ep . 4-
C¿1 Am. Jud. Lib. X V I . C . i X . 3. 
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Ces Princes ne pouvoient employer ees troupes offeníivement qua 
fuivant l'ordre & Tintention des Romains, qui ne leur permettoient 
point de porter la guerre dans un pays é t ranger , & qui s'érigeoient 
en Juges, lorfqu'il lurvenoit quelque difFérend encr'eux; & ne leur 
permettoient point de le décider par les armes. Ce fut la caufe de 
la difgrace d'HÉRODE, dont je viens de parler. AUGUSTE fut ex-
t rémement irrité de ce que fans le con íu l t e r , i l étoit entré a main 
armée dans un cantón de l 'Arabie , & l'avoit ravagé (¿z). 

Tous ees I I feroit íuperílu de faire ici rénumérat ion de tous ces Rois alliés 
royaumes du Peuple Romain , dont les Etats devinrent dans la fuite des pro, 
fontrámis vinces, ou firent partie des provinces de l'Empire Romain. Les Em-
Fautfe?3 pereurs en difpoférent comme de leur patrimoine, en dépouillérent 
l'ümpire. l 'un & en revétirent l 'autre, obligérent ces Rois de venir á Rome 

leur faire leur cour, ou repondré aux fujets de mécontentement 
qu'ils prétendoient en avoir ; les firent charger de chaines, les retin-
rent en pr i fon, ou les exilérent; confifquérent leurs royaumes; enfin 
exercérent fur eux le pouvoir le plus defpotique. Sous la Répu-
blique les royaumes de Pergame, de Bithynie , & de la Libye Cyré-
naíque entrérent dans le domaine du Peuple Romain par les teíla-

.mens des derniers Rois; & le royanme de Chypre par la confifea-
t ion qui en fut faite fur le Roi légitime. J'ai parlé ci - deíTus d'un 
I N D I B I L I S , & d'un C O L C H A S , dont les Etats étoient en Efpagne: 
d'un A M Y N A N D E R , ROÍ des Athamanes, & d'un P L E U R A T U S , 
Roi d' ' l l lyrie; mais tous ces petits Etats étoient aparemment déjá 
fondus dans l'Empire Romain avant la fin de la Républ ique , puif-
qu'il n'en eíl plus fait aucune mention. 

JUIES CÉ- J U L E S CÉSAR, s'étant emparé de l 'autorité fouveraine , qu'il e-
«AR-.dífpo- xerca fous le titre de Diéla teur , difpofa auffi de plufieurs royaumes. 
fe.de di- Apr¿s avon- terminé la guerre d ' A L E XANDRIE , i l traverfa la Syrie 
mes, & l'Afie mineure, & s'arreta dans les principales villes, oü les Rois 

& les Tét rarques de l'Orient vinrent lui faire leur cour, & oü i l leur 
accorda ou leur refufa diverfes graces, felón qu'il lu i parut que leur 
conduite l'avoit mérité { b ) . Aprés avoir vaincu P H A R N A C E , ROÍ 
de Pont & du Boíphore , i l donna á ARIOB ARZANE, ROÍ de Cappa-
doce , une partie de la petite Armenie; & aprés la mort de P n A R-
N A C E , i l donna á un certain M I T H R I D A T E , qui lui avoit amene 
un fecours coniidérable, pendant qu'il étoit en Egypte, & á qui i l 
avoit déjá donné un petit royanme dans la Galatie, le royanme du 
Bofphore, que cependant M I T H R I D A T E devoit conquérir fur A-
s AND R E , qui s'en étoit emparé aprés avoir tué P H A R N A C E ( O » 
II pardonna a T A R C O N D I M O T E . ROÍ d'un cantón de la Cilicie, 
& á SÉDALE , Roi dc Thrace, d'avoir donné du fecours.á P o M-

PÉE, 

U ) JOSEPH. Ant. Jud. Líb. XVI, C . ( h ) De Bel. A k x . C. 6f. 
IX. 3. ( O Dio CASS. Lib, XLÍI. p. 234. 
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PEE contre lu i . Mais i l eut plus de peine á pardonner á D É JO
TA R E , k qui i l avoít deja enlevé la partie de la Galatie, que je 
viens de diré qu' i l avoit donnée a M I T H R I D A T E , & á qui i l ota 
encoré une partie de TArmenie, dont le Sénat l'avoit gratifié, pour 
la donner á ARIOBARZANE (¿Z). Ce Prince étoit venu en fupliant 
implorer fa grace, & CÉSAR lu i avoit permis de reprendre les vete-
mens royaux, & avoit remas á un autre tems á examiner fa défen-
fe ( ¿ 0 ; & en eíFet, aprés fon retour. á Rome, CICERÓN fut en
coré obligé de déployer toute fon éloquence pour fauver ce Prince 
de l'indignation que CÉSAR avoit concue contre lui ( c ) . Ce fut 
encoré CÉSAR , qui aprés avoir vaincu J U B A , ROÍ de Numidie, re-
duifit ce royanme en province Romaine, & en donna le gouverne-
ment á S A L L U S T E ( d ) . 

Aprés la mort de J U L E S CÉSAR , dans le partage que les Trium-MAECAif* 
virs firent des provinces de la Républ ique , l 'Orient étant échu áTof&'dif-* 
MARC A N T O I N E , i l y diípofa en fouverain des royaumes. II don-PÓFE.ROU-
na celui d e D É j o T A R E , á un nomnié A M Y N T A S , qui avoit été 'J^1"^ 
Sécretaire de ce Prince, y ajoutant quelque partie de la Lycaonie & royaumes 
de la Pamphylie ( e ) . II dépoLiilla A R I A R A T H E S du royanme de^i 'O-
Cappadoce, pour le donner a A R C H E L A U S , un defcendant de cetr¡ení' 
A R C H E L A U S , qui avoit commandé les armées de M I T H R I D A T E 
contre les Romains ( / ) . Ce fut lu i auíli qu i , aprés avoir fait niou-
rir A N T I G O N E , ROÍ de J u d é e , donna ce royanme á HÉRODE , au 
préjudice d 'AR i s TO B u L E , á qui cette couronne revenoit de 
droit ( g } , D 'un autre c ó t é , i l fit raourir L Y S A N I A S , Té t r a rque 
de i ' I t u r é e , pour donner la confifcation de ce pays á CLÉOPATRE, 
qui le follicitoit fort d'en agir de méme á l'égard d 'H É R o D E , & du 
ROÍ des Arabes Naba théens , dont les Etats lui paroiíToient fort á fa 
bienféance. A N T O I N E ne put s'y réfoudre , & cependant en otant 
quelque partie de leurs Etats á ees Princes, i l tacha de la contenter 
en y ajoutant le don de la Phénicie 11 lui avoit deja donné la 
Célefyrie, la C y r é n e , File de Chypre, une grande partie de la Cili-
cie, & partie de Tile de Créte II donna depuis encoré de plus 
grands fujets de mécontentement aux Romains; car difpoíant fouve-
rainement de toutes les provinces de l 'Orient , i l les partagea entre 
les erífans qu'il avoit eus de CLÉOPATRE. CÉSARION , qu'elle 
avoit eu de J U L E S CÉSAR, fut déclaré Roi d'Egypte. MARC A N 
TOINE avoit eu d'elle A L E X A N D R E & CLÉOPATRE jumeaux, & 
PTOLÉMÉE , qu'il furnomma P H I L A D E L P H E , II donna á A L E -

XA N-

( a ) Cíe. Phil. I I . C . 37- Dio CASS. ( / ) Id. Ibid. 
I-ib. X L I . p. 206. ( g ) JosErn, Aut. Jud. Lib. X I V . C . 

( b ) De Bel, Alex. C . 67. & 68. X I V . 5. 
( c ) Orat. pro Rege DEJOT. { h ) Ibid. 
( d ) Dio CASS. Lib. X L U I . p. 245., ( i ) Pi-UTARcn.in ANTÓN, p. 93a. Dio 

Id. Lib. X L I X . p. 469. CASS. Lib. XL1X. p 469. 
Tome I L Q q 
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gypte a 
FEmpire 

x AND R E r A r m é n i e , la Medie, & tout l'Orient depuis rEuphrate jufqifa 
l i n d e , quand i l en auroit fait la conqué te ; á C L E O P A T R E la Libye 
& la C f í t a ñ ; & á PT OLE M E E , la Syrie, la Pnén ic ie , la Cilicie, & 
toute FAfie mincure 

AUGUSTP. La v ié lo i re , q u ' A u c u s T E remporta á Aót ium, annulla toutes ees 
réunit l 'E-HBéfálicés 9 & les fit rentrer dans le domaine de l'Empire Romain. 

A U G U S T E y réunit encoré l'Egypte , dont i l fit une province. D u 
refte i l en agit avec beaucoup de bonté á l'égard de la plupart de 
ees Rois, qui fe trouvant dans le département d'A N TO IN E , l'avoient 
tous íecouru plus ou moins; de forte qu'A u G u s T E fe voyoit maitre 5 
aprés la vif toire , de confifquer leurs royaumes, fous ce prétexte . 
11 ne le fit po in t , ou s'ii en dépouilla quelqu'un, i l le rerait peu 
de tems aprés en poífefiion de fes Etats ( ¿ ) . 11 y eut méme des 
royaumes qu'i l étoit en droit de réduire en provinecs, parceque la 
race royale étoit é t e i n t e , mais i l les donna á d'autres Princes. II 
eut une attention particuliére á les faire vivre enfemble en unión 5 
a terminer tous les difFérends qui pouvoient furvenir entr'eux, & 
méme a leur faire contraóler des«alliances par des mariages. 11 pre-
noit le méme íbin de ees royaumes que des autres parties de l 'Em
pire Romain, & donnoit des tuteurs aux Princes qui étoient encoré 
en bas age. I I faiibit méme venir les enfans de ees Princes á Ro-
me , oü i l les faiibit élever avec les fiens. D ' un autre eóté ees 
Rois lui firent la cour avec beaucoup d'aíiiduité, foit en fe rendant á 
Rome pour cet e í fe t , foit en Faccompagnant partout, lorfqu'il ve-
ñoit dans l 'Or ient , & alors ils ne paroiífoicnt devant lu i qu'avec la to-
ge, comme fes cliens, & fans aucune des marques de la royauté-(c)* 
E U T R O P E ajoute mérae , que lorfqu'il for toi t , ees Princes l'accompa-
gnoient marchant á pié á coté de fon cheval , ou de fon ca-
rofíe ( Í J . 

A u refte, comme je Tai dit ci-deíTus, l 'héritier légitime ne pou-
voit fuccéder á fon p é r e , ni preñare poílcilion de fes Etats, qu ' i í 
n 'eút été reconnu á Rome, & qu'il n'y eut été autor i fé par l 'Em-
pereur. C'eft ainü qu'AMYNTAS , á qui MARO A N T O I N E avoit 
donné le royanme de D É JOTA RE , étant venu á mour i r , en Tan 
de Rome 728. la Gai logréee , avec la Lycaonic & une partie de la 
Pamphylie, qui formoient fes Etats, fut reduite en province Romai-
maine, quoiqu'A MYNTA S laiffát des enfans ( e ) . M . L O L L I U S en 
fut le premier Gouverneur ( / ) . Ce fut dans le méme tems, 
qu'ayant fait épouier CLÉOPATRE SÉLÉNE , filie de M A R c AN
T O I N E & de C L É O P A T R E , Reine d'Egypte, a J u B A , fiis de ce 
J U B A , ROÍ de Nuraidie, fur lequel JÜLES CÉSAR confiíqua la Nu-

m i -

t a Gala-
tic, & la 
ludée. 

( a ) PLUT. ib. p. 9 » 
{!>) SUETON. in AUG, C . 48. 
( O Id. ib. C 60. 
((/) EUTROP. Lib. V I I . G. 10» 

( O Dio CASS. Lib. L1V. p. 589. S t U -
so Lib. X I I . p. 8%i. 

i f ) EUTROP. Lib. V i l . G. tQk 
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midie, qu'il réduifit en province Romaine , A u G U S T E donna á ce 
Prince, avec une partie des anciens Etats de fon pere , le royaume 
de Mauritanie ( ¿z ) . A u G U S T E confirma le t eñament d 'HÉRODE, 
ROÍ de Judée , q u i , fans cette aprobation, eut été de nul effet, comme 
JOSEPHE le reconnoit expreífément E n conféquence AR~ 
CHÉLAUS fut établi Roi de J u d é e , HÉRODE Té t ra rque de G a h l é e , 
& P H I L I P E E , avec le méme t i t r e , eut le reíle des Etats de fon pe-
re. Mais quelque tems aprés , fur diverfes plaintes qu'on avoit por-
t é e s contre ARCHÉLAUS, A U G U S T E le fit venir á Rome, le con-
damna k l 'exi l , & l'envoya á V i e n n e dans les Gaules, confifquant en 
méme tems fon royanme, & le foumettant au Gouverneur de Sy-
ríe ( c ) . A G R I P P A , gendre d'A u GUS T E , a y a n t été envoyé pour 
régler les aífaires de l ' A f i e , en Tan de Rome 739. donna le royau
m e du Bofphore á POLÉMON , á qui MARO A N T O I N E avoit déjá 
d o n n é une partie du royaume de Pont , q u ' A u o u s T E lu i avoit 
confirmée, avec le titre d'ami & d'allié des Romains ( J ) . POLÉMON 
fut obligó d'en faire la conqué t e , avec l'affiílance des Romains, fur 
un certain S C R I B O N I U S , qui avoit uíurpé le royaume ( e ) . 

T I E E R E fit gémir ees Princes fous un joug trés dur , í b n caraélé- TIBÉRE 
r e méfiant les lu i rendant tous fufpeóls, éc leurs richeffes excitant réunít la 
fa cupidité. Auíli confifqua - t ' i l les biens de plufieurs d'entr'eux, ^ P P 2 ^ ^ 
fans avoir d'autre crime á leur objeéler , fmon qu'ils avoient une 
grande partie de leurs biens en argent comptant ( / ) . I I les dépouil-
l a rarement á forcé ouverte, & fe contenta de les teñir dans le ref-
peél & dans la crainte par fes menaces. I I en attira quelques uns á 
Rome, fous divers p ré t ex te s , entr'autres MAROBODE ROÍ des Ger-
mains, R H E S C U P O L I S , ROÍ de Thrace, & A R C H É L A U S , ROÍ de 
Cappadoce, qu'il y re t in t , & n e leur permit plus de retourner dans 
leurs Etats ( g ) . I I étoit furtout fort mécontent du dernier, que 
LIVIE avoit attiré á Rome par fes lettres, en le ílattant que fa pré-
fence pourroit apaifer l'Empereur. I I y avoit cinquante ans que ce 
Prince avoit été établi fur le t roné de Cappadoce, & fuccombant 
fous le poids des années , fon efprit avoit été tellement aífoibl í , 
q u ' A u o u s T E avoit établi un Régent pour gouverner fes Eta.ts en 
fon nom. I I mourut peu ap rés , foit de crainte, foit de vieilleífe, 
& T I B E R E réduifit la Cappadoce en province Romaine ( / ; ) . Aprés 
l a mort de P H I L I P P E , fils d 'HÉRODE, Roí de J u d é e , i l réu-
nit encoré au gouvernement de Syrie la tétrarchie qu'avoit poffé-
dée ce P H I L I P P E T A C I T E parle d'un T L G R A N E , qui avoit 

pof-

( a ) Dio CASS. ibid. ( / ) SUETON. in TIB. C . 49. 
( ¿ ) Ant. Jud. Lib. X V I I . C . V I I I . 2. ( g ) Ibid C. 37-
(O Ibid. C. 11. ( b ) TACIT. Annal. Lib. I I . C . 42. Di© 
{ d ) Dio CASS. Lib. L I V . p. 288. CASS. Lib. L V i L p. 704. 
(e) Ibid. p. 616. STRABO Lib . X I I (z) JOSEPH. Ant. Jud. Lib. X V I I I . C . 5. 
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poíTédé le royaume d 'Arménie , qui ayant été accufé devant T I B E -
R E , fut condamné a fubir le dernier íuplice ( a ) . 

CALTGULA ^ p a r o i t que T i BE R E confifqua le royaume de Comagéne fur 
réunitia A N T I O C H U S , le réduiíit en province Romaine ( ¿ ) , & que de plus 
Maurita- i l condamna ce Roi á une amende de plus de huit millions de flo-
®'lQt rins de Hollande (c ) . GA LÍGULA , qui commenca fon régne parplu-

f ieurs belles a¿ l ions , ne fe contenta pas de remettre A N T I O 
CHUS en poífeffion de fon royaume, i l luí quitta méme Famende, 

, á laquelle i l avoit été condamné par T I B E R E . Cependant ce 
Prince fut dépouiilé une feconde fois de fon royanme par C A L I GU
LA lu i m é m e , & en fut remis en poffeíTion par l'Empereur C L A U -
DE Qd$, C A L I G U L A , ayant délivré A G R I P P A , petit-fils d 'Hé -
RODÉ, de la prifon, oü T IB E R E l'avoit retenu, le remit en pof-
feffion de la tétrarchie qu'avoit pofíedée fon oncle P H I L I P P E , & 
y ajouta encoré celle d'un certain L Y S A N I A S , en lui accordant le 
titre de Roi ( e ) . Peu de tems aprés , HÉRODE , Té t ra rque de Ga-
l i lée, & oncle d ' A c R i P P A , jaloux de voir fon neveu decoré du t i 
tre de R o i , vint á Rome folliciter l e méme titre. L 'Empereur , 
au lien de lui accorder fa demande, l'envoya en exil a L y o n , & 
ayant con ñique fa t é t ra rch ie , i l l'ajouta aux Etats qu'il avoit don-
nés a A G R I P P A ( / ) . C A L I G U L A difpofa encoré de divers royau-
mes. Selon D I O N CASSTUS , i l donna a So E M E l'Arabie Ituréen-
ne , á C o T Y s , Roi de Thrace, la petite Armenle , & á RHYMÉTAL-
C E , l e royaume de ce C O T Y S . I I confirma á P O L E M O N , fils du 
Roi de Pont de méme n o m , la fucceíiion des Etats de fon pére ( g ) . 
La fuite de fon régne ne répondit pas á ees commencemens, car 
ayant fait venir á Rome P T OLE M E E , fils de ce JUBA , á qui A u -
GUSTE avoit donné le royaume de Mauritanie, & qui étoit fon pro-
che parent, i l le fit mour i r , pour s'emparer de fes t r é fo r s , & fit 
une province Romaine de la Mauritanie ( / ; ) . Ayant fait venir á Ro
me M I T H R I D A T E ROÍ de la grande A r m é n i e , i l le mit en prifon, 
d'oü i l fut enfuite délivré par C L A u D E , qui le renvoya dans fon 
royanme ( ¿ ) . 

Réuníons C L A U D E , ayant été elevé á l 'Empire, fit plufieurs acles de géné-
faites par i'ofité á l'égard de divers Princes. Non feulement i l rendit l 'Armé-
CLAÜDE. nie á M I T H R I D A T E , & la Comagéne á A N T I O C H U S , mais i l aug

menta encoré les Etats que C A L I G U L A avoit d o n n é s á A G R I P P A , 
de la Judée & de l a Samarle, de forte que ce Prince réunit fous fa 

do-

( a ) Annal. Lib. V I . C. 40. V. T I L - ( / ) Ibid. C . 9. 
LEM. Hift. des Emp. Tom. I . p. 580. ( g ) Dio CASS. Lib. L I X . p. y t f . 

(/;) id. Ann. Lib. I I . C . 56. { h ) Id. p. 758. SUETON. m CAL. C. 
(Í.) H3. Millies. SUETON. in GALÍG. 26. PLIN. H . N . Lib. V. C . r. 

C . 16. ( i ) TACIT. Ann. Lib. X I . C . 8. Dio 
( d ) Dio CASS. Lib. L X . p. 769. CASS. Lib. L X . p. 769. SÉNECA de Tranq. 
( O JOSEPU. Aiit. Jud. Lib. X V I I I . C. 11. 
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domination toutce qu'avoit poíTedé fon ayeul HÉRODE le grand (a) . 
C L A U D E donna encoré á HÉRODE , frére d ' A c R i p p A , la princi-
pauté de Calcide, leur accórdant á tous deux le droit d'entrer au 
Sénat, avec les honneurs du conlulat á AGRIPPA, & ceux de la pré-
ture á HÉRODE. Le régne d'AGRiPPA fut cour t , & quoiqu'il 
laiflat un fils en bas age, C L A U D E réunit fon royanme au domaine 
de l 'Empire, & envoya FADUS pour gouverner la Judée Mais 
HÉRODE, R o l de Calcide, étant venu á mourir quelque tems aprés , 
i l donna ce petit Etat au fils d ' A c R i p P A , fans avoir égard aux trois 
fils, qu'HÉRODE laifíbit ( c ) . I I ajouta encoré depuis á la Calcide, 
en faveur du jeune A G R I P P A , la tétrarchie qu'avoit eue P H I L I P -
P E , & quelques autres villes ( á ) . C L A U D E réunit encoré á l 'Em-
pire l'Arabie I t u r é e n n e , qui étoit reílée vacante par la mort de 
S o E M E ( e ) . I I avoit oté le royanme du Bofphore á POLÉMON, 
ROÍ de Pont , lu i donnant en échange une partie de la Ciiicie, pour 
donner le Bofphore á u n nommé M I T H R I D A T E , de la race des A-
chémenides, & defcendant du fameux M I T H R I D A T E , ROÍ de 
Pont ( / ) . I I fe revolca depuis contre les Romains, & C L A U D E 
donna fes Etats á fon frére C o T Y s, qui avoit découvert fes def-
feins de revolte ( g ) . 

N ÉRON , fucceífeur de C L A U D E , augmenta encoré les Etats dup^ j ^ 
jeune A G R I P P A , & donna á A R I S TOE U L E , fils d'HÉRODE Roi de RON, 
Calcide, le royaume de la petite A r m é n i e , qui faifoit partie des E-
tats de POLEMON, Roí de Pont (/;>). Ce Prince, fans qu 'on en puif-
fe diré la raifon, confentit de fon vivant que l'Empereur fít de fes 
Etats une province Romaine NERÓN réunit encoré á l 'Empi
re les Etats de M. J U L I U S C O T T I U S , qui poíiédoit quelques con-
trées dans les Alpes, aux environs du mont Cenis, & á qui C L A U 
DE avoit le premier accordé le titre de Roi ( ^ ) . Depuis la 
malheureufe expédition de MARO A N T O I N E contre les Parthes, la 
grande Arménie étoit devenue la pomme de difcorde entre les R o 
mains & les Parthes, qui s'arrogérent également le droit de donner 
des Rois á cette contrée. C O R B U L O N , que NÉRON avoit envoyé 
en Orient, s'empara de toute 1'Arménie, & établit fur ce t r o n é , 
par ordre de NÉRON, T I G R A N E , petit-fils d 'HÉRODE, par fon 
fils A L E X A N D R E , qui avoit époufé G L A P H Y R E filie CÍ'ARCHE-
L A U S , Roi de Cappadoce ( / ) . Ce fut pour l'opofer a T i PÍDA
T E , frére d u Roi des Parthes, qu i , foutenu par toutes les forces de 

f o n 

( a ) Dro CASS. Lib. L X . p. 770. Jo- (g) TACIT. Ann. Líb, X I I . C . 18. 
SEPH. Ant. Jud. Lib X I X . C . 4. (fe) JOSEPH. Lib. X X . C. f. 

(/.<) JOSEPH. ib. C. 7. ( i ) SUETON. iri NERONE C, 18. VOPISC. 
( O Id Lib X X . C. 3- in AUREL. C . 21 . 
{(1) Ibid. C . 5. Dio CASS. Lib. L X . p. 781. 
(e ) TACIT. Ann. Lib. X I I . C . 23. ( O JOSEPH. Anc. ]nd. Lib. X V I I I . C . 
( / ) Dio CASS. p. 769. ?• TACIT. Annal. Lib. X I V . C. 26. 
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fon frere, vouloit s'y établir malgré les Romains. T I G R A N E ne put 
fe maintenir, & T I R I D A T E ayant confenti á dépofer fon diadéme 
au pié des enfeignes des légions, & á Taller réprendre á Rome de 
la main de NERÓN , cet Empereur fe |fit honneur d'avoir forcé le 
frére du Roi des Parthes á faire une démarche ñ humiliante, & o-
bligea TIGRANE á lu i céder la couronne, qu'il ne pouvoit conferver 
que par la proteólion des Roroains 

E t par V E S P A S I E N réuni t vuelques royaumes á TEmpire. SUÉTONE 
VESPA- nomme la Thrace, la Cilicie, & la Comagéne CÍESENNIUS 
si£N. PÍE TUS , Gouverneur de Syrie, & ennemi particulier d ' A N T i o -

CHUS , Rol de Comagéne , rendit de íi mauvais fervices á ce Prince 
dans l'efpric de l 'Empereur, qu'il en re9Ut ordre de le dépouiller de 
fon royanme ( c ) . La choíe ne fut pas difficile, car ANTIOCHUS 
ne voulut faire aucune réfiftance, & abandonnant fon royanme, i l fe 
retira dans les terres qu'il poñédoit en Cilicie. PÍE TUS en étant in
f o r m é , l 'y fit faifir, & le fit conduire á Rome chargé de chaines. 
V E S P A S I E N le fit auffitót remettre en l iber té , lu i permit de fe retirer 
á Lacédémone , oü i l lui fournit de quoi vivre en Roi . C 'é to i t , á la 
réíérve du Roi de la grande A r m é n i e , le Roi le plus puiífant & le plus 
riche de tous ceux qui étoient alors aflérvis á l'Empire Romain,. com-
me le reconnoit T A C I T E ( J ) . Le royanme de Comagéne fut ré-
duit en province Romaine, íbus le nom d'Euphratenfis, & quelquefois 
$Auguft-Euphratenfis. La ville de Samofate, capitale du royanme, fut 
gratiñée du titre & des priviléges de ville libre & alliée: en reconnoif-
lance elle prit le nom de Flavia, & commenca une nouvelle Ere de 
répoque de fa liberté ( e ) . I I y a plus de difficulté par raport aux 
parties de la Thrace & de la Cilicie, que SUÉTONE dit que VESPA
SIEN réunit á l 'Empire. Quelques Savans croient qu'au lleude Thra-
cimn, Ciliciam &c, i l faut lire dans SUÉTONE Trachemn Ciliciam ( / ) , 
c'eíl á d i r é , la Cilicie montagneuíé ; & cette co-njedure eíl fort a-
prouvée par SPANHEIM ( g ) ; mais c'eíl dans la fupofition que la 
Thrace avoit déjá été réunie á l'Empire fous CLAUDE . Cependant la 
Thrace étoit divifée en pluñeurs parties, & il fe peut fort bien qu'une 
partie en ait été réunie par C L A U D E , & l'autre par V E S P A S I E N , 
I I en étoit de méme de la Cilicie, dont une partie étoit depuis long-
tems province, & oü cependant divers Princes avoient leurs Etats, 
comme cela fe voit par T A C I T E , qui dit que PISÓN leur avoit en-
voyé ordre de le venir joindre avec leurs troupes (/?). VESPASIEN 
méme y établit encoré un des defcendans Ü'HÉRODE , fils de ce T i -

GRA-

, {n) TACIT. Ann. Lib. X V . C. 38 SÜE- VATLL. Num. Graeca. Tmp. p. 2%* 
TOÍÍ. in NER. C. 13. ( / ) TURNEB. Adréis. Lib. XXIV. C . 

( ) In VESPAS. C . 8. 36. TORRENT. CASAUBON ad SUETON. 
( c ) JOSEPH. de B. Jud. Lib. V I L C. 7. ( s ) Orbis Román. DiíT. i r . C . 14. 
{ d ) Infervknúum Regum ditijjimus, ue- ( b ) Annal. Lib. I I . C . 81. 

tvjtis opibus ingens, Hiíl. Lib. ÍI. C. 81. 
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G R A N E , que NÉRON avoit nommé Roi de la grande Arménie. 
nommoit A L E X A N D R E , & TEmpereur lui donna un cantón 
Cilicie ( « ) . 

II eít impoffible de fuivre & de marquer les révolutions arrivées 
dans la plupart de ees petits royaumes, dont i l n'y avoit plus que le 
Boíphore , qui fubfifta encoré quelque tems, & la grande A r m é n i e , 
qui ne ceíTa d'avoir des Rois qu'en 441. de notre E re , íbus le régne 
de THEO.DOSE I I . qu'elle fut partagée entre les Romains & les Per-
íes Si d'autres principautés fubñílérent encoré quelque tems, 
elles paroifíent n'avoir que peu ou point mérité Fattention des Hi í to-
riens. D u reíte ce que j 'en ai raporté íuffit pour nous faire connoitre 
¡'extreme fujettion, ou plutot l'efclavage de ees Princes, & comment 
les Empereurs difpoíbient d'une maniere également arbitraire de leurs 
Etats & de leurs perfonnes. E n effet on les voi t confifquer ees royau
mes en t o u t , ou en partie, les óter aux légitimes héritiers pour les 
donner a des é t rangers , & transférer íbuvent ees Princes d'un royau-
me á l'autre. On les voit non feulement citer ees Rois á venir á Ro-
me en perfonne, pour fe juílifier fur les aecufations qu'on leur inten-
t o i t ; mais méme les y faire conduire chargés de chaines, comme i l ar-
riva á A R C H E L A U S , ROÍ de Cappadoce, & á A N T I O C H U S , ROÍ 
de Comagéne. On les y volt condamnés á l ' e x i l , ou méme au der-
nier fuplice, le fubir comme les plus limpies part icul íers , ainil que 
T A C I T E le raporte d'un T i G R A N E . Roí d 'Arménie , qui fut exécu-
té íbus le régne de T I B E RE ( C ) . 

(rt)|[JosEPH. Ant. Jud* Lib. X V I I I . ( ¿ ) V . TILLEM. Hift. des Emp. Tora, 
C . V . 7. V . p. 15-4. & 314. 

( O Ann. Lib. V I , C . 40. 
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L I V R E V I I L 
Du G O U V E R N E M E N T d e s PROVINCES. 

C H A P I T R E I . 

Des Provinces de PEmpire Romain, 

Ce que 
c'eft qu'u-
íie pro-
\ince. 

E terme de province, au fens oü nous le prenons dans 
ce L i v r e , défigne une région, ou une étendue de pays, 
dont les Romains s'étoient emparés, foit par droit de 
conqué te , foit á-quelque autre t i t r e ; & dans laquelle 
ils envoyoient un magií trat , pour la gouverner au nom 
de la République %a). Ainíi l'Italie ne fut jamáis une 
province, quoiqu'elle formát une des plus belles par-

ties de l'Empire Romain: la Gaule Cifalpine ne devint une province 
Romaine que prés de deux ñecles aprés qu'elle eút été conquife ; & la 
Macédoine , aprés que PAUL E M I L E en eut fait la conqué te , con-
ferva encoré pendant plus de vingt ans fes loix & fa l iber té , avant qu'elle 
fut reduite en province proprement díte. U n pays qu i , quoique fou-
mis aux Romains, confervoit fes loix & fon gouvernement, & ne re-
cevoit des ordres que du Sénat & des magiílrats ordinaires de la Ré
publique , n 'étoit point une province proprement dite. I I ne le deve-
noit que, lorfque dépouillé de fes loix & de fes privi léges, i l étoit 
foumis á l 'autorité d'un magiítrat envoyé de Rome pour le gou
verner. 

Le terme de province a fouvent auffi une íignifícation beaucoup 
plus é t endue , & défigne tcute région ou pays, dans loque! un Général 

Ainñ les deux Confuís eurent pour 

Significa' 
tion plus 
éCendeU deU ̂ oma^n commandoit une armée. 
movince. province Tltalie c'eft á diré , la commiffion de commander les 

armées fur les front iéres .de l'Italie. Le Sénat décréte pour province 
á un des Confuís k Macédo ine , c'eíl á d i r é , le commandement de 

( « l FESTUS V. Provincia. ISIÜOR. OrÍR. { h ) L i v . Líb. XXXIÍI. C. 25. & L&Í 
Lib. X I V . C . f. SIGON. de Ant. Jur. Prov. X X X I V . C. 43. & X X X V . 20. 
Víb. J . C . 1, V . PIGHII Annd. Tom. I . 
p. 108. 
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l 'armée deílinée contre P H I L I P P E , ROÍ de Macédoire (¿z) , á quion 
déclaroit la guerre. De méme pendant la feconde guerre F u ñ i q u e , 
un des Préteurs eut pour province Lucé r i e , un autre Sueííula, & un 
troiíiéme Ariminum ( b ) ; ce qui n 'étoit autre chofe que le commande-
ment des armées que la République pla^oit pour fa fureté aux envi-
rons de ees villes. E n général 011 fe fervoit de ce terme pour déíi-
gner toute autre commiilion ou département de quelque magiílrat que 
ce fút. SUÉTONE nous dit que „ le Séna t , voyant J U L E S CÉSAR 
5, élevé au confulat malgré lu í , avoit réíblu de décréter aux Confuís 
5, des provinces ( c ' e í l á d i r é , de leur donner des commiílions) de 
„ la plus petite importance , comme l'intendance des foréts & des che-
5, mins qui les traverfoient". ( c ) CICERÓN appelle province confulai-
re le département de V E R RES 5 qui faifoit les fonftions de Queí teur 
fous le Confuí CARBÓN ( ^ ) . Le département d'un des Queí leurs 
ordinaires étoit á O ñ i e ; & CICERÓN le nomme de méme Provincia 
Oftienfis ( e ) . Les Poetes comiques emploient fouvent le méme ter
me pour défigner les fondions particuliéres, dont chaqué efclave é-
toi t chargé dans la maifon de fon maitre ( / ) . 

On a vú 5 dans le Livre p récéden t , que les Romains, aprés avoir fubju- Leg pre. 
gué toute l ' I tal ie , ne fongérent point á la divifer en gouvernemens miéres 
íoumis á des magiftrats envoyés de Rome. Les diíférens peuples de l'Italie provinces 
confervérent leur gouvernement & leurs l o i x , & ne furent aítreints lardai? 
qu'á fournir un certain contingent en troupes, dépendant immédiate- gne> 
ment du Sénat & des magiftrats ordinaires de Rome. Aprés que les 
Romains eurent porté leurs armes en Sicile, & eurent foumis cette par-
tie de f i l e , qui avoit apartenu aux Carthaginois, & que ceux-ci leur 
cédérent par la paix conclue en Tan de Rome 511 ( g ) , ils ne fon
gérent pas encoré á en former un gouvernement particulier. Ce ne 
fut qu'en l'an 526. qu'ayant extorqué la Sardaigne aux Carthaginois, 
ils penférent á faire des gouvernemens particuliers de ees deux iles. 
Jufqu'alors on n'avoit creé tous les ans que deux P r é t e u r s , qui ref-
toient á Rome pour y adminiílrer la juílice. On augmenta leur nom
bre jufqu'a quatre, & deux d'entr'eux furent envoyés tous les ans, 
í 'un pour gouverner la Sardaigne , l'autre la partie de la Sicile , qui a-
partenoit aux Romains; car une grande partie de cette ile apartenoit 
encoré á HIÉRON, ROÍ de Syracufe. Depuis ce tems-lá, ils com-
mencérent a aífujettir les conqué tes , qu'ils faifoient hors de l ' I ta l ie , 
a des magiftrats envoyés de Rome, & le nom de province fut mis en 
lifage dans le fens que j 'en traite dans ce Livre . 

Les Carthaginois employérent une partie de l 'intervalle, qu'i l y eut Les deux 
entre Efpagnes. 

{ n ) Id. Líb. X X X I . C. 5, & 6. ( e ) Pro MURENA. C. 8. 
{ b ) Id. Lib. X X I V . C.44..& Líb. X X V . ( / ) PLAUT. Pfeud. Act . I . Se. II . vs. if . 

G. 3. Hich. A á . V. Se. I V . vs. 16. TERENT. 
( O In JUL. C. 19. Phorm. Aft. I . Se. I I . vs. 22. 
{d) In VBRR. Lib. I . C. 13. (g) POOB. Lib . h C . 62. 
Tme IT. R r 
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entre la premitíre & la feconde guerre Fuñ ique , á étendre leurs con-
quétés en E ípagnc , & en íbumirent une grande partie. Ce fue avec 
Tarmée qu'!! y avoit formée & aguerrie, qu 'ANNiBAL fe mit en mar. 
elle pour aller attaquer les Exunains en Italie. Ceux-ci jugérent qu^ii 
étoit de la derniére importance pour eux d'arracher cette conquéte 
aux Carthaginois, & y envoyérent dabord les deux SCIPIONS avec 
une armée^ & aprés lá défaite & la mort des S C I P I o N S , ils y en
voyérent le jeuile S C I P I O N , fíls de l'un des précédens , & á qui fes 
viftoires en A frique méritérent depuis le furnom d'Africain. I I é-
tendit bcaucóüp les conquétes des Romains en Efpagne, & en challa 
entiérement les Garthaginois, qui furent forcés de la céder aux Ro-
rhains §af la paix, qui termina la feconde guerre Puniqüe. Es y coñ* 
tiíiuérent la guerre, & y entretinrent des a rmées , mais iís íi 'en firent 
des góüverriémens fixes que quatre ans aprés cette paix, favoir en Tan 
de Roille 556. On en fit deux gouvernemens fous les noms d'Efpagne 
ei tér ieure , & d'Efpagne u l té r ieure ; & oil y envoya tous les ans deux 
Préteurs pour les gouverncr au nom du Peuple Romain Ces 
provinces fournirent matiére á de fréquens triomphes, car les Romains 
y eurent des guerres continuelles á foutenir. L'Efpagne ne fut mé-
me ent iérement foumife que fous le régne d 'AüGustÉ, qui en achevá 
la c o n q u é t e , en forcant les Cantabres & les Aííurieñs á fubir le joug,. 
cottiitie le refte. Ce fut aufll lu i qui partagea l'Efpagne en trois gouverne
mens^ ajoutant celui de la Lufitanie aux deux anciens gouvernemens. 

Sa Míjcc- Pendaiit tout le refte du fixiéme ñécle de Rome, le Sénat fíe fon-
doine, gea point ii établir de nouvelles provinces. On ne peut alléz admirer 

la modération á cet cgard; car ce fut pendant cet efpace de tems que 
Ies Romains rempor térent les viéroires les plus brillantes fur deux puif-
íans Prinees^ P H I L I P P E ROÍ de Macédo ine , & ANTIOGHUS, ROÍ 
de Syrie. l l leur eüt été facile de dépouiller ces Princes, & d'ajou-
ter de Vaftes provinces á leur Empire; mais ils mont ré ren t dans ces 
occafions un défintéreíTement & une modération des plus rares. J'ai 
parlé de leur politique á cet égard dans le Livre p récéden t , & i l fem-
ble que le Sénat ait fenti alors plus que jamáis le danger qu'il y avoifc*. 
de multiplier le nombre des provinces, qui Fobligeoient de revétir des 
partieuliers d'une autorité fi é t e n d u e , qu'il étoit bien difficile de 
n'en pas abufer. Non feulement, aprés avoir vaincu P H I L I P P E & 
A N T I O C H U S , les Romains ne s 'apropriérent aucune de leurs dépouil-
í e s ; mais méme aprés que PAUL E M I L E eut pris PERSÉE , & fait, 
la conquéte de toute la Macédoine , ils la déclarérent l ibre , & lui laif-
férent fes loix & fon gouvernement particulier Ce ne fut qu'a-

prés qu'elle fe fut revoltee, & eut proclamé Roi ANDRISCUS , qui 
fe difoit fíls de PERSÉE , que M E T E L L U S , furnommé le Macédoni-
que, apres avoir vaincu cet ufurpateur, la réduifit en province Ko-

maine ̂  

(/;) L i v . Lib . XXXÍI C. z r ; 9 l l m U b i X X V . C . 29,. 
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jnaine; de maniere cependant que ceux, qui n'avoient pas t rempé dans 
la revolte, confervérent leur l iberté. 

Ce fut á peu prés dans le me me tems qu'on ajouta deas autres pro- L*4cjbai* 
vinces á FEmpire Romain, i'Aehaie .& TAfrique. L . MUMMIUS , & rAfu-
Confuí en 607. ayant vaincu les Achéens & pris Corinthe, mic íin á l a l 1 ^ ' 
liberté de la Gréce , & réduiílt ce pays en province Romaine fous des 
conditions fort dures ( a ) . SCIPION rAf r i ca in , fiis de P A U L 
E M I L E , ajouta dans le méme tems une autre province á l'Empire pai
la deílruclion de Carthage. Cette province fut nommée Afr ique, quoi-
qu'elle ne contint que le territoire de Carthage ( ^ ) . 

L ' A f i e , ou plutót le royanme de Pergame, pouvoit devenir un des i'Afic 
domaines de la Républ ique , acquis au plus juíle t i t r e , puifqu 'ATTA
LE , le dernier de fes Rois, avoit donné fa fucceííion au Peuple Ro
main, en l ' inítituant héritier univerfel par fon teftament. Ce Prince 
mourut en Tan 620. de Rome; mais le Sénat ufant encere de fon an-
cienne modéra t ion , declara libres & indépendans tous les pays de la 
domination.de ce Prince ( c ) . Mais un certain ANDRONICUS , íils 
naturel d ' A T T A L E , les ayant entrainés dans la revolte, & s'étant faic 
proclamer R o i , 11 fut vaincu, fait prifonnier, & le royanme d'Ax-
T A L E réduit en province Romaine en Tan 624. ( á ) 

Les Romains, ayant poufíé leurs conquétes jufqu'au-delá des Alpes, La Gaule 
remportérent plufieurs viftoires fur les Vocontiens, les Salluviens & N a r b o n o i « 
les Allobroges, peuples qui habitoient les Alpes, le D a u p h i n é , & la e* 
Provence, & qui foumirent raatiére á divers triomphes, qui fe trou-
vent marqués dans les tables du Capitole. Aprés les viftoires de D o -
MITIUS AHENOB ARBUS , & de FABTUS MAXIMUS , fur B I T U I T 
Roi d'Auvergne, 011 forma, des conquétes qu'on avoit faites au - delá 
des Alpes, une nouvelle province, qui comprenoit le Dauph iné , la 
Provence & le Languedoc. Ce fut en Tan 633. de Rome; Q, M AÍI-
CIUS R E X , Confuí en 635. y établit une colonie Romaine, qui de-
vint la capitale, & qui donna fon nom á la province, qui fut nommée 
Gaule Narbonoife. 

La Libye Cyrénaíque fut léguée au Peuple Romain, de méme que La 1,%« 
T A f l e , parle teí lament d ' A p i O N , fils naturel de P T O L E M E E PH YS-^"'¿^t -
CON, qui la lui avoit donnée en apanage. Ce fut en Tan de Rome ûe* 
657. & le Sénat , au lieu d'en prendre poíTeííion, la déclara libre & 
indépendante ( e ) . Dans la fuite plufieurs petits tirans, s'étant em-
parés de la fouveraineté dans diverfes villes, L U C U L L U S y fut en-
voyé pour y remettre i'ordre , & la reduifit en province Romaine ( / ) , 
L'iie de C r é t e , qui fut foumife par M E T E L L U S , & á qui cette con-

, . ... . • qué te 

O ) PAUSAN. Achaic. p. 1! 
[//) APPIANI Libyc. p. 18 
i c ) L i v . Epit . L I X . 

( d ) STEAIÍO L i b . X I I I . paír. 926. Lib . 
X I V . p. 957. JostiN. Lib . X X X V I . C. 4. 

(c) L i v . Epit . L X X . 
( / ) PLUTARCII, in U:CULLO. p . 492. 
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quéte mérita le furnom de Crétique , fut depuis jointe k ce gouverne^ 
ment 

L a Cilicíe ^ e ^1^0^6 ^e déterminer au juíle l ' année , oü la Cilicie devint 
A ' province Romaine. P L U T A R Q U E dit que S Y L L A en avoit le gou-

vernement en Tan 661 'T ( & ) mais i l eít á croire qu'il étoit propre-
ment Gouverneur de TAñe , avec ordre d'avoir Toeil k ce qui fe palibit 
dans la Cilicie , qui étoit frontiére de fon gou vernement. 11 eíl fin
que la plus grande partie de ce pays n'étoit pas encoré, foumife aux 
Romains , & futconquife depuis par divers de leurs Généraux.. SE.RVI-
LIUS V A T I A , Confuí en Tan 774. en íbumit la plus grande partie (c) ; 
& i l y a bien de l'aparence que ce ne fut qu'aprés que POMPEE eut 
vaincu M I T H R I D A T E , & ajouté une grande étendue de pays árEm-
pire Romain, que la Cilicie commenca á former un gouvernement 
particulier, qui comprenoit la Cilicie propre, la Pamphylie, l 'lfaurie, 
& la Lycaonie, auquel on donna encoré plus d ' é tendue , en y ajou, 
tant quelques diocéfes de la province d ' A f i e o ü Ton n'envoyoit qu'un 
Fropré teur , au lieu que la Cilicie fut toujours gouvernée par un Pro^ 
confuí. L ' i le de Chypre fut depuis incorporée á ce gouvernement.. 

La Bíchy- NicoM-ÉDE étant mort fans poítérité en 680. lailfa par fon teíla-
nic. , ment le royanme de Bithynie aux. Romains , qui en prirent poíTeífion, 

& en formérent une province ( ^ ) , a laquelie depuis fut ajoutée cet-
te partie du royaume de Pont , qui fut conquife fur M I T H R I D A T E . 

BaSyríe. royaume de Syrie, fondé par S E L E U C U S , un des fucceíTeurs 
d ' A L E X A N D R E , aprés avoir duré, en virón deux fíceles & demi, de
vint auíii la proie des Romains. Ce royaume, déchiré par des guer^ 
res inteílines entre les Princes Séleucides, étoit tombé entre les 
mains de T i G R A N E . ROÍ d 'Arménie. L U C U L L U S , aprés l'a-
voir vaincu, le dépouilla de la Syrie, qu'il rendit á AINTIOCHUS, 
furnommé TAfiatique, á qui elle apartenoit de droit. Mais POM
P E E , fuccefíeur de L U C U L X U S , en dépoíféda de nouveau ANTIO-
CHUS , & en fit une province Romaine, en établiliant ^EMILIÜS 
SCAURUS pour la gouverner en l'an de Rome 6yo ( e ) . 

Le&Gau- J U L E S CÉSAR aprés fon confulat en 694. obtint les gouverne-
ks . mens de la Gaule Cifalpine & de la Narbonoife, & étendit beaucoup 

les frontiéres de TEmpire Romain de ce coté-lá. I I pouíTa fes con-
quetes jufqu'á l'océan &jufqu'au R h i n , & ajouta trois grandes provin-
ces á FEmpire, FAquitaine, la Celtique & la Belgique. 

. Comme JUB A, ROÍ de Numidie, avoit affiílé de toutes» fes fórces 
LaNami- S c i p i o N M E T E L L U S , •beaupére de POMPEE, qui aprés la bataille 

de Pharfale, s'eíForcoit de relever ce partí en Afrique , oü i l avoit 
rafíemblé les débris de la défaite de Pharfale, J U L E S CÉSAR , aprés 

les 

( a ) STRASO Life. X.VII. in fine. ) ( d ) Liv. %p\t. X C I I I . ELTSOP. Lib. V i . 
(/•') ín SYLLA. pag. 45'3. C. 6. 
(O OROS. Lib, V. C. 23. (0) JUSTIK. Lib. X L . C. 2. Am'xs. 

MlTHRIDiiT. p. 4C4. 
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JBS; avoir vaincus, confifqua le royaume de J u B A , & en établit pour 
premier Gouverneur S A L L U S T E le fameux Hiftorien. 

Aprés la mort de BOCCHUS, ROÍ de Mauritanie, AUGUSTE , quiLa Maurl-
partageoit encoré TEmpire avec MARC A N T O I N E , & dans le dé-tanie' 
partement duquel étoit TAfrique 3 fit de ce royaume une province 
Romainc Mais depuis fe voyant feul maitre de tout l 'Empire, 
i l donna a J U B A , fils de celui que CÉSAR avoit vaincu & dépouil-
lé de fon royaume, celui de Mauritanie, y ajoutant une partie du 
royaume de fon pére ( 6 ) . J U B A tranfmit ce royaume á fon fils 
PTOLÉMÉE , que C A L I G U L A , qui étoit fon proche parent, fit ve
nir á Rome, oü i l le fit mourir pour s'emparer de fes tréfors ( c ) , 
& la Mauritanie redevint province Romaine, 

A U G U S T E ajouta encoré l'Egypte a toutes ees provinces. Mais L'Egypte. 
je n'irai pas plus l o i n , n'ayant pas defíein de m'ctendre au delá des 
tems de la République. 

Je n'ai point parlé de. cette partie de Tltalie , qu'on apelloit Gau- La Ganle 
le Cifalpine, & dont les Romains avoient déjá conquis une partie a-Ciralpine. 
vant la feconde guerre Fuñique. 11 paroit qu'elle fut longtems goir-
vernée fur le méme pié que le reíle de r i t a l i e , & que ce ne fut 
qu'affez tard qu'elle fut réduite en forme de province. I I eíl vrai 
que Ton voi t afíez fouvent dans ITIifioire de T i TE L I V E , que le 
Sénat decrete la Gaule pour province , tantót á un Pré t eu r , tantót á 
un Confuí , & quelquefois méme aux deux Confuís, mais c'eít dans 
le fens que j 'a i dit ci-defílis j qu'un Préteur avoit pour province A r i -
minum, un autre L u c é r i e , &c. Ce qui ne marquoit point qü'ils é-
toient Gouverneurs de ees endroits, mais fimplemcnt qu'ils comman-
doient les a rmées , que la République trouvoit á propos de placer, 
pour fa fu re t é , dans-ees contrées. 11 en fut de méme de la Gaufe 
Cifalpine. Cette partie de l'ltalie coúta aux Romains beaucoup plus 
d'un fiécle pour la foumettre en t i é remen t , & fournit matiére á bien 
des triomphes. Car quoiqu'ils en euífent conquis une bonne partie 
des avant la feconde guerre Punique, ils employérent encoré plus d'un 
fiécle á domter les peuples, qui habitoicnt les Alpes & l 'Apcnnin , & 
particuliérement les Liguriens. Cela les obligea d'entretenir toujours 
des armées- dans ees cont rées , & le commandement de ees armées fut 
la plupart du tems le département des Confuís, comme Généraux nés 
de la Républ ique , amoins que quelqifautre guerre n'obligeát de les 
émployer ailleurs. Dans ce cas-la on n'y employoit qu'un des Con
fuís, ou fi le befoin de la République obligeOit de les employer tous 
deux ailleurs, on prolongeoit le commandement á ceux qui fortoient 
de charge, ou l'on y envoyoit un ou deux Préteurs. Ainfi la Gaule 
Cifalpino n 'étoit pas réduite en forme de province, comme les deux 

Efpa-

- ( n ) Dio CASS. Lib. X U X . pag. 477- (O Tí'- T-ib- T-íX' P- 578. SuETON(-ia 
(í'j id. LÍJ. L1V. p. S89v CAUG. Cs .35. 
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Efpagnes, l a Sardaignc, & l a Sicile; mais comme elle étoit frontiere, 
& environnée de peuples beiliqueux, qui faifoient de frequentes cour-
fes dans les terres des Romains, ils étoient contraints d'y avoir tou-
jours des a r m é e S , que commandoient la plupart du tems les Confuís. 
Elle n 'é toi t donc^ pas une province, proprement ainíi d í te , mais feu-
Icment un département. Auíli T i T E L I V E ne la déíigne-t'il pas d'u, 
ne maniere uniforme, difant une fois que le Sénat donna pour dépar
tement aux deux Confuís l ' I tal ie , une autre fois l a Gaule, une autre 
fois les Liguriens, ce qui défigne toujours la meme c o n t r é e , favoir 
la Gaule Cifalpine. T a n t ó t á Tun des Confuís l a Ligurie , á Tautre 
la Gaule ou l ' í ta l ie , k ainfi du r e í l e . 

Mais ñ la Gaule Cifalpine n 'é to i t pas encoré une province, pro
prement dite, vers l e milieu du feptiéme íiécle de Rome, i l e í l fur 
qu'elle Fétoit á la fin de ce fiecle , fans qu'on puiíTe pourtant bien 
déterminer en quelle année elle fut réduite en province. Le Mar-
quis M A F F E I conjeture (¿Z)? avec beaucoup de vraifemblance, á ce 
qu'il me femble, que ce fut apres Finvafion des Cimbres, que les 
Confuís M A R I u s & CATULUS cléfirent entiérement e n Tan de Ro
me 651. II étoit ordinaire aux Romains de traiter en pays de con-
quéte les anciens fujets de la Républ ique , s'ils s'étoient revo l tés , & 
ligués avec les ennemis. II paroit e n effet que ce fut le cas oü fe 
t rouvérent les peuples de la Gaule Cifalpine, aprés la viétoire de 
M A R I U S , & que la plupart de leurs terres furent confifquées, com
me cela fe volt par la propoíltion que fit L . A P U L E I U S SATURNI-
NUS , Tr ibun du peuple^ en 653. de partager aux pauvres citoyens 
de Rome les terres que MARIUS avoit reconquifes fur les Cimbres (/9). 
i l y a toute aparence que nombre de ees Gaulois, ayant favorifé les 
Cimbres, furent, aprés leur défaite, dépouillés de leurs priviléges-, 
l í leur pays réduit en province Romaine, ear, depuis ce t ems- iá^ 
on voi t qu'elle forma un des principaux gouvernemens. 

Pártale T e l étoit Fétat des provinces do FEmpire Romain, lo r fqu 'Aucus-
des pro- T E , aprés avoir vaincu MARO A N T O I N E , fe vi t feul maitre de 
TreC¡>:vCn" donner la loi dans Rome. II fit un partage de ees provinces avee 
pereur& Séna t , & fe réferva toutes celles q u i , é t a n t f ront iéres , fe trouvoient 
ie Sénat. expofées a u x invafions de Fennemi, ou qui n 'é toient pas encoré bien 

foumifes, & o ü , par conféquent , i l falloit entretenir des armées (c) . 
Par ce moyen, i l reíloit toujours maitre de toutes les forces de FEm
pire , quoiqu'il feignit de ne s'en cnarger que pour foulager le Sé
nat , auquel i l remit les provinces, qui jouiífoient de la plus entiére 
tranquillité. Celles du Sénat furent done FAfrique, la Numidie , l a 
Gréce avec FEpire, F A í i e , la Dalmatie, la Macédoine , Ja Sicile, 
Tile de Créte & la C y r é n e , la Bitbynie & le Pont, la Sardaigne & 

la 

(d) Vcrona IHúfkai^, pa^. 71. ( c ) Dio CASS. Lib, L U I . pag. fyó, 
( ¿ ) APPIANI Civil. Lib. 1, pag. 625. SUÜTON, in AÜG. C. 47. 
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la Bét iquc , 011 rEfpagne ultérieure. A U G U S T E fe réferva le reíle 
ac TEípagne , favoir Ja citérieure & la Luí l tanie ; toute la Gaule 
divifée en quatre provinces, ja Narbonnoife, la Lionnoife , TAqui-
taine, & laBelgique, avec toutes leurs dépendances, la haute & bafíe 
Germanie, la Syrie, la Phénicie , la Cil icie, Tile de Chypre, & l 'E-
gypte. I I fe fit depuis divers changemens dans cette divif ion, de 
maniere que des provinces, qui avoient été dans le departement du 
Sénat , rent rérent dans celui de l 'Empereur, qui en revanche en cé-
da d'autres au Sénat. I I faut ajouter que toutes celles, qui fe con-
quirent depuis, furent toutes du département des Empereurs. 

C H A P I -
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G H A P I T R E I I . 

Forme de Gouvernement que les, Romains 
étahlifloient dans les Provinces. 

J ' A i expliqué, dans le Livre précédent , en quoi confiíloient les pri-
viléges de divers peuples, íbumis á l'Empire Romain, mais qu i , 
íbus le titre d'alliés, ou libres, jomíToient de diverfes prérogati-

ves. On a vu que les premieres conquétes des Romains leur acqué-
roient plutót des alliés que des fujets, mais á mefure qu'il les étendi-
r en t , ils crurent devoir agraver le joug qu'ils leur impofoient. Ainfí 
áls réduiíirent en provinces les conquétes qu'ils firent hors de l ' I talie, 
les foumettant a l 'autorité d'un Gouverneur, qui y exer^oit le pou-
voir le plus defpotique, & qui n'abufoit que trop fouvent de la gran
de au to r i t é , dont la République le rendoit dépofitaire. 

Maniere -Lorfqu'un Confuí, Proconful, ou P rop ré t eu r , avoit terminé heu-
dontks reuíement une guerre coníidérable, & conquis une grande étendue 
^ T ^ c n t ^e Pays' ^ e11 ^011110^ avis au Sénat , qui envoyoit des Dépu t é s , tous 
lervain- Séna teurs , entre lefquels i l y avoit toujours quelques Confulaires, 
cus. pour examiner les chofes íur les lieux, & régler , conjointement avec 

le Généra l , foit les conditions de la paix, íbit la maniere dont on dif-
poferoit des nouvelles conquétes , ou la forme de gouvernement qu'on 
y établiroit. Les fuccés , qui accompagnérent les armes des Romains 
pendant tout le íixiéme lie ele, les mirent en état d'ajouter bien des 
provinces á leur Empire. Mais ils parurent longtems indifférens fui* 
les conqué tes , & affeélérent de n'employer leurs armes qu'á proteger 
& á agrandir leurs alliés. Aprés avoir établi quatre gouvernemens, la 
Sicile, la Sardaigne, & les deux Efpagnes, ils furent plus d'un demi 
fiécle fans s'aproprier aucun des pays, oü ils por térent leurs armes, 
quoiqu'on puiíTe diré que ce fut dans cet intervalle, qu'elles eurenf 
toujours les fuccés les plus brillans. 

Leur mo- Le Général Romain difpofoit aíTez ordinairement du fort de la na-
dération á tion qu'il avoit vaincue, & les D é p u t é s , que le Sénat lui envoyoit 5 
C>r?ha i-S ^ con^ormo^eri í : ^ pl^part du tems a fon avis. Comme la fierté Ro-
n o i s . m a i n e leiír fai foit exiger des conditions tres dures avant la vif toire , 

leurs ennemis fe trouvoient heureux, aprés leur défaite, de voir qu'ils 
n'éxigeoient ríen de plus, & d'obtenir la paix au méme prix qu'on 
la leur vouloit faire acheter avant la guerre. D'ailleurs la crainte de 
írainer la guerre en longueur, rendoit fouvent le Général fort traita-

ble 
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ble íur les conditions de ia paix; parceque, la durc-e de fon autori té 
étant bornée á une a n n é e , amoins que le Sónat 6c le peuple ne lui 
continuaffent le commandement, i l avoic a craindre qu'on ne lui en-
voyát un íucceíTeur, qui lui enléveroit la gloire de terminer la guer-
re. Ce fue cetce confidération, comme le témoigne T I T E L I V E (A) , 
qui rendit SCIPION FAfricain Fancien ü traitable íur les conditions 
de la paix qu'il accorda k Carthage, dont i l lui eút été facile de fai-
re la conquéte , aprés les grandes vicloires qui l'avoient mené jufqu'aux 
portes de cette ville. I I fe contenta de mettre les Carthaginois hors 
d'état de nuire de longtems aux Romains, & leur donna la paix aux 
conditions fuivantes Qb). „ Que les Carthaginois coníerveroient ieurs 
„ loix & leur l iber té , auffi bien que Ies viiles & les terres qu'ils pof-
„ fédoient en Afrique avant cette guerre: qu'ils rendroient aux Ro-
„ mains tous les transfuges, les efclaves, & les priibnniers, qu'ils a-
5, voient á eux: qu'ils leur livreroient tous leurs vaifíeaux, k Tex-
55 ception de dix á trois rangs #de rames: qu'ils livreroient auffi tous 
5, les élcphans qu'ils avoient alors, & n'en drefieroient plus á i'avenir 
55 pour la guerre: que toute guerre hors de l'Afrique leür feroit abíblu-
55 ment ioterdite 9 & que dans l'Afrique m é m e , ils ne pourroient la 
5, faire fans la permiííion du Peuple Romain: qu'ils reftitueroient á 
55 MASSINISSA tout ce qu'ils avoient pris fur l u i , ou íur fes ancétres: 
55 qu'ils fourniroient des vivres k Tarmée Romaine, & la paye aux 
„ troupes auxiliaires, jufqu'au retour de leurs Ambaíladeurs de Ro-
5, me: qu'ils payeroient aux Romains dix mille talens Euboíques en 
„ cinquante payemens d'année en année : qu'ils donneroient cent ota-
5, ges, au choix de SCIPION" . Le Sénatratifia ce t ra i t é , & envoya 
dix Députés en Afr ique, pour en faire exécuter les conditions de 
concert avec le Général. 

A peine les Romains eurent-ils terminé cette guerre 5 qu'ils en en-Etáí'cgan 
treprirent une nouvelle contre P H I L I P P E , ROÍ-de Macédoine , & la Ma-
ayant réduit ce Prince á demander la páix , ils la lui accordérent a desccSdoine* 
conditions dures, á la vé r i t é , pour un Roi de Macédoine , mais affez 
modérées pour un vainqueur, qui fe voyoit en état de le dépouiller 
de fon royanme. Les Romains n'étoient point encoré avides de con-
quétes 5 & contens d'aíFoiblir & de divifer ceux qui leur faifoient on> 
brage, ils ne cherchoient point k augmenter le nombre de leurs pro-
vinces. Op laifía la Macédoine á P H I L I P P E , & tout ce qu'on lui 
enleva fut déclaré l ibre , o u ' d o n n é , comme une récompenfe de leurs 
fervices, á ceux qui avoient affiílé les Romains dans cette guerre (V). 
Ils firent éclater la méme générofité & le méme défintéreíTement, aprés 
avoir vaincu A N T I O C H U S , ROÍ de Syrie; & m é m e , aprés que 
P A U L E M I L E fe fut rendu maitre du royanme de Macédoine , & de 

4 la 

( a ) Lib. X X X . C. 36. , ( c ) POLYB. EXC. Legat. I X . L i Y . Lib. 
{!>) Ibid. C . 37. POLYÍJ. Lib, X V . C .18. XXXIIÍ. C. 31. & 32". 
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la perfonne méme du R o i , le Sénat ne trouva pas encoré á propos 
d'en faire une province Romaine. Dans le. méme tems que PAUL 
E M I L E réduifoi t la Macédoine , le Préteur A N I C I U S avoit vaincu & 
pris G E N T i u s , Roi d ' l l ly r ie , & allié de P E R S E E , Les deux Géné-
raux donnérent avis de ees heureux fuccés au Séna t , qui envoya dix 
Députés pour régler , avec PAUL E M I L E , ce qui concernoit la Ma
cédoine & la Grcce , & cinq autres pour régler les affaires d'lllyrie 
avec le Pré teur ANICIUS . Les conditions, qu'on accorda ala Ma
cédo ine , & á l ' I l l y r i e , furent certainement plus avantageufes que 
des peuples accoutumés á une domination afíez tirannique ne de-
voient s'attendre d'obtenir d'un vainqueur, qüi fe voyoit maitre de 
leur fort. 

Formalités Lorfque les Députés du Sénat furent arrivés en Macédoine , PAUL, 
qui ac- E M I L E convoqua les Etats du royanme á Amphipolis. L a , monté fur 
00 oSnt la 0̂11 t r ^ u n a ^ 5 accompagné des dix Commiíiaires Romains, environné 
pubífea- a ^e £es Lieutenans & des principaux officiers de fon a rmée , de fes gar-
tion de la des, de lifteurs, d'huifliers, & c , i l fit faire filence par un héraul t , 
jpaix. & publia lui méme en Latin les conditions de la paix que le Sénat & 

le Peuple Romain accordoient aux Macédoniens, & le Préteur OCTA-
VIUS expliquoit en Gréc chaqué article, á mefure que PAUL E M I L E 
les avoit énoncés en Latin. Les principaux árdeles é t o i e n t : „ Que 
„ la Macédoine étoit déclarée l ibre: qu'elle ne payeroit aux Romains 
„ que la moitié des tributs qu'elle payoit á fes Rois, & cette fomme 
„ fut fixée á cent talens: qu'elle feroit deformáis partagée en quatre 

régions, ou cantons, qui auroient chacun leur confeil, oü fe trai-
„ teroient leurs aíFaires particulieres, & que perfonne ne pourroit 
„ contraóler des mariages, ni acquérir des biens fonds, hors de fon 
„ can tón" ( « ) . Dans le méme tems le Préteur A N I C I U S , ayant 
convoqué les Etats .de l ' I l lyrie á Scodra, y publia, de concert avec 
cinq CommiíTaires que le Sénat lu i avoit envoyés , des conditions auíli 
avantageufes pour les peuples d'lllyrie 

L'article de la l ibe r té , & celui de la diminution des tributs du-
rent caufer beaucoup de joie aux Macédoniens , qui ne pouvoient 
guéres s'attendre á étre traités fi favorablement. Mais ils regardérent 
la divifion de la Macédoine en quatre cantons, qui ne devoient plus 
avoir de commerce entr'eux, comme fi Ton eut divifé un corps en fé-
parant les membres, qui ne font vivans, & ne fubfiílent que par le 
fecours mutuel qu'ils fe prétent íes uns aux autres, Quoique P A U L 
E M I L E eüt déclaré les Macédoniens libres, & que le terme de libre 
emportát le privilége de fe gouverner par fes propres l o i x , comme 
11 le declare lui méme dans le premier article de fa publication ( c ) , 

cepen-

(ÍI) L i v . Lib. X L V . C. 29, ( c ) Utenles legibusfuis; ce que PLUTAR-
( £ ) Ibil . C. 2ó . QUE explique ¿vTwayjcvs in PAULO JQUIL. 

p. 272, 
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cependant cet état de liberté étant nouveau pour eux, i l crut devoir 
leur donner de nouvelles loix. I I y travailla avec tant de foin & d'a-
plication, & elles étoient fi équitables, & fi raifonnables, qu'elles pa-
roifíbient plutót faites pour de fidéles allies, que pour des ennemis 
vaincus. Ces loix étoient d'ailleurs fi fages, qu'un long ufage m é m e , 
qui feul montre l'imperfeélion des lo ix , n'y fit rien apercevoir qui en 
demandát la reforme. 

Telle fut la ^modération des Romains, & leur indifférence fur les Commcnt 
conqué t e s , pendant tout l'efpace de tems qu'il y eut entre la feconde on.rédui' 
guerre Fuñ ique , & la troifiéme. Lorfque le Sénat fe déterminoit á p°ySuenn 
faire une province de fa nouvelle conqué te , c'eít á d i r é , de la fou- province, 
mettre á un Gouverneur envoyé de Rome, la publication s'en faifoit 
avec les mémes formalités que je viens de décrire. Le Général convo-
quoit de méme les Etats du pays, & , avec les Commiffaires que le Sé
nat lui avoit ajoints, ils examinoit la conduite -diíFérente que les villes 
& les peuples de ces contrées avoient tenue k l'égard des Romains, 
avant & durant la guerre. I I confirmoit les priviléges aux uns, aug-
mentoit quelquefois leur territoire , leur accordoit la l iber té , la dimi-
nut ion, ou l'exemtion totale du t r i bu t , felón qu'ils avoient rendu 
des fervices plus ou moins importans. Ceux qui s'étoient ouvertement 
revoltés contre leurs Princes, & qui avoient pris le parti des Ro
mains , étoient fúrs d'étre récompenfés libéralement. Le reíle de la pro
vince étoit dépouillé de tous fes privi léges, chargé d'uil t r i bu t , & 
foumis a l 'autorité d'un magiílrat envoyé de Rome Ainf i les 
habitans d'une méme province étoient fouvent de conditions tres dif-
fé ren tes , felón les divers priviléges qu'ils avoient obtenus. C'eñ ainfi 
que P L I N E nous le prouve, en parlant de la Bé t ique , ou de l'Efpa-
gne ultérieure „ Cette province, d i t - i l , contient cent quatre-
„ vingt cinq villes, entre lefquelles i l y a neuf colonies, dix-huit villes 
„ municipales, vingt-neuf qui jouífíent des priviléges des Latins, fix 
„ villes libres , trois villes alliées , & cent vingt foumifes au tribut 
Parlant enfuite de l'Efpagne citérieure ( Í : ) , i l dit que cette province 
contient „ cent foixante dix-neuf vi l les , dont douze colonies Ro-
„ maines, treize villes municipales, dix-huit Latines, une ville ailice, 
„ & cent trente cinq tributaires". 

I I y avoit done dans la méme province, I . quelquefois des colonies DlíFérentes 
Romaines, ce qui fut tres rare fous la Républ ique, mais devint tres conditions 
fréquent depuis J U L E S CÉSAR. I I . Des villes municipales, qui é-des • 
toient aparemment celles q u i , par leur fidélité & leurs fervices, a- m"me pro-
voient mérité d'étre aífociées au droit de bourgeoifie Romaine, ce vince. 
qui encoré fut tres rare fous la Républ ique , hors de l'Italie. I I I . I I 
y avoit des villes qui jouiífoient des priviléges des Latins. I V . Des v i l 

les 

(n ) L i v . Lib. X X V . C 40. (O Ibid. C . 3. 
í¿) Hiít. Nat. Lib. 111. C. í . 
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les libres, & des villes alliées. J 'ai traite dans le Livre precédent des 
divers priviléges de ees villes , de forte que je me borne á diré i c i , 
-qu'elles étoient toutes exemtes de la jurifdi^ion dü Gouverneur, mais 
avec quelques reílr iél ions, que je tácherai de marquer, avant que de 
parler de ceux que P L I N E apelle, en V . l ieu , tributaires, & qui é-
toient proprement aírLijettis aux Gouverneurs. 

Des c i . Quoique, fous la République , i l n'y eút prefque point . de villes 
toyens'Ro-municipales, ou de colonies Romaines dans les provinces, ñ ce n'eíl 
maíns t é - dans la Gaule Cifalpine , i l s'y trouvoit cependant grand nombre de ci-
§a"íré8 toyens Romains ? Q116 divers intéréts y attiroient. II y en avoit beau-
í»rovinces. coup qui y t rañquoien t , d'autres qui y faiíbient valoir leur argent 5 

en le prétant á ufure, foit á des particuliers, foit á des communautés , 
lorfqu'elles ne pouvoient fournir aux taxes qui leur avoient été impo-
fées , fans avoir recours a des emprunts. Ceux qui y formoient le 
plus grand nombre étoient les íbc ié t e s , qui affermoient les domaines 
& les autres revenus de la Républ ique , & qu'on nommoit Publicains. 
Ceux-ci étoient la plupart Chevaliers, mais employoient fous eux un 
grand nombre d'autres citoyens d'un grade inférieur. Le nombre de 
ees citoyens Romains, répandus dans toutes les provinces del 'Empire, 
devoit étre prodigieux, fi Ton en juge par celui qui fe trouva dans la 
feule province d'Afie, lorfque M I T H R I D A T E en fit faire un maffa-
cre général. Selon MEMNON (¿Z) & V A L E R E MÁXIME (Z>), on 
en égorgea'quatrevingt mille. PLUTARQUE en met prefque le dou-
ble. Mais en fe tenant au nombre que j ' a i marqué , & fupoíant qu'ii 
y en avoit proportionellement dans les autres provinces de l'Empire 3 
on diroit que l'Italie devoit étre dépeuplée. 

Fs étoient Tous ees-citoyens"Romains, répandus dans les provinces, étoient 
fort áchar-autant de petits tirans, qui abufoient des prérogatives attachées au 
ge aux droit de bourgeoiüe Romaine, & le Gouverneur ne pouvoit étre trop 
frovmces. a{;tentif 4 réprimer leurs injuftices, s'il ne vouloit voir ruiner la pro-

vince. D 'un cote les Publicains, en levant les impóts qu'ils avoient 
pris á ferme, pouvoient commettre bien des exaciions, qui deman-
doient que le Gouverneur veiilát de prés fur leur conduite. D'un au* 
tre c ó t é , leur profeffion les rendoit odieux aux fujets, & fi r in t é ré t 
particulier leur faifoit commettre bien des injuítices, i l y avoit d'au
tres occafións oü l ' in téré tde laRépubliquedemandoit qu'ils fuffentpro-
tégés. La pofition étoi t affez délicate pour un Gouverneur (^c), qui 
en les favorifant t rop , expofoit la province á une ruine totale, & 
qui , en s'opofant á- leurs véxations, s'attiroit la haine de tout l'ordre 
des Chevaliers, qui tenoit par des alliances á toutes les grandes maiíbns 
de Rome. Les citoyens Romains, qui t rañquoient , ou faifoient va
loir leur argent dans IÍL province, étoient encoré fujets á. avoir de fré-

quens 

ff>) C. X X X I X . ( O Cíe. ad. QÜINX. Lib. I . E p . 1. 
i h ) . Lib. IX.. C . 11.. N. 3. Ext . N . 11. 

UNED



D E S P R O V I N C E S . 325 

quens démeles avec les naturels du pays, & fe figuroient que leur 
bourgeoiíie Romaine íes autoriíbit á implorer la proteclion du Gou-
verneur dans les cas, oü ils la méricoient le moins. L 'autori té du 
Gouverneur fur tous ees citoyens , étoit á peu prés la meme que celle 
des magiítrats á Rome, c'eft á d i r é , qu'elle éíoit purement civile , & 
qu'il n'avoit pas le droit du glaive, que le Peuple Romain s'étoit réfer-
vé. Pour ce qui étoit des citoyens Romains, qui étoient de fa fuite , 
ou qui fervoient dans fon armée , i l avoit fur eux tout le pouvoir 
que la République confioit á fes Généraux, &;.qui étoit prefque defpo-
tique. 

II feroit inutile de repéter ici ce que j 'a i dit dans le Livre précédentncs víHcs 
des priviléges des Latins, de ceux des Italiens, des colonies, des vil-pr¡vile-
les alliées, &c. Toutes ees villes étoient indépendantes du Gouver- Siécs' 
neur á divers égards , fi ce n'eft dans les cas, oü les villes alliées é-
toient tenues, par leurs traités particuliers á fournir des vaiífeaux, des 
troupes, ou des vivres. Comme c'étoit au Gouvernéur á juger íl ees 
cas exi í íoient , i l étoit alors en droit d'ufer de fon autorité pour exi-
ger ees contingens. II pouvoit encoré exiíter divers cas, oü i l s'ingé-
roit dans leurs aífaires domeít iques: comme, s'il furvenoit quelque íé-
dition dans quelqu'une de ees villes, c'étoit lui qui avoit foin de Ta-
paifer, de remettre Fordre dans la v i l l e , & de prendre telles mefures 
qu'il jugeoit á propos pouK l 'y maintenir. S'il furvenoit quelque dif-
férend entre deux différentes villes ^ c'étoit encoré lui qui en étoit 
l 'arbitre, & fous divers autres pré tex tes , i l fe méloit de leurs aífaires, 
& exerfoit fur elles la méme au tor i té , que fur le reíte de la provin-
ce, fans^avoir aucun égard, ni a leurs immuni tés , ni á leurs privi-
•léges , comme j'aurai occaüon d'en raporter divers exemples dans 
la fuite. 

Tou t le reí le de la province étoit aírujetti aux l o i x , qui lu i avoient De Vém 
été diólées par les Commiílaires du Sénat , & par le Général qui ende ia SlcllCi 
avoit fait la conquéte. C'étoit ce corps de loix qu'on apelloit la for
me ou la formule de la province, & on devoit s'y, conformer dans 
l'adminiílration de la ju í l ice , ainíi que dans la levée du tribut. La 
eondition d'une province pouvoit étre beaucoup plus tolérable que 
celle d'une autre, comme CICERÓN le témoigne de la Sicile ( O ? 
qui avoit été favorifée, & dont le joug étoit beaucoup moins péfant 
que celui des autres provinces. II étoit arrivé diverfes révolutions 
dans cette i l e , depuis que les Romains s'étoient emparés de cette par-
tie de l ' i l e , qui avoit apartenu aux Carthaginois, & en avoient fait 
une province. La guerre y recommen9a pendant la feconde guerre 
Fuñ ique , & M A R C E L L U S la termina par la prife de Syracufe, & parla 
conquéte de tout le royanme de HIÉRON ,de forte que toute l'ile fut 
réduite fous la puifíance des Romains. I lparo i t que MARCELLUS don-

na 

^n) I> VERR. Lib. I I I . C . 6, 
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na alors aux Siciliens de nouvelles l o i x , dont T I T E L I V E vante 
beaucoup réquicé La revolte des efclaves dans cette ile5 y 
excita encoré une guerre fort dangéreufe, & cette guerre fut termL 
née par P. R U P I L I U S , q u i , de concert avec les Députés du Sénat , 
reforma encoré le corp§ de loix de cette province. CICERÓN nous 
trace un tableau du gouvernement qu'il y é tabl i t , & des priviléges 
dont cette province jouifíbit ( ó ) , ü n voi t qu'il y avoit dans cette 
ile dix-fept vil les, ou peuples aílujettis au t r ibu t , c'eíl á d i r é , dont 
les terres ayant été confifquées, avoient enfuite été rendues aux pro-
priétaires , moyennant une taxe annuelle, que levoient les fermiers 
de la République, I I y avoit deux villes alliées, Mefiine, & Tauromi» 
n ium, & cinq villes libres & exemtes de toutes charges. Tou t le ref-
te de Ti le , aparemment cette partie, qui avoit formé l'ancien royau-
me d T I i É R O N , payoit la dime du provenu des terres, ainfi q u ' H i É -
RON lu i méme Favoit taxée anciennement ( c ) , 

Comment •''-'es ^ x ê RÚPILIUS régloient que, f i unparticulier étoit deman» 
k juñice deur contre une v i l l e , ou une communauté , ou bien qu'une commu-
s'y adml- nauté attaquát un particulier, & qu'elle ne voulút point fe foumet-
mílroit. tre a u jUgement de la v i l le , dont i l dépendoi t , le jugement devoit 

en étre déféré au Sénat de quelque autre ville. Les différends des 
particuliers d'une méme ville étoient jugés dans leurs villes. Ceux des 
particuliers de diíférentes villes, étoient jugés felón les loix de R u -
F I L I U S . Si un Romain formoit une demande contre un Sicilien, i l 
étoit obligé de l'attaquer devant fon Juge naturel, & fi, au contrai-
re , le Sicilien étoit demandeur contre le Romain, l'affaire fe portóle 
devant le Juge Romain. Les difputes, qui pouvoient furvenir entre 
ceux qui devoient la díme & ceux qui la levoient, fe jugeoient fui-
vant les anciens réglemens du Roi H I E R O N . Toutes les autres af-
faires, foit entre citoyens Romains, foit entre les fujets, ou les é-
trangers, qui fe trouvoient dans la province, fe jugeoient dans les 
villes de la province, nommées Conventus, oü le Gouverneur convo-
quoit les Etats de la province, & oü i l tenoit les aííifes. 

Ce que je viens de diré de la Sicile, peut s'apliquer k toutes les 
autres provinces, leur gouvernement, á quelques légéres difFérences 
p r é s , étant entiérement le méme. On voit qu'il s'y étoit fait divers chan-
gemens, depuis que les Romains en avoient fait la premiére conquéCe, 
& P L I N E témoigne la méme chofe de l'Efpagne ( á ) . PAUSANIAS, 
en raportant la rigueur avec laquelle MUMMIUS traita l 'Achaíe, a-
joute que fon joug fut allégé dans la fuite, & qu'on lui rendit divers 
priviléges, dont elle avoit é té dépouillée ( e ) . 

Pour 

( a ) Lib. X X V . C. 40. ( i ) Víde FERRAT. Lib. I I . E p i ñ . 6. 
{ b ) In VERR. Lib. I I . C . 13. VAL. MAX. { d ) Lib. I I I . C . 3. 
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Pour en revenir aux villes nommées Conventus, i l y en avcic pin-Des vilies 
fieurs dans chaqué province, oü le Gouverneur fe rendoit tous les ans nommées 
á certains tems marqués. On choiílílbit k cet effet les villes les plus C("1V£MIWJ* 
conüdérables, & leur refíbrt s 'étendoit fur un certain diítricl; (¿z) , 
qu'en Afie on nommoit diocéfe C'étoit dans ees villes que fe ren-
doient tous ceux qui fe trouvoient dans ce diítricl;, ou diocéfe, foit 
citoyens Romains, foit é t rangers , foit naturels du pays, qui avoient 
a demander juítice au Gouverneur, ou quelque requéte á lui adreífer; 
de forte qu'á fon arrivée i l y avoit toujours un grand coricours de 
monde. P L I N E nous aprend qu'il y avoit quatre de ees villes dans 
l'Efpagne u l té r ieure , Cadix, Cordoue, Aí lyg i , &° Séville ( c ) . I I en 
nomme fept dans l'Efpagne ci tér ieure, dont les quatre principales é-
toient Carthage la neuve, du reíTort de laquelle étoient L X V . villes 
ou peuples: Tarragone, oü fe rendoient les habitans de X L I I I . villes 
ou cantons; & Sarragoile dont le reíTort s'étendoit fur C L I I ( á ) . Le 
méme P L I N E , parlant de l'Aíie mineure, la divife en autant de dio-
céfes, qu'il y avoit de vil les, oü le Gouverneur fe rendoit pour y 
régler les affaires de la province, & y adminiítrer la juítice ( e ) . On 
voi t par les lettres de CICERÓN , que fon gouvernement fe divifoit 
en fept diocéfes, dont Fun étoit formé par la Cilicie proprement di-
te. La Pamphylie en formoit un fecond; l'Ifaurie, qui comprenoit 
auíll la Lycaonie , en formoit un troifiéme. Les quatre autres pre-
noient le noiu des villes, oü fe tenoient les aíilfes ( / ) . On doit y 
en ajouter un hui t iéme, qui étoit Tile de Chypre, oü cependant i l 
n'alla point , & oü i l fe contenta d'envoyer un de fes oíiiciers. A 
fon arrivée dans la province, i l féjourna deux jours á Laodicée , cinq 
jours á A p a m é e , trois jours á Synnade, cinq jours á Philoméle pour 
la Pamphylie, & dix jours k Icone pour l'Ifaurie & la Lycaonie; & 
aprés y avoir réglé les affaires autant que le tems le permettoit, i l fe 
rendit á fon armée ( g ) . I I n'y fait pas mention de Cybire, dont a-
paremment i l regla les affaires de quelqu'une des villes nommées , non 
plus que de la Cilicie, oü i l différa d'affembler les Etats jufqu'á ce 
qu'il eút mis fin á fes expeditions militaires. Le Gouverneur em-
ployoit ordinairement l'hiver á ees fortes d'affaires, l 'Eté étant em-
ployé á laguerre. Ainfi CICERÓN , ayant tout pacifié dans fon gou
vernement, donna toute fon attention aux affaires de la province. 
I I íe rendit á Laodicée , aprés avoir tout réglé en Cilicie, & y fut 
oceupé depuis le 13. Février jufqu'au 15. Mars aux affaires de ce dio
céfe, & de ceux de Cybire & d'Apamée. I I paroít qu'il regla enco
ré dans la méme ville les affaires de Synnade, de Pamphylie, & d'Ifau-
r ie , auxquelles i l donna deux mois entiers, étant parti le 15. May 

pour 

{ n ) L i v . Lib. X L V . ' C . 29- ( O Lib. V . C. 29. 
( M Cíe. ad Kara. Lib. X l l i . Ep. 67. ( / ) Vid. MAKUT. ad Lib. V . Ep . x, 
( O Lib. 111. C. i . * CJC. ad A m e . 
{ d ) Ibid. C. 3. (S) Ad ATTIC. Lib. V, Ep. 20. 
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pour retourner en Cilicie ( a ) . Si le Gouverneur ne pouvoit fe ren-
dre ' lui méme dans ees villes, i l y envoyoit fon Queíteur ¿ 
merne telJe perfonne de fa fuite, q V i l t rouvoit á propos, comme C i . 
CÉRON envoya Q. V O L U S I U S en Chypre, parce<]ue les habitans de 
cette ile ne pouvoient étre apelles en juí l ice hors de leur i l e , & 
qu'il ne voulait pas que les citoyens Romains, qui trafiquoient dans 
Ti le , puffent fe plaindre qu'on ne leur avoit envoyé perfonne, qui pút 
juger leurs affaires. 

Loix con- C'étoit dans ees villes, nommees Conventus, que fe rendoient ordi-
^cernant le naircment les citoyens Romains, pour les procés qu'iis avoient en-
^ienTdes" tr,eux ? ^ ^s Y ^toient jugés á peu prés de la méme maniere qifá Ro-
plovinces, me , & felón les ioix Romaines ( c ) . Les autres devoient l 'étre cha-

cun felón fes difFérens priviléges, & les affaires des provinciaux de
voient étre réglées fuivant la forme ou la formule accordée á la provin-
ce par les CommiíTaires du Sénat. I . Cette formule étoit íufceptible 
de divers changemens, comme je Fai remarqué ci deíTus par raport á 
la Sicile, á l 'Achaíe , &c. On a vu auili que, fi la fujettion des pro-
vinces étoit grande, elles ne laiíToient pas de jou'ír encoré de quel-
ques priviléges plus ou moins confidérabies; & , l i les Gouverneurs 
fe fuffent conformes aux loix dans leur adminiílration, leur condition 
eút été aífez tolerable, 

I I . I I fe faifoit de tems h autre a Rome des lo ix , qui concernoient 
toutes les provinces, & auxquelles elles étoient obligées de fe fou-
mettre. Souvent auffi des lo ix , qui n'avoient dabord regardé que les 
Romains feuls, étoient étendues á teutes les provinces, de méme que 
dans la fuite divers referios des Empereurs, oü ils établiíTent de nou-
velles l o i x , ou fixent le fens des anciennes (<-/). I I fe faifoit encoré 
á Rome des lo ix , par lefquelles on en régloit ce qui ne concernoit 
qifune province particuliére. Telle étoit la loi Termita & Caffia, qui 
prit fon nom des deux Confuís, & qui régloit la maniere d'acheter 
les grains, qui fe tranfportoient de Sicile á Rome, de facón qu'elle 
ne füt pas trop á charge á la province ( e ) . CICERÓN parle auffi 
d'un Scnatus-Confulte, fait fous le confulat de L E N T U L U S & de P rn -
L I P P E , par lequel i l étoit ordonné au Gouverneur de la Cilicie de 
juger fur l'obligation Qex Syngrapha) les p r o c é s , qui furvenoient en
tre les créanciers & les débiteurs ( / ) . 

De l'Edit I I I . Outre ees lo ix , le Gouverneur, en prenant poíTeíHon de fon 
du Gou- gouvernement, y faifoit publier un éd i t , á peu prés dans le goút de 
wemeur. ce|ui du Préteur de la v i l l e , contenant céitaines máximes de droi t , 

iiuxqueiles i l fe propofoit de fe conformer dans radminiílration de la 
juf-

{ a ) Ibid. Ep. 21. . ' {el) Pr. "Jufiít. de J ñ h a n , Tmore. ULPI-
{ b ) SUETON. in JUL. C, 7. AKI Frsgm, Tir. Xí. § i . NOODT. de Ju-
( O Vid. €ROKOV. Obicrv. Lib. HI. rifd. Lib. II. C. 5. 

C 22. ( c ) C íe . ín VfRR. Lib. I I I . G. 70, 
( / ) Ad ATTIC. Lib. V . Ep . 21 . 
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juílice ( f l ) . CICERÓN parle íbuvent de Fédit qu'il publia dans fon 
gouvernement de Cilicie, & nous aprend qu'il en emprunta la plus 
grande partie de celui de M u c i u s SCÉVOLA ( 6 ) , qui avoit gou-
verné l'Aíie avec tant de fagefíe & d'équité, qu'on le propofoit pour 
modele1 á tous les Gouverneurs des provinces. I I nous dit qu'il avoit 
compofé fon édit á Rome, avant de partir pour la province ( c ) . 
„ Mon édi t , dit-i l ailleurs ( ( i ) , eít fort court , parceque j ' a i reduit 
5, tout fous deux chefs. Dans le premier, je traite des affaires, qui 
„ font proprement de la jurifdi&ion du Gouverneur, comme les 
„ comptes des villes, leurs dettes, l ' intérét de l'argent, les obliga-
„ tions: ce qui comprend aufli tout ce qui regarde les fermiers de 
5, la République. Le fecond chef contient plufieurs chofes, que Ton 
„ juge ordinairement fur l'édit du Gouverneur, & qu'on ne peut 
„ guéres juger autrement, comme les teílamens , les acquéts , les 

biens décrétés , les Syndics des créanciers, Pour toutes les autres 
„ affaires, j ' a i dit que je les jugerois conformément aux édits des 
„ Préteurs de la vi l le" . I I ajoute qu'il avoit emprunté plufieurs ár
deles de SCÉVOLA , entr'autres celui qui permettoit aux' Grecs de 
terminer entr'eux leurs différends, felón leurs l o i x ; ce qui faifoit 
qu'ils fe regardoient comme des peuples libres. I I dit ailleurs á AP-
P I U S ^ ) : „ Je n'ai ríen ajouté á mon édi t , depuis que je Tai dref-
„ fé á Rome , fi ce n 'eí t ce que les fermiers de la Républ ique , qui 
„ m'étoient venu trouver á Samos, m'ont prié de tirer du v ó t r e , & 
„ de Tinférer mot á mot dans le mien. L'article, qui regarde la di-
5, minution des dépenfes des villes, y eít conché avec beaucoup d'e-
„ xaéiitude. I I contient des chofes toutes nouvelles, qui me plai-
„ fent ext rémement" . J'aurai encoré occañon dans la fuite de par-
ler de ees édi ts , & de prouver, par divers exemples, que les Gou
verneurs ne s'y attachoient pas toujours fcrupuleufement. 

Chaqué province avoit ainfi fon édit particulier, q u i , quoiqu'il füt 
le méme pour l 'eífentiel, varioit pourtant en quelques points, fuivant 
les idées différentes des Gouverneurs, qui pouvoient fuivre leurs lu-
miéres pour tous les cas auxquels les loix n'avoient point pourvu. Ce
la continua de méme fous les Empereurs, quoique Tautorité des 
Gouverneurs de provinces y fút reílerrée dans des bornes beaucoup 
plus étroites. Ces édits ceíférent aparemment d'avoir lieu aprés que 
C A R A C A L L A eut communiqué les droits de la bourgeoifie Romaine 
á tous les habitans de l'Empire Romain; car alors les provinces n'eu-
rent plus d'autres loix que l'Italie & Rome. 

Je remarquerai en deux mots , que les Romains ne s 'entétoient De Ia R ¿ 
point de donner leur religión á c e u x qu'ils avoient aífujettis; & qu'ils ügion. 

les 

( a ) Vid SIGON. de Ant. J . Prov. Líb. ( c ) k á Fam. Lib. I I I . E p . 8. 
I I . C . 5. SPANIIEIM. Orb. Rorn. p. 1. C . 7. ('0 Aá ATTIC. Lib. VI. Ep. t t 

i h ) Ad ATTIC. Lib. V I . Ep: r. (e) Ad Fam. Lib. I I I . Ep. 8. 

Tome I I , T t 
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les laiffoieiit toujours jouir de la plus entiére liberté á cet égard5 
fans les géner en aucune maniere dans l'exercice de la rel igión, qu'ils 
avoient recue de leurs peres. A u G U S T E & fes íuceeíTeurs fuivirent 
en cela les anciennes máximes de la Républ ique , & laillerent aux 
diíFérentes nations, íbumifes á leur Empire , le cuite qu'ils y t rouvé-
rent ét i b i i , comrne PHILON le témoigne á l'égard des Juifs ( « ) , & 
T E R T U L L I E N a l'égard des Egyptiens ( 6 ) . I I eíl vrai qu'ils ont 
quelquefois déíendu ccrtaines aílemblées, ou conventicules; mais c'é-
toit plutót par des raifoos de poiitique, que par un zele mal entendu 
de forcer les autres á embraííer leur religión ( c ) . 

Taxes Les provinces étoient íujettes á beaucoup de taxes, dont les La-
auxquelles t ins , les Italiens, & ceux qui portoient le titre d'alliés (Foiderati^) é-
ks proyin-toient exemts, J'ai déja remarqué que le joug , que les Romains im-
SeaSl.ent P0^oient ^ ceux qti'ils avoient vaincus, étoit plus ou moins péfant fui-

vant le plus ou le moins de refiílance qu'ils avoient faite. 11 arrivoit 
quelquefois qu'une province, traicée dabord avec une extreme r i -
gueur, obtenoit quelques adouciílemens par fes foumiffions & fa fidé-
i i t é , ainli que je Tai remarqué de FAchaie. D'autresfois celles qui 
d'abord avoient obtenu les plus beaux priviléges, tels que la Macé-
do ine en obtint aprés la conquéte de PAUL E M I L E , les perdoient 
en fui te par quelque revolte. Ainñ les Macédoniens, qui avoient é té 
déclarés libres, & ne devoient payer aux Romains que la moitié du 
tribut qu'iils payoient á leurs Rois, furent íans doute dépouillés de 
tous ees beaux priviléges, pour avoir pris les armes en faveur d'Aiyr-
DRISCUS , qui fe diíbit íils de PERSÉE. I I en íu t de méme de TA-
fie, ou du royaume de Pergarae, qui ayant été léguée au Peuple Ro-
main par le teí lament de fon dernier R o l , fut fans doute traitée tres 
favorablement dabord. Mais ayant pris les armes en faveur d 'ARis-
TONICUS , & étant retombée entre les mains des Romains, fon joug 
fut beaucoup agravé. Etant encoré entrée dans les vües de M I T H R I -
D A T E , ROÍ de Pont , qui fit égorger tous les citoyens Romains, qui 
fe t rouvérent dans cette province, elle fut traitée avec encoré plus de 
rigueur, perdit tous fes priviléges, & fut condamnée á une amende de 
vingt mille talens (d1 ) . C'eít ainñ encoré que pour punir Capone de 
fa revolte, ton tes les ierres de la Campanie furent coní i íquées , & 
réunies aux domaines de la République ( e ) . 

^ Ces domaines étoient proport ionnés á la vaíte étendue de l'Empire 

maines'de R001^11; & d m í l ' í ta l ie , ainñ que dans chaqué province, i l y avoit 
la Répu- une étendue confidérable de terres, qui en faifoit partie. Les anciens 
blique. domaines des Rois de Macédoine , de Pergame, de Cyréne , de Bithy-

nie &C5 en faiíbient partie, cutre quantité de terres confifquées. 
Dans 

( a ) Lcí2;at. aci CAIUM. png, 1014. ( d ) Fres de quarante millions de flo-
(^) T^RTULL. Áptfjqget. C. 24. rins de Hollande. 
( O ^ i d . jiYKKERsn."dc Rclig. Peregr. ( e ) L i v . Lib. X X V . C . i<5. Cíe. Agr. 

p. 243> 1. C. 6. 
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Dans les grandes néceffites de l 'Etat , 00 en aliénoit une partie, & 
c'étoit auffi de ce fond, que ceux qui vouloient gagner le peuple, 
faifoient ees libéralités, ou diílributions de terrea aux pauvres citoyens, 
qui déplaifoient fi fort au Sénat. C ' é toi t encoré dans ees terres qu'on 
établifíbit des colonies, ce qui pourtant ne fe pratiqua que bien 
rarement dans les provinces éloignées de Rome, tant que dura la 
République. 

Toutes ees terres s'affermoient au profít de la Répub l ique , & for-Terfesquí 
moient une branche confidérable de fes revenus. C ' é toient toujours payoienc 
des citoyens Romains, qui les afFermoient, & qui les faifoient valoir une certai-
á leur profit. I I paroít que diverfes villes municipales d'Italie poífé-116 rede" 
doient de ees fonds dans les provinces, comme CICERÓN le témoi-argenti 
gne de la ville d'Atella (A) , & d'Arpinum fa patrie ( i ; ) , qui avoient 
de ees domaines dans la Gaule, pour fubvenir aux befoins de la com-
m u n a u t é , foit que ees villes tinífent ees terres de la puré libéralité 
de la Républ ique, íbit que par une conceílion part icul iére, elles les 
euílent acquifes á perpétui té . C ' e í t ainíi qu 'Au GUSTE donna ala ville 
de Capone des terres d'un grand raport dans Tile de Créte ( c ) . Ces 
villes faifoient valoir ces terres comme leur bien propre, ou bien les 
donnoient á bail emphythéot ique , de forte que moyennant que le fer-
mier payát exaétement la rente, i l ne pouvoit étre mis dehors, & 
tranfmettoit méme fon droit á fes héritiers ( ^ ) . Ce font ces terres 
•que CÍELIUS, dans une de fes lettres á CICERÓN ( e ) , apelle a-
gros fructuarios, & i l paroít par ce qu'il en d i t , qu'elles payoient enco
ré quelque redevance á la Républ ique , puifqu'il prie CICERÓN de 
les en décharger. Ceux qui croient que CICERÓN fait allufion a 
cette demande de CÍELIUS , dans une de fes lettres á A T T I C U S ( / ) , 
fe trompent. II s'y agit de la priére que CÍELIUS lu i faifoit d'impo-
fer une taxe á fa province, pour fournir aux frais des jeux qu'il fe 
propofoit de donner au Peuple Romain, en qualité d'Edile cumie. 

Souvent aufli les Romains, aprés avoir confifqué toutes les terres Terres qui 
d'une nation, les rendoíent aux anciens propr ié ta i res , á la charge d'en payoient 
payer la méme redevance qu'ils en avoient payée auparavant. C'eíl cette rede-
ainfi qu'ils en agirent envers les Siciiiens, ou du moins envers cette ¡vu"tg#en 
partie de la Sicile, qui avoit apartenu au Roi HIÉRON ( g ) . lis en 
agirent á peu prés de méme avec l'Efpagne, la Sardaigne, FAfrique, 
& l 'Afie , qui toutes payoient cette redevance en fruits de la terre, 
& cette redevance montoit ordinairement au dixiéme du provenu. 
I I paroít pourtant que cette taxe varioi t , fuivant la fertilité du ter-
-roir; car T í T E L I V E remarque qu'une partie de l'Efpagne ne payoit 

que 

( a ) Ad Famil, Lib. X I I I . E p . 7.^ ( d ) Digeftis Lib. V I . Tít. HI . 
(/') Ibid. E p . X I . ( O Ad Fam. Lib. V I I I . Ep . 9. 
( 0 VELL. PAT. Lib. I I . C. E l . Dio ( f ) Lib. V I . Ep. i . 

CASS. Lib. X L I X , p, 4J7. (g) Cic. io VniR, L ib . I I I . C . 6. 
T t 2 

UNED



332 D E S P R O V I N C E S . 

que le vingtiéme HYGINUS aíTure qu'elle montoit quelquefois 
au feptiéme , (b) & méme au cinquiéme du provenu; mais comme cet 
Auteur vivoi t íbus le régne de T R A J A N ( C ) , 11 y a bien de l'apa-
rence qu'il s'étoit deja fait alors divers changemens aux ufages, 
qui avoient lieu fous la République. A P P I E N d'Alexandrie aílu-
re ( á ) que cette taxe étoit la dime du provenu des terres enfemen-
c é e s , & le cinquiéme de tout ce qui fe plantoit. Cependant C I C E 
RÓN nous aprend ( e ) . que les Siciliens payoient auíli la dime du 
provenu des vignes & des oliviers, comme des grains. Ce dernier 
article fe vendoit ordinairement, fous la Républ ique , foit a Rome, 
foit dans les provinces; mais fous les Empereurs, on faifoit fouvent 
payer cette taxe en nature, & ils en faifoient des diílributions d'hui-
le & de vin au peuple de Rome ( / ) . La dime des grains fe payoit, 
prefque toujours en nature, & les íüjets étoient obligés de les livrer 
á certain endroit m a r q u é , ordinairement un port de mer, d'oü r o n 
pouvoit aifément les traníporter á Rome ( g ) . Lorfqu' i l y avoit di-
fette de grains en I ta l ie , on exigeoit une double dime des provinces 
les plus férti les, mais ce furplus fe payoit en argent, felón le prix 
que le Sénat y mettoit lu i méme 

Diff'ren- ^ ne faLlt Pas confondre ees terres fujettes á la dime avec celles du 
tes de cd- domaine, comme ont fait la plupart de -ceux qui ont traite cette 
lÜtíí.00- niatiére. 11 eíl vrai que beaucoup de terres conquilés avoient été ren-

dues aux propriétaires , á la charge d'une redevance plus ou moins 
forte , comme on vient de le voir. D'autresfois on en vendoit une 
partie au profít du t r é ib r ; mais alors qn les chargeoit d'une redevan
ce perpétuelle payable en argent. Les plus offrans fe faifoient aju-
ger ees terres, foit qu'iis fuílént Romains, ou naturels du pays, & 
en acquéroient la propriété chargée d'une taxe annuelle aífez modique. 
C'eíl peut-étre de cette maniere que diverfes*villes municipales d'í-
talie avoient acquis des fonds dans les provinces, de méme que beau
coup de citoyens Romains. C'étoit peut-étre cette clafíe d'entre ees 
derniers qu'on apelloit laboureurs Qaratores^ dont j 'ai parlé dans le 
L ivre précédent , & parmi lefquels on comptoit beaucoup de gens 
puifíans. Ces terres aliénées, á la charge de cette redevance, étoient 
proprement ce qu'on nommoit ager vettigaUs\ au lieu que ceux qui 
continuoient á s 'aífermer, & dont tout le provenu entroit dans le tré-
for de l 'Etat , s'apelloient ager piihlicus. Les terres, au contraire, 
dont on payoit la dime, ou autre t an t i éme , apartenoient en pleine 
propriété á ceux qui en payoient cette taxe. 

L 'on 

{a) Lib. X L I I I . C. 2. ( / ) Vid. BURMAN. de Vefííg. P. R. 
{!>) \)c Conílit. Limit. pag. 193. Edit. C. 3. 

GOESII. (¡r) Cíe. in V£RR Lib. I I I , C. H -
( O LTPS. Elecl. Lib. I. C, 15. & io . 
i d ) Civil Lib. i . p. 60^. ( M Ibid. C. 35. 
( O In Vfi'áá. Lib. 111. C, 7, . 

mame. 
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L 'on confond íbuvent ees trois fortes de terres, dont Ies premié-Du tributt 
res étoient proprement le domaine. 11 faut bien diílinguer auíli 
la dime, que payoient les derniéres , d'avec le t r ibu t , que payoient 
les provinces en général. CICERÓN nous din qu'il y avoit une 
grande diíFérence, á cet égard , entre la Sieile & les autres pro
vinces, qui avoient été chargées d'un t r ibut , au lieu que la Sicile 
ne payoit que la dime , comme- elle l'avoit payée anciennement á 
fes Rois 11 ajoute qu'une partie de Tile avoit été conquife par 
les armes, & qu'en rendant les terres aux propr ié ta i res , on les a-
voit chargées d'une taxe, dont les Cenfeurs de Rome aífermoient 
la levée tous les cinq ans. 11 nous aprend ailleurs ( ^ ) , qu'il y a-
voit dans cette ile dix-fept peuples , ou cantons , qui étoient tr ibu-
taires, & qui par conféquent payoient une taxe, de laquelle rancien 
royaume d ' H i É R O N étoit exemt, ne payant que la dime. Ce tribut 
étoit done différent de la dime; & ceux, qui le payoient, de pire con-
dition que le reíle de la Sicile. II paroit méme q i f i l y avoit deux 
fortes de tributs; r u ñ e dont l'amodiation fe faifoit publiquement á 
Rome par les Cenfeurs, & á laquelle étoit fujette une partie de la 
Sicile, & l'Afie. L 'au t re , & qui aparemment étoit plus forte en
c o r é , á laquelle étoit fujette l'Efpagne & la plus grande partie de 
FAfrique. II eíl tres difficile de diré en quoi confiíloit la diíFéren
ce, que CICERÓN établit ici entre ees deux fortes de tributs; mais 
i l eíl également difficile de diré en quoi confiíloit le t r ibu t , & ü , 
outre une taxe r é e l l e , . i l confiíloit mf& en taxes perfonnelles. Les 
termes de vettigal, de tributum, & de ftipendium, fe confondent 
prefque toujours dans les anciens, 11 ce n'eít que ees deux derniers 
marquent peut-étre un dégré de dépendance de plus dans ceux qui 
y étoient aíFujettis. CICERÓN paroit infmuer que ce tribut étoi t 
une taxe fort diíférente de ceile qu'on payoit proportionnellement 
au provenu des terres. 11 Fapelle Qvzctigal certam, quod ftipen-
diarium dicitúr} une taxe fixe, par opoíition á la dime que payoient 
les Siciliens, & qui étoit toujours proport ionnée au plus ou moins 
d'abondance de la recolte, au lieu que dans les tributs 011 n'y avoit 
aucun éga rd , & foit qu'ils fe payaífent en argent, ou en denrées , i i 
falloit toujours livrer la méme quantité. 

II y avoit encoré divers autres droits qui fe levoient dans les pro
vinces , dont une des principales branches étoient les droits d 'entrée 
& de fort ie , qui fe levoient fur les marchaedifes , & dont Fítáüe 
& Rome méme n 'é toient pas exemtes avant Fan 693. que M E T E L -
LUS N E P O S , étant P r é t e u r , les abolit par une l o i , qui ne regar-
doit que FItalie ( c ) . Quoique Fauteur de la lo i déplút au S é n a t , 
elle fut recue avec joye par les autres ordres de FEtat , a cáufe de 

la 

(*) Ifeid, C. 6. ( O Dio CAGS, Lib. X X X V I ! . pag. ^ 
{ h ) Lib. T . C. 47« 
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la r i g u e u r avec laquelle ees droits fe levoient. Si les Romains fen-
t o i e n t tout le po id s des fraudes & des exaclions des traitans , on 
p e u t j u g e r combien les provinces étoient foulées (¿z). Ce n'étoit 
pas la valeur de F i m p o t méme qui leur fut k charge, car, comme le 
r e m a r q u e CICERÓN (Ó) , ees droits étoient les mémes , qui avoient 
eu i ieo , avant que les provinces fuíTent réduites íbus la domination 
des Romains. Mais ce qui agravoit beaucoup ce joug , c'étoit les 
fraudes & les exaólions que commettoient les traitans, qui étoient 
des gens puiífans & accréditcs, contre lefquels i l étoit difficile d'obte-
nir j u f t i c e . Les Romains établis dans les provinces , n 'étoient pas 
plus exemts de ees droits que le reíle des fujets, puifque le Gouver-
neur méme ne devoit jouír d'aucune exemtion a cet égard. C I C E 
RÓN reproche á VERRÍÍS ( C ) , que pour les marchandifes & autres 
effets, qu'il avoit envoyés en Italie du port de SjTacufe, i l avoit fait 
tor t aux traitans de 6o. mille f eñe rces , ce qui revient á quatre mille 
cinq cens florins de Hollande. On voit dans le méme endroit que les 
droits de fort ie, qui fe levoient dans les ports de Sicile, montoient au 
vingtiéme de la valeur des marchandifes. Mais ce n 'eí t pas á diré que 
cela fút général , & ees droits pouvoient étre plus ou moins coníi-
dérables , fuivant les provinces, oü les Romains les laiffoient ordinai-
rement fur le pié qu'ilsles trouvoient établis ( ^ ) . I I fe levoit encoré 
divers péages fur les ponts, & les chauíTées, de méme qu'au pafíage des 
r iv iéres ; mais pour ne point m'écarter de mon fujet, je renvoie á 
l 'Auteur que j ' a i cité en note, qui en a traité fort au long. 

Outre ees charges, les provinces étoient encoré fujettes á fournir 
bien des chofes, foit á la maifon du Gouverneur, foit á ceux de fa 
faite; mais comme c'étoit- lá une des principales fources des abus qui 
fe commettoient, je réferve á en traiter á la fin de ce Livre . 

Toutes ees charges étoient ordinaires; mais i l arrivoit fouvent 
qu'on en impofoit d'extraordinaires, foit en troupes, foit en vaif-
feaux, foit en argent. Lorfque c'étoit par ordre du Séna t , ees con-
tributions étoient aífez modérées , ne s'impofoient que dans une gran
de néceffité, & ne fouloient pas la province. Mais comme les Gou-
verneurs en agifíbient arbitrairement á cet égard, ils exigeoient fou
vent, de leur propre au tor i té , & fans la moindre néceffité, ees for
tes de fecours, & fe faifant donner les contingens en argent, ils le 
convertiíToient á leur profit ( e ) . 

ToutCvS ees c h a r g e s , f o i t ordinaires, f o i t e x t r a o r d i n a i r e s , a u r o i e n t 
été f o r t f u p o r t a b l e s , s ' i l ne s'y é t o i t p o i n t g l i í fé d 'abus , t a n t par les 
extorfions des traitans, que par celles des Gouverneurs & des pe r -
fonnes de leur f u i t e . Vers le déclin de la R é p u b l i q u e , les provinces 

fu-

(rt) Cíe. ad QUINT. Lib. I . Ep . i . ( d ) BURMAN. de Veaig. P. R. C f. 
N. n . & 6.' 

{!>) Ibid. (e) Cíe. pro FLACCO C. T2. & f q q . 
(c) In VERR. Lib. I I . C . 74. in VERR. Lib. V. & pro FOKTEIO. 
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furent pillees & faccagees impunément , & les Gouverneurs exercc-
rent le pouvoir le plus tirannique íur les fujets, fans que ceux-ci 
puiTent efpérer de remede á leurs maux. 'Leur condition devint un 
peu plus tolérable fous les Empereurs, dont l 'autorité mit des bor
nes a celle des Gouverneurs, & contribua á Ies teñir en bride. I I 
eíl vrai que quelques Empereurs furchargérent les provinces de nou-
veaux impóts , mais- d'autres diminuoient les taxes, que leurs prede-
ceíTeurs avoient impofées , & méme leur en quittoient tous les arré-
rages Cependant vers la décadence de FEmpire, toutes les 
provinces étoíent tellement furchargées d ' impóts , qu'á peine y pou-
voient-elles f o u r n i r ; & elles étoient du moins autant foulées 5 qu'elles 
l'avoient été dans les derniers tems de la République, 

{ a ) Vid. BURMAN. de Veélig. C . f. 

smia . t 
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C H A P I T R E I I I . 

Des Proconfuls & des Propréteurs, ^ Magiflrats 
qui gouvernoient les Provinces. 

Orí ine T ^ ^ignité de Proconful & celle de Propréteur fut peu conniíe á 
des 'ño- Rome avant la feconde guerre Fuñique. Tant que les bornes 
confuís, de la République ne s'étendirent pas au delá' de celles de rancien La-

t i u m , les deux Confuís fuffifoient pour commander fes a r m é e s , & , 
dans des cas de néceffité, on avoit recours á la creation d'un Diéla-
teur. Depuis que les bornes de TEmpire fe furent beaucoup éten-
dues, & qu'on fe v i t obligé d'entretenir pluíleurs a rmées , on eut 
quelquefois, mais rarement, recours au proconfulat. Cette charge 
n@ devint proprement fréquente que pendant la feconde guerre Fu
ñique. Alors la République fe v i t forcée d'avoir plufieurs armées tant 
en Italie, que dans la Sicile, dans la Gaule Ciíalpine , en Efpagne; 
& les magiílrats ordinaires ne pouvant fuffire á toutes ees fonélions, 
on prolongea le commandement á divers magií lrats , avec le titre 
de Proconíüls , ou de Propré teurs , pour une, ou pour plufieurs an-
nées ; parceque le Sénat n'aimoit pas á multiplier les magiílrats ordi
naires , fans une néceílité abfolue. 

S'ils é- I I Y a des Savans, qui doutent fi les Proconfuls & les Propréteurs 
toient ma- doivent étre rangés dans la claffe des magiílrats. Cette queílion fe-
giarats. ra tr^g facüe ^ réfoudre , & Ton verra clairement que, íl quelques 

uns de ceux qui ont porté ce t i t re , ne peuvent étre regardés 
comme tels, tous ceux que la République a employés, en cette qua-
lité , dans le gouvernement des provinces, étoient réeilement revé-
tus de la magiílrature. Je diñingue trois fortes de Proconfuls & de 
Propréteurs íbus la Républ ique , & encoré faut- i l mettre une diífé-
rence aíTez grande entre le proconfulat, qui avoit lieu fous la Ré
publique , & celui qui eut lieu fous les Empereurs , comme on le 
verra par la fui te; ce qui en conílitue eíTentiellement de qua-
tre fortes. . . 

Premier i . Le plus anclen exemple, que la République ait employé des 
Froconful. Proconfuls, eíl de Tan 275. de Rome. KÍESO F A B I U S & SP. F U -

"R IUS , tous deux Confulaires, furent employés en qualité de Proconfuls 
pour commander deux armées , r u ñ e en Tofcane, l'autre contre les 

E-
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Eqncs C e í l DÉNIS dlIalicarnaíTe, qui raporte ce fai t , mais 
j ' a i de la peine á me figurer qu'on íbit enfuite r edé plus de 150. ans 
fans avoir recours á cet expédient ; & d'ailleurs cet Hií lorien avan
ce aíTez íbuvent les chofes á la légére. D'ailleurs T i T E L I V E , íbus 
Tan 4-27 ( ¿ 0 > dit bien expreffément, que ce fut alors lapremiére fois 
que le commandement fut prolongé á un Confuí. Q . ' P U B L I L I U S 
PHILON Confuí commandoit une armée dans la Campanie , & pref-
foit fort la ville de Palaspolis. Le Sénat ne jugea pas á propos de le 
rapeller, & le tems de fon confulat étant prés de finir, i l chargea 
les Tribuns du péuple dé faire ordonner par les Tr ibus , que P U B L I -
L I U S fút continué dans le commandement de l ' a rmée, en qualité de 
Proconful, jufqu'á ce qu'il fe fút rendu maitre de la place. L ' H i í t o -
rien ajoute ( c ) ? qu'on v i t alors pour la premiére fois continuer le 
commandement des a rmées , & accorder le triomphe á un magiílrat 
fort i de charge. En eífet les Faites des triomphes marquent que Pu-
B L i L i u s a été le premier Proconful. Cette au to r i t é , jointe á celle 
de T I T E L I V E , fuffit pour détruire ce qu'avance DÉNIS d'Halicar-
na í l e , & ainfi je crois qu'on ne rifque ríen de placer á l'au de Rome 
427. rorigine du proconfulat. 

Depuis ce tems-la, les difFérentes guerres des Romains les obligeant on conr^ 
d'entretcnir plufieurs armées á la fois, i l fallut íbuvent avoir recours nuc fou-
ii la prolongation du commandement, tantót pour lix mois, tantót vent le 
jufqu'á ce que la guerre fút terminée. Lorfqu'on trouvoit dequoi oc- J " ^ ^ " 
cuper les deux Confuís de l ' année , & que ceux qui devoient fortir anx' con
de charge , avoient commencé la guerre avec fuccés, on les conti-ibis en 
nuoit foit pour un tems l imi té , íbit pour un terme illimité ; mais la quaüté de 
prorogation ne s'étendoit jamáis au déla d'un an , & aprés ce terme , J^COi> 
i l falloit une nouvelle lo i . Cependant i l arrivoit quelqucfois que les 
nouveaux Confuís, foit par brigue, íbit par leur crédi t , arrachoient 
ce commandement á ceux qui' étoient prés de terminer une guerre, & 
leur enlevoient ainfi le fruit de leurs viétoires. J'ai áéjh remarqué que 
ce fut cette crainte , qui engagea SCIPION l 'Africain l'ancien á ac
corder des conditions fi favorables aux Carthaginois. Q. P O M P E E , 
Confuí en 612. arracha á M E T E L L U S le Macédonique le commande
ment de l'armée d'Efpagne, oü ce Général avoit , en deux ans de tems, 
pouífé fes conquétes avec les fuccés les plus marqués ( d ) . Le fa-
meux MARIUS enleva de méme á M E T E L L U S le Numidique l 'hoii-
neur de terminer la guerre de Numidie (<?). Le grand POMPEE 
arracha de méme á L U C U L L U S le fruit de fes vicloires, & vint 
achever d'accabler un ennemi, que fon prédéceífeur avoit déjá ter-
raffé. 

Pour 

{ a ) D10N. Hal. Lib. I X . pag. 57,}.. m n h e r e : prnrogaúo tmpcr'ñ nnn ante h ul -
{ h ) Lib. V I H . C . 23. lo fu&a, & affo bonore triumphus. [h. C . 26. 
( c ) Dúo fingularia txc ú viro prlmum VAL. MAX. Lib. I X . C. 3. 

con- (e) SALLÜST. in JUGURTII. 
Tome I L V v 
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Pour prolonger ainñ le commandement á un Confuí p ré t á fortir 
de charge, i l falloit un Sénatus-Confulte, & enfuite i l falloit que ce 
Sénatus-Coníulte fút confirmé par un Plébifcite, ou décret formé par 
le peuple , qui donnoit fes fuffrages par Tribus (¿z). I I eft pour-
tant arrivé que le peuple difpofa feul de ce proconfulat, malgré le Sé-
nat ( f e ) . 

2. I I eíl arrivé quelquefois qu'on mit á la tete des armées de ílm-
qu?n^a-USp^s particuliers, qu'on décora de méme du titre de Proconful, ou de 
voient pasPropréteur . Ce fut ainñ qu'en Tan 542. S C I P I O N , á qui fes viéloi-
été Con- res méri térent depuis le furnom d'Africain, n 'é tant encoré agé que de 

vingt - quatre ans, & n'ayant encoré exercé aucune des grandes char-
ges de la République , fut revétu du commandement de i ' a rmée , 
qu'on envoyoit en Efpagne, & du titre de Proconful ( c ) . Peu a-
prés on accorda le méme titre á L . L E N T U L U S & a L . M A N L I U S , 
qu'on envoya de méme en Efpagne avec titre de Proconfuls, quoi-
qu'ils n'euíTent encoré exercé que la préture ( i ) . L'Hiftoire Romai-
ne nous fournit divers exemples pareils, qu'au fortir de la p r é t u r e , 
le Sénat accordoit le titre de Proconful; mais c'étoit une marque de 
dií l inctíon, qu'il n'accordoit que tres rarement. Cela fe fit en faveur 
de M A R C E L L U S (en 538.) qui avoit été Préteur cette a n n é e , & qu'on 

, envoya comme Proconful en Sicile ( e ) , mais 11 avoit été Confuí 
quelques années auparavant. Le Sénat accorda la méme diftinéHonr 
á PAUL E M I L E en 562. en iui continuant le commandement de I'ar
mée & le gouvernement de l'Efpagne , qu'il avoit eu en qualité de 
Pré teur ( / ) . S Y L L A accorda á POMPEE le méme t i t r e , & i l luí 
fut rénouvellé & continué piuíieurs fois , fans qu'il eüt exercé aucune 
charge á Rorae. Le Sénat envoya encoré en Efpagne, dans les der-
niers tems de la Républ ique, un C N . P I S Ó N , á qui i l accorda le t i 
tre de P r o p r é t e u r , quoiqu'il n 'eút été que Queí leur ( g ) - CATÓN 
d'Utique, qui de méme avoit été Q u e í t e u r , fut cnvoyé en Chypre 
en qualité de Propré teur ( / J ) . 

I I faut remarquer que ees particuliers, que le Sénat fe propofoit 
de revét ir ainfi du commandement mili taire, devoient étre é tab l i s , 
comme les précédens , parles fuíFrages des Tribus ( O ? ^ enfuite au-
torifés á faire des levées par les fuíFrages des Curies, dont ceux a, 
qui on prolongeoit le commandement n'avoient plus befoin, parce-
qu'ils les avoient dé ja recueillis avant de partir de Rome, pour fe 
mettre á la tete de leurs armées. 

3. La troifiéme forte de Proconfuls & de P r o p r é t e u r s , étoit de 
Proconfuls J r * r i m * 
& Propré- t t u j £ 
teurs, . , . 

C-»5 L i v . Lib. VÍII. C. 23. ( / ) Id. Líb. X X X V I . C . 46. PLUTARCII, 
nrnvIní-fQ í ^ ) Dl0 ^ASS. Lib. XXXVÍ. paí?. 23. in MMXL, pag. 256. F . 
proyjnces. ( í ) UN Lib. XXVf . C . 18. C l ) ^ CASS. Lib. X X X V I . pag. 24. 

( ' / ) Id. Lib. XXVÍÍÍ. C. 38. ( ¿ ) VELLEI. PAT. Lib. I I . C. 4f, 
( c ) Id, Lib. X X I I I . C . 33. (¿) Vide J . Fu. GROÍÍOV. ad L i v . Lib. 

XXVÍ. C . 18. 
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ceux qu i , aprés avoir exercé le confulat & la pré ture á Rome, é-
toient , au bout de F a n n é e , envoyés dans des provinces, pour les 
gouverner au nom du Sénat & du Peuple Romain. On a vú qu'an-
ciennement on avoit augmenté le nombre des Préteurs proportion-
nellement au nombre des provinces, & que c'étoit k eux qu'on en 
confioit le gouvernement. Comme leur nombre ne fuffiíbit pas 
toujours, on y íupléoi t , en prolongeant le commandement á quel-
qu'un d'entr'eux. Mais au commencement du feptiéme fiécle, lorí-
qu'on établit les queílions perpétuel les , on retint á Rome les Pré
teurs pendant toute l ' année , pour y préfider aux différens tr ibu-
naux, qu'on venoit d'établir. Ce n 'étoi t qu'aprés avoir exercé la 
pré ture á Rome pendant un an, qu'ils alloicnt gouverner des pro
vinces , avec le titre de P r o p r é t e u r s , c'eít á d i r é , revétus de la mé-
me autori té qu'ils auroient eue ctant Préteurs . Alors toutes les pro
vinces étoient gouvernées par des Propréteurs . 

S'il y a eu des provinces coníulaires , c'a été dans le fens que le En qud 
terme de province ne fignilie qu'un dépar t ement , comme je Tai r e - í e n s ü y 
marqué ci-deílus. Les Confuís, en qualité de principaux magiítrats avo^ dcs 
de la Républ ique , avoient toujours le commandement des principales confda£S 
armées , & la conduite des guerres dangéreufes. S'il en furvenoit u- res. 
ne qui parüt telle, le Sénat en donnoit la direélion á un des Confuís , 
qu i , en qualité de premier magiítrat de la Républ ique , exercoit en 
méme tems Tautorité fouveraine dans le pays oü fe faiíbit la guerre. C'eft 
ainfi que la Gaule Cifalpine, expofée aux incurílons des Liguriens & 
d'autres peuples, qui habitoient les Alpes & l 'Apennin, fut durant af-
fez longtems le département ordinaire d'un Confuí, & quelquefois de 
tous les deux. S'il furvenoit une guerre dangéreufe en Efpagne, elle 
devenoit le département d'un Confuí, comme i l arriva fous le con
fulat de CATÓN rancien, & fous divers autres. Ce n'étoient point 
la des gouvernemens de provinces, proprement dits, comme je Tai 
déja dit dans le Chapitre i . de ce L iv re . Ce ne fut que fur le dé-
clin de la Républ ique , qu'on commenca á aíligner aux Confuís des 
provinces, o ü , aprés avoir firii á Rome l'année de leur confulat, ils 
devoient aller, pour les gouverner au nom de la République. Nous 
voyons encoré les Confuís de Tan 679, C O T T A & L U C U L L U S , l 'un 
envoyé en Bithynic, & l'autre en Cilicie, pour s'opofer á M I T I I R I -
DATE , qui recommencoit la guerre en Al ie . . Mais i l faut que peu 
aprés on ait fait le rég lement , qui obligeoit les Confuís á finir leur 
année k Rome-; car ce n 'e í l que d.epuis ce tems-la qu'on voit qu'on 
leur affignoit des provinces, du gouvernement defquelles ils ne pre-
noient poíTeílion qu'aprés l 'annnée révolue de leur confulat. Ce ne 
fut que dépuis cette é p o q u e , qu'il y eut réguliérement des provin-
•ces gouvernées par des Proconfuls, qui jufqu'alors n'avoient été que. 
ceux á qui on avoit continué le commandement des a rmées , qu'ils a-
voient eu déjá en qualité de Confuís. 

On a beaucoup difputé fur la diítin&ion des provinces en confu-jlirqu»0& 
V V 2 1 lai- la difíinc-
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tion cn laires & e n p ré to r i ennes , mais j e crois pouvoir aíTurer que cette d i f . 
provinces tincHon n ' a jamáis e u lieu íbus la Républ ique , fi ce n'eít autant que 
Ccsn& r̂é ccs Prov^Ilces étoient aóluellement affignées á des Confulaires, ou á des. 
toricnnes" Pi 'étoriens. D u reíle une province, qui étoit réguliérement p ré to^ 
peut avoir rienne, pouvoit devenir confulaire , des que le Sénat l e jugeoit né-
heu. cefíaire, ce q u i étoit afíez f réquent , loríqu'il furvenoit une guerre 

dangéreufe dans une province, & ce qui arriva fort íbuvent par ra-, 
port á l'Efpagne, aux Gaules , á l a Macédo ine , & á l'Aíie. De me-
me ñ une province étoit f ront ié re , & expofée aux invafions de. i'en-
n e m i , elle devenoit plutót le département d'un Proconful, que d ' u B 
P rop ré t eu r , telles que furent la Ciliciev l a Syrie, les Gaules, & la 
Macédoine. D u r e í l e , jufqu'au déclin de la Républ ique , les provin
ces pacifiées furent toutes p ré to r iennes , & on affignoit aux Confuís 
les c o n t r é e s , oü la République avoit quelque guerre confidérable 
fur les bras, foit qu'elles fuíiént effedivement réduites en provin
ces, ou non. 

Avant que de paíTer outre , 'ú faüt que j 'avert i í re , que tout ce que 
je dis des Proconfuls doit s 'étendre aux Propré teurs , n'y ayant aucu-
ne difterence dans le pouvoir que la-République ieur confioit, qui é -

. t o i f abíblument le méme. S'il y en avoit quelqu'une, elle ne con-
fiíloit que dans les marques extérieures de leur digni té , & celle dea 
Proconfuls étant plus r e l e v é e , ils avoient douze Lié leurs , au lieu 
que les Propréteurs n'en avoient que fix. L 'armée d'un Procon
ful étoit ordinairement plus for te , fa fuite plus nombreufe,. fes a-
pointemens plus confidérables que ceux du Propréteur, . 

DiíFirence Pour en revenir a la queftion, fi les Proconfuls étoient des magif-
enere les trats, qui a été agitée avec chaleur entre SIGONIUS & NICOLÁS DE 
troisíbr- GROUCIII (¿Z)? i l fuffira, pour la r é íbud re , de diítinguer les difFéren-
tcŝ de Ero-ces e[Yeiitie!les qu'il y avoit entre les trois fortes de Proconfuls, que 

je viens d etablir. 
I / J e commence par la feconde- forte, qui étoit celle des fimples 

particuliers, que le Sénat & le Peuple Romain trouvoient á propos 
de placer á la tete d'une a rmée , avec la qualité de Proconful. Ceux-
ei n'avoient aucune jurifdifton , & leur commsndement étoit pu-
rement militaire. Ils n'avoient.pas non plus les aufpices & ne 
pouvoient prétendre au trioinphe du moins CN. POMPEE fut 
le premier & le feul auquel on accorda le petit triomphe, ou l'o-
vation , de tous ceux que la République employa en cette quali
té ( Í / ) . Ainf i on peut diré qu'ils n 'étoient point magiftrats, n'ayant 
que le; fimple commandement militaire, fans aucune jurifdióliQn. 

•. ... • , • 3 B 

( « ) G R S V . Tlies. Ant.. Rom. Torn-. 1. ( d ) On l'accorda en f s j . á L . LENTU-
fag. 721. & feijíj. SPANII. de Uf. & Prsíl. LUS, que Je Sénat avoit envoyé en Efpa-
N . Tom. 11. DiíT. X . p. 175.. gne en qualité de Proconful, mais corn

i l ) Cíe. de Divin, Lib. 11. C 36. me il avoit été Préteur, je ne le mees 
( O L i v . Lib. X X V I H . C . 38, WW dans la méme claíTe. 
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B faut bien diílinguer dans les- Auteurs anciens les termes de potef-
Us & áHmpmum. Le premier défigne le pouvoir civil attaché á 
toutes les magií l ratures, que le peuple conféroit par fes fufFrages. 
Ce pouvoir , dans les provinces, leur donnoit radminií lration de lajuf-
t ice , des revenus de la province, de la pólice , enfin de tout ce qui 
pouvoit contribuer á y entretenir le bon ordre. Les Proconfuls, 
dont je traite i c i , n 'é toient pas revétus de ce pouvoir; done ils n 'é-
toient pas magiítrats. On ne leur donnoit que le pouvoir mili taire, 
Qimperium') qui , ordinairement, ne s'accordoit qu'aux principaux ma-
giñni t s , comme au Dictateur, aux Confuís , & a u x P r é t e u r s , qui é-
toient dé ja revétus du pouvoir civil Qpoteftas^). 

I I . I I eít done clair que la premiére forte de Proconfuls & de Pro-
p r é t e u r s , favoir ceux auxquels, aprés i'expiration du terme de leur 
magiftrature, on prolongeoit le commandement, étoient des magií
trats , puifqu'ils étoient revétus des deux pouvoirs, qui leur étoient 
également con t inúes , & qu'ils les exercoient au nom de la Républi-
que, foit que le pays, dans lequel ils commandoient, eút déjá été 
réduit en province, ou non. 

JH. Enfin ceux q u i , aprés avoir exercé , pendant un an , le confu-
l a t , ou la p r é t u r e , é toient envoyés dans les provinces pour les gou-
verner, étoient magi í t ra t s , & continués dans leurs magiílratures. lis 
avoient déjá le pouvoir c i v i l , que la loi attachoit á leurs charges, & 
qu'ils alloient exercer dans -leurs provinces. On y ajoutoit par la lo i 
Curíate le pouvoir militaire. C'eít pourquoi le Jurifconfulte U 
PÍEN d i t , que celui qui a le gouvernement d'une province, y réu-
ni t le pouvoir de tous les magiítrats ( « ) . Ils font encoré qualifiés 
comme tels dans un anclen Sénatus-Goníül te , dont on trouve le frag-
ment dans le tréfor de G R U T E R 

Le Sénat difpofoit prefque toujours de ce qui concernoit les pro- C'étoit le 
vinecs, & la continuation du commandement; mais i l arriva tres fon- s^at •> qoí 
vent que les Tribuns du peuple s'en mélé ren t , & que le peuple, af- J j " ^ 
femblé en Tr ibus , en difpofa par fes fufFrages. 11 paroit meme qufau vinces. 
commencement, le Sénat fit toujours confirmer fon decret par le 
peuple ( c ) , mais je doute qu'il ait toujours eu cette déférence , & 
je crois que petit á pe t i t , i l s'arrogea le droit d'en difpofer, que pour-
tant le peuple , en vertu -de fa fouverainetc, revendiqua en quelques 
occafions. A u commencement de l ' année , des que les magiítrats é-
toient entrés en charge , le Sénat décidoit des difíerens départemens 
& des Confuís & des P r é t e u r s ; & s'il vouloit continuer le comman
dement á ceux dont le tems alloit finir. Cette prolongation n 'étoi t 
jamáis que pour une année tout au plus; & elle devoit fe renou-
veller tous les ans pour ceux qu'on continuoit pendant plulleurs 
années. 

A* 

{ a ) Lep. t i . D . de Oñic Procons. ( O Liv,. Lib. VI1!. C . 23; 
(/;) Pag. D i l t 
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Aprés que le Sénat avoit reglé les diíFérens dépar temens , foit des Con
fuís, ibitdcs Pré teurs , le fort décidoit entr'eux de ceux qui devoient leur 
écheoir. J uiqu'au commencement du feptiéme ñec le , les P r é t e u r s , aprés 
avoir fait leurs levées, partoient auíHtót pour leurs gouvernemens; mais 
depuiü ré tabl iñement des tribunaux permanens, ils ne partoient qu'en 
quallté deProp ré t eu r s , aprés avoir achevé le tems de leur préture á R o -
me. Les Confuís, aprés avoir tiré au fort entr'eux, & avoir termi
n é les affaires de la République a Rome, partoient pour leurs provin-
ees, qui n 'é toient pas des gouvernemens proprement dits, mais de 
limpies dépar temens , oü ils alloient commander les principales ar-
mées de la Républ ique , & oü , aprés l 'année r é v o l u e , on leur con* 
tinuoit quelquefois le cómmandement , en qualité de Proconfuls. 

Loí de C. E n Tan 631. C . GRA CCHUS , Tr ibun du peuple, confirma le droit 
GRACCIIUS.du Séna t , á Tégard des départemens des Confuís, lui en domiantTen-

tiére difpofition, pourvu qu'il réglat ees départemens avant les co-
mices, & pendant qu'il étoit encoré incertain fur quels fujets tombe-
roi t l 'éleélion. Dans ce cas-lá, i l n 'étoit pas permis aux Tribuns dii 
peuple de s'en mé le r , n i de porter obílacle á ce qu'ordonnoit le Sé
nat ( « ) . Je remarquerai que cette loi ne regardoit point du tout les 
provinces proprement dites, ou les gouvernemens, comme plufieurs 
Savans l'ont cru; ce qui les a embarraífés dans bien des difficultés; mais 
elle regardoit Ies départemens des Confuís en qualité de premiers Gé-
néraux de l 'Etat. SUÉTONE nous aprend ( ^ ) , que le Séna t , pré-
voyant que J U L E S CÉSAR feroit élu Confuí, avoit réfolu de donner 
aux Confuís des départemens de la plus petite importance. I I ne .nous 
dit point fi le Sénat exécuta ce deíTein, & i l y a de l'aparence que 
non. Mais i l eíl certain que CÉSAR , étant Confuí , fe fit donner 
par le peuple le gouvernement de la Gaule Cifalpine & de l ' I l lyrie (V)« 
Ce fut par le moyen de V A T I N I U S , Tr ibun du peuple, á qui C I 
CERÓN le reproche comme uneenfreinte de-la lo i de GRACCIIUS ( á ) . 
Cependant le Sénat n'ayant pas réglé ees départemens avant l'éleclion 
des Confuís, i l paroit que la loi de GRA CCHUS laiííbit le Tr ibun en 
droit de porter cette aífaire devant le peuple. I I eíl fur que vers le 
déclin de la Républ ique , les gouvernemens étant devenus les grands 
objets de l 'ambition, on eut fouvent peu d'égard aux volontés du Sé
nat dans leur diílribution. Ce fut malgré l u i , qu'on ota á L U C U L -
LUS la conduite de la guerre contre M I T H R I D A T E , pour la donner 
á POMPEE , qui étoit deja revétu d'im pouvoir trés étendu. Ce fut 
malgré l u i , que CÉSAR fe fit donner le gouvernement des Gaules, 
& cela pour cinq ans, auxquels dans la fuite on en ajouta cinq au-
tres. P O M P E E , dans fon fecond confulat, fe ü t de méme donner 
e - . . L 0* • ixiaiífíOD tío'iii ii > m q le 

( a ) Cíe. de Prov. Cons. C. 8. Pro ( c ) ib. C . 22. 
domo. C 9. {(1) in VATÍN. C, 15. 

) in JUL. C . 19 
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le gouvernement des deux Efpagnes, & C R A S sus , fon col légue, 
celui de Syrie, l 'un & Fautre égaiement pour cinq ans. Mais tous 
ees exemples íbr tent des regles qui s'oblervoient íbus la B.épublique, 
tant que-les- loix y furent en vigueur, & que le Sénat y eut la prin-
dpale direélion des affaires. 

11 fe fit de plus grands changemens encoré íbus les Empereurs. c h ^ e -
A u G U S T E ayant partagé toutes les provinces de l'Empire avec le Sé- mens arri? 
na t , lu i laiífa celles qui jouiífoient d'une entiére t ranqui l l i té , & fe v¿s .fous 
leferva coutes celles qui n 'é toient pas encoré bien foumifes, & c e l - ^ ¿ m p e ' 
les qui étant f ront iéres , é toient expofées aux incurfions des enne-
mis , & oíz, par conféquen t , i l falloit entretenir des armées. De 
eette maniere i l déchargeoit le Sénat de ce f o i n , mais i l fe rendóit en 
eíFet maitre de toutes les forces de TEmpire ( ¿ z ) . 

Les provinces du département du Sénat fe diferibuoient, par le fo r t , 
kz ceux qui avoient exercé k Rome le confulat, ou la pré ture . Geux 
qui étoient envoyés: danŝ  ees gouvernemens, portoient tous le titre 
de Proconfuls, quand ils n'auroient été que Préteurs . Ceux que 
l'Empereur envoyoit dans les provinces de fon dépa r t emen t , y com-
mandoient les a rmées , avec le titre de Lieutenant P rop ré t eu r , quoi-
qu'ils fuífent Confulaires; mais depuis on leur accorda de méme le 
titre de Proconful, ou de Lieutenans Confulaires. Ceux-ci portoient 
i 'épée & l'habit mil i taire , & exercoient le droit de vie & de m d t t 
dans les armées. Les premiers étoient des officiers purement civi ls , 
n'ayant aucune-autori té fur les armées , & ne pouvoient faire aucune 
levées de troupes, ou ordonner des impóts extraordinaires dans leurs-
provinces. Ils ne portoient point l'habit militaire, & leur gouver-
nement ne devoit durer qu'un an; au lien que celui des derniers du-
roit autant que l'Empereur, qui les établiffoit, le trouvoit á propos, 
A U G U S T E ordonna encoré que le Proconful forti t de la province , 
dabord aprés l 'arrivée de fon fuecefíeur, & qu'il fut de retour- á Ro
me au moins trois mois aprés. I I voulut encoré qu'on ne pút é t re 
admis á tirer au fort pour une de ees provinces , que cinq ans aprés 
avoir exercé une des charges requifes. Les Proconfuls avoient don-
ze lióleurs, les Lieutenans Propréteurs n'en avoient que fíx. I I ne 
faut pas croire que les chofes reí lérent longtems fur ce pié-la. Les 
fucceífeurs d ' A u G U S T E s 'emparérent bientót de t o i i t , & difpofé-
rent des provinces du Séna t , comme de celíes q u ' A u G U S T E s'étoit 
refervées. 

A U G U S T E introduifit encoré dans les provinces une nouvelle íbr-DesprG<> 
te d'officiers inconnus fous la République. C'étoient les Procura-curateurs. 
teurs. 11 y en avoit de deux fortes, dont les uns é to ien t ChevaHers 
Romains, & étoient envoyés pour gonverrier de petites provinces , 
nouvellement acquifes au domaine de l'Empereur, tellcs que la Judée 

& 

(<?) Dio CASS. L ib . L U I , pag. .576. 8 e / - ^ 
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-& la Cappadoce (¿z). Ceux-ci, quoique d'une dignité fort inférieure 
a celle des Proconfuls, ou des Lieutenans de TEmpereur, exeríjoient 
pourtant á peu prés la meme autorité dans leur province, & font 
fouvent honorés du titre de Gouverneur (Prafes) Les autres 
étoient de moindre qualité , & fouvent n 'étoient que des affranchis, 
uniquement chargés de la direcHon des finances de la province ( c ) , 
l i s n'avoient d'autre jurifdiélion que fur ceux qui fraudoient les in> 
pó t s , & l'Empereur C L A U D E voulut que leurs fentences, e n ees ma-
t ié res , euffent la méme forcé que celles qui étoient émanées de fon 
tribunal ( ^ ) . D e cette maniere ees oííiciers, étant e n méme tems 
juges & parties, devoient étre fort á charge aux provinces. T A G I 
T E , dans la vie d ' A o R i c o L A ( s ) , introduit les Brétons í e plai-
gnant, „ de ce qu'au lien d'un Roi (ou d'un Gouverneur), on leur 
„ en avoit donné deux, dont l 'un exe r^ i t fa tirannie fur leurs 
„ vies, & Tautre fur leurs biens", défignant par-la ees Intendans. 
11 paroít , par le méme Hi í lor ien , qu'il y avoit de fon tems de ees 
Procurateurs dans toufes les provinces de l'Empire» 

LesEmpc- L e pouvoir des Proconfuls étoit fi confidérable fous la Républi-
reurs fe que, q u ' A u G u s T E , qui vouloit toujours en conlerver tous les de-
font don-^ ^ors ^ ^ ? fous diíférens t i t res , reunir en fa perfonne le pouvoir de 
ck ' p ro""6 tous ês magiñra t s , fe fít auffi décréter le pouvoir proconfulaire á 
confuís, perpétui té ( / ) . Le partage qu'il avoit fait avec le Sénat des pro

vinces de l 'Empire, lui donnoit le pouvoir proconfulaire dans toutes 
les provinces de fon dépar tement , oü i l l'exercoit par fes Lieute
nans. Le Sénat & le Peuple Romain lui déférérent encoré le pre-
confulat dans les provinces de leur dépar tement , ce qui lu i donnoit 
une fupériorité fur tous les Proconfuls envoyés par le Sénat ( g ) . 
C'eít pourquoi U L P I E N , parlant des Gouverneurs de provinces, tant 
de ceux qui gouvernoient celles de l'Empereur, en qualité de Lieu
tenans , que de ceux qui gouvernoient celles du Séna t , e n qualité 
de Proconfuls, dit que leur autorité étoit fubordonnée á celle de 
l'Empereur (/?). L e décret du Séna t , formé en Tan 730. por to i t , 
q u ' A u c u s T E feroit revétu pour toujours du pouvoir proconfulaire, 
-qu'il le conferveroit méme á Rome, contre Ja couturne de la Répu-
blique, fans qu'il fút nécefíaire de le lui renouveller, & que tous les 
Gouverneurs des provinces lui feroient foumis ( f ) . D I O N C A S-
S I US remarque qu'il fe formoit un décret de méme natura á l'avé-
nement de chaqué Empereur au t roné . Les Empereurs firent méme 
décréter ce pouvoir proconfulaire á ceux qu'ils deílinoient leurs fuc-

cef-

{ a ) L irs . Exc. ad TAC. Ann. Lib. X I I . { g ) V . BÍNKERSII. Obfcrv. Lib. V I H . 
€ . 60. C . 25. N . .4, SPANH. de Ufu. & i'r. N . 

{ b ) RYNKERSH. Obfcrv. Lib. I I . C . 21. .Tom. I I . pa^. 469. 
( c ) Idem. ibid. C, 20. { h ) Leg-. 8 de Offic. Procons. Leg. 4. 
{ d ) TAC. Annal. Lib X I I . C. 60. de Offic. Pnefid. 
(e) C 15. (¿) Dio CASS. Lib, L U I . pag. 594« 
( / ) Dio CASS, Lib. L U I . pag. 58 f. 
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ceíTeurs á l 'Empire. C 'eñ ainfi que T I B É R E le demanda au Sénat en fa-
veur de G E R M A N I C U S , qui commandoit les armées en Germanie (a) . 
11 ne le demanda pas pour fon fils D R U S U S , parcequ'il ne fortoit pas 
de Rome, & qu'i l étoit déíigné Confuí. Le Sénat conféra ce méme 
pouvoir á N E R Ó N , aprés que C L A U D E l'eut adopté & i l f u t 
accordé de méme"a / E L I U S C É S A R , aprés q u ' A ü R Í E N l ' e u t adop
t é & déíigné fon fucceífeur ( c ) . 

J'ai d i t que ce pouvoir proconfulaire, q u ' A u G U S T E fe íit déc é te r , ' 
gardoit toutes les aparences de la Républ ique , ce q u ' A u G u s T E af-
feéla toujours avec beaucoup de fo in , comme j e T a i prouvé dans le 
dernier Chapitre de mon troifiéme Livre . On en avoit e n eíFet vú 
un exemple dans les derniers tems de la Républ ique , en la perfon-
ne- du grand P O M P E E , á qui G A B I N I U S , Tr ibun dupeuple , f i t don-
n e r , malgré le S é n a t , le commandement de toutes les forces mari-
times de la Républ ique , pour détruire les pirates, qui infeíloient 
toutes les cotes de la m e r méditerranée. Son autorité devoit s'é-
tendre dans les terres, jufqu'á cinquante milles du rivage, & elle de
voi t étre égale á ce l le des Gouverneurs des provinces ( ^ ) . Peu de 
tems aprés le Tr ibun M A N I L I U S , en lui continuant c e t t e commif-
í l o n , y ajouta toutes les forces de t e r r e de l ' A ñ e , avec la conduite 
de la guerre contre M I T H R I D A T E ( e ) . Peu d'années ap rés , la 
difette de blé fe faifant fentir á Rome & en I ta l ie , un Tr ibun duv 
peuple propofa de lui donner l'intendance des vivres, en le revétant 
en m é m e tems d*un pouvoir plus grand, dans toutes les provinces de 
l 'Empire, que celui des Gouverneurs mémes ( / ) . P O M P E E obtint a 
la vérité c e t t e intendance, mais on n ' y joignit pas aparemment une 
autori té fi é tendue. 

On peut done encoré diílinguer trois fortes de proconfulats fous Tro.s ^ 
les Empereurs. i . Celui qui leur étoit conféré par le Séna t , & qui tes de Pro-
fe communiquoit, lorfqu'ils le demandoient, á leurs fucceífeurs pré-confulats 
fomptifs. Celu i -c i donnoit une autorité fur toutes les provinces jj0"3 les 
de l 'Empire , & fur les armées qü'on y entretenoit. 2. La feconde ^ f s ! " 
forte n 'é to i t qu'une commiffion extraordinaire , qui donnoit un pou
voir tres étendu á ceux qui en étoient r evé tu s , fur plufieurs provin
ces , & fur les armées qui y étoient employées. Telle fut aparemment 
le proconfulat que T I B É R E fit décréter á G E R M A N I C U S , á fon a-
vénement au t r o n é , & qui n 'é toi t aparemment qu'une continuation 
de celui q u ' A u G U S T E lu i avoit déjá accordé. Ce proconfulat n ' é to i t 
pas a v i e , comme celui des Empereurs, & celui de leurs fuccefíeurs 
préfomptifs, & G E R M A N I C U S ceíTa d 'étre Proconful des-qu'il fut 
de retour á Rome. 11 fut revé tu une feconde fois du proconfulat, 
& envoyé dans les provinces d ' A f i e , avec une autotité abfolue fur tous 

ceux 

(n) TACIT. Ann. Líb. I . C . 14. { i ) VELLEÍ. PAT. Lib . I I . C . 3 1 . 
( h ) Id. Lib. X I I . C . 41 . i<Ó Ib. C. 33. 
( O GRUT. Infcr. p. C C L I I . 2. ( / ) Cíe. ad ATT. Lib . I V . E p . u 
Tome I L X x 
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ceux qui les gouvernoient, tant au nom de l'Empereur, qu'en celui du 
Sénat (¿z) . N É R O N conférala méme autorité á C O R B U L O N , faifant 
écrire á tous les Rois de l'Afie & aux Gouverneurs des provinces, 
qu'ils euffent á obéi'r á fes ordres. Ce pouvoir, remarque l 'Hi í tor ien, 
étoit prefqu'égal á celui que le Peuple Romain conféra á P O M P E E 
lors de la guerre des pirates 3. Enfin i l y avoit les Procon-
fuls ordinaires, dont i l a été proprement queílion i c i , c'eíl á d i r é , 
ceux á qui une province étoit échue par le í b r t , pour la gouverner 
au nom du Sénat, pendant un an feulement. 

( a ) TACIT» An. L ib . I L C . 43. (¿0 Id. Lib. X V . C . Zf. 
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C H A P I T R E IV, 

Z)^ Juite des Proconfuls, 

DES que le Sénat avoit reglé quelles feroient les provinces, o ü I a RéDU>< 
Ton envoyeroit de nouveaux Gouverneurs, & que le fort avoit bHque 

décidé des divers dépar temens , ceux qui devoient partir en qualité fournif-
de Proconfuls ou de Propré teurs , affembloient lescomices des Cunes, ^J '^j11^ 
ou plutót prioient un des Confuís, de les convoquer, & la lo i Curia- pjoconíul, 
te ajoutoit au póuvoir c i v i l , que les comices des Centuries leur a-
voient déjá conféré en les élevant á la magi í t ra ture , le pouvoir militai-
re. Enfuite, en conféquence de la loi Cur ía te , le Sénat formoit un dé-
cret ( ¿ z ) , par lequel i l régloit la forcé de i ' a rmée , le nombre d'of-
ficiers, & le reí te de la fuite du Gouverneur, de méme que fon é-
quipage, que la République lui fourniíloit. On apelloit cela orner 
les provinces (ornare provincias*) Le Sénat , dans ees occa-
fions, avoit toujours égard á la dignité du fujet, de méme qu'á Té-
tendue & á l'importance de la province qu'on lui confioit, & i l n 'y 
a point de doute que la fuite d'un Proconful ne fút toujours plus 
nombreufe, & qu'on ne lui fournit tout plus largement qu'á un Pro-
préteur . La fomme, qu'on lui afíignoit pour fon équipage, étoi t 
tres confidérable dans les derniers tems de la Républ ique , puifque 
C I C E R Ó N nous aprend que celle qui fut décrétée á P I S Ó N , beau-
pére de J U L E S C É S A R , qu i , au fortir du confulat, alia gouverner 
la Macédoine en qualité de Proconful, montoit k prés de quatorze 
cens mille florins QHS. centies octuagies, quafi vafarii nomine ^ tibí ex 
(erario attributwri) ( c ) . La République fourniíToit, comme o n v o i t ^ 
& comme j 'a i déjá eu occafion de le d i r é , tres libéralement á fes ma-
giítrats de quoi foutenir leur rang & la dignité de la République. On 
voit ailleurs qu'on leur fourniífoit des chevaux, des mulets, des ten-
tes , des lits pour eux & pour leur fuite ( á ) , & auífi une vaiíTelle 
d'argent ( e ) . Cette attention s'étendoit jufqu'aux plus petites cho-
fes, ü , comme le dit Z O N A R E , on leur fourniíToit méme un anneau 
d'or. A en juger par S U É T O N E , i l y avoit des entrepreneurs, qui 

^ 5 . mo-

( a ) Cíe. ad ATTIC. Lib. IV. Ep. 18. ( O Orat. in PISÓN. C. 3f. 
( b ) Id. ad ATT. Lib. I I I . Ep. 24. Ad ( d ) LTV. Lib, X L I L C. 1. 

QUINT. Lib. I I . Ep. 3. SUETON. in JUL. (C) CICER in VERR, Lib. IV, C. 5, 
C. 18. 

X X 2 
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moyennant une certaine fomme, fe chargeoient de foumir toutes ces 
chofes & A U L U G E L L E d i t , que V E N T I D I U S , qu'on avoit vn 
Confuí, avoit gagné beaucoup de bien dans de pareilles entrepri-
fes ( ¿ ) . Je crois cependant que tout cela étoit compris dans la fom
me qui fut affignée á PISÓN , & qu'il fechargea lui méme de pourvoir 
á tout fon équipage. Mais outre cela, le Proconful étoit défrayé lui 
& toute fa fuite, & méme les amis qu'i l menoit avec lu i . Les Em-
pereurs retranchérent beaucoup de la dépenfe que les Proconfuls cau-
íbient á la Républ ique , & réduifirent l'équipage qui leur étoit four-
ni á afíez peu de chofe (c ) . 

Du Ouef- ^e Premier ^ ê principal officier du Proconful étoit le Quefteur. 
tpur. H n'y en avoit ordinairement qu'un pour chaqué province, excepté 

en Sicile, oü i l y en avoit deux dépendans du méme Gouverneur. 
II y avoit cette difFérence entre le Queítcur & les autres officiers du 
Proconful, que le Queñeur lui étoit donné par la Républ ique , élu 
par les fuffrages du peuple, ainfi que les autres Que í l eu r s , entre lef-
quels le fort décidoit de leurs différens départemens ( d ) . Cependant 
i l arrivoit fouvent que le Sénat permettoit que le Général fe choifit 
fon Que í l eu r , fans que la chofe fút remife au fort;. mais cela parok 
avoir été affez rare. SCIPION rAfricain obtint du Sénat que L M ~ 
L I U S , qu i , aprésavoir été fon Lieutenant, venoit d'étre élu Q u e ñ e u r , 
fút exemté du for t , pour fervir encoré fous lui (e). POMPEE" fe 
choiílt de méme Q. CASSIUS, & J ULES CÉSAR M . A N T O I -
N E ( / ) ; & ce dernier n'attendit, aprés fon éleélion , n i le décret du 
Séna t , ni un ordre du peuple, qui l'autarifát á fe mettre en poffef-
fion de ce dépar tement , & alia tout de fuite trouver CÉSAR , comme 
CICERÓN le lui reproche ( g ) . Le Queíteur étoit done un officier 
que la République donnoit au Proconful; mais fi le Quefteur venoit 
á mour i r , le Proconful pouvoit lu i fubroger qui i l vouloit de fa fui-
t e , & celui-ci, fous le titre de Proque í leur , en remplilfoit toutes les 
fonftions ( h ) . C ' e í l ainfi que le Queíleur de D O L A B E L L A , Procon
ful d'Afie, étant venu á mouri r , D O L A B E L L A fit prendre ía place á 
VERRÉS , qui étoit fon Lieutenant, & qui avoit été Queí leur quatre 
ou cinq ans auparavant ( i ) . 

Les fonftions du Queíleur étoient d'accompagner partout le Géné-
Ses fonc- ra[ 9 dont i l étoit l'homme de confiance, & qui fe déchargeoit fur lui 

d'une partie des aíFaires de la province ( £ ) . C'étoit le Quefteur qui 
avoit le maniment des finances, qui faifoit aporter au tréfor tous les 
revenus de la province, qui fourniíToit la paye & les vivres á l'ar-

mée j , 

(*) In AUG. C. 36. ( / ) Ctc. ad ATT Lib. V i . Ep, 6, 
( b ) Lib. X V . C. 4. ( ¿ ) Philip- H. C. 20. 
( c ) LAMPÍÍID. in AI.EX. C. 42. ( b ) ín VERR. Lib, I . 36. 
{<{) CICER. ad QUINT. Lib. Ep. 1. N . ( i ) Ibíd. C. i ^ . 

3. Ad ATT. Lib. VI . Ep. 6. { k ) Ad Fam. Lib. I L Ep. j f . & 13 
(e) Liv. Lib. X X X , C. 33- I5k!n. C. 29. 
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mee; enfin ce n 'étoi t pas tant au Proconful, qu'á la Republique mé-
me , qu'il devoit rendre compte des déniers qui avoient palle par 
fes mains ( a ) . 

Les Queíleurs provinciaux jouiíToient de diverfes marques de dif-
t in&ion , dont ne jouiíToient pas ceux de la ville. Les uns & les au-
tres avoient pluíleurs officiers employés fous eux, & furtout des Sé-
cretaires , pour les aider a drefíer & á teñir leurs comptes en ordre; 
mais les Queíleurs provinciaux avoient une autorité plus é t endue , & 
fe faifaient accompagner de lióteurs (^)? diítinélion dont ne jouiT-
foient pas ceux de la ville, M r . D E S P A N H E I M penche méme'á leur 
accorder la chaire enrule ( c ) . 

Lorfque le terme étoit expi ré , oü le Gouverneur devoit quitter la 
province, & qu'il ne pouvoit la remettre k fon fucceíTeur, c'étoit or-
dinairement á fon Quefteur qu'il la remettoit, & i l y exer^oit toute 
Pautorité en attendant l 'arrivée du nouveau Proconful. 11 eíl vrai 
que le Gouverneur pouvoit , & méme devoit y établir un de fes Lieu-
tenans, au cas qu'il fút d'une dignité plus re levée , comme ils étoient 
fouvent ou Confulaires ou Pré tor iens ; mais hors ce cas-lá i l devoit la 
préférence á fon Queí teur (d ). Les Romains établilToient une liaiíbn 
tres étroite entre le Proconful & fon Q u e í t e u r , & celui-ci devoit 
regarder le premier comme fon p é r e , comme l'autre devoit le trai-
ter en fils ( e ) . 

Les Lieutenans des Proconfuls étoient ordinairement des perfonnes Des Líei> 
de la premiére diñin¿l ion, la plupart du tems Sénateurs , fouvent Pré-tcnans. 
toriens, & quelquefois Confulaires. Je dis qu'ils étoient la plupart 
Sénateurs , car i l paroit que le Proconful pouvoit donner ees emplois 
á de fimples Chevaliers, pulique QUINTUS CICERÓN oífrit á A T -
T I C U S , fon beauf ré re , & fimple Chevalier , de remmener avec luí 
dans fon gouvernement d'Afie en qualité de fon Lieutenant ( / ) . 
Nous avons vu auffi que LÍELIUS avoit été Lieutenant de S C I P I O N , 
avant que de devenir fon Quefteur, & vraiíemblablement avant que 
d'étre Sénateur. II paroit par-lá, & par plufieurs exemples, que c'é
toit le Proconful l i l i méme qui nommoit fes Lieutenans. Ces places 
étoient recherchées avec emprefíement, & aparemment fort íucrati-
ves, puifque rHiftorien d ' A T T i c u s allegue le refus qu'il fit de cet-
te charge, comme une preuve de fon défmtéreíTement. II falloit pour-
tant que les Proconfuls fiílent aprouver leur choix par le Séna t , qui 
eonfirmoit leurs commiííions par un Sénatus-Confulte ( g ) . 

D u reíle i l étoit naturel de laiffer au Proconful le fqln de fe choi- lis é t o ' s m 
fir des perfonnes, qui étoient confidérées comme fes adjoints, & en^^h0^ 

^m confuí. 

(n) In VERR. Lib. IT. C. 8. ( O T>ív. C. 18. In VKRR. Lib. I . C. 
{ b ) Ad Fam. Lib. X I I I . Ep. 9. 15. Ad Fam. Lib. X I I I . Ep. tp. 
(ÍW)CUS & Pr Niim. Tom. U. p. 16-?. ( / ) CORN. NEP. in ATTICO. C. S. 
{d) Cíe ad ATT. Lib. V i . Ep, 5. (5. ( g ) Cíe, in VATIN. C. 15. 

Ad Fam. Lib. IL Ep. 15. 
X x 3 
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qui i l pút mettre afíez de confiance, pour fe décharger fu i eux d'u-
ne partie des fonftions de fa charge. II femble qu'il pouvoit égale-
ment rendre dépoíitaires de fon au tor i té , ou le Que í l eu r j ou quel-
qu'un de fes Lieutenans ( ¿ z ) , de méme qu'il pouvoit , en partant a-
vanfc l 'arrivée de fon fuccefleur, y laiífer le commandement a celui 
d'entre eux qa'il jugeoit á prapos, comme je viens de le diré. 11 y 
avoit cette diffcrence entre le Queí leur & les Lieutenans, en ce 
que celui-lá tenoit fa charge & fon autorité du Peuple Romain, au 
lieu que celle des Lieutenans émanoit tout entiére du ProconfuJ, dont 
la coríílance plus ou moins étendue relferroit, ou étendoit les bornes 
du pouvoir des Lieutenans ( i?) , qui étoient aílreints á fuivre ponc-
tueliement en tout les ordres de leur chef ( c ) . 

En quel Le nombre de Lieutenans qu'avoit un Proconful ou Propréteur n 'é-
nombre? toit pas toujours le m é m e ; mais proport ionné á l 'étendue de la pro-

v i nce , ou á l'importance de la guerre, dont i l avoit la conduite. 
Nous voyons que QUINTOS C I C E R Ó N , lorfqu'il gouvernoit l 'Aí ie , 
en qualité de P r o p r é t e u r , en avoit trois ( i ) , & que fon f ré re , lorf
qu'il eut le gouvernement de Cilicie, en qualité de Proconful, en a-
voit quatre ( e ) . J U L E S CÉSAR en eut d ix ; mais auffi i l joignoit 
au gouvernement de la Gauie Tranfalpine celui de la Gaule Cifalpine 
& de n i l y r i e . P O M P E E en avoit autant, lorfqu'il étoit revétu des 
gouverneraens de FEfpagne citérieure & de Fultérieure, 11 en avoit 
eu jufqu'á quinze lorfqu'il fue chargé de la guerre eontre les pirates, 

Etoient Les Lieutenans peuvent étre coníidérés comme des magií trats , puif-
trés confi- qu'ils étoient prefque toujours choifis entre ceux qui avoient exercé 
dérés. des magiftratures, & méme les principales charges de la République. D É-

NIS d'Halicarnafle dit qu'ils étoient des perfonnages les plus refpeda
bles , qui n'avoient pas feulcment le pouvoir & la dignité des magif-
trats, mais qu'ils étoient méme reverás comme minifires de la divini-
té ( / ) . Ainñ pour relever leur digni té , ils fe faifoient accompagner 
dans les provine es de lideurs, qui portoient devant eux les faifeeaux & 
les haches ( g ) , marque de diítincíion, qu'on accordoitprdinairement 
aux Sénateurs hors de R.ome & de l'Italie. 

Des T r i - Prefque tous les autres emplois, tant militaires que civils, étoient k 
bunsíniii- la difpofition des Pro confuís, excepté Ies Tribuns militaires, dont le 
caires. peuple élifoit une partie , & l'autre étoit á la nomination du Général. 

Anciennement i l y avoit eu quatre Tribuns militaires pour chaqué lé-
.gion, & c'étoit toujours le Général qui nommoit á ees charges ; mais 
en Tan 391. le peuple voulut en difpofer par les fuífrages (/?). La 

l o i , 

( a ) Vid. FERRAT. Lib. I I I . Ep 13, ( c ) V U . MAKUT. in CIC. ad Fam. Lib. 
i » ) CÍES, de B. Civ . L i b . I I . C . 17. I I I . Ep. 3. 
( O Id. ibid. Lib. il í . C. ft.. ' ( / ) Lib. X I . pap;. 706. 
(¿0 Cíe, ad QUIKT, Lib. I . Ep. 1. ( g ) VELL. PAT. Lib. I I I . C. 99. SPAR-

N . 3. TIAN. in SEVERO. C 2. Liv. Lib. XXIX. C. 9. 
{ h ) Liv. Lib. VIL C . 5. 
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l o i , par laquelle i l en fut ainfi o r d o n n é , fut aparemment afíez mal ob-
fe rvée , puifqu'il falut la renouveller en 4 4 2 . Lors de la gucr-
re contre PERSÉE , i l fut réfolu qu'on laiíTeroit le choix de ees offi-
ciers aux Confuís, qui devoient commander les armées. Ce fut en 
l'an 582. ( ¿ ) mais dés l 'année fuivante le peuple fe remit en poffef-
fion de les élire ( c ) 5 & cependant l 'année d 'aprés , i l confentit enco-
re de laiífer aux Généraux le choix de la moitié de ees officiers , fe 
contentant de nommer l'autre moitié ( ¿Í ) . I I fut réfolu en méme 
tems que les uns & les autres ne pourroient étre ehoifis que parmi ceux 
qui avoient déjá pafle par d'autres grades. I I en fut dreífé un Séna-
tus-Confulte, qui fut enfuite confirmé par un Plébifcite. On apelloit 
ceux, qui avoient été nommés par le Généra l , Ruful i , & ceux qui de
voient leur dignité aux fuífrages du peuple, Comitiati ( e ) . I I paroit 
qu'il étoit beaucoup plus honorable d'obtenir cette charge de cette 
derniére maniere que de l 'autre, & Fon volt que C. M A R I U S ( / ) 
& TULES CÉSAR Tobtinrent l 'un & l'autre des fuífrages du peu-JULES CÉSAR lobtmrent l u n & lautre des íuífrages du pe 
pie ( g ) . C'étoit ordinairement par-la que la jeune noblelfe commen-
9oit á í e concilier les fuífrages du peuple. 11 y en avoit fix pour cha
qué légion; & file Général n'en nommoit que trois, fa recommanda-
t ion influoit beaucoup fur l'éleftion des autres ( / ; ) . Cet office étoi t 
fi confidérable, que S A L L U S T E l'apelle une magií t ra ture; & on voi t 
clairement que ees officiers ont toujours tenu un rang tres diílingué , 
puifque ce fut pendant tres longtems qu'on défigna par ce titre les 
premiers magiftrats de la République. Comme ils tenoient le premier 
rang aprés les Lieutenans, ees emplois étoient fort recherchés ( ¿ ) , & 
un effet ou de la faveur du Proconful, ou des puiífantes recomman-
dations de fes amis. 

Le Proconful difpofoit arbitrairement de toutes les autres chargesAutres of-
inférieures, & nommoit tous les officiers tant de la cavalerie, que de ficiers du 
Tinfanterie; & i l y en avoit méme qui n'accordoient ees poíles qu'au í51'0^11^1' 
plus oífrant. C ICÉ RON reproche á PISÓN d'avoir vendu á prix d'ar-
gent les poíles de Tribuns militaires, & ceux de Centurions ( £ ) ; & 
Fon vo i t , par les plaintes qu'il fait ailleurs, que PISÓN n 'étoit pas le 
feul qui mit en ceuvre ce moyen d'amaífer de l'argent ( / ) . C'étoit 
encoré ie Proconful qui nommoit les principaux officiers des troupes 
auxiliaires, ou des contingens que les alliés fourniífoient dans les ar. 
mées Romaines. I I emmenqit encoré avec lui des Greffiers, ou Sécre-
taires, des Interpretes, des Arufpices, des H é r a u t s , des Huiífiers, 

des 

( a ) U . Lib. IX. C. 30. (g) SHETON. in JUL. C. 5. 
I b ) Id. Lib. X L I I . C. 31. { h ) FohYn. Lib. V I . C. 17. 
( c ) Id. Lib. XLI1I . C. 14. (¿) Cíe. ad ATT. Lib. V. Ep. 2r. 
(d) Id. Lib. XLIV. C. a i . Lib. V I . Ep. 3. Ad Fam. Lib. V I I . Ep. S. 
(e) Id. Lib. VIL C. 5. Ase. V M D , in ( k ) Id. in PISÓN. C. 36. 

A d . 1. in VERR. FESTUS V . Rufuli , (0 Pro Leg. Man. C. I J , 
( / ) SALLUST. in JUCURT. C, 8. 
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De la Ce

des Licleurs ( a ) & c ; enfín tout cet apareil que la Republique entre-
tenoi t , pour donner du relief á fes magiílrats. 

II avoit aufli fes gardes du corps, qu'il choiílíToit entre les plus vail-
hortepré- lans de r a r m é e , & qu'on nommoit (cohors prcetoria') cohorte préto-
torienne. rienne Ce fut S C I P I O N rAfr icain l'ancien, qui le premier fe 

forma une pareille troupe, a laquelle i l donna fix fois la paye ordinai-
re. - II ne paroít pas que tous les Généraux Romains ayent fuivi cet 
exemple, & i l étoit plus ordinaire d'apeller cohorte prétorienne une 
troupe d'amis ou d'officiers de confiance 5 qui formoient en quelque 
forte la maifon du Proconful ( c ) . De ce nombre étoient auííi des 
jeunes gens de la premiére diftinélion, qui alloient dans les provinces 
pour fe former au métier de la guerre, & au gouvernement. On a-
pelloit ees derniers contubermles, parcequ'ils étoient fous l'infpeólion, 
& , en quelque forte, fous la tutele du Proconful ( ¿ í ) . Excepté ees 
derniers, tout le reíle n'accompagnoit guéres le Gouverneur que pour 
s'enrichir, & c'étoient autant de fangfues, qu'il falloit que la provin-
ce engraifíat, comme on le verra dans la fuite. 

Sous la Répub l ique , les femmes étoient abfolument bannies de la 
fuite des magiílrats Romains, & ce ne fut que fous A u G U S T E , que 
la coutume contraire s'introduifit ( e ) . U L P I E N dit qu'il vaut mieux 
que le Proconful aille fans femme; mais qu'en cas qu'il la m é n e , i l 
doit étre refponfable des fautes qu'elle pourroit commettre ( / ) . On 
voi t m é m e , qu'au cas qu'il n 'emmenát point de femme, felón la l o i 
d ' A L E X A N D R E S E V É R E , i l devoit cutrer une concubine dans Féqui-
page qu'on lu i fourniífoit ( g ) . 

{a) Id. in VESR. Lib. I I . C . 10. & I I . 
ad QUINT. Lib, I . Ep. i . 

(b ) C^SAR. de Bel. Gal. C . 40. FES-
TÜS h, v. 

(c) Cíe. ad QUINT. L i b . l . Kp. 1. Vide 
TORRONT. ad HORAT. Lib. I . Ep. 8. vs. 
2. € ic . ad ATTIC. Lib. V I I . Ep. 2. 

id) Id. ad ATTIC. Lib. X I I I . Ep. 33» 
V. FERRAT. Lib. I I . Ep. 13. 

(c) TACIT, Ann. Lib. 111. C. 33. 
( / } Leg. 4. §. 2. de Offic. Proc. 
Í ¿ ) LAMPRID. in ALEX, C. 42. 

C H A P I * 
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Z)af départ des Proconfiils 3 ¿/̂  /^f/r arrivée & de 
kur fejour dans la Province > £f de kur 

retour a Romc, 

ES qu'il étoit decide que tel auroit telle province , foit qu'elle ArraR e 
lui échút par le f o r t , foit qu'elle lu i eüt éte décrétée par le Sé- mens que 

nat, ou par le peuple, i l en donnoit auíiitót avis á celui auquel 11 de- prci oicnt 
voit íuccéder , amoins qu'ils nc fuíTent ennemis déclarés , le pnoit|.Cj Pr^on'' 
de l'aider de fes confeils, de rinformer de l'état de la province, <8cnVune^" 
furtout de lui accorder une e n t r e v ú e , pour s'entrecommuniquer des province 
chofes de la derniére importance ( « ) . Ordinairement auíli i l lu i en- leur éto{t 
voyoit un éd i t , ou un avis, qu'il donnoit aux fujets de la province, affî Ilée' 
qu'il le prioit de faire publier, & dans lequel i l leur marquoit fur quels 
principes i l fe propofoit de les gouverner. I I leur marquoit-en ráe
me tems le tems & le lieu oü i l comptoit d'arriver I I y avoiG 
en eífet bien des chofes dans lefquelles celui qui partoit & celui qui 
lui fuccédoit pouvoient fe rendre mutuellement fervice, furtout fous 
la Républ ique, oü l 'autorité des Pro confuís étoit prefque fans bornes. 
CICERÓN prie APPIUS C L A U D I U S , á qui i l fuccédoit dans le gou-
vernement de la Cilicie, de ne point licencier de foldats, parcequ'il 
ne lui étoit pas permis de faire des levées en Italie ( c ) . En ceci & 
en beaucoup d'autres chofes, celui qui remettoit un gouvernement á 
fon fucceífeur, pouvoit en agir aíTez arbitrairement, felón qu'il avoit 
intention de l'obliger ou de le défobliger , comme on le voit par 
l'cxemple de M E T E L L U S le Macédonique. Ce grand homme ayaní 
apris que le Sénat le rapelloit, avec ordre de remettre fon gouverne
ment d'Efpagne & fon armée á Q U I N T U S P O M P E E , fon ennemi, 
s'abandonna tellement au dépit qu'il en con9Ut, qu'il licencia autanc 
de foldats qu'il p u t , abandonna fes magafms au pillagc, détruifit beau
coup d'armes, & laiffa mourir les éléphans de fa im, pour que fon 
fucceífeur füt hors d'état de rien entreprendre (Í^). On étoit un 
peu trop indulgent á Rome pour de pareilles fautes, qui pourtant in -

téref-

</J) Crc. ad Faiíi. Lib. ÍÍL Ep. 2. (O Cíe. ad Fam. Lib. I I I . Ep. 3. V. 
( b ) ÜLPIAN. Leg. 4. 4. de OíHc. in PISÓN. C, 20. 

PI-ÜC. { d ) VAL. MAX. Lib. IX. C. 3. N . 7. 

Tome I I . Y y 
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téreíToient direólement la République. M E T E L L U S , á la vé r i t é , fut 
fruítré du t ñ o m p h e , que fes conquétes & fes viéloires , pendant les 
¡deux ans qu'ü avoit commandé en Efpagne, lui avoient mérité au plus, 
juíjte titre ; mais ce fut auífi toute la peine qu'il encourut. 

leur dé- Aprés la loi Curíate , & le Sénatus-Conful te /qui fe dreíToit en con-
part de féquence , & par lequel le Sénat régloit la forcé de Farmée , la fuite 
Home. & l'équipage .dü Proconful, i l préparoit tout pour fon départ. I i 

ne paroit pas qu'il y e ú t d e l o i , qui fixát un terme précis pour ce dé
part. H eíl cependant fúr que fouvent les Proconfuls fortoient de R e 
me , pendant qu'ils y avoient encoré des aífaires , qui les obligeoient, 
de féjourner quelquefois aífez longtems dans les fauxbourgs car 
lis ne pouvoient rentrer á Rome fans renoncer á leur gouvernement, 
& á rempire,, ou au commandement de l ' á rmée, qui leur avoit été 
eonféré par les Curies. P O M P E E s 'étant fait donner le gouvernement 
des deux Efpagnes, aprés fon fecond confulat, fortit de la v i l l e , & 
reíta enfuite prés de deux ans aux portes de Rome, gouvernant TEf-
pagne par fes Lieutenans, & ne pouvant rentrer en ville fans renon*-
eer á fes gouvernemens 

T o u t étant prét pour le dépa r t , le Proconful fe rendoit en grande 
cerémonie au temple du Capitole, y faifoit un facrifice folemnel & des 
vocux á J Ú P I T E R Capitolin, & aprés y avoir quitté la toge, & avoir 
pris le faye, ou l'habillement mil i ta ire , & l'avoir fait prendre á fes 
l ié leurs , en leur faifant joindre les haches á leurs faifeeaux, i l fortoit 
de-Rome ( c ) . Cela fe faifoit avec beaucoup de folemnité, & le Pro» 
confuí étoit ordinairement accompagné , á fon dépar t , des premiers 
de la Répub l ique , de tous fes parens & amis, & d'une grande foule 
de peuple , qui l'efcortoient jufque hors des portes de la v i l l e , en 
faifant des vceux pour la profpérité de fes armes. 

Le Proconful fe rendoit enfuite darrs la province, qui lui étoit def-
2'eOT VOya-tinée, faifant le voyage á petites jou rnées , amoins qu'il n'y eút 
Jíe' quelque raifon preifante d'accélérer fon voyage. On voi tque C I C E 

R Ó N y mit trois mois entiers, a compter du jour de fon départ de 
Rome, jufqu'au jour de fon arrivée dans la province. II étoit partí 
tout au commencement de M a y , & n'arriva a Laodicée , la premiére 
ville de fon gouvernement que le dernier de Juillet ( ^ ) . Ce paíTage 
des magií lrats , avec leur nombreufe faite, étoit extrémement á char-
ge aux villes & aux contrées qui fe trouvoient fur leur route ( e ) ; 

. furtout depuis que le Confuí P O S T U M I U S eut introduit la coutume 
de fe faire loger & défrayer. II é toi t bien rare de trouver des magif-
trats auíli modérés que C I G É R O N , qu i , excepté le logement & les 

lits 5. 

1 (a) A-SCON, Trnú fn VÉRR. Lib. I I . C. ( O L m Lib. X U l . C. 49. TJb. X L V . 
é*. in. Orat. pro SCAURO. in fine. C . 39« Cíe. in VERR. Lib. V. C . 1^. in 

(h) Dio CASS. Lib X X X I X . pag. 134. PISÓN.. C. 13. VARUO de L L . Lib. V I . ,3* 
L i v . Lib. XL1I. C . LO» {d) Ad ATT. Lib. V . Ep. 2. & j j - , 

( Í ) ibid. Ep. 9. 10. I I . ió . 1.7. 
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i i t s , ne vouloit pas que lui n i ceux de fa fuite fufíent á charge, en 
quoique ce f ú t , aux villes par oü ils pafíbient; & méme pour leur 
épargner cet article , i l les obiigeoit de camper & de drefíer leurs 
tentes toutes les fois que la faifon le permettoit. I I ne vouloit pas 
méme qu'ils fe fiíTent fournir le bois & le fourage5 quoique la lo i 
leur permit de l'exiger. 

I I femble que, fous la République m é m e , i l y avoit une ccrtaine Devoíent 
route , que le Proconful & ceux de fa fuite étoient obligés de pren* fuivre une 
dre pour fe rendre dans la province de leur dépar tement ; car nous 
voyons que C I C E R Ó N fait un crime á V A T I N I U S , de ce qu'étant 
Lieutenant du Proconful d'Efpagne, i l n'avoit pas pris la route ordi-
naire pour s'y rendre, mais avoit paífé par des royaumes etrangers, 
ce qu'il n 'étoi t permis de faire qu'autant qu'on y étoit autorifé par le 
Sénat (¿z) . Sous les Empereurs ees loix s 'obfervérent avec plus d'e-
x a á i t u d e , & perfonne n'ofoit s'écarter de la route preferite. 

C ' é to i t la République qui fourniíToit les vaiíTeaux néceíTaires auLaR¿pa, 
tranfport du Proconful & de fa fuite, au cas qu'il dút fe rendre parbüque, ou 
mer dans la province; du moins voit-on qu'il en étoit ainfi pour laque'q"^ 
-Sicile & vraifemblablement pour TAfrique, l'Efpagne, la M a - f i f g ^ 
cédoine , & rAchaie. Mais pour ce qui étoit des Gouverneurs qui foft les 
alloienti en A í i e , c 'étoit les Rhodiens, qui fourniñbient tous les vaif-vaifleaux, 
feaux de tranfport, & aparemment qu'ils y étoient obligés par le101"^^1^, 
traité qu'ils avoient obtenu des Romains. On voi t que ce furent des á e J o k % t 
vaiífeaux Rhodiens qui vinrent prendre C I C E R Ó N á Athénes , & le re par 
conduifirent á Ephéfe ( c ) , & qui revinrent enfuite le reprendre pour mer» 
le ramener á Athénes Cela avoit encoré lieu du tems de D I O N 
C H R Y S T O M E , qui dit que les Rhodiens étoient tellement déchus de 
leur ancienne opulence, qu'eux qui équipoient des flottes de cent vaif-
feaux, avoient alors de la peine á en équiper deux, pour aller pren
dre les magiílrats Romains á Corinthe, ou k A thénes , & les tranfpor-
ter á Ephéfe ( e ) . C 'é toit cette derniére v i l l e , qui étoit la mét ro-
pole, ou capitale du gouvernement d ' A ñ e , oü le Gouverneur devoit 
toujours aborder k fon arrivée dans la province ( / ) ; & i l femble qué 
tous les Gouverneurs des autres provinces ultérieures y abordoient 
aufli, k en juger par l'exemple de C I C E R Ó N , qui fe rendoit en Cili-
c ie , & par celui de P L I N E le jeime, qui fe rendoit en Bithynie. 

II étoit á propos, comme le remarque U L P I E N ( g ) , que la pro
vince fút avertie du tems de l'arrivée de fon Gouverneur; car fi el
le étoit inop inée , elle y caufoit toujours quelque défordre. II fe ren
doit ordinairement tout de fuite dans la capitale, ou dans une des 

prin-

( a ) íti VATIN. C . f. 
{ b ) In VÉRR. Lib. V . C . 18. 
( O Ad ATT. Lib. V . E p . 13. 
i i ) Ibid. Lib. V I . E p . 8. 

(e) Dio CHRYS. Orat. X X X I . V . VA
LES. Emend. Lib. I I . C . 9. 

</) ULPIAN. Lcg. 4. §. 4. de Offi^ 
Procons. 

U ) Ibid. 
Y y a 
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principales villes de la province, & s'il n'y avoit point de loi qui re-
glát ce qui devoit s'oblerver, 11 étoit de fa dignité de íuivre la coutu-
nie , afin qu'on pút iu i rendre tous les honneurs dús a fon rang ( A ) . 
E n effet i l fe faifoit, á fon a r r ivée , un grand concours de monde 5 
les premiers de la province, & les députés des principales villes s'y 
rendoient pour le complimenter. A la vérité U L P I E N lui confeille 
de faire défendre ce grand concours, & d'avertir qu'il ne veut rece-
voir les complimens que dans chaqué v i l l e , á mefure qu'il les parcou-
roi t ( ó ) . C'étoit dans une de ees villes que fe faifoit l 'entrevúe de 
celui qui partoit & de celui qui le relé volt. A P P I U S C L A U D I U S , 
á qui C I C E R Ó N fuccédoit dans le gouvernement de Cilicie, & qui 
íbubaitoit d'avoir une entrevue avec l u i , lui propofe pour cela la 
ville de Sidas, en Pamphylie. C I C E R Ó N , fans le refufer tout á fa i t , 
l u i repréfente que cette entrée dans la province étoit peu convenable 
á fa digni té , & qu'il étoit plus k propos que leur entrevue eút lieu. 
a Tarfe, capitale de la Cilicie, ou dans la ville la plus coniidéra-
ble des trois diocéles d'Afie , qui faifoient partie du gouvernement 
de Cilicie (c) . 

i l re lu! c- I * faut remarquer que dés que le Proconful étoit arrivé dans la pra-
toit plus vince, i l ne lui étoit plus permis d'en fortir pendant tout. le tems de 
permis _ fon adminií l rat ion, amoins d'un ordre exprés du Séna t , ou du Peu-
c omr. Romain ( J ) . Les loix de S Y L L A en faifoient un crime de léze 

maje í l é , & ce fut pour y avoir contrevenu que G A B I N I U S ne 
put éviter fa condamnation, qu'en répandant á pleines mains les 
richeires qu'il avoit amaífées , & en les employant á corrompre 
fes juges. 

Je crois ne pouvoir mieux faire, pour donner une idee juíle de la 
maniere dont les Proconfuls fe conduifoient, ou plutót devoient fe 
conduire dans leurs gouvernemens, que de fuivre ici C I C E R Ó N dans 
toutes fes démarches , pendant tout le tems qu'il fut chargé de l'ad-
miniílration de la Cilicie. 

I I prit terre á E p h é f e , la principale ville de l'Afie ^ & y fut 1*6911 
avec les mémes honneurs que s'il eút été Gouverneur de cette pro
vince. I I y eut un prodigieux concours, tant des Romains, qui y 
étoient employés, que des principaux de la province, & des députa-
tions des villes ( e ) , tant pour le complimenter, que par le déíir de 
voir cet homme fi célebre par fon favoir & par fon é loquence , auíii 
bien que par la gloire qu'il s'étoit acquife en étouíFant la conjuration 
de C A T I L I N A . Continuant enfuite fa route par terre, i l arr iva, le 
dernier de Juii iet , il Laodicée , une des villes confidérables de fon gou-
• úicf . _ W' ver* 

( « ) Ibid. Le^. f, (d) CTC. in PISÓN. C. 21, Dio CASS, 
ib) Ib. Leg. 4: g. 3. Lib. X X X I X . p. 133. . 
( O Cíe. ad Fam. Lib. I I I . Ep-. 6. ( c ) Cíe, ad ATT. Lib. V . Ep. 12.13. £0. 

SPANIIÍ de Us. & Pr. N . Tom. I I . 
pág. 613. 
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vernement (¿z). C'eíl de ce jour qu'il commmence l'année que de-
voi t áurer fon adminií l rat ion, & i l prie fon ami A T T I C U S d'éüre 
attentif á ce qu'on ne la lui prolonge pas au déla de ce terme. Ce 
fu t - lá qu'il commenca á mcttre en pratique les excellentes lecons, 
qu'i l avoit données á fon frére Q U I N T U S , lorfque celui-ci gouver-
noit l 'A f i e , en qualité de Propréteur Ce fut-lá qu'il commenca 
á travailler á s'acquérir une nouvelle gloire , en laiífant á fes fue-
ceífeurs, & á fes pareils un modele d 'équi té , d'intégrité & de dé-
lintéreífement. 

J'ai deja d i t , combien le paífage des magiílrats Romains, & de leur combie 
fui Ce, étoit á charge aux pays qui fe trouvoient fur leur route, par- fon paíft-
cequ'ils les obligeoient de les défrayer en tout* C I C E R Ó N en ágit g e é t t í f t l 
d'une maniere toute opofée, I I ne permit point qu'on en exigeát cliarSe' 
r ien , á quelque titre que ce fú t , n i pour lui ni pour fa fuite; ce qui 
lui attira les plus grands éloges de la part des Grecs, peu accoutli
mes á cette modération de la part des magiílrats Romains ( c ) . II en 
agit de méme dans fon gouvernemeilt, & ne permit pas méme á fes 
officiers de fe faire fqurnir le fourage & le chauífage que la loi leur 
accordoit; & méme pour exemter les villes du logement, i l les fai-
foit camper le plus fouvent qu'il pouvoit ( d ) . Son exemple anima 
fes principaux officiers, & réglant leur conduite fur celle de leur 
chef, ils donnérent les mérnes marques de modération & de déíinté-
reífement, & parurent auíii jaloux de fon honneur qu'il pouvoit fe-
tre lui méme. 

C I C E R Ó N ne fé jour na que trois jours á Laod icée , & y remplit Edít qirii 
tout le monde d'admifation. De-lá i l fe rendit á Aparnée, oü i l fé- propoíbie 
journa cinq jours , trois jours á Synnade, cinq á Phi loméle, & dix ááfonam= 
Icone ( e ) . L'édit qu'il avoit fait publier á fon arrivée dans la pro- ^0, 
vince y ne pouvoit que la remplir des plus belles efpérances, puif-
qu'il y adoptoit toutes les fages máximes, que M u c i u s S C E V O L A 
avoit mifes én pratique, lorfqu'il avoit gouverné l'Afie avec cette 
fageíTe & cette modérat ion, qui le firent toujours propofer comme le 
modéle d'un bon Gouverneur ( / ) . A P P I U S C L A U D I O S , auquel 
C I C E R Ó N fuccédoit , & dont la conduite avoit été. diamétralement 
opofée á celle que tenoit fon fucceífeur, témoigna quelque mécon-
tentement de cet é d i t , qu'il regardoit comme une critique des vé-
xations qu'il avoit fait eílliyer á fa province; de forte que cela caufa 
quelque réfroidiííement entr'eux ( g ) . Comme C I C E R Ó N s'apliquoit 
tout entier au íbulagement d'une province, que fon prédéceífeur a-
voit pillée & épuifée, & que cela l'obligeoit de calfer & d'annuller 

pref-. 

( a ) Ibid Ep . 15- ( O AdFam. Lib. I I I . Ep. 8- Ad. ATT, 
(b) Ad. Q. Fr. Lib. I . Ep i . Lib. V. Ep . 20. 
{ c Ad ATT. Lib. V; Ep . g. 10. (O Ad ATT. Lib. V . Ep. ¿r. Lib. V I . 
{ 4 ) Ibid. E p . 16. &• 17. Ep- 1. 

{g) Ad Fara. Lib. l i l . E p . S. 
Y y 3 
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prefque tout ce qu'il avoit fait, cette conduite mettoit au jour fes ra» 
pines & celles de fes officiers; & quelques mériagcmens que C I C E 
R Ó N ait gardés á l'égard d ' A p p i u s , celui-ci la regarda comme une 
critique amere de celle qu'il avoit tenue ( ¿ z ) . i l écrivit a C I C E R Ó N 
des lettres d'un ílile affez aigre, ce qui fait que celui-ci, écrivant k 
A T T I C U S , compare A P P I U S á un médecin, á qui on auroit oté la 
cure d'un malade, & qui fe plaindroit de ce que celui , qu'on avoif 
apellé á fa place , ne fe fervoit pas des .mémes rémédes que lu i ( f e ) , 
Quoiqu'il en f o i t , l ' en t r evúe , qu'ils avoient paru déñrer Fun & l'au-
t r e , n'eut point l ieu , & A P P I U S evita fa rencontre. 

H em- C'étoit la coutume des Gouverneurs de province d'employer la beU 
pioyoit la le faifon aux afFaires de la guerre, en cas que la province ne jouit pas 
bcilefai- d'une parfaite t ranqui l i té , & enfuite lis employoient l'hiver á parcou-

rir les différens diocéfes de leur dépar tement , en convoquant lesEtats 
dans les villes nommées Conventus^ dont nous avons traite ci-dellus, 
& d'y régler alors á loifir les aífaiíes de la province ( c ) . C I C E R Ó N , 
aprés avoir pourvu aux afFaires les plus preífées, vbulut profiter du 
reí le de l ' E t é ; & comme la province étoit menacée d'une invafion de 
la part des Parthes, aprés les différens féjours que j 'a i marqués , i l fe 
rendit á fon a r m é e , qui étoit campee prés d'Icone, ville de la Ly-
caonie, & y arriva le 24. Aoút . I I y avoit á peine paífé fes troupes 
en revue, qu'il re^ut avis d ' A N T i o c H u s , Roi de Comagéne , & de 
divers autres Princes, que les Parthes avoient paífé l'Euphrate avec 
une nombreufe a r m é e , fous la conduite dePACORE, & qu'ils mena-
^oient la Cilicie { d ) . Son armée étoit de douze mille hommes de p i é , 
& de deux mille fix cens chevaux. - I I pouvoit encoré fe faire join-
dre par diverfes troupes auxiliaires de la province, & principalement 
par toutes les forces de D E J O T A R E , ROÍ de Galatie, qui entrete-
noit trente cohortes armé es & difciplinées a la Romaine, & deux 
mille chevaux ( e ) . E n raífemblant tout cela, i l pouvoi t , comme i l 
le dit lu i m é m e , teñir tete aux Parthes, au cas qu'il leur pri t envié de 
pérrétrer dans la Cilicie. I I comptoit d'ailleurs fur la bonne volonté 
des fujets & des aliiés, dont fon aífabilité & fon défintéreífement lu i 
avoient gagné les coeurs ( / ) . 

I I partit d'Icone, & traverfa la Cappadoce, pays ouvert , & qu'i l 
vouloit couvrir , & vint camper au pié du mont Taurus ( g ) . I I a-
voit ordre du Sénat de protéger A R I O B A R Z A N E , ROÍ de Cappado
ce , Prince fort o b é r é , peu confidéré de fes fujets, qui tramoient de 
fréquentes confpirations contre lu i . C I C E R Ó N fit tout ce qui dé-
pendoit de l u i , pour aífermir ce Prince fur le t r o n é , mais i l ne put 
remédier au plus grand mal, qui étoit les dettes de ce Prince, dont 

les 

(n) Ad ATT. Lib. V . E p . 16. 
{!>) Lib. VJ. Ep, 1. 
(O Ad. ATT. Lib. V . Ep- 1;. 
{d) M Fam, Lib. X V . E p . i . 

(p) Ad ATT. Lib. V. Ep. 15. 
( / ) ibid. Ep. 18. 
t í ) Ad Fam. Lib. X V . Ep. 2. 3. 4* 
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in te ré t s , qu'il étoit obligé d'en payer, abforboient tous les revenus, & 
le réduifoient á une p a u v r e t é , qui le rendoit méprifable aux yeux 
de fes fujets. P O M P E E , qui lui avoit fait de groñes avances, en t i -
roi t 60. m-ille florins par mois 0 0 5 ^ ^ ne reftoit aprés cela pref-
que rien pour fatisfaire fes autres créanciers , & particuliérement B R U -
T U S , qui avoit aufii des prétenfions aílez coníidérables. C I C É R O N 
-ne fe contenta pas de rétablir rharmonie entre lui & fes fujets; mais 
ce Prince lui ayant offert le préfent qu'il avoit coutume de fai're ait 
Gouverneur de la Cil ic ie , i l le refufa généreufement , & voulut qu'il 
Femployát á acquiter quelqu'une de fes dettes, ce qui le mit en état 
de faire coffipter cent talens á B R U T U S , qui étoit un des créanciers 5 
qui le preífoit le plus 

Pendant qu'il régloit les aíFaires du Roi de Cappadoce, i l re^ut a-
vis que les Parthes avoient pris une autre route, & étoient entrés en 
Syrie, ce qui le fit tourner de ce cóté-lá. I I pafía le mont Taurus, & 
marcha á grandes journées , pour fe faifir des détroits du mont Aman , 
qui fépare la Syrie de la Cilicie. I I y re^ut bientot nouvelle que les 
Farthes avoient été repouífés de devant Antioche, & que C A S S I U S ^ 
qui s'y étoit ret iré avec les débris de Farmée de C R A S sus , avoit rem-
por té divers avantages fur eux dans leur retraite. Etant rafluré de 
ce có té - lá , & voyant qu'il n'avoit plus rien a craindre de la part des 
Parthes, i l fit diré á D E j o T A R E , qui étoit en pleine marche pour 
venir le joindre avec toutes fes troupes, qu'il n 'étoit pas néceíiaire 
qu'il paffát outre, & qu'il pouvoit retourner dans fon royanme ( c ) , 
Pour ne point teñir fon armée dans l ' inaélion, i l la conduifit contra 
des montagnards, qui infeítoient toute la Cilicie par leurs briganda-
ges. I I les pouífa de poíte en p o í l e , & aprés avoir pris plufieurs de 
ieurs cháteaux, i l les for^a dans leur principale retraite, nommée Era-
na. Etant venu heureufement á bout de détruire toutes leurs retrai
tes, i l mena fon armée d'un autre c ó t é , contre un peuple qui habí-
to i t auffi les montagnes, & qui n'avoit jamáis été foumis á aucun des 
Rois , qui avoient régné dans ees contrées. Aprés avoir pris plufieurs 
de leurs cháteaux, i l mit le fiége devant Pindenií le , leur ville princi
pale. Ce fiége fut long & difficile, & ce ne fut qu'aprés quarante 
fept jours que C I C É R O N forca les aíliégés á fe rendre á diferétion. 
11 faut que cette place ait été bien coníidérable, puifque de la vente 
des efclaves feule, i i tira prés d'un million Qcenties vicies). Le reíte du 
but in , excepté les chevaux, fut abandonné aux foldats. Quoique 
cette expédition ne fut terminée que bien avant en D é c e m b r e , i l en 
entreprit encoré une contre un autre peuple, que le fort de fes voi-
fms avoit tellement eífrayé, qu'il ne fit aucune réfiítance, & fe íbi> 
mettant aux conditions que C I C E R Ó N voulut lui prefer i ré , i l donna 

de% 

(¿j) Trente trois talens, qui fe payoient (¿O Ad ATT. Lib. V i , Ep . i . 
tous les trente jours. A4 ATT. Lib. V. ( O Ad l<am. Lib. X V . Ep» 4» 
Ep. i-. 

UNED



f.t em-

D E S P Pv O V I N C E S. 

des ótages de fa. fidélite. I I mit alors fes troupes en quartier d'hiverj 
en ayant laífíe le commandement k fon frére (ÍZ). 

Les lettres, dans lefquelles i l rendoit compte de fes exploits au 
S é n a t , ne íbnt point parvenúes jufqu'á nóus. I I ne nous reíte que 
celies qu'il ecr iv i tá A T T I C U S , & á C A T Ó N , dans lefquelles ees faits 
font détaillés. Quoiqu'il en fo i t , apres la prife de PindeniíTe, fon ar* 
mee le proclama Imperator, & le Sénat informé de Tiraportance de cet> 
te v i f to i re , lu i décréta des Juplications, ou des aftions de graces aux 
Dieux pour fes vicloires; ce qui lui donnoit les plus juíles prétenfions 
au triomphe, comme je le dirai ci-aprés. I I l 'eút vraifemblablement 
obtenu, f i , á fon retour á Rome, i l n'y avoit t rouvé les aíFaires ü em-
brouil lées, qu'il fut obligé d'y renoncer. 

Aprés avoir terminé glorieufement cette campagne, i l fe rendit á 
pioyoit Tarfe, capitale de la Cilicie, pour y régler les aíFaires de cette con-
fhíver á t rée, Aprés y avoir féjourné quelques jours, i l repaíTa le mont Tau-
Tésler les raS9 p0ur aiier vifiter les diocéfes d'Aíie qui depuis fix mois n'a* 
poikiques. voient P^efque pas eu de fes nouvelles. Alors 11 s'apliqua tout en-

' tier au íbulagement de la province, qui avoit été pillée & épuifee par 
Tes prédécefíeurs, & part iculiérement,par A P P I Ü S C L A U D I U S , au-
quél i l fuccédoit. En eíFet, C I C É R ^ O N t int une conduite ent iérement 
opofée á la fienne; & montra, dans toute fon adminií lrat ion, un délin-
téreíTement rare, joint á beaucoup d'équité & d'aíFabilité ( c ) . Les 
villes riches de la province payoient de groffes fommes au Gouverneur, 
pour étre exemtes des quartiers d'hiver, & Ton peut juger á quelles fom
mes cela devoit monter, puifque l'ile de Chypre feule étoit taxée k 
deux cens talens pour ce feul article ( i ) . C I C E R Ó N les déchargea 
de ce fardeau, & prit pour une des premieres regles de fon adminif-
t ra t ion , de ne point fouffrir qu'il fe f i t le moindre fourniíTement foit 
pour fa maifon, foit pour fes officiers. L . T U L L I U S , un de fes Lien-
tenans, s'étant fait fournir le fourage & le bois, que la lo i lu i aecór-
do i t , C I C E R Ó N le trouva fort mauvais, le regarda comme une tache 
á fon adminií l rat ion, & défendit que cela fe f i t á l'avenir. I I trou
v a , á fon arr ivée , en Af ie , qu'il y avoit une grande difette de bles, 
mais 11 fit enforte par fes bonnes manieres envers ceux qui en fai-
foient trafic, & qui en avoient des amas, qu'ils ouvrirent leurs gre-
niers, & les débitérent á un prix raifonnable ( e ) . Quoiqu'il ne fút 
á charge en rien á la province, i l vivoit avec fplendeur, faifoit beau
coup de dépenfe, & avoit toujours beaucoup de monde á fa table. 

Les peuplcs de fon gouvernement, peu accouturnes auxvertus, qu'il 
don de" foKoit briller á leurs yeux, étoient dans la plus grande admiration , 
CKÉRON. & vouloient lu i décréter des ñatues & des temples, honneurs dont 

les 

( n ) Aá ATT. Líb. V. Ep . 2tt ( t i ) Ib. Lib. V . Ep . 21. 
' {*) Ib. Lib, V. Ep . Z T , ( c ) Ibid. E p . 15. 

(O Ib, Lib. V I . E p . 1. 
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les Afiatiques, peuples adonnés k la flatterie, etoient fort prodigues 
envers leurs Gouverneurs. Mais i l défendit abfolument qu'on fít au-
cune dépenfe de cette nature, & n'accepta d'autre tribut que celui des 
louanges, qui étoient dues k fes bienfaits. Mais i l vaut mieux l'en-
tendre luí méme décrire k fon ami A T T I C U S la conduite qu'il avoit 
tenue jufqu'alors, & celle qu'il fe propofoit de teñir jufqu'á fon re-
tour á Rome (¿z). „ J'ai gagné l'eítime & l'atFeélion de tout le 
„ monde, & je n'ai démenti en rien ees livres, dont vous étes ñ con-

tent. J'ai ménagé le bien des villes, j ' a i fatisfait pleinement les fer-
„ miers de la Républ ique , je n'ai maltraité qui que ce f o i t ; & ceux 
.55 mémes , en petit nombre, que j ' a i été obligé de traiter avec quel-
„ que rigueur, ne croient pas pouvoir s'en plaindre. J'ai remporté 

:„ fur les ennemis des avantages, qui me mettent en droit de deman-
,5 der le triomphe; mais je ne montrerai pas lá-deífus trop d'ardeui-j 
55 & je ne ferai aucun pas que par vos confeils". 

CICERÓN étoit en correfpondance étroite avec M. C O E L I U S , en 
faveur duquel i l avoit prononcé le plaidoyer qui nous reíle encoré . 
Celui-ci s'étoit chargé de lu i donner des nouvelles de tout ce qui fe 
paíferoit k Rome, en fon abfence Comme C O E L I U S fut éle-
v é , dans ce tems-lá, á l'édilité enrule, i l paroit qu'il fouhaita que 
CICERÓN f i t une levée de déniers dans fon gouvernement, pour le 
mettre en état de célébrer les fpeólacles, qu'il devoit donner au Peu-
ple Romain, en qualité d'Edile, avec toute la magnificence poífible. 
Plufieurs Gouverneurs ne s 'étoient pas fait fcrupule d'impofer de ees 
taxes en faveur de leurs amis; mais leur maniere de penfer étoit bien 
diíférente de celle de CICERÓN, k cet égard , & i l épargnoit trop 
les fujets de la République pour fe pré ter aux demandes intéreífées 
de fes amis ( c ) . C O E L I U S devoit done s'attendre á un refus; mais 
i l trouva CICERÓN plus traitable fur une autre demande qu'il lu i fít. 
Ce fut de lui fournir des Pan thé re s , animal que le peuple de Ro
me aimoit beaucoup á voir produire dans les jeux du Cirque, & dont 
la Cilicie abondoit. CICERÓN lu i en fournit eífeélivement; mais ne 
voulant pas étre á charge á fa province, á quelque titre que ce f ú t , i l 
leur avoit fait donner la chaífe á fes dépens (¿Z). 

C1CÉRON5 aprés avoir terminé les affaires des diocefes d,Aíie5 fe 
propofoit de partir le 7. May pour la Cilicie, & d'y paífer tout le 
mois de Juin. On craignoit beaucoup une invafion des Parthes, & i l 
craignoit de fe voir obligé de reprendre les opérations militaires ( e ) . 
I I n'arriva k Tarfe que le 5. Juin , & raífembla toutes fes forces, pour 
étre en état de faire tete á l 'ennemi, du moins jufqu'á ce que le ter-
me de fon année fut expi ré , car i l comptoit toujours qu'on ne le 
continueroit pas ( / ) . I I paroit que les Parthes fe tinrent tranquil-

Ies, 

( n ) Lib. V I . Ep . 2.' (<1) M Vara. Lib. I I . E p . i r . 
( í ) Vid. E p . adFam. Lib I I . & V I I I . (O-Ad ATT. Lib. V I . Ep . 2. 
(O Ad ATT. Lib. V I . Ep. i . ( / ) Ib. Ep . 4. & 5. 
Fome I I . Z z 
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terrne. 

les, & q^ i^ quitta fa province au tems marqué , c'eíl á d i r é , le der-
nier de Juillet. II alia dabord a Rhodes, oü i l féjourna jüfqu'a la 
fin de Septembre , & arriva á Athénes le 6. d'Oclobre (a ). 

Le Gou- La loi'Corñg/w défendoit au Gouverneur de íejourner dans la pro-
>erneur ne.vince plus de trente jours au-delá du terme qui lui étoit prefcrit 
pouvoit Alors i l étoit obligó de la remettre á fon fucceíTeur, & au cas qu'on 
k province110 ^ e11 e t̂ P0int n o m m é , i l laiíToit en attendant le gouvernement-, 
que 30. cu á un de fes Liedtenans, ou au Que í t eu r , qui étoit déjá revétii 
jours au d'une magiílrature. C I G É R O N fe trouva fort embarrafie fur le cbok, 
í i ü e ron:C. P O N T I N I U S , le premier de fes Lieutenans, qui avoit été Pré-

t é u r , avoit 'goiiverné une province, •& avoit méme obtenu les hon-
neurs du tr iomphe, étoit cclui que C I G É R O N auroit préféré; mais. 
i l étoit déjá parti avant lu i . Q U I N T U S C I G É R O N , fon frere, avoit 
été Préceur , & avoit gouverné TAfie pendant trois ans, & par con-
féquent c 'étoit natureliement fur l u i que le choix devoit tomber ( c ) , 
Cependant quelques confidérations fur fon caraélére vioient & empor-
t é , jointes á quelques autres, le détournérent de ce choix, & le dé-
terminérent en faveur du Q u e í t e u r C . C Í E L I U S C A L D U S , jeune hom-
me de naiíiance. 11 avoit eu beaucoup de peine á s'y réfoudre , luí 
connoiiTant plufieurs défauts; mais i l n 'étoit pas bien poffible de lu i 
préférer un de fes autres Lieutenans, qui lu i étoient fort inférieurs 
en rang. 

Avant de quitter la province , ü avoit eu foin de régler les coinp-
tes de tous les déniers , qui avoient paffé par fes mains, ou par cel-
les de fes oíüciers. Les loix ordonnoient d'en faire trois différentes 
copies, dont déüx étoient dépofées dans deux des principales villes de 
la province , & l'autre fe remettoit 'au tréfor á Rome ( J ) . Le Quef-
t eu r , de fon cote, rendoit fes comptes á part, qui devóient s'accor-
éer avec ceux du Gouverneur. C I C E R Ó N y aporta rexaéHtude la plus 
fcrupuleufe , & laiíiant á fes Préfets le foin de rendre compte des déniers 
provenus de la vente du butin , i l voulut que ce füt le Queí leur qui 
f endít compte des déniers publics ( e ) . II aporta dans radminií trat ion des 
déniers de la République la méme économie, la méme intégr i té , & 
le méme défintéreíreínent, qu'il avoit fait paroitre dans radminiftra-
t ion de ceux de la province, dont i l avoit ent iérement rétabli les fi
nalices:; car en lu i reniettant tout ce que les Gouverneurs avoient 
droit d'en exiger , i l Tavoit mife en état de payer tous les arrérages 
qu'ellc devoit aux fermiers ; de la République. Des fommes que la 
i lépublique l u i avoit affignées pour les frais á faire dans la province,, 
i i en aíligna une partie au Queíleur C O E L I U S pour fes apointemens, 
& fit remettre au tréfor tout le furplus-, au grand mécontentement 

de 

II étoit o 
bügé de 
rendre 
tompee. 

(rt) Ib. Ep. 7. & 8. 
{ b ) M Fam. Lib. IÍÍ. Ep. 6. 
{ c ) M ATT. Lib. V . Ep . k ú Lib, V I . 

Ep. 3. 4- C. 

( A ) Ad Fam. Lib. V . E p . 20. FABRI 
Sem. Lib. I . C . 21. 

( 0 Ad Fam. Lib. I L Ep. 17. 
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de tous cenx de fa fuite, qui fe flattoient que cet argent feroit par-
tagé entr'eux: aparemment felón le coutume des autres Gouverneurs. 
Mais G i C É R O N ne voulut pas étre moins ménager des fonds de la 
République que de ceux de la province, & les laiíTant d i r é , i l vou
lut qu'ils fe contentafíent des marques d'eítime & de confidération, 
qu'i l leur avoit données ( a ) . 

Quoique C I C E R Ó N eút vécu d'une maniere noble & fplendide sesreve-
pendant tout le tems de fon gouvernement; quoiqu'il eüt montré ñus étoient 
le plus grand défintérel lement, en remettant a toute la province des corádéra-
fommes qui devoient monter á des miilions, puifque Tile de Chyprebles* 
feule, á titre des quartiers d 'hiver, lu i auroit dú prés de quatre cent 
mille íiorins ? s'ils les avoit exigés, outre les tributs qu'il pouvoit 
exiger des Rois alliés , qu'il leur remi t , du moins á A R 1 o B A R z A-
N E S , ROÍ de Cappadoce, i l laiífa cependant encoré deux cent mille 
florins de fes épargnes entre les mains des banquiers ( b) . On peut ju -
ger par-lá, & faire une efpéce de calcul des revenus immenfes de ees 
Gouverneurs de provinces, lorfqu'ils vouloient abufer de leur pou-
v o i r , & lácher la bride á leur rapacité. lis ne pouvoient le faire 
fans conniver aux injuílices & aux extorfions de leurs ofíiciers , & fans 
en méme tems livrer la province aux ufuriers & aux publicains, com-
me l'avoit fait A P P I U S C L A U D I U S . Dans le Chapitre fuivant j 'en
tre rai dans un plus grand détail fur les abus qui fe comraettoient á 
cet égard, & ruinoient de fond en comble les provinces de l 'Empi-
re Romain. 

I I y avoit deux fortes de récompenfes , auxquelles pouvoient pré-Honneurs 
tendré ceux qui avoient commandé des a rmées , & adminiílré fage- qu'on luí 
ment le gouvernement d'une province. Leurs viéloires & leurs con- J60 .^ ' 
quétes leur donnoient droit au triomphe, qui ne s'accordoit qu'á R o - p ^ ^ c . 
me. Mais c'étoit dans la province méme qu'on payoit k leur inté-
g r i t é , á leur équ i té , & á leur fageíTe, U n tribut qui n 'é to i t pas 
moins honorable que le triomphe. Les peuples des provinces étoient 
tenus dans un efclavage fi dur , & dans une dépendance fi entiére des 
Gouverneurs, qu'on leur envoyoit de Rome, que pour peu que ceux-
ci ailégeaffent leur joug, i l n'y avoit point de marques de reconnoif-
fance qu'on ne dút en attendre ; furtout des Grecs & des Afiatiques, 
nations naturellement portées a la flatterie la plus o u t r é e , & qui ele-
vérent des temples, & dreiierent des autels á divers de leurs Gou
verneurs , comme á autant de divinités. La ville de Syracufe célé-
broit une féte anniverfaire en l'honneur de M A R C E L L U S , nom-
mée Marcellea, en mémoire de la douceur avec laquelle i l avoit ufé 
de la vicloire, aprés avoir pris cette v i l l e , l'ayant garande du pilla-
ge, - & lu i ayant confervé fes priviléges autant qu'il avoit dépenciu de 

lu i . 

{ a ) M ATT. Lib. V I L E p . r . ( h ) Ib. Lib. X I . E p . I . Ad Fam. L ib . 
V . E p . 20. 
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lu i Q- M u c i u s S C É V O L A qu i fu t Confuí enran 658. & grand 
Pontife, avoit gouverné FAfie avec tant de íagefle, d 'équi té , & de 
défintéreírement, que le Sénat le propofoit ordinairement pour mo
dele á ceux qu'il envoyoit gouverner les provinces Les villes 
d 'Añe inftituérent de méme une féte anniveríaire en fon honneur^ 
nommée M u d a , que M I T H R I D A T E refpefta, lorfqu'il faifoit exercer 
les plus grandes cruautés contre tout ce qui portoit le nom de Ro-
main ( c ) . Peut-étre auíli fut-ce pour s'attacher les Afiatiques, dont 
i l táchoit de gagner l'aífeclion, en fe conformant aux fentimens 
de véné ra t i on , qu'ils confervoient pour la mémoire de ce grand 
homme. 

Cette méme province inílitua encoré une f é t e , nommée Lucullea¿ 
en mémoire du fervice que lui avoit rendu L U C U L L U S . S Y L L A , 
pour la punir de fa revolte, & de rempreífement qu'elle avoit temoi-
gné á recevoir M I T H R I D A T E , avoit condamné cette province á une 
amende de vingt mille talens. Pour payer cette fomme, i l fallut a-
voir recours aux emprunts; & les publicains, ou Chevaliers Romains ¿ 
en firent les avances á une ufure íl criante, qu'en moins de dix ans 
les dettes de la province étoient montees á cent vingt mille talens, & 
fa ruine totale étoit inévitable, fi L U C U L L U S n 'eút été á portee d'y 
remédier. II obligea les ufuriers de fe contenter du tiers de cette 
fomme, & par-la liquida entiérement fes dettes ( ^ ) . La méme pro
vince ordonna une contribution volontaire pour élever un temple á 
V A L E R I O S F L A C C U S ( e ) . La Cilicie en éleva á A P P I U S C L A U -
D I U S ( / ) ? qui l'avoit véxée impitoyablement, & en auroit confacré 
avec joye, & á plus jufte titre á fon fucceffeur; mais i l ne voulut 
jamáis accepter d'autre tribut que celui des louanges, & refufa conf-
tamment tous les honneurs, qui pouvoient caüfer quelque dépenfe a 
la province. 

La feconde efpéce de r écompenfe , & celle qu'on regardoit comme 
tour á ' la plus glorieufe, étoit le triomphe. C ' é toi t ordinairement le Sénat 
Rome. qui l'accordoit; & quelquefois le peuple. Le Gouverneur, aprés a-

voir rempli le tcrmc de fa commiffion, á compter du jour de fon ar-
rivée dans la province, fe rendoit k Rome par la méme route á peu 
prés qu'il étoit venu, employant á ce voyage autant de tems qu'il 
trouvoit a propos, & féjoumant dans les villes qu'il lui plaifoit. C I C E 
R Ó N féjourna á Riiodes, á Ephé fe , á A thénes , & n'amva á Rome 
qu'au commencement de Janvier, de forte qu'il employa plus de cinq 
mois á ce voyage, étant parti de Tarfe le dernier de Juillet. 

Lorfqu'on prétendoit au triomphe, c'étoit l'ufage que les lifteurs, 
qui accompagnoient le Proconful, eufíent leurs faifceaux & leurs ha» 

ches 

{ a ) Cíe. iíi V£RR. Lib. II . C . 2r. 6^, { d ) PLUTARCK.. in LUCUL. pag. fo^. 
{ b } VALER. MAS. Lib. VÍIL G. 15. C. 500. D . 

N . 6. ( O Cíe, pro FLACCO. C. 2-4.. 
( O Cíe. ubi fupra. * ( / ) Id. ad Fam. Lib. 111. Ep . 7. & 9> 
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ches ornees de laurier, jufqu'á ce que le Proconful eüt obtenu le 
triomphe, ou y eut renoncé en rentrant dans Rome. Car s'il ren-
troit dans Rome, avant qu'il fút décidé ñ on le lui accorderoit ou 
n o n , i l étoit cenfé y renoncer. Le Proconful s 'arrétoit dans un des 
faubourgs de Rome, & demandoit une audience au Sénat , qui s'af-
fembloit dans quelqu'un des temples fitués hors de l a v i l l e , foit dans 
celui de B E L L O N E (¿Z ) , foit dans celui d 'A P O L L Ó N ( b ) . La le 
Général expofoit au Sénat fes exploits, & fes conqué tes , & fi le Sé
nat trouvoit a propos de lu i accorder fa demande, i l prioit les T r i -
buns d'aíTembler le peuple par Tribus, afin qu'il o rdonná t , par fes fuf-
frages, que le Général fút revétu du pouvoir militaire dans Rome, 
le jour de fon triomphe ( c ) . Cela lui étant accordé , i l entroit en 
triomphe au jour marqué , qui étoit á fon choix , parceque les 
préparatifs d'un triomphe brillant lui emportoient fouvent bien 
du tems. 

Le Proconful étoi t quelquefois obligé de féjourner tres longtems 
aux portes de Rome, comme cela fe voit par l'exemple de P O N T I -
N I U S , qui y fut arre té quatre ans entiers, au bout defquels i l ob~ 
t int enfin le triomphe, non fans beaucoup de contradiélions ( d ) , 
A P P I U S C L A U D I O S , prédéceíTeur de C I C E R Ó N dans le gouverne-
ment de la Cilicie, demanda le triomphe, on ne fait á quel titre. Pendant 
qu'il attendoit le décret du Sénat , i l fut accufé de majeñé par D o -
L A B E L L A , & l'accufation étant des plus graves, i l rentra á R o m e pour 
fe défendre, & par-lá méme renonca á l'efpérance du triomphe ( V ) . C É 
S A R , ayant gouverné l'Efpagne en qualité de Propré teur , avoit rempor té 
des viéloires aíTez confidérables, pour qu'on ne pút lui refufer le triom
phe. Ce pendant, comme i l l u i eüt falu, en ce cas, renoncer au confulat 
pour l'année fui van te , le tems de l'éleftion aprochant, i l préféra de ren-
trer dans Rome, &de renoncer par cette démarche au triomphe 

C I C E R Ó N n'auroit peut-étre pas penfé á prétendre au triomphe, CICÉROK 
s'il n'avoit vu que le Sénat avoit décrété des fuplications en faveur demande 
de B I B U L U S , Gouverneur de Syrie, qui pendant tout le tems queÎ 1/10131* 
les Parthes avoient été en Syrie, n'avoit pas plus mis le pié hors des 
portes d'Antioche, qu'il n 'étoit íbrt i de fa maifon á Rome pendant vi
ne partie de l'année de fon confulat ( g ) . C I C E R Ó N erut pouvoir 
demander le triomphe á beaucoup plus juíle titre que lu i & le 
Sénat paroiiíbit afíez difpofé á le lu i accorder, mais le Confuí L E N 
T O L u s, quoique tres bien intentionné pour l u i , fut caufe du retar-
dement par lequel i l en fut fruítré. En effet, voulant en faire dref-

fer 

(rt) Lrv. Líb. X X X I . C . 47- ( O A-d Fam. Lib, V I I I . E p . 6. 
( b ) Id. Lib- X X X I X . C. 4. ( / ) SUETON. in J v U C. 18. 
( O L i v . Lib. X X V I . C. 21. Líb, X L V . {g) Cíe. ad. ATT. Lib. V I . Epi 8. 

C. 3f. Cíe. ad, ATT. Lib. IV. Kp. 16. ( b ) ib. L;b. VIL . E p . S¿ 
( d ) Cíe. ib. Dio CASS. Lib. X X X I X . 
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fer un décret des plus honorables, i l pria C I C E R Ó N de lui permettre 
d'expédier premierement les affaires les plus prefiees, aprés quoi fon 
triomphe feroit la premiére chofe qu'il auroit á coeur ( ¿ z ) . Sur ees 
entrefaites C É S A R & P O M P E E en vinrent á une rupture ouverte, 
& la guerre civile, qui éclata alors, obligea C I C E R Ó N á renoncer a 
fes idées de triomphe, & a remettre á un autre tems á faire valoir 
les raifons qu'il avoit d'y pré tendre . I I ne rentra pas á Rome, tant 
que dura la guerre, & conferva fes droits en entier, avec tous íes de-
hors du proconfulat, & fes douze l ié leurs , avec leurs faifeeaux or-
nés de laurier. Jls l 'embarraíí^rent fouvent ( ^ ) , jufqu'á ce que, ré-
coneilié avec C É S A R , i l put rentrer dans Rome. I I ne pouvoi t , fe-
Ion les l o i x , les congédier p l u t ó t ; mais i l falloit qu'il les ramenát k 
Rome, & les rendit-la au Peuple Romain, qui les lu i avoit don-
nés ( c ) . I I auroit peut-étre pú obtenir le triomphe de C É S A R , 
mais les malheurs de la République lu i en ó té ren t l'envie. 

Conditíons triomP^e ne s'accordoit que^ lorfqu'on avoit rempli certaines 
auxquelles conditions, dont la premiére & la principale é t o i t , que celui qui le 
on accor- demandoit fút aéluellement revétu d'une magiñrature fupérieure, com-
triorn0!! me ce^e ^ Confuí ou de P r é t e u r , ou qu'il eút été continué dans le 
nomp e, commancjement en qualité de Proconful ou de P ropré t eu r , & qu'ain-

fi i l fút revétu du pouvoir mili taire, & qu'il eút les auípices ( ¿ i ) . 
Ces conditions ne fe trouvoient pas dans une des fortes de Procon
ful s dont j ' a i fait mention ci-deífus, & ce fut fous ce prétexte que le 
triomphe fut refufe á S C I P I O N l 'Africain l'ancien, quoi qu'il eút rem-
por té de grandes viéloires en Efpagne , & chaíle les Carthaginois de 
cette province ( e ) . Cette regle, non plus que diverfes autres, que 
Je vais raporter, ne fut pas toujours obfervée ( / ) . 2. I I falloit que 
ce fút dans la province, qui étoit de fon dépar tement , & non dans 
celui d'un autre, que le General eút remporté la viéloire ( g ) . 3. 
Les íuplicat ions, qu'on décrétoit pour quelque viéloire , étoient bien 
une efpéce de promeíTe du triomphe, mais elles n'en étoient pas tou
jours une marque certaine. Comme c'étoit fur les lettres que le Gé-
néral envoyoit au Sénat qu'elles étoient ordonnées , & qu'enfuite, 
lorfque le Général étoit de retour á Rome , on examinoit la fidélité 
de fon raport, dont i l falloit qu'il afíirmát la vérité par ferment, i l 
arrivoit quelquefois que le triomphe étoit refufé, quoique les fupli-
cations euíTent été accordées (/?). 4. Si le Général , avoit fouíFert 
auparavant quelque échec confidérable, on lui refufoit le t r iomphe, 
quelque brillante que fút d'ailleurs la viéloire qu'il avoit remportée 

• . de-

( a ) A á Fam. Lib. X V L E p . 11. ( / ) Id. Lib. X X X I . C . 20. 
( b ) A d ATT. Lib. V i l . Ep . 10. ( O VAL. MAX. ib. N . 3. Liv. Lib, 
( c ) Ib. Lib. Xí. E p . 6. X X X I V . C. 10 
{<!) VAL. MAX. Lib. II . C . 8. N . 2. (/?) VAL. MAX. ib. N. I . 
(c) L i v . Lib. X X V I I L C. 38. 
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depuis O ) . 5. II fallolt qu'il füt reílé du moins cinq mille des en-
nemis fur la place 6. II fallolt remettre la province á fon fuc-
ceñeu r , fans y laiíTer aucune lemence de guerre, de forte que le Gé-
néral pút ramener fon a r m é e , afin qu'elle affiítát á fon triomphe { c ) , 
7. Enfin 11 fallolt avoir étendu par fes conquétes les frontiéres de 
l'Empire Romain. Car on n'accordoit pas le triomphe pour avoir 
reconquis des villes revoltées ( d ) . 8. A plus forte raifon ne pon-
voit-on pas prétendre au triomphe, pour avoir remporté quelque vic-
toire fur des citoyens dans des guerres civiles. Ainf i S Y L L A ne. de
manda pas le triomphe pour avoir écrafé le parti de M A R I U S , ni 
C A T u L u s pour avoir défait fon collégue L É p I D us , n i C. A N T 01-
N E pour avoir vaincu C A T I L I N A ( e ) . f 

Ces regles ne furent pourtant jamáis obfervées á la rigueur. ¿ I o n On ne les 
y trouve beaucoup d'exceptions dans tous les tems de la Républ ique, ésigeoit 
& 11 feroit facile de raporter divers exemples, oü le triomphe fut P38 tQ?" 
accordé á la faveur, & d'autres oti i l fut refufé á ceux qui paroilToient^gue^* 
le méri ter au plus juíle titre. Si toutes ees conditions avoient été e-
xigées á la rigueur, on ne volt pas bien comment C I C E R Ó N auroit 
pú prétendre au triomphe, lui qui n'avoit livré aucune bataille.; mais 
íimplement pourfuivi quelques brigans dans des d é f i l é s , & les avoit 
forcés dans leurs retraites. En eífet , M n'y avoit point eu de hu.-
taille r angée , mais divers petits combats, beaucoup de poíles forcés , 
& une v i l l e , aílez confidérable, á la vé r i t é , comme i l paroit par le 
butin qu'on y f i t , qui fut prife aprés un üége de 47. jours. Cepen-
dant i l crut pouvoir y prétendre ;á auíli jnfle titre que plufieurs de 
fes contemporains,, & furtout que fon prédéceíTeur, qui paroit .avoir 
demandé le . triomphe avec moins de fondement que lu i . Mais dans 
les derniers tems de la Républ ique , on n'y étoit plus fort difficile; 
& 011 n'avoit pas honte d'y p ré tendre , comme le remarque V A L E 
R E M Á X I M E ( / ) , pour avoir pris quelques vaiíFeaux de pirates, 
ou 'avoir délogé que*lques brigans de leurs retraites. 

Je ne m'arréteraí point á décrire la pompe & les céremonies ^ j e Q o n , 
tr iomphe, qui étoit le comble des honneurs , & robjet de l'ambitionvirnenr' 
des Grands de Rome. .Des que le Proconful étoit rent ré dans Rome, pouvoít é-
ou aprés le jour du triomphe, s'il l'avoit obtenu, i l quittoit fon ti-tre aPe!1¿« 
tre & redevenoit fimple particulier. II falloit qu'aprés cela i l remit omí)t:e* 
au tréfor les comptes de tout fargent qui lui avoit palle par les 
mains, tant des fommes qui lui avoient été affignées par la Républi
que , que de celles qu'il avoit levées danS la province. La loi Ju-

. lim 

(ei) OROS. Lib. I V . C. ia, & Lib. V . C¿) VAL. MAX. ib, N . 4. 
€. 4. L i v . Lib. X X X I I I . C. 22. ( e ) Id. ib. N. 7. V. PERTZ, Animad,. 

( b ) VALER. MAX. ib. N. 1. Hiftor. C. 4 . 
h ) Liv. Lib. X X V I . C. 6. Lib. X X X I . ( / ) Ibid. N-. f. 

C. 49. Lib. X X X I X , C . 29. 
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lia (¿z) ordonnoit que ees comptes fuíTent rendus dans Fefpace de 
trente jours ( ¿ ) 5 qui fe comptoient aparemment du jour de Tarri-
vée du Proconíul á Rome. 11 paroit qiTavant cette l o i , on prenoit 
á peu prés autant de tems qu'on voulo i t , du moins á en juger par 
l'exemple de V E R R É S , qui n'avoit pas encoré rendu les comptes de 
fon adminiílration en Sicile, quoiqu'il y eút déjá plufieurs mois qu'il 
füt de retour á Rome ( c ) . I I alléguoit pour pré texte qu'il atten-
doit fon Queí teur . E n effet i l falloit que leurs comptes s'accordaf. 
fent, mais i l n 'é toi t pas requis qu'ils les rendiífent en méme tems, 
parceque le Queíteur é to i t , á cet égard, indépendant du Proconful, 
& que le tems de fon adminiítration commencoit quelquefois plutóts 
& d'autrefois beaucoup plus tard. 

Les Lieutenans du Proconful, & méme tous fes officiers pouvoient 
étre apellés á compte pour autant qu'ils avoient eu part á l'adminiítra-
t ion des déniers , & qu'ils pouvoient étre foup9onnés d'en avoir dé-
tourné . Lorfqu'on fit le procés á S C I P I O N l 'Afiatique, on y com-
prit deux de fes Lieutenans, fon Que í t eu r , deux Sécretaires , & un 
Accenfe , efpéce d'Huiííiers qui accompagnoient les magiílrats Ro-
mains ( á ) . Cependant i l étoit rare que les comptes fufíent exami
nes á la rigueur, & euífent befoin d'étre fort détaillés, á en juger par 
les comptes de Y E R R E S que C I C E R Ó N produit ( e ) . 

En rendant fes comptes, le Proconful pouvoit en méme tems y 
joindre divers éloges en faveur de ceux qui avoient bien fervi fous 
lu i dans la province, comme des Tribuns militaires, des Préfe ts , des 
Centurions, & de ceux qui l'avoient accompagné k quelque titre que 
ce fú t , & méme de fes commenfaux (contubermles)y & par-lá illes re-
commandoit k la Républ ique , comme de bons fujets qui méritoient 
d 'é t re employés dans d'autres occafions ( / ) . 

{ a ) JULES CÉSAR fit confirmer cette loi 
en ópy. étant Confuí avec BIBULUS, qui 
protesta contra tout ce que faifoit CÉSAR, 
& Touloit qu'on regardát tous les ades de 
ce coníulat, auxquels il n'avoit pas eu part, 
comme nuls, & non avenus. SUETON. iu 
JüL. C , 20. 

{h) Cíe. ad Fam. Lib. V . E p . 20. 
( 0 In VERR. Lib . I. C. 9. 
(d) Liv. Lib. XXXV1I1. C . Cici 

in VERR. Lib. I I . C . 10, 
( O Ibid, Lib. I . C. 14. 
( / ) Id. ad Para. Lib. V. E p . 20. Vid. 

GROJÍOV. de Pecun. Vet, Lib. l i l . C . 17. 
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J 

¿4l?us qui fe commettoient dans le gouvernement . 
des Provinces* 

'ai eu occafion de parler ci-deíTus du grand pouvoir , dont Rome Gouverns 
revétoi t les magiftrats, qu'elle mettoit á la téte des a rmées , & raru ti-

' qu'elle envoyoit gouverner des provinces. Pendant qu'á Rome ^gniciue 
méme le citoyen jouííroit de toutes les prérogatives de la l iber té , tous vinces?" 
les fujets de í 'Empire Romain gémiíToient íbus une tirannie aíFreufe. 
E n effet, les magií t rats , quoique fujets á rendre compte de leur ad-
miniítration á leur retour á Rome, revétus du pouvoir le plus entier 
& le plus defpotiqué, en abuíbient tres íbuven t , & l'exerfoient de la 
maniere la plus haute & la plus dure. L'apareil feul étoit tres propre 
á infpirer la terreur Le Proconíul monté fur un tr ibunal , en-
vironné des principaux ofíiciers de fon armée, de divers officiers in-
férieurs , & furtout de fes liéleurs armés de haches & de faifceaux 
de verges, pronon^oit de-lá les arréts les plus févéres, qui s'exécu-
toient fur le champ. Les priviléges de la province, ceux des alliés 
m é m e , n 'é toient refpeélés qu'autant que le caprice, ou la modéra-
t ion de celui qui commandoit le permettoit- On peut diré avec vé-
rité que tous ees peuples étoient réduits k l'efclavage le plus dur, & 
foumis á la tirannie la plus cruelle. Mais ce qui mettoit le comble á 
leur infortune , c'eft qu'á peine ils avoient afíbuvi l'avarice de l ' im , 
qu'i l arrivoit un fuccefleur, qui les traitoit encoré plus impitoyable-; 
ment. • Ecoutons plutót C I C E R Ó N lu i m é m e , qui nous tracera le ta
blean d é l a conduite que Y E R R E S t int dans la Sicile, qu'ilgouverna 
pendant trois ans ( £ ) . 

„ Que de marques & de traces de tous fes vices n'a t ' i l pas laiffées Conduite 
„ en Sicile, province que ? pendant trois ans, i l a tellement pillée & rui- de VF.R-
„ n é e , qu'elle ne pourra jamáis recouvrer fon anclen é ta t , ni méme KES en Sieî  
„ fe remettre un peu, quand elle auroit le bonheur d'avoir une fuite16, 

de Gonverneurs les plus integres & les mieux intentionnés ? Sous 
fqn gouvernement, les Siciliens n'ont été jugés , ni felón leurs 
lo ix , ni felón celles du Séna t , n i felón celles de l'équité naturelle. 

3, I I ne reíle á perfonne dans cette province, que ce qui a échapé á 

{ n ) Ltv. Lib. X X X I . C . 29. {b) In VEHR. A d . I . C . 4. 
Tome I L A a a 
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„ la connoiíTance ou k la fatiété du plus avare & du plus avich de 
3, tous les hommes. Pendant ees trois ans, fa volonté ícule a tenu 
?? lieu de l o i , & i l n'y.a eu perfonne qui n'ait couru rifque de fe 
5, voir dépouillé de fon patrimoine par quelque arrét de cet homine,, 
55 I I a extorqué des fommes immenfes des cultivateurs, par un artífice 
5, auffi nouveau que crimine]. Nos plus fidéles alliés ont été traites 
5, en ennemis. Les citoyens Romains ont été mis á la tor ture , & con-
,5, damnés au fuplice comme des efclaves: ceux qui étoient convain-
55 cus des plus grands crimes ont été abfous á prix d'argent: des gens 
5, de naiíTance 5 & fans reproche 5 ont été condamnés & bannis fans 
5, avoir été entendus. Les ports les plus furs , & les villes les plus . 
5, fortes ont é té l ivrées au pillage des pirates; pendant qu'il faifoit mou» 
5, rir de faim les matelots & la milice des Siciiiens , nos amis & nos 
5, alliés 5 & qu'il lailfoit ruiner par-la des flottes nombreufes. & des 
5,5 mieux équipées , au grand deshonneur du Peuple Romain. C ' e í i 
55 ce méme P r é t e u r , qui a dépouillé toutes les villes de Sicile de tous^ 
%9 les monumens 5 dont les Rois les plus opulens les avoient ornees 5 & 
55 que nos Généraux leur avoient laiíTés ou rendus._ I I ne s'eíl pas 
5, conduit feulement ainíi par raport aux ílatues & autres ornemens 
^ publics;, mais i l a encoré pillé tous les temples les plus facrés5 
„ n'a laiífé aux Siciiiens aucune llatue. de leurs Dieux, pourpeu qu'el-
55 le eüt le mérite de l 'anciennetéj ou qu'elle fut travaillée avec 
55 art. La pudeur m'empéche de fairé ici rénuméra t ion de fes dé-
5, bauches & de fes déportemens ou plutót je m'en abí l iens , de peur 
5.5 de renouveller lâ  douleur de ceux qui n'ont pú garantir leurs fem-
55 mes & leurs filies des attentats de fon impudicité.. Mais á quoi 
55 bon faire ici rénuméra t ion de fes crimes 5, qui ne font ignorés de-
55 perfonne? En eífet tout le monde ne fe les rapelle-t'il pas, dés 
55 qu'on entend prononcer fon nom ?: Je crains done beaucoup 
55 moins d'étre foupconné d'en inventer , que de faire croire que j'en? 
55 omets plufieurs".. 

Les déportemens de V E R R E S paroitront fi énormes^ qu'on aura: 
de la peine a fe figurer que ce fút-lá. la conduite trop ordinaire des-

Gouver- Qouverneurs de province. Gependant combien de Y E R R E S ne trou^ 
neursé- voiis nous pas dans le fiécle de C1GÉRON5. lorique nous lifons, dans 
ííefente fes harangues, les reproches qu'il fait á: P I S Ó N , qui avoit gouverné 
a.«ien e. ^ ^ Macédoine ; & G A B I N I U S , qui avoit gouverné la Syric; 

6 , dans fes lettres, a A P P I U S C L A U D I U S , auquel i l fuccéda dans-
le gouvernement de la Cilicie ? Le mal étoit parvenú alors á fon 
comble, & i l y avoit longtems que les Grands de Rome ne s'en fai-
foient qu'un jeu. S A L L U S T E , dans fon Hiíloire de la guerre de; 
J U G U R T H A , introduit un Tr ibun du peuple, qui d i t , que le pécu^ 
lat , ou le vo l des déniers pubücs , & la concuííion, ou les extor-
fions qu'on commettoit fur les all iés, étoient devenus ñ ordinaires, 

qulon. 

Celíe tes 
nutres 
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qu'on ne les regardoit pías que comme des bagatelles (¿2). Maií y 
ce tablean particulier, que C I C E R Ó N vient de faire de ce que la Si-
cile avoit eu á íbuffrir fous le gouvernement de V E R R E S , joignons 
y celui qu'il nous fait de la conduite que les Généraux llomains ne 
tenoient que trop ordinairement envers ceux que le Peuple Romain 
honoroit du titre d'amis & d'alliés, & nous verrons que la tirannie 
étoit parvenú a fon comble. 

„ I I eíl dlfficile d'expnmer", dit-i l ( ^ ) ? en s'adreiTant au peuple 
Romain, „ jufqu'á quel point nous avons encouru la haine de tou-

tes les nations, á caufe des injuftices & des déportemens de ceux 
5, que nous avons envoyés pour les gouverner. En effet, quel 
„ temple y a-t'il dans ees contrées que nos magiítrats ayent refpec-
5, t é? Quelle ville y a-t'il dont les priviléges ayent été facrés , ou 
5, quelle maifon a pü fe fouílraire á leur rapacité? lis s'informent 
„ quelles font les villes riches & opulentes, pour leur chercher que^ 
„ rel ie , w avoir un pretexte de les piller. Je dis volontiers ees cho--
*<, fes, en pré fence de C A T U L U S & d ' H o R T E N s i u s , ees hommes 
„ illuílres , qui connoifíent les maux de nos fujets, qui voient leurs 
3, calamites, & qui entendent leurs gémiflemens. Croyez vous en-
5, voyer vos armées contre les ennemis pour protéger vos fujets? 
5, Neft-ce pas plutót contre ees fujets & ees alliés^ que v o u s les en-
,5 voyez? Quelle ville croyez vous qu'il y ait dans toute FAfie, qui 
5, puiffe foutenir les hauteurs & Finfolence, je ne dis pas du Géné-
5, r a l , ou de fes Lieutenans, mais du moindre des Tribuns militai-
5, res? Ainñ i l ne fuffit pas que vous connoiíliez la capacité d'un 
» Généra l , pour lui confier le commandement de vos armées: i l faut 
5, encoré que vous foyez aífurés qu'il ne pillera point les alliés: qu'il 
3, n'abufera pas de leurs femmes & de leurs filies: qu'il ne dépouille-
5, ra n i leurs temples, n i leurs édifices publics de leurs ornemens: 
3, qu'il puilfe voir leurs tréfors & leurs richeffes, fans étre tenté de 
5, s'en emparer. Ce font-lá les qualités dont i l faut que foit doné 
3, celui que vous mettrez á la tete de vos armées en Afie» Autre* 
3, ment, toute ville opulente á été & fera toujours traitée en enne-
5, mié. Vous aVez été obligés de donner le commandement de vos 
3, flottes á P o M p É E , non tant á caufe de fa grande capacité , qu'á 
3, caufe de fon défintérefíement. Vous voyez que la dépenfe, qu'exi-
5, geoit l'entretien des flottes , n'aboutiííbit qu'á enrichir quelques 
3, particuliers, & á nous rendre plus méprifables par les pertes que 
3, nous faifions. Ceux qui s'opofent á confier ce commandement á 
3, P O M P E E , ignorent fans doute par quels motifs & par quels moyens 
3, on recherche les gouvernemens de province. Certes fi P O M P E E 

éÉ, 55 

( a ) C . 35, Non pecuhnus &mrn f í tüus ( í ) Pro Leg. Man, C , 22. 
efi, nccjuc per vim f o á i s crepía pecunia; (¡u& 
qunnqmm gravin funt i tamen coíifuetudinc pro 
nihilo babentur, 

Aaa á 
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„ eít grand par fes vertus, i l l'eít bien plus encoré par les vices 
3, des autres". 

_ _ On voit que les chofes en étoient venues á ce point , que les p n r -
Les Gou- j . . R * , Ü^^" 
vernemcns vernemens de provinces n etoient plus regardes que comme des moyens 
n'étoient d'acquérir de grandes richelTes, & en méme tems tout ce qu'il pou-
regardés voi t y avoir de curiofités de l'art & de la nature, qu'on s'aproprioit 
me6des"1" Part0llt oü on le trouvoit. I I étoit inutile d'en porter des p l a i n t e s á R o 
moyens me. Les uns fe mettoient au-delius des lo ix , par leur crédit & leurs 
fors de amis, & les autres emplo^^oient une partie des fommes qu'ils avoient 
s'ennchir. pinjes a corrompre leurs. juges. L'impunité étoit í i générale, que les 

fujets de l'Empire Romain íbuffroient tout en filence, & ne fa-
voient oü chercher du remede á leurs maux. Ecoutons encoré C I 
C E R Ó N fur ce fujet ( f l ) . 

„ Bien des gens mal informes fe figurent, non feulement que le Pen-
„ pie Romain permet ees chofes, mais meme qu'il veut qu'elles fe 
5, paífent ainfi. En effet5 i l y a déjá longtems que 5 voyant que tou-
55 tes les richeífes de l'univers regorgent chez quelque peu de parti-
5, culiers, nous le fouffrons & gardons le filence. 11 femble d'autant 
55 plus que nous le permettons 5 & que nous y confentons, que per-
5, íbnne d'entr'eux ne fe met en peine de cacher ía cupidité. Nous 
5, n'ayons dans cette v i l l e , ñ magnifique &íi richement pjrnée, aucune 
5, í l a t u e , aucun tablean, qui n'ait été enlevé á une nation que nous 
5, avons domtée par les armes; mais les maifons de campagne de ees 

gens ne font ornees & ne regorgent que des dépouilles de nos al-
liés & de nos fujets les plus fidéles. Ignorez vous ce que font devenus 
les ric eiies des nations étrangeres 5 réduites á la plus grande indi-

53 gonce 5 pendant que vous voyez qii'Athenes 5 Cizique, Pergame, 
5, M i l e t , Chios, Sanios, enfin toute 1'Afie, la G r é c e , la Sicile, fe 
55 trouvent renfermées dans quelques maifons de campagne? Ce ne 
5, font point ees chofes que nos alliés redemandent5 i l les abandon-
„ ñent volontiers. Leurs fervices & leur fidélité les mettent á Tabri 
„ e toute crainte de la part du Peuple Romain. lis ne fe font pas 
,5 méme opofés aux défirs de quelques particuliers 5 tant qu'ils ont cru 
55 pouvoir en quelque forte les fatisfaire. Mais maintenant qu'il ne 
55 leur reíle plus rien pour fournir á la rapacité de ees gens, lis im-
„ plorent votre juftice pour l ' a v e n i r e n fe montrant dans le deuil & 
55 dans rabattement". 

Ces differens morceaux, tires des harangues de C I G É R O N , fufR-
fent pour nous convaincre que la domination des Romains fur les 
provinces étoit des plus tiranniques;^ & qu'il n'y avoit de fortes d'ex-
cés suxquels les Gouverneurs ne fe portafíenü, lorfqu'ils láchoient la 
bride á leur cupidité. I I n'y avoit point de moyens qu'ils ne mif-
fent en oeuvre.pour amafíer des richeífes, & pour dépouiller les v i l -

les 

( 4 ) la VERR. Lib. V . C . 

55 

?? 

UNED



D E S P R O V I N C E S . 373 

les d'une province, & tous les particuliers, de tout ce qu'ils pou-
voient avoir de bsau & de rare. On voit qae toutes ees injuílices 
ne fe commettoient pas d'une maniere cou^erte, ni qu'on táchát de 
les colorer de quelque pré tex te ; mais que fans y garder aucun mé-
nagement, on íe faiíbit un jeu de violer tous les priviiéges de ees 
peuples, & mérae toutes les loix divines & humaines; de forte que 
c'eíl bien avec raiíbn que C I C E R Ó N d i t , que ceux qui devoient jouír 
des prérogatives d'alliés , étoient réellement efclaves, & réduits k 
implorer la clémence du Peuple Romain ( ¡2 ) . Mais je m'en vais 
parcourir en détail une partie des abus, qui fe commettoient dans 
le gouvernement des provinces, pour faire mieux fentir á quelle mi-
fére elles étoient rédui tes , & combien le joug qu'elles portoient étoit 
tirannique. 

1. Le Géneral , ou le Gouverneur, revétu de toute Tautorité du Qran(je ^ 
Peuple Romain, ne lu i donnoit guéres d'autres bornes que fes capri- torité cks 
ees. Car bien qu'il y eút diverfes lo ix , qui devoient la borner, el- Gouver-
les étoient éludées par mille moyens, comme on en peut juger par"21118, 
les paíTages de C I C E R Ó N que je viens de tranferire, & oü Ton voi t 
qu'on ne fe mettoit pas feulement en peine de pallier fes brigandages. 
11 exercoit, au nom du Peuple Romain, le pouvoir le plus defpoti-
que fur les fujets de la province, les jugeoit arbitrairement, faifoit 
exécuter fes arréts fur le champ, impofoit des taxes, faifoit des le-
vées de troupes, ordonnoit des contingens, foit en troupes, foit en 
vaiífeaux, fans aucune néceffité, & fouvent alors i l les exigeoit en 
argent. I I accordoit des exerations aux uns, & furchargeoit les au-
tres á fa fantaifie. Enfin on peut diré que fon autorité n'avoit d'au
tres bornes, que celles qu'il vouloit bien y mettre lui méme. 

2. La fujettion des provinces étant telle , on peut aifément juger Combíen-
q-uelle devoit étre r inquiétude des fujets & des alliés, lorfqu'il lear*leur pafla-
arrivoit un nouveau Gouverneur. Le faite & l'arrogance des S ^ f ^ a r « a u x 
d'Ori-ent étoit á peine comparable á ce lui des magiftrats Romains, & fujets! ^ 
k leur a r r ivée , on fe rendoit de toutes parts pour les 'Complimenter 
& leur faire la c o u r n o n feulement les députés des villes alliées y 
mais méme fouvent des Rois. I I falloit les loger eux & leur nom-
breufe fuite, les défrayer, & leur fournir beaucoup, de choíes par-
tout oü iis féjournoient; & méme quelquefois, lorfqu'ils ne faifoient 
que paífer, ou toucher le territoire d'une v i l l e , iis fe faifoient payer 
ees fournitures en argent, tout comme s'ils y euífent féjourné 
C I C E R Ó N , parlant des exaftions d ' A p p i u s C L A U D I U S , & de la 
mauvaife économie , par laquelle i l avoit ruiné la province, ajou-
te ( c ) : 53 que ne pourrois-je pas diré de fes Préfe ts , de fes Lieute-

„ nans,. 

Coniitione focn, fortuna f c r v l , vohn- .V. TORRENT. aü HaR. Líb. L Sat. V . 
inte Jupplkés. In VERR. Lib. I I . C . 32. vs. 4<5. 

(//) Cíe. ad ATTIC. Lib. V. Ep. sr. (O Ib. Lib. VI . E p . 1. 

A a a 3. 
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„ nans, & de tous ccux de fa fuite , de leurs rap iñes , de leurs vio=. 
3, lences, & de leurs brutalités"? De forte qu'ailleurs Cfl) ^ avoue 
que l'arrivée du Général Romain, dans une ville al l iée, .étoit íbuvent 
plus terrible que Finvañon d'un ennemi, qui rabandonnoit au pilla-
ge, quoique ce fút íbus prétexte de la défendre contre ce méme en
nemi qu'on l 'y envoyoit. Ce n'étoit pas aux feuls Proconfuls & k 
leur fuite, que Ton fournifToit tout fur leur route ; i l n'y avoit point 
de Sénaíeur , n i de Romain de quelque diíiinclion, qu i , voyageant 
pour fes propres aífaires, ne l'exigeát avec la méme autorité que s'il 
lui eút été dú 

Etítirtout C I C E R Ó N recommande fort .á fon frére Q U I N T U S d'avoir roeil 
eeuxurQuia" fur fes officiers, & fur toutes les perfonnes de fa fuite, méme fes ef-
compó- claves ( Í ) . II raporte, en quelques endroits, les précautions que 
Jbient pluñeurs grands hommes avoient prifes dans le choix de ceux qu'ils 

e' employoient fous eux dans les provinces ( ¿ i ) ; & Ton voit combien 
il aporta d'attcntion lui méme á contenir ceux qui l'accompagnoient, 
ne voulant pas méme leur permettre d'exiger ce que la lo i leur accor-
doi t , & leur donnant lui méme rexemple du déíintéreíTement le plus 
antier ( e ) . 11 n'en étoit pas de méme de tous les autres , qui fe fai-
foient accompagner par des gens, qui n 'é toient fouvent que les mi-
niftres de leurs injuítices & de leurs extorfions, & qu i , les ayant ai-
dés á piller la province, devoient natureliement avoir leur part de fes 
dépouilles ( / ) . I I ne leur étoit que trop ordinaire de compofer leur 
fuite d'une troupe de gens aífamés, qui ne les íüivoient que pour s'en-
richir aux dépens de la province. ^Tous les emplois généralement 
n 'é toient régardés que fous ce point <ie v ú e ; & un magiílrat ne pou-
voit veiller avec trop de foin fur leur conduite, lorfqü'il vouloit me-
nager la province, & la gouverner avec fageíle & avec modération. 
C'étoit bien rarement le but qu'ils fe propofoient dans les derniers 
tems de la R-épublique. C I C E R Ó N , qui fut fi délicat fur cet article 
pendant fon adminií t rat ion, ne laiíTa pas de recommander á C É S A R 

: íbn ami T R É B A T I U S , umquement pour qu'il lui fournit les occafions 
de s'enrichir dans fon gouvernement des Gaules, comme i l lu i avoit 
deja envoyé un nommé O R F I U S ( g ) . Ainfi i l ne s'agilfoit pas feu-
lement d'enrichir le Gouverneur, mais encoré de rallaíier toutes les 
iangfues, qu i , fe fuccédant annuellement, ne pouvoient qu'épuifer 
les provinces, & les ruiner de fond en comble. 

, - 4. J'ai déja dit que les Gouverneurs, en arrivant dans leurs provin-
Jrci"5 sa 'ees, publioient un éd i t , c'eft á d i ré , un corps de loix abrégé , 011 
£;noient á des regles qu'ils fe propofoient de fuivre dans radminiílration de la 
ancune jllíti-
régle dans 

mtlonde ( * ) Pr0 Lefi- Man. C . f. ( d ) De Orat. Lib . I L C. 67. in VERI . 
la fuíUce 1 ( b ) l á . in >ÍÍRR. Lib. I C. 25. Lib. Lib. i l . C . n . 

J IV. C. i r . Vid. FEBRAT. Lib. V . I p . 9. ( O Ad ATT. Lib. V. E p . 2c. 
(O Ad QÜIHT. Lib. L E p . I . N. 3. ( / ) ln VERR. Lib. I L C. 10. 

ig) Ad Fam. L i b . V i l . E . 5. 9- n . 16, 
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fuítice. Ces édi ts , hors en quelques points qui pouvoient regarder 
í'état particulier de la province, étoient dreífés dans le méme goút 
que l'édit du Pré teur de la ville , & ordinairement on y adoptoit les 
máximes les plus fages de ceux qui s 'étoient diítingués par leur pruden-
ce & par leur équité dans le gouvernement de quelque province (¿z), 
Ces édits auroient été d'une grande utilité aux provinces, íi les Gou-
verneurs s'y fuíTent toujours aftreints, comme a des regles fixes, dont 
ils ne pouvoient pas fe départir. Mais fouvent par faveur, ou par 
haine, ils publioient des ordonnances dire6lement opofées fur des cas-
particulierS) comme C I C E R Ó N le reproche á V E R R É s Dans 
l 'édit que C I C E R Ó N avoit publié á fon avénement dans la province 5 
i l avoit inféré , qu'il ne permettroit point d'ufure au-delá d'un pour 
cent par mois. Gependant B R U T U S , qui avoit prété aux Salaminiens 
á quatre pour cent par mois , & qui ruinoit cette ville par une ufure 
ñ criante, le preíToit for t de faire une exception á.la regle en fa fa
veur ; mais i l le refufa abfolument. -

5. Le Gouverneur impofoit quelquefois des taxes arbitraires fur lai]simp0^ 
province^. Car quoique, felón les lo ix , i l ne dút le faire qu'autant foiem des 
qu'il y étoit autorifé par un Sénatus-Confulte, i l s'arrogeoit ce droit tâ es arb:l" 
en fupofant des cas oü la néceffité paroilloit l'éxiger. Ainf i nous voyons'^1163, 
E o N T E i u s , Gouverneur de la Gaule Narbonnoife, mettre un impót 
fur le v in de fa propre autorité , fous prétexte d'en employer le pro-
venu á la réparation des grands chemins ( c ) . P I S Ó N en mit fur 
toutes les denrées dans la Macédoine , & méme dans les villes libres 9 
qui en devoient étre exemtes, & les faifoit percevoir par fes efcla-
¥ 6 3 ( á ) , comme avoit fait avant lui V E R R É S dans la Sicile ( e ) , & 
comme aparemment le pratiquoient beaucoup d'autres. De méme : 
A ; P P I U S C L A U D I U S avoit impofé une capitation dans la Ci l ic ie , & . 
méme un impót fur chaqué porte QTj , qui s'exigeoit avec tant de 
rigueur, qu'on faifoit vendré les poííeífions de ceux qui manquoient 
d'y fatisfaire , & ruinoit ainü quantité de familles. C I C E R Ó N , trou-
vant une province ruinée par ces exaólions, n'ofa pourtant pas empé-
cher qu'on ne levát cette taxe;. mais i l la íit lever avec beaucoup 
moins de rigueur & de frais ( g ) . Dans le fond, les Gouverneurs paf-
foient en cela les bornes prefcrites par les loix á leur au to r i t é , & 
ce n'étoit que dans des cas fort prelfans, & oü ils n'avoient pas le tems 
de confulter le Séna t , qu'ils auroient dú avoir recours á ces expédiens, 
Mais 011 voi t par ees exemples, que íi ces contraventions aux loix 
étoient des crimes, ils refioient impunis par le grand crédit de ceux 
qui les commettoienL. 

6 . La 

Id. ad Fam. Lib. I I I . Ep . 8. ( Í ) Pro FONTEI. C . 5. 
ATT. Lib. VI . Ep , I . in VERR. Lib I I I . {d) In PISÓN. C. 36. 
C . 10. V . SIGON. de Jure prov. Lib. I I . ( O In VERR. Lib. í í í . C. 2o. 3S. 
G. 5. ( / ) Ad ATTIC. Lib. V. Ep. 18. 

i¿b) \ñ VERR. Lib. I I I . C . 14. ( g ) Ad Fam. Lib. I I I . I'p. 8. 
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Mettoicnt 5. La province étoit obligée de fournir á la maifon du Proconíul 
exorbit nt une certaine quantité de blé réglée par la l o i , & cet article faifoit eii-
au blé que core une fource féconde d'extoríions & d'injuítices. Des Tan 582. furles 
laprovin- plaintes des Efpagnols, le Sénat avoit oté aux Gouverneurs le droit 
b^ée'de0" ^e met tre ê Pr*x aux grains ? & d'obliger les provinciaux á le payer 
fournir l íelon la taxe qu'ils y auroient mife ( ¿ z ) , mais cette lo i ne fnt fans 
leur mai- doute guéres obfervée, non plus que toutes celles qui tendoient au 
fon. íbulagement des provinces. C'étoit dans cette v ú e , que quelqueGou-

verneur bien in t en t ionné , confidérant le défavantage de ceux qui de-
voient livrer leur quotepart dans un endroit é lo igné, pour leur epar-
gner les frais du charroi & du tranfport, regla que, pour leur com
ino dité , ils pourroient fournir leur contingent en argent, en s'en te-
nant au prix que valoient acluellement les grains, ou que le Sénat y 
avoit mis. Mais ce qui avoit été imaginé pour le foulagement des 
provinces, tourna dans la fuite á leur ruine. Y E R R E S , non content 
de la quantité prefcrite, l'augmenta de fa propre a u t o r i t é , & ne vou-
lant pas qu'on la lui fournit en nature, i l íe la fit payer en argent, en 
la taxant au triple du prix que le Sénat y avoit mis ( ^ ) . C I C E R Ó N 
reproche les mémes exaélions á P I S Ó N dans fon gouvernement de 
Macédoine ( c ) . Ces abus n'avoient pas lieu feulement par raport 
aux grains que les fujets étoient obligés de fournir pour la maifon du 
Gouverneur, mais auffi par raport á ceux qu'ils devoient fournir á la 
Républ ique , fuivant le tribut qui leur avoit été impofé, ou le t ra i té , 
ou la formule, qu'on leur avoit accordé. Tout cela, foit pour la quan
tité , foit pour le p r i x , fe taxoit d'une maniere fort arbitraire, lorf-
que le Gouverneur ne fongeoit qu'á amaffer, & fe mettoit peu en pei
ne de fouler la province. 

Us ex i- 7- C'étoit encoré le Gouverneur qui ordonnoit les levées , & les 
geoientles coiitingens tant en troupes qu'en vaifíeaux, que devoient fournir les 
5"unngngens villes alliées, fuivant les conditions de leur t ra i té : ce qui fe faifoit 
niérearbí- encore d'une maniere tout á fait arbitraire. En eíFet c'étoit fouvent 
traire. beaucoup moins les befoins de la guerre, que fon intérét particulier 

qu'il confultoit , en réglanc ces contingens, outre qu'il n'avoit égard 
qu'autant qu'il vouloit aux priviléges des alliés. C'eíl ainfi que nous 
voyons L . V A L E R I O S F E A c c u s accufé par les villes libres d'Afie, 
de leur avoir fait payer leurs contingens en argent, quoique la provin
ce jouit d'une paix entiére ( á ) . Y E R R E S fe fit de méme donner en 
argent par les villes, ce qu ' i í falloit qu'elles fourniíTent en vaiífeaux 
& en matelots, convertiífant ainfi le tout á fon profit ( e ) . I I remit 
aux Mamertins le váiífeáu qu'ils devoient fournir , & au contraire en 
íit fournir un par la ville de Tauromenium, qui en devoit étfe exem-

t e , 

{ a ) L i v , Lib. X L I I I . C. 2. ( d ) PRO FLACCO C. 12. 
{(') In V a i H , Lib. 111. C. 81. & 82. ( 0 In VERR, Lib. V. C . 24. 
(O. c. 35. 
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te par les conditions de fon traité ( ^ ) . Mais les GouTv7erneurs n'ob-
fervoient ees conditions qu'autant qu ils vouloient, & , pendant les 
trois ans que V E R R E S gouverna la Sicile, la ville de Meffine fat. 
exemtée de tout ce qu'elle devoit par les t rai tés , & les au'-res vilies 
furchargées, quoiqu'elles duffent étre exemtes 

8. Les quartiers d'hiver foumiíToient encoré une moifíbn ahondan-Somtnes 
te aux Gouverneurs. C I C E R Ó N ne fait pas difficulté d'aílurer quequ'üsretí-
les Généraux Romains avoient ruiné plus de villes alliées par les quar-roien?des 
tiers d'hiver, qu'ils n'avoient pris de villes fur l'ennemi ( c ) . On ^ v ^ 8 
peut juger de ce que cet article pouvoit raporter au Gouverneur par 
l'exemple de Tile de Chypre, qui , pour en étre affranchie, payoit au 
Gouverneur de la Cilicie , á laquelle elle étoit annéxée , la íbmrae de 
deux cens talens (¿Q. Quelque forte que foit cette fomme, i l paroit 
qu'on étoit encoré heureux de pouvoir s'en racheter á quelque prix 
que ce fü t , & d'éviter par-lá une ruine prefque fure. P I S Ó N , Gou
verneur de Macédo ine , ayant tiré de groffes fommes des villes qui 
voulurent fe racheter, furchargea les autres, & les ruina de fond en 
comble, en les abandonnant á la licence du foldat, auquel i l fallut 
qu'elles fourniífent la paye m é m e , qu'il lui retenoit ( e ) . 

9. Les fortes contributions qui s'exigeoient des provinces \ tant de [{s r¿ju^ 
différens t i t res , les épuiíoient tellement, qu'elles étoient obligées defoientia 
recourir á des emprunts, & en ce cas-lá c'étoient encoré des Romains Province * 
foit les publicains, foit d'autres citoyens Romains, qui faifoient les p^net '̂ru^ 
avances. 11 y en avoit grand nombre de ees derniers, qui fous le neux. 
nom de negotiatores, exercoient l'ufure dans les provinces, & méme 
fouvent ils ne faifoient que préter leur nom á quelque Grand de Ro-
me. On le voit par l'exemple de B R U T U S , qui , fous le nom d'un 
certain S C A P T I U S , avoit prété de l'argent a la ville de Salamine en 
Chypre. S C A P T I U S t i r o i t , ou prétendoit tirer quatre pour cent par 
mois des Salaminiens, de forte qu'en deux années de tems la fomme 
étoit doublée ( / ) . C'eíl ainfi que les villes d'Afie ayant été condam-
nées par S Y L L A k une amende de vingt mille talens, & ayant eu 
recours á des Romains pour trouver cette fomme, elle fe trouva ac-
crue en peu d'années jufqu'á cent vingt mille talens ( g ) . Des ufu-
res íi exorbitantes devoient en peu d'années ruiner les villes les plus 
opulentes, & les épuifer totalement. Cependant c'étoit la maniere 
favorite des Romains d'acquérir du bien, comme cela fe voi t par les 
fréquentes plaintes du peuple de Rome contre les riches. L 'on voit 
méme que, des le milieu du ílxiéme ílécle , les ufuriers Romains s'é-
toient deja gliífés dans la Sardaigne, d'oü C A T o N les chaíTa pour préve
nir la ruine de la province 

10. 11 

i a ) Ibid. C , i ? - & Í9 . 
(b) Ib. C . 22. 
( O Pro Leg. Man. C . 13. 
(<0 Ad ATT. U b . V. Ep. a i . 
Tome I I , 

( e ) Tn PISÓN, C. 3^ 
( O Aci ATT. Lib V. En. 21. L ib .VI . Ep. r, 
(g) PLUTARCH in 1.UCUL,LO. 
( ¿ ) L iv . U b . X X X l i , C . a?. 
B b b 
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Yous les 
moyens 
d'extor-
quer de 
l'argent 
leurparoi^ 
foicnt 1¿-
gitiraes. 

Tribut 
que !es 
Kdiles le-
•voient 
dans les 
yrovincesí 

10. I I n 'eí t prefque pas concevable que les provinces puíTent fuf, 
fire á tant d'exaaions, puifqu'il n'y avoit prefque point de moyens 
qu'on ne mit en oeuvre pour les fouler, & les épuifer , méme les 
plus iniques & les plus crians; de forte qu'il n'y avoit guéres de 
perfonne riche & opulente, qui ne courút rifque de fe voir dépouil-
lée de fes bienvS, & méme de la v ie , fous pretexte de quelque cri-
me controuvé (¿z) . Qu'on fuive C I C E R Ó N dans fon plaidoyer con-
tre Y E R R E S , & dans fon inveélive contre P I S Ó N , & qu'on y ajou-
te ce qu'il dit en tant d'endroits, & particuliérement ce qu'il dit de 
la conduite q u ' A p p i u s C L A U D I U S avoit tenue dans la Cilicie, & 
Ton verra que les injuítices les plus criantes & les plus énormes ne 
leur coutoient r ien , & que tous les moyens d'extorquer de Targent 
leur paroiffoient légitimes. En violant les priviléges des villes libres,, 
ils en accordoíent de nouveaux á tous ceux qui vouloient les ache-
ter & les payer Ils tranfigeoient des plus grands crimes, & i l 
n'y avoit perfonne dont la vie füt en f u r e t é , s'ií avoit un ennemi 
qui voulut acheter la condamnation. Ils fe faifoient un jeu de dé-
pouiller les riches, & de facrifier les innocens. P I S Ó N , moyennant 
trois cens talens que lui donna C O T Y S , ROÍ de Thrace, íit trancher 
la tete á R A B O C E N T U S , un des principaux de la nation des Bef-
fes, & aux autres Envoyés de cette nation, qui étoient venus l u i 
porter des affurances de leiír fidélité ( Í ) . I I vendit de méme k ceux 
de Dyrrachium la vie de P L A T O R , un des principaux citoyens de 
cette vi l i e , & chez lequel i l avoit logé. I I vendit de méme aux A -
polloniates celle de F u R F i D i u s, Clievalier Romain, á qui ils devoient 
de groíTes fommes, que fa mort les difpenfa de luí payer. A ees e-
xemples i l me feroit facile d'en ajouter beaucoup d'autres tirés de la 
conduite de V E R R E S en Sicile, & de celle de divers autres Gouver-
neurs Romains, qui prouvent que leur tirannie étoit parvenue á fon 
comble, & qu'ils fe jouoient publiquement de la vie & des biens y 
tant de leurs fujets, que de ceux qu i , fous le titre de peuples libres 
ou d'alliés, auroient dú jouír de quelques priviléges. L'honneur 
méme des femmes & des filies n 'étoi t pas á Fabri de leurs attentats, 
des qu'il s'agiiroit de fatisfaire leurs paííions ( á ) . 

11. Comme les Ediles, dans les fpeéhcles fomptueux, qu'ils don-
noient au Peuple Romain, faifoient une depenfe á laquelle fouvent 
leurs patrimoines ne fuíiifoient pas, ils y faifoient quelquefois con-
tribuer les provinces, & lorfque les Gouverneurs étoient de leurs 
amis, ils faifoient lever cette efpéce d ' impót , k titre de don gratuit , 
quoiqu'ils ne laiífaífent pas aux villes la liberté de le refufer. I I pa-

.' ) j . • • • rok: 

( a ) CTC. ad QUINT. l 'r . Lib. I . Ep , i . f e ) Ib. C. 34. 35. 35. 
N , 2. & 8. (^) P t ó Leg. Man. C. 22. ín VERR, 

( í ) In PISGN. C. 37. LH3- I . C . 25. 
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ro i t que la chofe avoit paíTé en coutume, & que les fommes, qui fe 
levoient íbus ce p ré tex te , étoient fort á charge aux provinces. I I n'y 
avoit point de lo i qui le défendit , & i l paroit que la chofe depen-
úoi t ent iérement du Gouverneur. C I C E R Ó N loue fort fon frére 
Q U I N T U S de n'avoir point permis qu'on levát cette efpéce d' impót 
dans la province d'Aíie qu'il gouverna pendant trois ans. 11 
n'eut done garde d'accorder á fon ami M . C O E L I U S la méme levée 
de dén ie rs , qu'il lu i demandoit pour la célébration des jeux, qu'i l 
devoit donner en qualité d'Edile curule I I ménageoit trop fa 
province, pour permettre rien de pareil ; & i l fe borna á lu i four-
nir des pan thé res , auxquelles pourtant i l fit donner la chaífe á fes 
dépens. 

12. I I étoit fi ordinaire aux provinces de fe voir piller & ran9on-Honneurs 
ner, que lorfqu'il leur arrivoit d'avoir des Gouverneurs qui les trai- que les 
toient avec douceur & avec équi té , i l n'y avoit point de moyens Par fendoie^t 
lefquels ils ne táchaífent de leur témoigner leur reconnoiífance, juf- ¿ ieurs 
qu 'á leur élever des temples, leur drelfer des autels, & leur rendre Gouver-
les honneurs divins. I I femble que le Sénat ne fut pas fáché d'im-neurs* 
primer le refpeél & la vénérat ion la plus profonde pour les membres 
de fon corps; car i l y avoit une loi qui permettoit expreífément de 
faire des levées d'argent fur la province, des qu'il s'agiífoit d 'élever 
quelque temple ou quelque monument en l'honneur d'un Procon-
ful ( c ) . J'ai parlé ci-deífus des fétes qui fe célébroient dans les v i l -
Ies d'Afie en l'honneur de M u c i u s S C É V O L A & de L U C U L L U S , 
& de celles qui fe célébroient en Sicile en l'honneur de M A R C E L -
L U S . Nous voyons encoré la ville de Calcide rendre les honneurs 
divins Í I T I T U S Q U I N C T I U S , pour les avoir fauvés de la colére du 
Confuí A C I L I U S , irrité de ce qu'ils avoient été attachés á A N T I O -
C H U S le grand. ROÍ de Syrie ( i ) . Elle l'aíTocia, dans le cuite 
qu'elle lu i rendit , á A P O L L O N & a H E R C Ü L E , & le méme cui
te fubfiítoit encoré du tems de P L U T A R Q U E . La Cilicie ne pouvoit 
trop témoigner fa gratitude á C I C E R Ó N , & elle lu i oíFrit des tem
ples & des autels, qu'il n'eut garde d'accepter, ne voulant recevoir 
aucun honneur qui pú t caufer quelque dépenfe á la province 
& ayant loué autrefois le refus qu'avoit fait fon frére Q U I N T U S des 
mémes honneurs, que lui avoient oíferts les villes d 'Afie, i l auroit 
agi contre fes principes ( / ) . Cetufage, qui avoit comméncé par la 
reconnoiífance, dégénéra bientót en flatterie , & les magiílrats Ro-
mains, dont le gouvernement avoit été le plus tirannique, fe firent 

ren-

(ÍÍ) Ad Q u r N T . Líb. I . Ep . N . g. plum menumentumque. capere liceret, A d 
( b ) Ad ATT. Lib. f. E p . ult. Lib. QUINT. Lib. I . E p . i . N . 9. 

V I . Ep. 1. ad Fam. Lib. I I , Ep. 11. Lib. (Í/) PLUT. in FLAMIN. p. 378. B. C, 
V I I I . Ep. 9. . ( O Ad ATT. Ljb. V. E p . 21 . 

( O Nominaúm ¡ex excipertt, ut a i tem- ' ( / ) Ad QUINT. N . 9. 
p.'wm 
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rendre les mémes honnneurs, comme s'ils les avoient mérités. V E R * 
R E S , dont j ' a i eu occafion de parler plufieurs fois, aprés avoir véxé 
& ranconné les Siciliens pendant trois ans , les contraignit d'établir u-
ne féte annuelle á fon honneur, qu'il fubítitua á celle de M A R C E L -
L U S , les obligeant d'aíTurer d'avance les fonds pour plufieurs an-
nées Qa). 11 fe fit encoré donner les contributions de plufieurs v i l -
Ies de Sicile, pour écre employées á faire placer fes ílatues a Ro-
me , comme autant de monumens de l'équité de fon gouvernement, 
& de la gratitude des Siciliens (Z»). A P P I U S C L A U D I U S s'étoit de 
méme fait décréter un temple par la Cilicie, & on levoit de fortes ta-
xes dans la province pour fubvenir á cette dépenfe. C I C E R Ó N ne 
favorifa pas la levée des taxes, & fans doute que la chofe ne fut 
point exécutée. L . F L A C C U S avoit gouverné l'Aíie d'une maniere 
á mériter des marques de reconnoiflance de la part de ees peuples 5 
ainíi les villes d'Aíie fe cotiférent pour lui batir un temple , & l'ar-
gent qui y étoit deítiné fut mis en depót dans la ville de Tralles, qui 
le fít valoii* á fon propre ufage. Le fils, ayant plus de trente ans 
aprés obtenu le méme gouvernement, fe fit donner cet argent. I I 
fut aecufé de concuffion, tant á ce fujet qu'á divers autres, & C I C E 
R Ó N plaidant fa caufe, tache de le juftifier fur cet article, quoi-
que, dans une autre occafion, i l en eut fait un grand crime á V E R -
R E S ( c ) . 

13. Une efpéce de tribut qui devoit encoré étre fort á charge aux 
provinces, c'étoit celui qu'exigeoit le Généra l , lorfqu'il avoit rempor-
té des viéloires , qui lui donnoient droit au triomphe. Alors les v i l 
les de fon gouvernement & des contrées voifines lui offroient des con-
ronnes d'or, qui fervoient á orner fon triomphe. La lo i de J U L E S 
C É S A R défendoit non feulement de les exiger; mais méme de les 
accepter, qu'aprés que le triomphe avoit été décrété. Cela n 'empé-
cha pas fon beaupére P I S Ó N d'engager les villes de fon gouverne
ment á les lui ajuger, & de fe faire contraindre en quelque forte á 
les accepter ( Í Q . 

14. Une marque de reconnoiíTance, que les provinces donnoient 
qu^eñes en-encoré á ceux qui les avoient fagement gouvernées , étoit d'envoyer 
voyoient ieilrs députés á Rome, pour y rendre dans le Sénat un témoignage 
^ourlouer Pu^c ^ l'équité de leur adminiílration. Mais les mémes abus qui 
Jeur admT- régnoient á d'autres égards , régnoient de méme á celui-ci, & ceux 
jQiílratídn. qui s 'étoient rendus coupables de toutes fortes de malverfations, ne 

manquoient guéres de fe faire décréter de pareilles députa t ions , de 
gré ou de forcé. I I eíl vrai que V E R R E S ne pút obtenir de pareil-
le députation que de la ville de Meíl ine , & qu'aparemment les autres 

fe 

Couron-
nes d'or 
qu'elles 
lenr of
froient. 

Dcputés 

( a ) In V£RR. Líb. I I . C . 21. 
(¿O Ad Fam. Lib. I I I . E p . 7. & 9. 

Lib. V I I I . Ep . 6. 

(c ) Pro FLACCO. C 23. 
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fe retra61:érent dés qu'elles n'eurent plus ríen á craindre de lui 
V A L É R I U S F L A C C U S en produiíit aaffi en fa faveur & mémc 
A P P I U S X L A U D I U S ( ^ ) ? qui avoit ñ cruellement ranconné la Ci-
licie. Comme i l falloit que chaqué communauté défrayát fes dépu-
t é s , cette dépenfe leur étoit fort á charge; de forte que C I C E R Ó N , 
fucceireur d ' A p p i u s , ne voulut pas permettre que ees députés par-
tiflent 5 alléguant pour raifon qu'il étoit tres rare que le Sénat leur 
donnát audience. 

Tels étoient les moyens que les Gouverneurs mettoient en osuvre La Répu^ 
pour véxer & piller les provinces, pour s'enrichir eux mémes , &hIl,ciu5 
ceux qui fecondoient leurs vues. Rome, en revétant du pouvoir le jhe™ 
plus étendu ceux qu'elle envoyoit commander fes a rmées , n'avoit fes magif-
point p révu , en étendant fes conquétes au dehors de Tltalie, jufqu'oü trats & les 
fes Généraux abuferoient un jour de la grande au tor i t é , dont elle Pourvoyoit 
les rendoit dépofitaires. Si Fon. remarque de tout tems une certai- ut* 
ne rudeífe & hauteur dans les Généraux Romains, on peut diré qu'el
les étoient néceífaires pour entretenir la difcipline militaire; & fi les 
fujets en fouífroient, ils en étoient dédommagés d'un autre cóté par 
Fintégri té , le défintéreíTement, & les autres vertus, qui caraéléri-
foient les anciens Romains. Ce ne fut qu'infenüblement que les a-
bus s'introduifirent, & fe multipliérent au point que je viens de le 
diré. Cependant i l fembloit qu'on n'avoit laiífé aucun pretexte aux 
magiítrats de rien extorquer aux fujets des provinces, puifque, com
me je ifai remarqué ci-deíTus, la République les pourvoyoit de tout a-
vec une munificence vraiment royale, leur fourniílant jufqu'aux 
moindres uítenfiles, & les défrayant en tout. I I ne leur étoit pas 
permis de rien acheter dans la province qu'ils gouvernoient, non pas 
méme un efclave, amoins que ce ne fút pour en remplacer un qui 
leur étoit mort. „ , Confidérez, dit C I C E R Ó N , le foin de nos an-
„ cé t res , qui , fans pouvoir foupgonner rien de pareil , avoient pour-
„ tant étendu leur- prévoyance jufqu'aux moindres chofes. Ils ne 
„ pouvoient fe figurer qu'un homme, qui alloit gouverner une pro-
„ vince , s'achéteroit de la vaiífelle d'argent, puifque la République 
„ la lui fourniíToit: qu'il s 'achéteroit des meubles, la République les 
„ lui fourniífoit. Pour ce qui eíl d'un efclave, comme nous nous 
„ en pourvoyons nous mémes , & que l'Etat ne le fournit pas, 
„ ils défendirent d'en acheter , fi ce n 'étoi t pour remplacer un 
5, mort ( d ) " . 

J'ai raporté ailleurs les loix , qui avoient été établies contre les Tribnnaíis 
concuífionnaires, & j 'a i parlé des tribunaux oü ils étoient jugés. Ce oú ils é-
n'étoient pas les loix qui manquoient. I I y en avoit de tres fages, to,ient iu-
mais elles étoient é ludées, & i l y avoit peu de Juges difpofés á les g¿s' 

fai-

( a ) l a VERR. Lib. V . C . 22. -
( ¿ ) In FLACCO. C , 40« 

(c ) Ad Famil. Lib. UI. Ep. 7. 8. 
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faire valoir avec rigueur. C'étoient des Sénateurs qui les violoient, 
c 'étoient des Sénateurs qui jugeoient les coupables. J'ai raporté ailleurs 
les plaintés que. les peuples d'Efpagne por térent en 582. á Rome con-
tre leurs Gouverneurs, fupliant le Sénat de ne point permettre que 
les fujets & les alliés du Peuple Romain fufíent pillés & ran9onnés 
plus cruellement que les ennemis ( A ) . II y eut deux des plus cou
pables, qui convaincus des plus grands crimes, s'exilérent volontai-
rement. Mais le Préteur C A N U L E I U S , qui avoit été commis par 
le Sénat a ees recherches, - laiñant lá les Efpagnols & leurs plain
tés , partit brufquement pour l'Efpagne , & toute l'aíFaire en 
reíla-lá. 

Ce ne fut qu'en 604. que L . C A L P U R N I U S P I S Ó N , Tr ibun du 
peuple, é tabl i t , par une l o i , un tribunal fixe pour juger du crime de 
concuí í ion, qui devenoit íi ordinaire, que le remede y étoit abíblu-
ment néceíTaire. II eíl vrai que V A L E R E M Á X I M E (T) parle d'une 
lo i Ccecilid) qui devroit avoir été encoré plus ancienne, puifque ce 
fut par cette loi que L . L E N T U L U S , Confuí en 697. fut jugé & con-
damné , & que fa condamnation ne fempécha pas d'obtenir la cenfure 
pour l 'année 606. Quelques Savans ( c ) ont été fort embarraíles de 
cette loi Cecilia ̂  mais la conjeélure , qui me vient dans refprit lá-def-
fus, me paroit lever toutes les difficultés. C I C E R Ó N dit expreffément 
que la loi Calpurnia eíl la premiére qui ait établi un t r ibunal , & i l 
en fixe l 'époque au confulat de C E N S O R I N U S & de M A N I L I U S ( ^ ) , 
c'eíl á d i r é , en 604. Or L . L E N T U L U S fut Confuí , comme je 
viens de le d i ré , en 697. & Cenfeur en 6 0 6 . Ceft dans cet interval-
le qu'il fut aceufé & condamné, comme cela fe volt par V A L E R E 
M Á X I M E . II eut pour province la Gaule Cifalpine & la Ligurie , & 
ce fut fans doute á fon retour k Rome , ou peu aprés , qu'il fut ac
eufé par les peuples de fa province. La loi Calpurnia n 'étoi t pas en
coré établie, & par conféquent la loi Cecilia lui fera antérieure de 
fix années; car i l n'y a pas d'aparence qu'on ait attendu, pour aecu» 
fer L E N T U L U S , jufqu'á la derniére des huit années qui s 'écoulérent 
depuis fon confulat jufqu'á fa cenfure. Cette loi Cecilia ne doit pas 
avoir été une loi généra le , mais une de ees loix par t icul iéres , que 
les Tribuns du peuple faifoient confirmer quelquefois, lorfque le Sé
nat fe portoit nonchalamment dans la recherche des coupables. II 
n'y avoit point encoré de tr ibunal , 011 on pút apeller les concuf-
fionaires, & ce ne fut qu'en 604. qu'il fut établi. La lo i Ccecilia eí l 
done de quelque Tr ibun du peuple, & peut-étre de Q . C ^ C I L I U S 
M E T E L L U S , furnommé depuis le Macédonique , dont P I G H I U S 

pla-

(* ) L i v . Lib. XLÍIL C . 2 . 27. HEINEC. Ant. Rom. Lib. I V . T i t . 
( M Lib. V. C I K . N . 10. X V I I I . N . 72. 
\ c ) SIGON. de Jure Prov. Lib. 1% C . ( ¿ ) In BRUTO. C, 27. 
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place, par conjeture, le tribunat fous Tan 698. 011 de fon frére L . 
M E T E L L U S C A L V U S , qu'il fupofe avoir été Tr ibun du peuple en 
601 ( « ) . Cette loi Ccecilia lera íans doute d'un des deux f r é r e s , qu i , 
voyant que le Sénat donnoit peu d'attention aux plaintes des Gau-
lois , aura por té l'aíFaire devant le peuple, & le peuple aura ordon-
né des CommilTaires, qui condamnérent L E N T U L U S . 

La punition infligée á L E N T u L u s ne fut pas fort rigoureufe, & fe re-
duifit fans doute á une amende pécunia i re , puiíqu'on le voit Cenfeur 
peu de téms aprés. On ne peut diré quelles peines la loi Calpurnia 
ordonna contre ceux qui fe trouveroient atteints & convaincus de 
concuffion; mais i l paroit que l'établiífement d'un tribunal permanent, 
pour prendre connoiífance de ce crime, n 'arréta point le mal , & que 
les fujets de l'Empire Romain n'en reífentirent que peu ou point d'ef-
fet. Les moeurs devenoient de jour en jour plus relachées, & puis 
les coupables étoient ordinairement des Sénateurs , qui comparoif-
foient devant des Sénateurs ; car alors les Sénateurs étoient les feuls 
qui euíTent féance dans les tribunaux. Ces Juges é to ien t , oudes gens 
qui n 'étoient pas plus exemts de reproche que ceux qu'on apelloit de
vant eux, ou d'autres q u i , efpérant d'obtenir bientót des gouverne-
mens, n'aimoient pas que leur conduite fút éclairée de fi prés. Quoi-
qu'ü en fo i t , i l paroit que l'impunité fut toujours égale, & que les 
plus manifeítement coupables t rouvérent toujours moyen d'échaper á 
la févérité des loix. 

C. G R A C C H U S , irrité contre le Séna t , fe fervit de ce prétexte 
pour transférer les jugemens des Sénateurs aux Chevaliers. On fit 
depuis encoré difFérens changemens dans les tribunaux, & on aug
menta la févérité des peines. Mais l'exemple de quelques perfonnes 
eondamnées ne fut pas aífez puiífant pour détourner de pécher ceux 
que nombre d'exemples d'impunité raífuroient. Cependant C I C E R Ó N 
aífure que la crainte de fe voir apellés en jugement, & d'éprouver la 
févérité des l o i x , porta quelques Grands de Rome á exciter la guer-
re fociale, la plus dangéreuíe que Rome eút foutenue depuis long-
tems. , , Dans l'adminiítration des aftaires publiques, d i t - i l , i l faut 
„ qu'on évite jufqu'au moindre foupcon d'avarice C'eít un mal 
„ qui s'eft gliífé parmi nous i l n'y a pas fort longtems; puifqu'il 
„ n'y a pas encoré cent - dix ans que L . P1 s o N a fait confirmer 
„ la loi contre les concuíHonnaires, & qu'il n'y avoit point de 
„ loi auparavant. Depuis on a tant vu de l o i x , & toujours les 
5, unes plus fevéres que les autres; i l s'eíi: t rouvé tant de coupa-
„ bles, & i l y en a eu tant de condamnés, que cette dangéreuíe 

guerre d'Italie n'a été excitée que parla crainte de fe voir recher-
„ cher. Depuis les loix & les jugemens ont été anéantis , & on 
„ a pillé & faccagé impunément les fujets & les alliés; de forte que-

» i * 

{ a ) Vide PIGÍI. Annal. ad An. 598, 

UNED



334 D E S P R O V I N C E S . 

j , ñ nous fubfiítoris encoré , on peut diré que c'eíl plutót par la foi-
„ bleffe des autres, que par notre propre valeur ( f l ) " . 

J'ai taché ailleurs d'établir quelles avoient été ees différentes Ipix-, 
& quelles étoient les peines qu'eiles ftatuoicnt. Je me borne done á 
diré encoré un mot de la loi de J U L E S C É S A R , qu'il fit étant Confuí 
en 694. C I C E R Ó N fait l 'énumération de divers articles de cette l o i , 
dans fon invedive contre P I S Ó N , & on y voit en partie ce qu'elle 
défendoit ; mais i l n'y eít point fait mention des peines qu'encouroient 
les coupables. I I reproche á P I S Ó N d'y avoir contrevenu, en ce 
, , qu'il avoit violé les priviléges des alliés, que cette loi aílliroit ( T ) ; 
„ d'étre forti de fa province, d'avoir attaqué des nations étrangé-
„ res, fans un ordre du Sénat ou du peuple ( c ) : d'avoir congédié 

fon armée de fa propre autor i té ; de n'avoir jamáis donné avis de 
„ rien au Sénat ( á ) " . Mais i l vaut mieux l'entendre lu i méme nous 
dépeindre la conduite de P I S Ó N dans la Macédo ine , pour nous con-
vaincre de rinuti l i té totale des lo ix , puifque celle de C É S A R fut 
violée impunément dans le tems méme qu'elle venoit d'étre établie. 

„ Croyez vous que nous ignorions le deshonneur que vous avez 
„ fait á FEmpire Romain; & la défolation que vous avez caufée dans 
„ la province ? Je fuis pleinement informé de tous vos crimes, des 
„ votre arrivée dans la province; comment vous vous étes engagé 
„ pour de l'argent á ceux de Dyrrachium de faire mourir P L A T O R , 
„ homme qui vous avoit reíju dans fa maifon, qui vous avoit com-
„ blé de préfens , & qu'aprés avoir r u i n é , vous avez engagé fur vo-
„ tre parole á vous fuivre á TheíTalonique, malgré la repugnance 
„ qu'il y avoit. Vous ne l'avez point fait mourir comme i l le fou-
.„ haitoit, étant prét á livrer fa tete au bourreau; mais vous avez 
„ chargé votre médecin de lui ouvrir les veines. Que dirai-je de 
„ ce v i e i l l a r d P L E U R A T E . , compagnon de P L A T O R , que vous avez 
„ fait moürir íbus les coups? Vous avez fait trancher la tete á 
„ R A B O C E N T U S , chef de la nation des BeíTes, qui vous étoit ve-

nu trouver dans votre camp, pour vous offrir des renforts confidé-
„ rabies d'infanterie & de cavalerie de fa nation. Vous l'aviez vendu 
„ trois cens talens au Roi C O T Y S , á qui vous vendites de méme 
„ les tetes des autres députés de la nation des Beffcs. . . . Vous avez 
,5 attaqué les Den te lé tes , nos fidéles alliés, les avez rendus des en-. 
„ nemis dangéreux á la province qu'ils ont ravagée . . . . Vous avez 
„ pillé le temple de J Ú P I T E R U R I U S , le plus anclen & le plus fá-
,, eré de tous les temples de ees nations, & les Dieux immortels 
5, ont vengé ce facrilége fur nos foldats. Attaqués de maladies cru-

elles, dont aucun d'eux ne relevoit , ils ne doutoient point que 
?̂5, les Dieux ne vengeaflent fur eux la violation du droit de l 'hofpitalité, 

en 

( a ) Be Offic. Lib. 11. C . 21. ('•) C. 21. 
ib) la PISÓN. C. I(5. i ^ ) C . 20. 
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5, en la períbnne de P L A T O R , celle du droit des gens, dans la per-
j , fonne des députés de la nation des Befles, celle de la paix pour a-
5-, voir injuílement attaqué des nations alliées, & enfin le facrilége 
55 commis dans le temple de J Ú P I T E R . . . . Si j ' en viens á votre a-
5-, varice5 á quelle complication de crimes n'a-t'elle pas donné l ien! 
5, Mais je ne parlera! que de ceux qui font les plus connus. N'avez 
5, voiis pas laifle á Rome 18. millions de feí lerces , qui vous avoient 
5, été aílignés du tréfor pour votre équipage, comme un profit 
„ fúr? JN'avez vous pas livré F U F I D I U S 5 Chevalier Romain, aux 
„ Apolloniates fes débiteurs5 parceque ceux-la vous avoient compté 
55 deux cens talens avant votre départ de Rome, pour que vous ne 
55 les obligeaffiez pas á payer leurs dettes? N'avez vous pas ruiné de 

fond en comble les villes5 oü vous avez fait prendre des quartiers 
5, d'hiver a vos troupes 5 en les abandonnant á toute la licence du íbl-
55 dat, qui y a commis toutes fortes d'excés? Que dirai-je du prix 
,5 que vous avez mis aux grains, dont vous avez été le feul mar-
55 chand dans la province pendant trois ans ? . . . Que dirai-je de vos 
55 jugemens5 comme á prix d'argent vous avez condamné les inno-
55 cens5 & abfous les plus criminéis? . . . Que dirai-je des impóts que 
55 vous avez levés fur toutes les marchandifes de la province 5 & de 
55 ce que vos efclaves en étoient les fermiers ? Ne vendiez vous pas 
55 publiquement tous les emplois miHtaires, & n ' é to i t - ce pas votre 
5, efclave qui en difpofoit? N'étoi t -ce pas les villes qui payoient les 
,5 troupes publiquement 5 pendant que vous convertiíliez leur paye á 
55 votre profit ? . . . Je ne parle pas des couronnes d'or pour le triom-
55 phe; la lo i de votre gendre vous défendoit de les recevoir; mais 
55 vous les dévoriez en idée 5 comme les cent talens des A c h é e n s , 
5, que vous n'avez pú vous réfoudre á leur reftituer 5 mais que vous 
3, avez pris á un autre titre. J'omets les priviléges que vous avez 
5, vendus dans toute la province: les faux comptes de la quantité 
5, de vaiíTeaux & du butin5 comme auííi des grains fournis ou ex-
5, torqués. Je ne parle point des villes ou des particuliers que vous 
55 avez dépouillés des priviléges que la République leur avoit bien 
5, cxpreílement accordés. I I n'y a aucune de ees chofes qui ne foit 
5, bien clairemení défendue par la lo i de J U L E S C É S A R . 

Tous ees traits raíTemblés, en nous prouvant l 'añreux efclavage, 
auquel étoient réduits les fujets de rEmpire Romain, démontrent en 
méme tems qu'ils n'avoient aücun remede á leurs maux,aucun foula-
gement á efpérer, tant qu'auroit fubfiílé la République. On voi t que 
ce n 'étoit point faute de lo ix , que ees provinces étoient véxées 
d'une maniere ñ cruelle, mais que ees loix reítoient fans exécu t ion , 
& par conféquent ne pouvoient les garantir de l'opreflion. Ceux qui 
les fouloient & les pilloient, étoient les principaux & les plus accré-
dkés de la Républ ique , & n'enfreignoient ees loix avec tant d'audace 
& d'impudence, que parcequ'au moyen de leurs amis & de leurs jpa-
rens, ils fe tenoient aífurés d'échaper á la févérité des loix. V E R -

Tome I I . C c e R E S , 
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R E S , qui avoit faccagé fi impitoyablement la Sicile , qui avoit violé 
toutes les l o i x , & qui fe voyoit manifeítement convaincu de toutes 
fortes de crimes, comptoit fur Fimpunité ; & i l auroit fans doute é-
chapé par quelque a r t i ñce , s'il eút eu tout autre accufateur que C i> 
C E R Ó N . 11 n'y en avoit point qu'on ne mi t en oeuvre; mais i l pa-
roi t que le plus für étoit celui de corrompre fes Juges, car i l étoit 
bien rare, dans ce fiecle-lá, qu'ils fuífent á l 'épreuve de l'argent. La. 
pitié agiífoit auíTi trop fouvent, & Ton fe faiíbit une peine de con-
damner un homme i l lu í t re , qui avoit exercé les principales charges 
de l 'Etat , & qui quelquefois lui avoit rendu de grands fervices, & 
cela pour des crimes commis dans des contrées éloignées. D'autres-
fois féloquence des orateurs arrachoit les plus coupables, & les plus 
manifeítement convaincus de malverfations, á la févérité des Juges.. 
C I C E R Ó N lu i m é m e , qui avoit pourfuivi V E R R E S avec tant d'ar*-
deur, qui avoit des idées fi juftes & ñ faines fur le gouvernement 
des provinces, ne laiífe pas d'aller contre fes principes, dans les plai-
doyers pour F O N T E I U S & pour F L A C C U S . I I n'y a la ricn de fur-
prenant, des qu'on le voit prendre la défenfe d'un V A T I N I U S , & 
d'un G A B I N I U S , qui avoient été fes plus mortels ennemis, qu'il a-
voit cruellement déchirés, toutes les fois que l'occafion s'en é to i f 
préfentée , & qui réellement étoient auffi coupables que V E R R É S . O H 
peut juger par-la que le mal étoit abíblument fans remede, & que 
ranéanti l lement du gouvernement républicain fut le falut des pro* 
vinces. En effet les Gouverneurs perdirent beaucoup de leur auto-
r i t e , qui fut renfermée dans des bornes beaucoup plus é t ro i t e s , & 
foumife á des lo ix , que les Empereurs firent quelquefois valoir avec:; 
leaucoup de févérité. 

C O N -
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différends du Sénat 8? áfe Peuple. 

ARrivé au terme de la carriére que je m'étois propofé de fourni r , 
je ne puis encoré me réfoudre á quitter cette fameufe Répu-

blique. On fe fent une efpéce d 'enthouíiaíme, quand on aprofondit 
ce qui la concerne; & je me vois comme faifi d'admiration , prét á 
m'écrier avec T I T E L I V E : „ D u reñe ou je me laifíe éblouír par la 
3, beauté du fujet que je t ra i te , ou jamáis i l n'y eut de République 
5, plus puifíant'e, plus refpeólable, ni plus fertile en beaux exemples. 
3, I I n'y en a point eu oü Favarice & le luxe ayent pénétré plus t a rd , 
3, n i oü la pauvreté & l 'économie ayent été plus longtems en hon-
35 neur". (¿Ü) Je crois cependant que cet éloge ne doit étre adopté 
qu'avec queique modification , car i l eíl íur que Favarice & le défir 
cTaugmenter fon bien, ont régné á Rome des les premiers fiécles, 
pulique c'eít cette avarice, & l'avidité de s'emparer du bien de TEtat 
& des particuliers, par des voyes injuítes, qui a excité les premiers 
murmures du peuple. 
' On a vu dans le Difcours Préliminaire ce que j ' a i dit du Partíalíté 

gouvernement qu'on établit á Rome aprés qu'on eut renverfé le tró-d.es IIiño' 
ne de T A R Q U Í N . On y a V U , ainfi que dans le fecond & le troifié-ucns* 
me Livres de cet ouvrage, que ce gouvernement étoit tout entier en
tre les mains desPatriciens, qu i , tant que T A R Q U Í N v é c u t , affeclé-
rent des maniéres populaires, & poférent pour bafe de leur gouver--
nement l 'équité & la juítice. Mais á peine furent-ils délivrés des in-
quiétudes qu'il leur caufoit, que leur gouvernement dégénéra en t l -
rannie, & qu'ils fe crurent en droit d'exercer fur le peuple le pouvoir 
le plus arbitraire. Je me propofe d 'étendre ici ces idées , & d'effacer 
les impreffions que les déclamations des l i i í toriens peuvent avoir faites 
fur ceux qui n'aprofondiffent pas les chofes. En effet, á les entendre, 
toutes les fois qu'ils raportent les diviñons qui agitérent la Républi
que, on diroit que le peuple ne forme qu'une troupe de féditieux, 
qu i , conduite par des Tribuns faftieuxj ne cherchoit qu'á bouíeverfer 
tout dans l 'Eta t , & a y faire régner l'anarchie. 

qui 
(/i) Ccetcmm aut me a m r fvfcepti negotli ln qunm tam Jera avariúa ¡uxurianue mmi-

faltit^aut mlla mquam Rcfpublíca ncc major\ gnwerint; nec ubi tantus ac tam. iñu pauptr-
me JmH'ior, ncc bonis cxmpl'ts d i t i or fü í t ; nec l a ú ac párfimem* honos fucrit, Praefat, 

h ( M Art. 6. 
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Orgueil & Deux Hií lor iens , á Fautorité defquels on ne peut refufer de fe ren-
!S.U2ÍS ^ r e ' nous-font un tableau court , mais énergique de Torgueil & de 

l'injuítice des Patriciens, & da pouvoir tirannique qu'ils s'arrogeoient 
fur le peuple. Ce font T I T E L I V E & S A L L U S T E . „ La nouvel-
„ le de la mort de T A R Q U Í N reveilla également les efprits des Patri-
5, ciens & du peuple 5 mais les Patriciens fe l ivrérent trop á la joie 
55 qu'elle ieur caufa. Eux qui jufqu'alors avoient aporté toute leur 
55 attention a ménager les efprits du peuple, commencerent á exercer 
„ toutes fortes d'injuftices contre l u i " . ( « ) Ce font les paroles de 
T I T E L I V E ; & S A L L U S T E eíl encoré plus exprés la-deífus. ,5 L e 
55 gouvernement de Rome5 di t- i l5 n'a été modéré & équitable que 
55 pendant le tems qui s'écoula depuis la révolution jufqu'a la mort de 
55 T A R Q U Í N . Mais désqu 'on fut délivré de cette crainte, les Patriciens 
5, commencerent á traiter le peuple en efclave, difpofant de fa vie 
5, & de fon corps fans aucune formalité de juí l ice , ufurpant fes hé-
55 ritages, & enfin ne mettant point de bornes á leur domination. Cet-
55 te cruelle tirannie, de méme que rufure, écrafoit le peuple, qui fe 
5, trouvoit forcé au fervice mili taire, & en méme tems obligé de payei* 
5, le tribut. La divifion fe gliíTa dans la Républ ique, & le peuple s'é-
55 tant féparé des Patriciens, fe retira au mont facré5 d'oü 011 ne le 
55 rapella qu'en lui accordant des Tribuns 

Ilsrefufenf On fent aífez qu'un pareil gouvernement ne pouvoit pas étre de du-
decorrIgerrée. Le peuple de Róme ayant fecoué le joug de fes Rois, avoit fou-
ksabus. avec une conf^ance admirable les guerres contre les Tofcans, 

les Sabins & les Latins, & po.ur prix de fes fervices, les Patriciens vou-
loient faíTujettir á un joug beaucoup plus tirannique que celui qu'il 
venoit de fecouer. I I fe piaignit, i l murmura, i l s'attroupa. Le Sé-
nat ne voulut avoir aucun égard á fes plaintes, & exigea une entiére 
fonmlíTion. Le peuple fentoit que le gouvernement étoit mauvais, 
mais fans avóir aífez de pénétration pour en fentir tous les défauts , 
& fans favoir y apliquer les remedes. I I ne fentoit que le mal pré-
fent , & , des qu'on lui promettoit d'y remédier^ le moindre palliatif 
fuffifoit pour le tranquillifer; mais ce ne pouvoit étre pour longtems. 
Car aprés lui avoir fait forcé beiles promeífes , les Patriciens en élu-
doient r é x é c u t i o n , & cela fous des prétextes aífez, frivoles pour ou-
vrir les yeux au peuple, & pour le convaincre que le Sénat ne cher-
choit qu'á f a m u í é r , & ne penfoit k ríen moins qifá redreífer les abus. 
Le Sénat voyant que le peuple refuíbít de rendre les armes pour la 
défenfe d'une v i l le , oü i l fe voyoit traiter en efclave, & pour le 

main-

( a ) Eo nuncio ere&i Paires^ ereBa Pie- dum mctus n Tarqumo^ &* hdhm grave cmi 
hrs; fed Patrilms nimisluxiirioft en f u ü !¿titia. Etruria pojltum efi , aquo & modeflo jure 
Plebi, cui ad cam fumma ope ivfcrvitum c- ognatum efi: dán Jarvili imperio Paires Ple~ 
r a t , injuria a primoritus fieri cospere. L iv . lem excrcert: de vita atque tergo Regis more 
L.ib. 11. C . z t . confulere, &c. SALLUST. Frag. Hlíl. Lib^ 

( £ ) Ncfjtie ampl'ius, /¡uam Regibus exsBis , I . C . 2. 
é.un» 
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maintien d'un gouvernement tirannique, fe v i t obligé de le flatter 
pour l'engager a fe.laiffer enraler. On lui repréíentoit que le danger 
étant preifant, on n'avoit pas le tems de redreíler les griefs, mais que 
dabord aprés que la guerre auroit-été t e rminée , on y pourvoiroit d'u-
ne maniere dont i l auroit lieu d'étre fatisfait Le peuple, fur ees 
aflurances, fe laifloit enrpler, fervoit bien la République , & aprés plu-
fieurs viftoires, fe flattoit de voir eíFeéluer ees belles promeíTes. Mais 
au lieu de les éxécuter , on le traitoit avec plus de rigueur que ja
máis (Z?). Ce fut une tres mauvaife politique du S é n a t , qu ' i l ' fuivi t 
pourtant coní tamment , quoiqu'elle dút natureliement lui faire perdre 
toute la confiance du peuple. Jamáis i l ne fut ríen accorder de bon-
ne grace, & le peuple convaincu qu'il n'y avoit point de juftice á ef-
pé re r , fe revolta ouvertement, quitta Rome, & le retira paifiblement 
au mont facré. 

Cependant ce peuple étoit un peuple l ibre, un peuple en qui réíi-Sageífc & 
doit la fouveraineté , & la légiílation; & on ne vouloit point lui per- modéra-
mettre d'examiner fa coní l i tu t ion , ni d'en réformer les abus. Le Sé-tlon j3̂  
nat & les Patriciens vouloient lui impofer un joug beaucoup plus pé-1>eup c* 
fant, que celui dont i l venoit de fe voir délivré. Si Fon réfléchit fur 
les demandes de ce peuple, & fur la maniere dont [il les a faites, on 
ne peut qu'admirer fa modéra t ion , des bornes de laquelle i l ne íbr t i t 
jamáis , malgré la hauteur & l'arrogance, dont les Patriciens accompa-
gnoient leurs refus, & rejettoient des propofitions auíli juítes & au^ 
raifonnables. En effet que demandoit ce peuple? V o u l o i t - i l abolir 
le gouvernement, dépouiller les magiílrats de leur autor i té? Vouloit-
i l s'afíüjettir le Sénat & les Patriciens, ou les anéantir? Rien de pa-
reiL Mais on avoit établi ala háte un gouvernement, qui dégénéroit 
en tirannie. I I en vouloit corriger les abus. C'étoit tout ce qu'il de
mandoit. Cette forme de gouvernement avoit été établie fans qu'on 
l 'eút conful té , & tournoit toute entiére á l'avantage de quelques fa-
milles, qui s'enrichiíToient aux dépens de l 'Etat , commettoient mille in-
juílices envers les Plébéyens , & exer^oient fur eux un pouvoir tout 
á fait arbitraire. I I confentoit á étre gouverné , mais i l ne vouloit pas 
étre tirannifé. I I vouloit é t re gouverné & jugé fur les régles fixes de 
la juítice & de l ' équi té , & non felón le caprice de fes magiílrats. í l 
n'en vouloit qu'aux abus, & s'il fe roidit contre les difficultés, & s'ii 
vint á bout de vaincre la refiítance obítinée que lui opoférent les Pa
triciens, ce ne fut que pour corriger fa coní l i tut ion, & l a rendre ílable 
& folide. I I obligea, a la v é r i t é , ceux-ci á partager leurs prerogati-
ves avec les Plébéyens; mais qu'y avoit-il de plus juíle fous un gou^ 
vernement républicain? 

C'eft fur ees principes qu'il faut juger des différends, qui s'éievérent 
á 

(n ) L iv . Líb. Mi C . 24. & go. Hal. Lib. V I . p. S^S. 373. 399- Lib. I X . 
(¡>) LIT. Lib. I I . C . 27. & 31. Dioy . p. 59r-

Hal. 
C C C Q 
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á diverfes reprifes entre les Patriciens & les P lébéyens , alors on ne 
trouvera dans les premiers qu'arrogance & obí t ina t ion , des préten-
íions mal fondées & iníuportables dans uneRépubl ique. On verra que, 
mettant une diílance immenfe entr'eux & tout ce qui étoit Plébéyen, 
ils ne vouloient pas qu'ils fe cruílent pétris du méme l imón, & ne les 
regardoient que comme des gens faits pour étre leurs efclaves. Des i -
dées & des prétenfions fi choquantes n 'étoient propres qu'á irriter le 
peuple, & á lui infpirer de l'averfion pour les Grands; cependant i l ne 
lo r t i t point des bornes de la modéra t ion , & ce ne fut qu'aprés bien 
des délais & des dénis de ju í l i ce , qu'il pr i t le parti de la retraite, & 
alia attendre qu'on le rapellát á Rome. 

Les chan- E n eíFet ce peuple , qui croyoit qu'aprés avoir fecoué le joug de fes 
gemens Rois, 11 alloit jouír de la liberté qu'il avoit achetée au prix de fon 
.qu'il fit t fang 5 ayant fécondé la noblefíe avec une valeur & une fermeté a tou-
ceSfires"^'tQ épreuve , pour toute récompenfe fe v i t réduit á un efclavage d'au-
mxks, tant plus dur, qu'au lieu d'un maitre i l en avoit des centaines. I I fent 

fa fervitude, i l s'en plaint, & au lieu d'en alléger le joug, onragrave 
encoré. C'eíl un peuple l ib re , qui fe fent opr imé , & qui n'emploie 
que les moyens les plus legitimes pour fe faire rendre la juílice qui lu i 
eí l dúe. I I ne refufe pas d'obéir k fes magií trats; i l ne penfe pas á fe-
couer le joug de la fubordination ; i l demande feulement d'étre gou-
verné felón les principes de la juílice & de l 'équi té ; & au lieu de ma-
gií lrats , au lieu de peres de la patrie, i l trouve des maitres durs & 
impitoyables, qui n'ont d'autres regles que leurs caprices, ni d'autres 
vues que de le teñir dans la baíTeñe & dans l'efclavage. 

Ne nous en laiífons done point impofer par les déclamations des 
Hi í lo r iens , qui nous peignent des aífemblées tumul túen les , animées 
par un efprit de faélion, & conduites par des Tribuns furieux, Con-
fidérons de fang froid ce qu'elles demandoient, ce qu'elles font venues 
á bout d'arracher. Vouloient-elles renverfer le gouvernement? Ne 
vouloient-elles plus de Confuís, plus de Sénat? Vouloient-elles chaf-
íer les Patriciens ? N o n ; elles ne portoient leurs vúes que fur les abus 
du gouvernement,, & non fur le gouvernement méme. Si le Sénat 
avoit voulu concourir avec le peuple á la réforme de certains abus, 
& avoit pü fe réfoudre á foumettre les membres de fon corps aux 
l o i x , ainíi que le reíte des citoyens, les Patriciens feroient peut-étre 
reftés maitres du gouvernement. Ce n 'étoi t pas á eux que le peuple 
en vouloi t , c'étoit á leur hauteur, á leur arrogance, á leurs injuílí-
ces. I I ne fe plaignoit pas d'étre gouverné par des Patriciens; mais 
i l fe plaignoit de ce que le gouvernement de ees Patriciens étoit tiran-
nique. 11 vouloit que ce fullent les loix qui gouvernaíTent, & que 
les Patriciens fuílent foumis á ees loix auíli bien que le reíle du peu
ple. Ce peuple ne demandoit done ríen que de juíle & de raifonna-
ble , & i l y avoit une injuílice marquée dans le Sénat & dans les 
Patriciens, de ne vouloir pas fe préter á des tempéramens, qui au-
roiént aiFermi leur au to r i t é , & rauroient rendue d'autant plus dura

ble , 
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ble , qu'elle auroit été fondée fur les principes de la juítice & de 
Téquité. 

Enfin le.peuple a forcé le Sénat k fe relácher fur bien des chofes, 
& a permettre que fon autoricé & celle des magiílrats fút renfermée 
dans des bornes plus é t ro i tes , & fubordonnée a celle du peuple. 11 
a contraint les Patrlciens á le reconnoitre pour juge fouverain; & en
fin á partager les prérogat ives , dont ils vouloient jouir feuls, avec des 
P l ébéyens , qui fervoient bien la Républ ique , & qu'il étoit injuíle d'en 
exclure. II fuffit de parcourir l 'Hiíloire Romaine avec quelque atten-
t ion fur les procédés du peuple, pour fe convaincre que ce peuple, 
par les arrangemens qu'il p r i t , & qu'il étoit en droit de prendre, en 
vertu de fa fouveraineté , & par les changemens qu'il fit dans le 
gouvernement, bien loin d'altérer fa con í l i tu t ion , ne fit que FaíFer-
mir . Depuis Tan de Rome 387. que les Plébéyens vinrent k bout 
d'arracher un confulat aux Patriciens, & de s'égaler k eux en t o u t , 
jufqu'au tribunat de T I B É R I U S G R A C C H U S , pendant l'efpace de 
pres de deux fie cíes & demi, les divifions inteítines ceíférent prefque 
en t ié rement , & la République tranquille au de dans, fe v i t en état de 
pouífer fes conquétes au dehors. 

Les Tr ibuns , qui dirigeoient le peuple dans fes opéra t ions , ne fu- Caraaére 
rent done pas toujours des gens tels qu'on nous les repréfente; des des pre-
faélieux, qui s'érigeant en chefs d'une populace aveugle & ignorante, j^lgs Ta'* 
& y foufflant Fefprit de lédi t ion, ne travailloient en effet qu'á intro- 11 
duire l'anarchie, pour établir leur autoricé fur les ruines de celle du 
Sénat & des magiftrats. E n examinant leur conduite de plus p r é s , 
je me vois au contraire obligé de les regarder comme des politiques 
tres hábiles , tres éclairés, & méme trés modérés. lis dirigent le. peu
ple dans toutes fes démarches, n'en précipitent aucune, l 'éclairent 
fur les principaux abus du gouvernement, & étant venus k bout d'en 
corriger plufieurs, ils s 'arrétent précifément oü i l falloit. La tranqui
licé de la République au dedans , & les prodigieux accroiílemens 
qu'elle pri t au dehors, me paroiñent des preuves bien claires de ce 
que j'avance. 

Pour faire la cloture de cet ouvrage, & pour donner une idee com-
plette du gouvernement de cette fameufe Républ ique, je me propofe 
d'examiner ici les demandes que le peuple fit en difíerens tems. I I 
fuñirá d'expofer fimplement ees demandes, dépouillées de toutes les 
amplifications dont les Hiftoriens les accompagnent, pour en fentir 
toute la juí l ice , & juger fi le Sénat & les Patriciens pouvoient les 
rejetter avec quelque ombre de raifon, & fi , malgré la hauceur & Tar-
rogance dont ils accompagnoient leurs re fus, le peuple ne s'eft pas 
toujours contenu dans les bornes de la modération. On pourra jugef 
fl ce peuple, ou les Tribuns qui le dirigeoient, ont en eíFet altéré la 
conílitution de l'Etat par des prétenfions exorbitantes, 011 fi leurs 
demandes ne tendoient pas plutót a aíFermir le gouvernenient, & á 
en aífurer la durée. 

A R 1' I -
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A R T I C L E. I . ' 

jQ^^/í furent les premkrs griefs du Peuple, 

JE reprens les chofes oü je les ai laiffées á la fin de mon Difcours 
Prél iminaire, oü j 'a i dit que tant que T A R Q U Í N le luperbe vé= 
cut , le Sénat donna toute fon attention á foulager le peuple, & 

a luí faire fentir toutes les douceurs d'un gouvernement modéré & é-
quitable. II eut foin de faire régner rabondance dans Rome, & com-
me le fel fe vendoit á un trop haut prix par des particuliers, i l fe 
chargea de le v e n d r é , & le mit á un prix bas. II déchargea les pau-
vres du tribut & le fit retomber fur les riches; „ de forte, dit T i -
„ T E L I V E , que perfonne ne réuílit jamáis mieux á gagner les borníes 
a, graces du peuple par de mauvais moyens, que le Sénat ne le fit a-
„ lors par un .gouvernement fage & modéré ( « ) " . Par malheur cet-
te conduite n'étoit fondée que fur la crainte, & non fur des máximes 
que le Sénat eíxt adoptées , & qu'il fe propofát de fuivre conítamment. 
í l en adopta de toutes opofées, des que la mort de T A R Q U Í N l 'eút 
délivré de toute crainte; & ne fongea plus á ménager le peuple, qui 
ne fut pas longtems fans s'apercevoir que les Grands ne penfoient 
gu'a établir un gouvernement arbitraire , , .& a le réduire^á la plus du
re fervitude. 

Le premier & le principal grief du peuple fut la rigueur avec laquel-
Séanciers8 ê s,exer90ient les ^0ix contre les débiteurs infolvables. En effet des 
envers' que les biens du débiteur ne fufiifoient pas á acquitter fes dettes, ú 
leurs débi-* falloit qu'il payát de fa perfonne, & le créancier le traitoit en efcla-
teurs. ve 5 jufqu'^ ce que par fon travail , i l eút fatisfait á la dette. Pour 

étre aífuré de l u i , i l l'enfermoit dans une prifon, les fers aux piés 
lüi faifoit efíliyer les tourmens les plus rigoureux. Le peuple fol l i -

cita pendant trois ans, mais inutilement, qu'on adoucit la rigueur de 
cette l o i , & qu'on n'y aíTujettit pas également & ceux qui par leur 
mauvaife conduite étoient réduits á cet é ta t , t k ceux que des accidens 
imprévus , ou une nombreufe famille avoient forcés d'avoir recours á 
des emprunts Les deux Confuís de l 'année étoient de caraclé-
res ent iérement opofés. A P P I U S C L A U D I U S fier, dur, & inflexi

ble. 

{n) Nec (¡uifqvam tinus mnVis arúhui p f ' ( b ) L i r . Lib. I I . C . .23« 
4ca tum fopulnrh fmt, quam lum lene im-
f erando miverfus Smatus Lib. I I . C . 9. 
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ble , ne vouloit pas que le Sénat fe reláchát fur r í e n , & vouloit faire 
valoir l 'autorité confulaire dans toute fon étendue. P. S E R V I L I U S , 
plus populaire, trouvoit que la rigueur n'étoit pas de faifon, & vou
loi t qu'on accordát quelque chofe á un peuple i r r i t é , & qui ne refpi-
roi t que la revolte. Cependant 011 étoit menacé au debors, & les 
Volfques ravageoient impunément le territoire de Rome. Le Confuí 
S E R V I L I U S engagea le Sénat á accorder quelque chofe au peuple, 
avec promeífe que, dés-que la tranquillité feroit retablie, le Sénat fe-
roi t un réglement qui contenteroit tout le monde. 11 fe fit par pro-
viílon un Sénatus-Conful te , par lequel „ i l étoit défendu á tout 
„ créancier de reteñir un citoyen renfermé & g a r o t t é , & de rem-
„ pécher de venir fe faire enróler : que tant que dureroit la campa-
„ gne, i l étoit défendu de faifir leurs biens ni de les v e n d r é , ni de 

reteñir leurs enfans" 
S E R V I L I U S eut bientót raífemblé une belle a rmée , & le peuple, Le Sénat 

aprés plufieurs viótoires, de retour á Rome, demanda l 'exécution des manque ¿ 
promeífes du Confuí & du Sénat. II fut t rompé dans fon attente, pro-
le Confuí A P P I U S , dont les máximes auítéres étoient plus du goüt d u ^ p ^ j g 
Séna t , traita les débiteurs infolvables avec plus de rigueur que ja-fe retire 
mais, & les faifoit livrer á leurs impitoyables créanciers ( i? ) . Le peu- a« raont 
pie irrité accouroit au fecours de tous ceux qu'on ajugeoit á leurs facré% 
créanciers , lesarrachoit de leurs mains, & tout annon9oit une revol
te ouverte. Cependant les Sabins avoient fait une irruption fur les 
terres de Rome, i l s'agiffoit de faire des levées , mais perfonne ne 
vouloit fe faire enróler. Entre les divers partís qu'il y avoit á pren-
dre , le Sénat choifit celui d'avoir recours á un Diéla teur , mais i l eut 
foin de faire tomber le choix fur une perfonne agréable au peuple. Ce 
fut M A N I U S V A L E R I O S , frére de P U B L I C Ó L A , dont la mémoire 
étoit chére au peuple, qui retrouvoit dans ce frére les mémes vertus 
& la méme modération. Ayant été autorifé par le Sénat á renou-
velíer de fa part la promeífe , que le Confuí S E R V I L I U S avoit faite 
l 'année p récéden te , le peuple, mettant toute fa confiance en lu í , ne 
fit plus difficulté de fe laifler enróler. On marcha aux ennemis, on 
remporta plufieurs viftoires, & le Diótateur , aprés fon retour á Ro
me , ayant travaillé inutilement á engager le Sénat á dégager la pro
meífe qu'il avoit faite au peuple, renonca á la diftature. Le peu
ple , voyant Topofition du Sénat á tout ce qui tendoit á le foulager, 
fe revolta ouvertement, fortit de Rome & fe retira en armes au mont 
facré, á trois milles de Rome. lis paíTérent-lá quelques jours , fans 
commettre aucun a6le d'hoñilité contre Ips Patriciens, & fans fe por-
ter au moindre excés contre eux, -mais attendant tranquillement le par
tí que prendroit le Sénat. Ce fut alors que pour l'engager á revenir á 
Rome, le Sénat fe v i t obligé de lui accorder des Tribuns ( c ) . 

T l T E 

( a ) Ibid. C. 24. ( 0 Ibid. C. JÍ. & 33-
i b ) Ibid. 27. 
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T I T E L I V E , en raportant les négociations qu'il y eut entre le Sé-
nat & le peuple, pour engager ce dernier á revenir á Rome, ne dit 
point qu'il y eut ríen de reglé par raport aux dettes. D É N I S d'Hali-
carnaíFe, q u i , lelon fa coutume, aime á nous faire regarder toutes les 
démarches du peuple comme íeditieuíes & attentatoires á Tautorité du 
Séna t , dit qu'on convint que tous les débiteurs infolvables feroient 
libérés de leurs dettes (¿z). II avoit méme dit pluíieurs fois, que c'é-
toit la demande du peuple, & que pluíieurs Sénateurs tendoient^r4a 
lu i accorder T I T E L I V E ne dit pas que le peuple ait deman
dé l'abolition des dettes; i l ne poufía pas i'injuílice jufque-lá, & la 
fuite fera voir que les ioix contre les débiteurs infolvables íubíií térent 
encoré longtems en leur entier. Ce n'étoit pas tant k la loi que le 
peuple en vouioi t , qu'á l'abus de la lo i . II vouloit qu'entre ees débi
teurs infolvables on diítinguát ceux qui étoient réduits á cet état par 
leur faute & par leur mauvaife conduite , de ceux que le fervice mi-
l i taire , de mauvaifes recoltes, leurs champs ravagés par les ennemis, 
& d'autres accidens avoient forcés á avoir recours á des emprunts. Les 
premiers on les abandonnoit á la rigucur des l o i x ; mais les derniers 
prétendoient que leurs caufes fuffent examinées, & vouloient étre 
exemtés de la rigueur de la l o i , au cas que ce ne fút pas par leur faute 
qu'ils fe trouvoicnt réduits á cet état de pauvreté . Sur le refus des 
magií lrats , qui ne vouloient point entrer dans ees difeuffions, ils fe 
croyoient auto riles á ufer du droit d'apel au peuple, qui avoit été 
accordé á tous les citoyens Romains des l 'éreftion de la Républ ique. 
Comme les magiílrats refufoient d'avoir égard á ees apels, ce fut 
pour s'affurer ce d ro i t , & étre protégés en cas de beíbin contre la 
violence des magií lrats , que le peuple, fans demander qu'on réglát 
r íen fur Tarticle des dettes, fe contenta d'avoir obtenu fes magiílrats 
particuliers, uniquement deftinés a maintenir fes droits, & á le pro-
téger contre la violence des Grands. Ce fut-lá, fans doute, la raifon 
& le véritable-motif par lequel le peuple, fans rien ílipuler par raport 
aux dettes, fe boma á demander des Tribuns, & fe contenta d'avoir 
obtenu ce feul point. 

Tous les Hiíloriens conviennent que les injuílices des Grands, & 
le pouvoir arbitraire qu'ils prétendoient exercer fur le reí te des ci
toyens , donnérent occafion á ees divifions dans la République Romai-
ne. L'origine ne leur en fait pas honneur, & le gouvernement, qu'ils 
vouloient établir , étoit pire que. celui dont le peuple les avoit fecondés 
avec tant de conílance & de courage á fecouer le joug. On vantoit 
á ce peuple la liberté qu'il avoit r e c o u v r é e , & on le traitoit en ef-
dave. Ón reconnoiífoit fa fouveraineté , & en méme tems on exi-
geoit de lui la plus entiére íbumiílion. A peine lui permettoit-on de 
murmurer. Je crois qu'il n 'eíl pas difficile de décider de quel cóté 

fe 

( a ) L i b . V I . pag. 405. ( b ) Ib. pag> 370. 
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fe trouvoit la juílice , & peut-étre encoré moins de juger lequel des 
deux partís employa les meilleurs moyens pour la défeníe de fa caufe. 
D ' un cócé Ton voi t une compagnie refpeélable, des peres de la patrie, 
dont la fageñe & la prudence devoient diriger toutes les r é f o l u t i o B S , 
refufer d'avoir le moindre égard aux plaintes d'un peuple tirannifé 
& véxé d'une maniere cruelle. A u lieu d'alléger fon joug , 011 vol t 
qu'ils ne fongent qu'á l'agraver. Lorfque le danger les pre í ie , ils font 
au peuple les plus belles promefíes; á peine eít-il pafíe, qu'ils man-
quent á leur parole, & par cette conduite perdent toute fa confian-
c e . D ' un autre c ó t é , on voit un peuple oprime, qui demande q u e 
pour prix des fervices qu'il a rendus, on ne le reduife pas á une fer-
vitude pire que celle dont i l vient de fe délivrer. I I expofe fes griefs, 
& de quelle maniere s'y prend - i l pour obtenir qu'on les redreífe ? 11 
met toute fa confiance dans le S é n a t , & ce n 'e í l qu'aprés qu'on lui a 
manqué deux fois de parole que, convaincu qu'il n'y avoit point d e 
juílice á efpérer pour l u i , i l fe ret i re , «& abandonne fes tirans, fans 
les lézer foit dans leurs perfonnes, foit dans leurs biens. Une conduite 
ñ fage, fi m o d é r é e , fi peu ordinaire á la multitude , eft digne d'admi-
t i o n , & n e fent ni la fédition, ni la mutinerie. Le peuple retiré á trois 
milles de Rome, y attend tranquiilement les propofitions du S é n a t , 
& la déciñon de fon fo r t , fans fe porter k aucun excés , & fans paroi-
tre animé d'aucun défir de vengeance contre ceux qui Toprimoient. 

J'ai traité aíTez au long des prérogatives attachées á la cliarge des L a chargc 
Tribuns du peuple, pour n'avoir pas befoin d'y revenir i c i . On voltee Tribuu 
par ce que je viens d'en d i r é , combien elle étoit néceñaire pour afíu- ^ ^ ^ " P ^ 
rer la liberté du citoyen. A i n ñ , en parcourant l 'Hiíloire Romaine, \umcnt n¿i 
ne nous laiííons pas éblouír par les traits, dont les Hiíloriens char-ceflaire 
gent le portrait des premiersTribuns du peuple, en qualifiant d ' u fu rpa -^ . 'aRé-
t ions , d'attentats, de violence, les moyens qu'ils mirent en oeuvrep iqiie' 
pour tirer le peuple de la dépendance fervile, oü vouloient le teñir 
les Patriciens, & lui faire exercer la fouveraineté avec plus de l iberté. 
Admirons plutót la fermeté & la conítance avec laquelle ils ont com-
battu la tirannie des Grands, jufqu'á ce qifils furent venus á bout de 
mettre le gouvernement fur le pié íür lequel i l a fubíiíté avec éclat 
pendant deux fíceles & demi. S'il y eut quelques Tribuns qui pouf-
íerent les chofes trop l o i n , & qui abuférent de leur pouvoir, i l eí l 
pourtant certain qu'en général la République en retira beaucoup d'a-
yantage. Les Tribuns du peuple étoient des furveillans, que le peu
ple donnoit aux magiftrats, & aux Grands, pour les empécher d'abu-
fer du pouvoir qu'il leur confioit; & cette charge étoit abfolument 
néceffaire pour les obliger de fe contenir dans les bornes, & empécher 
que leur gouvernement ne dégénérát en tirannie. C'eít ainfi qu'en juge 
C I C E R Ó N lui méme Ca'). 

4 

(a) De Lecg. U b . I I I . C . 9, 
D a d a 
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Coufidéra- H eíl pourtant vrai que les Tr ibuns , en travaillant á corriger les 
tions far abus, & á donner une forme ítable au gouvernement, en abaiíTant 
h m s . n ' les Patriciens, ne s'oubliérent pas eux-mémes, & qu'en les dépouil-

lánt de plufieurs prérogat ives , ce ne fut que pour les partager avec 
eux. Aprés s'étre égalés en tout aux Patriciens, s'étre ouvert l'accés 
au coníu la t , aux lacerdoces, & á toutes les dignités de l 'Etat , ils fí-
rent caufe commune avec eux, & ils reprirent enfemble prefque tout 
l 'aícendant que les Patriciens avoient eu fur le peuple dans les pre-
miers tems de la République. Les honneurs & les dignités reí toient 
renfermés dans quelques familles tant Patriciennes que Plébéyennes , & 
c'étoit elles feules qui tiroient tout l'avantage de la grandeur de l'EtaÉ 
& de fon opulence. Les chofes en étoient revenues, au commencement 
du feptiéme fiécle, á peu prés au méme point , oü elles avoient été 
lors de rétabliífement des premiers Tribuns, á cette diíférence prés 
que ees derniers Tribuns pouvoient afpirer á tous les honneurs de la 
République ; au lien que leurs prédéceffeurs, animés du déíir de s'éle-
Ver au confulat & aux facerdoces, avoient habilement fait valoir les 
intéréts du peuple, & avoient fu y lier les leurs propres. Ainf i quel
ques familles Plébéyennes , liées d'intéréts avec les anciennes familles 
Patriciennes, difpofoient de tout dans l 'Etat , remplilfoient le Sénat 
tant par elles mémes que par leurs c réa tures , & fe tranfmettant les 
grandes charges & les gouvernemens, tournoient toute l'opulence de 
l'Etat á leur utilité particuliére. Cependant le peuple étoit réduit au 
méme état de dépendance & de foumiílion, d'oü fes Tribuns l'avoient 
retiré i l y avoit deux ou trois fiécles. 

Les mémes motifs ne pouvoient plus animer Ies Tribuns du fep
tiéme fiécle. L'accés aux facerdoces & á toutes les dignités de l 'Etat 
leur étoit ouvert. L'amour de la patrie , & le zéle pour le bien public 
font de beaux dehors, dont on fe pare volontiers pour parvenir á fon 
but , mais ce font des motifs qui n'agiíTent que foiblement, dés que l ' in-
térét propre ne s'y trouve pas lié. Ce furent cependant les feuls motifs 
qui animérent les G R A C Q U E S á marcher fur les traces des anciens 
Tribuns. Ils entreprirent de faire rentrer les Grands dans la condition 
de fujets ; mais leur puiífance étoi t parvenue á un fi haut dégré , & 
les abus étoient íi enracinés , qu'ils fuccombérent fous cette entre-
prife; & i l n'y eut perfonne qui ofát marcher fur leurs traces. 

On a pú v o i r , dans les deux derniers Livres , avec quelle hauteur 
&: quelle arrogance les Grands de Rome traitoient les alliés & les fu-
jets de la République; qu'ils exergoient fur eux la tirannie la plus cru-
el le , & qu'ils pilloient & faccageoient impunément les provinces. S'il 
y eut quelques Tribuns du peuple, qui tentérent de remettre l'ordre 
dans la Républ ique , en apellant á compte ceux qui abaíbient ainfi du 
pouvoir que le peuple leur avoit confié, leurs effbrts furent inúti les: 
les coupables échapoient á la juílice des lo ix , ou par leur grand cré-
d i t , ou par la corruption des Juges. Les abus, qui s'étoient introduits 
pendant le fixiéme fiécle j étoient trop e n r a d n é s , & la corruption t rop 
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genéra le , pour qu'on pút y aporter quelque remede. Dailleurs le íbr t 
des G R A C Q U E S en devoit détourner tous ceux qui auroient voulu 
l'entreprendre. 

Quoiqu'il en fo i t , i l reíle toujours évident que le peuple ne fit qu'u-
fer de fes droits, en établiíTant des Tr ibuns , & que cette magiílratu-
re étoit abfolument néceffaire pour réfréner l'ambition des Grands, & 
délivrer le peuple de Topreílion fous laquelle ií gemiíToit. Ce fut 
comme une digue opofée aux uíurpations des Grands; mais elle ne 
fut pas aíTez forte pour les contenir dans les bornes que les loix leur 
prefcrivoient. lis vinrent á bout de la rompre, & dés-lors i l n'y eut 
plus moyen d'arréter le torrent. lis laiflerent déclamer les Tribuns 
contre leurs dépor temens , & allérent toujours leur train. Mais pour 
en revenir aux premiers Tr ibuns , je crois avoir démontré que c'eíl 
á tort qu'on les qualifie de féditieux & de mutins, q u i , á la tete d'iir 
ne vile populace, ne cherchoient qu'á tout bouleverfer. A u contraire, 
je crois qu'on doit les regarder comme des citoyens zélés & bien in -
ten t ionnés , comme de trés hábiles politiques, qu i , fans trop précipi-
ter les chofes, & allant toujours bride en main, corrigérent nombre 
d'abus, revendiquérent les droits du peuple, & donnérent au gou-
vernement une forme durable, & qui conduifit la République au plus 
haut dégré de grandeur. 

5) 4 * 
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EtahliJJcment des Comices des Tribus, 

E peuple ayant obtenu des Tribuns ? c'etoit un premier pas qu'il 
avoit fait vers la l ibe r té , & éclairé par ceux-ci, qui de^oient 

veiller au maintien de fes droits, i l n'étoit pas natürel qu'il en ref--
tát-Iá. La íbuveraineté l u | apartenoit, & on ne la lui conteí toi t pas. 
Mais les chofes fe trouvoient arrangées de maniere qu'il ne pouvoit 
exercer ce dróit que fous le bon plaiñr du Sénat & des Patriciens. 
On a v u que c'etoit dans les comices des Curies & dans ceux des 
Centuries, qu'il élifoit fes magií trats , & qu'il exer^oit le pouvoir lé-
giílatif. Ces comices ne pouvoient étre convoqués que par un ma-
giílrat Patricien, & en conféquence d'un Sériatus - Confulte, qui ré-
gloit la propofition qui devoit s'y faire. I I falloit encoré qu'un fe-
cond Sénatns - Confulte ratiñát la réfolution prife dans ees comices, 
póur qu'elle eút forcé de lo i . Outre cela un raagiferat fupér ieur , cu 
un Augure, fous prétexte qu'il avoit vu quelque figne du .de l , ou 
t rouvé quelque défaut dans les aufpices, pouvoit rompre ces aífem-
b lées , toutes les fois qu'il vou lo i t , ou qu'il voyoit que les con-
clufions n'en feroient pas conformes á fes vues. Toutes ces formali-
tés étoient trop génantes pour que les Tribuns ne cherchafíent pas 
á s'en affranchir, & dailleurs elles aííujettiílbierit ent iérement le peu
ple aux Patriciens, qui y p rédominoien t ' encoré par le nombre de 
Centuries qu'iis formoient. lis inventérent done une maniere de re-
cueiilir les fuífrages par Tr ibus , oü les voix du pauvre & du riche 
étoient également comptées. lis aíFranchirent ces comices de l'auto-
ri té du Séna t , & des formalités des auíbices. lis y préfidoient eux 
mémes , y faifoient la propofit ion, y recueilloient les fufFrages , en 
prenoient les conclufions; & bientót ils y por térent toutes les affai-
res, dont ils prétendoient que le peuple étoit en droit de prendre 
connoiíTance, en vertu de fa fouveraineté, & obligérent les Sénateurs 
& les Patriciens á y comparoitre, á en fubir le jugement, & á fe íbu-
mettre aux ordonnances de ces comices. 

l e s T r í - ^ en ^an ^e Rome ^0-- Q116 ês Tribuns introduifirent cette 
bunsyju- maniére de recueillir les fufFrages par Tr ibus , chofe inconnue juf-
gentles qu'alors áRome. Ils le firent pour perdre plus furement C O R I O L A N , 
Pa^ctie^,I)atricien fier & altier, qui avoit opiné dans le Sénat á forcer par la 
1O\T&Í y 0 fomine le peuple á renoncer á fes Tribuns, & á abolir cette char-
porrent ge 
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ge ( a ) . Les Tribuns fe por té rent fes accufateurs, & l'apellérent pé]eífíion 
devant le peuple, Dabord on conteña au peuple le droit de juger des magi^ 
un Patricien & un Sénateur ; mais enfin C O R I O L A N , croyant qu'ilf1;318inf¿-
feroit jugé par les Centuries, confentic á comparoitre; mais voyant r<eHrs; 
que les fuffrages fe recueilloient par Tr ibus , & que fa condamnation 
étoit cer tá ine , 11 fe condamna luí méme á l 'exil Q X On peut diré 
que les Tribuns rempor térent une viftoire complette fur les Patri-
ciens, puifqu'ils acquirent par-la le droit d'apeller Ies Sénateurs & 
les magiftrats devant le peuple, & de les obliger d'y comparoitre. I I 
eít vrai qu'ils n'y firent jamáis condamner perfonne a m o r t , & que 
l'accufé pouvoit toujours prévenir fa fentence par un exil volontaire. 
Les Tribuns transférérent depuis á ees comices les éleétíons des T r i -
|?uns du peuple, des Ediles , & de divers autres magiítrats inférieurs, 
qui fe faifoient auparavant par les comices des Curies. lis y évo-
quérent auíli toutes les affaires, dont lis prétendoient que le peuple, 
en vertu de fa fouvera ine té , étoit en droit de prendre connoilfance 
& de décider. 

Si le peuple de Rome eút été une populace, telle que nous nous 
en formons ordinairement l ' idée, & que fes Tribuns euífent été des 
faólieux, qui ne fongeoient qu'á fouffler le feu de la difeorde, & á 
entretenir la divifion entre les différens ordres de l 'E ta t , i l leur eút été 
facile, á l ' abr i de cette v i i t o i r e , d'écrafer les Patriciens, & d'anéantir 
l 'autorité du Sénat. Leurs démarches ul tér ieures, & la modération a-
vec laquelle ils uíerent de leur viéloire , prouvent, au contraire , que 
leurs intentions étoient droites, & que leur unique but étoit de ré-
duire la trop grande puiífance des Patriciens dans fes juíles bornes , 
de les empécher d'abufer de leur au tor i t é , & de rétablir dans la Ré -
publique une efpéce d 'égal i té , qui en étoit abfolument bannie. 

L i v . L i b . I I . C . 34- ^ 35« ( h ) DION. Hal. Lib. VII. pag. 440, 
& feqq. 
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A R T I C L E I I L 

S^r diftribution des trois pouvoirs dans 
l'établijfement de la République* 

lOur mieux faire connoitre la conftitution du gouvernement de Ro^ 
me, pour pouvoir mieux entrer dans les vues des premiers T r i -

buns du peuple, & juger des changemens qu'ils firent dans le gou
vernement , & ñ ees changemens furent réellement útiles ou préjudicia-
bles á FEtat , je me propofe de faire ici une conrte digreíiion fur la 
diílribution des trois pouvoirs dans rétabliíTement de la République. 
La íbuvera ine té , ou le pouvoir légiílatif apartenoit au peuple. C'é-
toi t lui qui ordonnoit, qui faifoit les l o ix , & qui élifoit íes magiítrats. 
Le Sénat & les Magiílrats avoient la puiílance exécu t r i ce , & c'étoit 
encoré entre les me mes mains qu'étoit le pouvoir de juger. 

L e peuple J'ái répété bien des fois que le peuple n'exercoit cette íbuveraineté que 
n'cxcrcoit d'une maniere p réca i re , & entiérement dépendante du Sénat & des 
j | ^1^11'Patriciens. Ce fut pour afFranchir le peuple de cette fervitude, & 
que d'une i'endrc le gouvernement plus démocrat ique, que les Tribuns introdui-
maniére firent une nouvelle maniere de recueillir les íuffrages par Tribus. lis 
fubordon- fe refervérent le droit de les convoquer, d'y préfider, d'en prendre 
náe* les concluíions, & pour que rien ne les génát , ils les affranchirent 

des aufpices & de l 'autonté du Sénat. Ils ibutenoient que , fi c'étoit 
dans FaíTemblée du peuple que réíidoit eífeélivement la Ibuvera ine té , 
i l falloit qu'il pút l'exercer d'une maniere abíblument indépendan te , 
& que tous les fuffrages fufíent égaux ; au lien que dans les comices 
des Genturies les riches y prédominoien t , & les íuffrages do peuple 
n'y étoicnt preíque pas comptés. Sous prétexte done que c'étoit de 
cette feule maniere que le peuple exei^oit fa íbuveraineté avec une 
entiére l iber té , ils y transférérent en partie le pouvoir légiílatif, qui 
avoit jufqu'alors apartenu aux feuls comices des Centuries, & for-
cérent les Patriciens á fe foumettre aux loix émanées des comices 
des Tribus. 

T es Trí_ Les Patriciens ne firent pas tant de réfiítance pour fe foumettre au 
buns le lui jugement du peuple, qu'ils en firent á l 'entrepriíe des Tribuns de 
font exer- traiisférer leur é ledion aux comices des Tribus- Cette affaire excita 
cer dans ies débats les plus vifs , & les Patriciens, fentant le coup qu'on leur 
ees des"1" a^i0'it porter par ce nouvel arrangement, qui leur otoit toute influen-
Tribus. ce 
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ce fur ees comices , s'opoferent de toute leur puiíTanee á la propoíi-
tion que les Tribuns en firent, & les deux partís furent plus d'une 
fois prés d'en venir aux mains. A P P I U S C L A U D I U S Confuí , hom-
me hautain, entier dans fes fentimens, & enteté des prérogatives de la 
nobleffe, trouva dans le Tr ibun L ^ T O R I U S une fermeté égale á la 
fienne; & les chofes auroient été portées aux derniéres ex t rémi tés , ñ 
le collégue d'A P P 1 u s ne l'eút obligó de quitter la place, & de fe re-
tirer. En méme tems i l s'effor^a d'apaifer le peuple , en ra í lurant 
qifon lui accorderoit ce qu'il demandoit; & „ que le Sénat fe fou-

mettroit au peuple, & que le Confuí feroit íbumis au S é n a t " (V) . 
En eíFet le Sénat prenant des fentimens plus modérés , pr i t le partí 
de céder. On exhorta méme A P P I U S á ne pas étendre l 'autorité con--
fulaire au-delá de fes juñes bornes, & á ne la faire valoir qu'autant 
qu'il étoit néceífaire pour entretenir la concorde dans la République. 
Par ees raifons on l'engagea á renoncer á fon opofition. Ainíi l'élec-
tion des Tribuns & des Ediles Plébéyens fut transférée aux comices. 
des Tribus. Enfin aprés que les Décemvirs eurent été dépofés , les 
Confuís V A L E R I U S & H O R A T I U S , entre pluíieurs loix qu'üs éta-
blirent pouf aíFurer la liberté du peuple, en firent confirmer une pal
les comices des Centuries, qui ordonnoit que les Plébifcites , 011 
les réfolutions des comices des Tr ibus , auroient forcé de loi éga-
lement pour tous les citoyens. Cette loi foumit ent iérement les 
Patriciens au peuple, & rendoit le gouvernement purement démocra-
tique 

II faut que je juílifie ic i le Peuple Romain fur un reproche que luiSi jesp^ 
fait l'illuftre Préfident D E M O N T E S Q U I E U ( C ) , de qui j'emprunte tridens 
prefque tout ce que je dis ici fur la diítribution des trois pouvoirs. II étoíent ex* 
croit que le peuple exclut les Sénateurs & les Patriciens des comices clns .des 
des Tribus, & qu'en cela i l choqua les principes de la démocra t ie , jes^-ibus, 
privant les citoyens les plus diítingués de leur droit de fuíFrage, une 
des plus belles de leurs prérogatives. C'eút en effet été une injuftice 
des plus marquées , & je ne puis me fígurer que le Peuple Romain ait 
été capable de la commettre. Ce qui a pú induire en erreur lá-deíTus 
cet illuílre Savant , ainfi que plufieurs autres, c'eíl la définition des 
mots Plebs & PleMfcünm dans les Inftitutes de J U S T I N I E N ( Í Í ) . 11 
y eíl dit que le Plébifcite eíl une loi confirmée par cette partie du ^ 
peuple qu'on apelle Plehs^ & que de cette partie du peuple les Séna
teurs & les Patriciens en íbnt exclus. F E S T U S dit auffi la méme chofe 
en deux endroits. II eíl vrai encoré que D É N I S d'HalicarnaíTe dit 
bien expreffément ( e ) , que le Tr ibun V O L E R O N ne voulut permet-
tre ni aux Confuís, ni aux Patriciens, de fe t r o u v e r á ees aíTemblées; 

mais 

( a ) Et futres m Populi, &> Confukm in ( d ) Lib. I . Tit . 2. §. 4. FESTUS de 
Patrum fore poteftate, L i v . Lib. I I . C . f6. Verb. íjpn, V . Populi , & V , Schim* 

( h ) Liv. Lib. l l l . C f f , ( O Lib. I X . pag. 5^8. 
( O Efprit des Loix L i v , 3tl, Cli. i ó . 
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mais c'eíl qu'ils n'y venoient que pour le contrecarrer , & méme Tin-
fiilter tant luí que fes collégues, que le refte des Plébéyens. On voit 
la méme chofe dans T I T E L I V E 

En confidéraiit la chofe dans fon origine, i l eít fúr que TétablilTe-
h^PatiT- nient ^es comices des Tribus occafionna une révolution confidérable dans 
cíens n'y l i Républ ique , en fubítituant la démocratie á l 'ariítocratie. I I étoit 
exergoieht done naturel que les Nobles s'opofaffent de tout leur pouvoir á une 
d M t T nouveau t é , qui les privoit de leurs plus belles prérogat ives , en leur 
faíñ-age. ótant toute rinfluence qu'ils avoient eue jufqu'alors fur ia légiflation. 

lis cr iérent done que ees aílemblécs étoienc illégales, en ee qu'elles 
péchoient contre deux loix fondamentales de l 'Etat , qui ordonnoient^ 
l'une que rien ne fe f i t fans coníulter les aufpices; Tautre qu'un ma-
giftrat ne pourroit convoquer de comices qu'en conféquence d'un Sé-
natus-Confulte , qui régloit la propofition; & que les réfolutions de 
ees comices devoient encoré étre ratifiées par un fecond Sénatus-Con-
fulte. lis regardérent , en conféquence, comme nul & illégitime, tout 
ce -qui- fe traitoit dans les comices* des Tr ibus , & fous ce prétexte ils 
refüférent d'y affiíler.. Elles étoient convoquées par un Tr ibun du 
peuple , dont les Sénateurs & les Patriciens n'avoient garde de recon-
noitre Fautor i té , & ^'auroit été la reconnoitre s'ils y euífent donné 
leurs fuflTages, ce qui étoit trop humiliant pour eux. Mais comme i i sV 
agiífoit de leurs intéréts les plus chers, ils fe trouvoient á ees affem-
blées pour contrecarrer les Tribuns du peuple, détourner le peuple 
de leur préter l 'oreille, empécher qu'on ne recueillit les fuífrages, & 
faire quitter la place au peuple, s'il étoit poffible. Les jeunes Patri
ciens s'y portoient méme fouvent á des violences, que les vieux Sé
nateurs ne défaprouvoient pas, efpérant que le peuple fe lailferoit 
intimider par-la C'étoit la raifon pour laquelle les Tribuns écar-
toient les Patriciens de ees aílemblécs, & non pour les priver de leur 
droit de fuífrage, puifque c'étoit une máxime coní tan te , qu'un ci-
toyen ne pouvoit étre dépouillé de ce droit. 

Si les Patriciens s'abfentérent des comices des Tribus & en furent 
méme ecartes par les Plébéyens , ce ne fut que parcequ'ils vouloient 
faire paffer ees aíTemblées pour illégitimes. On voi t méme que le 
peuple fut fi choqué de leur refus, que peu aprés i l ufa de répréfail-
les, & ne voulut point fe trouver aux comices des Centuries pour Fé-
ledion des Confuís de Fan 285. de forte qu'il n'y eut que les Patri
ciens & leurs cliens, qui y donnérent leurs fuífrages ( r ) v I I y a bien 
de Faparence que les Patriciens & les Sénateurs fe rendirent plus trai-
tables dans la fuite, & que , lorfqu'il eut été décidé , par une loi con-
firmée par les comices des Centuries, que les Sénateurs & les Patri

ciens 

(/J) Lib. I I . C . 56. ( 0 Id. Lib. H. C. 62. & C . 64. Trata 
{ b ) L i v . Lib. I I I . C , 65. Plcí's intcrcjfc confulariHs Com'uvs nohit. 

F e r Pntns Qkntcsqtie Patrum Con/da creatl. 
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ciens ícroient foumis aux Plébifcites, 011 loix émanées des comices des 
Tribus, ils ne fe firent píos de peine d'y affiíter, & d'y joindre ieurs 
fufFmges -k ceux des autres citoyens. 

Si le people fut jaloux de la piníTance légiflative, 11 le fut nioiriSf;)e]apllií: 
„ de la puifíance exécutrice. I I la laiffa toute entiére entre les mains du fance exé^ 

Sánat & des Confuís, & i l ne fe réferva guéres que le droit d'élire fescutrice» 
„ magiítrats, & de confirmer les acles du Sénat & de fes Généraux. 

„ Rome , dont la paffion étoit de commander, dont i'ambition é-
toit de tout foumettre, qui avoit toujours ufurpé , qui ufurpoit 

, , e n c o r é , avoit continuellement de grandes affaires. Ses ennemis 
5, conjuroient contre el le, ou elle conjure»! contre fes ennemis. 

Obligée de fe conduire d'un cóté avec un courage héro'íqiie $ 
„ & de l'autre avec une fagefie confommée, l 'état des chofes de-̂  
5, mandoit que le Sénat eút la direétion des aífaires. Le peuple dif-
„ putoit au Sénat toutes les branches de la puiífance légiflative, par» 

cequ'il étoit jaloux de fa l iber té ; i l ne lui diíputoit point les bran-
„ ches de la puiífance exécutr ice , parccqu'il étoit jaloux de fa gioire. 
- „ La part que le Sénat prenoit á la puiífance exécutrice étoit íi gran-
5, de, que P O L Y B E dit que les étrangers penfoient prefque tous que 
5, Rome étoit une ariílocratie. Le Senat difpofoit des déniers pu-
„ blics, <& donnoit les revenus á ferme: i l étoit l'arbitre des affaires 
5, des alliés: i l décidoit de la guerre & de la paix, & dirigeoit a cet 
3, égard les Confuís: i l fixoit le nombre des troupes Romáines & des 
„ troupes alliées: diítribuoit les armé es & les provinces aux Confuís 
„ & aux P r é t e u r s , & Tan du commandement expiré , i l pouvoit ieur 
„ donner des fuccefíeurs: i l décernoit les triomphes: i l recevoit les 
„ Ambaífadeurs & en envoyoit: i l nommoit les Rois , les récompen-
3, fo i t , les puniífoit, les jugeoit: leur donnoit ou leur faifoit prendre 
„ le titre d'alliés du Peuple Romain". 

„ Les Confuís faifoient la levée des troupes qu'ils devoient me-
„ ncr ala guerre: ils commandoient les armées de terre ou de mer: 

•5, difpofoient des alliés: ils avoient dans les provinces toute la puif-
„ fance de la République: ils donnoient la paix aux peuples vain-
„ cus, leur en impofoientles conditions ou les renvoyoient au Sénat", 

Ce que M r . D E M O N T E S Q U I E U nous d i t i c i , aveefa préciíion or-
dinaire , de la grande infiuence que la puifíance exécutrice donnoit au 
Sénat fur le gouvernement, eíl tres j u ñ e , mais fe borne uniquement 
aux aífaires du dehors. Je crois done y devoir ajouter encoré quel-
ques réfléxiorís fur ce qui concerne l'intérieur de Rome. 

Pendant plus d'un ñecle & demi les Tribuns du peuple ne furent Qnelíe ín̂  
oceupés qu'á faire valoir les droits du peuple, & veillérent avec beau- ñ u t n c e el-
coup d'attention á l 'éxécution des l o i x , qui aífuroient fa liberté. ^au^sSat^ 
leurs fuccefleurs avoient toujours été animés du méme efprit, s'ils a- au dedans 
voient eu les memes v ü e s , la méme fe rmeté , le méme zéle pour le de Rome? 
bien public, ils auroient veillé avec la méme attention á Texécution 
des lo ix , que leurs prédéceífeurs avoient établies. Mais dés-qu'ils eu-
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rent obtenu tout ce qu'ils demandoient pour eux mémes , qu'ils eurent 
été admis á t o u t e s les dignités de la Républ ique, leurs intéréts fe trou-
vérent réunis avec ceux du Scnat, & ils lui lailTérent reprendre touti 
l'afcendant, qu'il avoit eu avant rétablifíement des Tribuns du peu-
ple. Ainíl la puifíance exécujcrice étant entre les mains du Sénat & 
des magií l rats , ils laiíToient fans exécution les loix qui n 'étoient pas 
de leur g o ú t , & qui favorifoient le peuple; de forte que par le non 
ufage, elles tomboient dans un entier oubii. Telles furent plufieurs 
loix agraires, la loi de L I C I N I U S S T O L O N , qui bornoit les polFef-» 
fions des riches a cinq cens arpens de terse , les loix qui bornoient 
les ufures, & diverfes autres. 

Quelques Savans attribuent au Sénat le pouvoir d'abroger les l o i x ; 
mais i l eí l fúr qu'il ne l'avoit point , & qu'il ne fe l'eít méme jamáis ar
rogé. Dailleurs le peuple étoit trop jaloux du pouvoir légiílatif, pour 
permettre que le Sénat calfát de fa propre autorité des loix qu'il ve-
noit d'établir. Mais i l reítoit une autre reíTource au Sénat & aux ma
giílrats, contre les loix qui les génoient. Comme ils étoient revétus 
de la puiíTance exécut r ice , ils n 'exécutoient ees loix qu'autant que les 
Tribuns du peuple veilloient á leur exécut ion, & les obligeoient de 
s'y conformer;. & ceux-ci s'étant beaucoup reláchés fur cetart icle, le 
S é n a t , pendant les cinq & fixiéme fiécles, regagna prefque tout le 
terrein qu'il avoit perdu á la fin du troifiéme fiécle, & pendant le qua-
tr iéme. Les eíForts des G R A C Q U E S , póur faii-'e rentrer l 'autorité du 
Sénat dans fes juítes bornes ^ & pour relever celle du peuple, qui é-
toi t anéant ie , ayant été rendus vains, leur fort intimida leurs fuccef-
feurs, qui lailTérent tomber toutes leurs loix dans l 'oubli. Les entre-
prifes des Tribuns du peuple fe bornérent depuis á des déclamations 
contre les ufurpations du Sénat & des Grands mais la pulíFance 
exécutrice étant entre leurs mains, les loix n'eurent de forcé qu'au
tant qu'elles favorifoient leurs in t é ré t s , & qu'eiles tenoient le peuple 
dans la foumiffion. 

Le pouvoir de juger fut dabord remis tout entier entre Ies mains 
du magiílrat & du Sénat. I I eíl vrai que la loi de V A L E R I U S P U 
B L I C Ó L A l'attribua auffi au peuple, mais ce fut uniquement en cas 

Du pnn- " ^ P 2 ^ ^ a^ors ês fuffrages fe recueiíloient par Centuries. Mais les 
voir de ju-Tribuns du peuple, ayant entrepris d'abaiífer Torgueil des Grands, 
gcr. Le a t tr ibuérent a FaíTemblée des Tribus la eonnoilTance de diverfes autres 
peuple fe eaufes, & y apellérent les Sénateurs & les magiílrats pour y rendre 
lairogc. compte ¿Q ]eui. conduite. C'étoit en quelque forte s'arroger un pou

voir i n j u ñ e , puifque le peuple étoit juge dans fa propre caufe. Mais 
quand d'un autre cóté on confidére qu'il ufa de ce pouvoir avec la 
plus grande modéra t ion , & qu'il fe contenta de condamner á une a-
mende , ou á l ' ex i l , ceux qui étoient pour lui des objets de haine 
pour l'avoir traité avec une hauteur & une dureté extremes, on ne 
peut pas diré qu'il fe livra trop au défir de fe venger de ceux qui l'o-

pri-
( a ) SALLUST. Bel. Jug. C. 33- Hift. Lib. I . C. 4. 
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primoient. Encoré aprés avoir un peu abaiñe l'orgueil & l'arrogance 
des Grands, ne fit-il que tres rarement ufage de ce pouvoir ; & on 
ne peut le blámer de s'étre fervi de ce moyen pour fofcer les Grands 
de reconnoátre que c'étoit de ce peuple m é m e , qu'ils tenoienc tou-
te l 'autor i té , dont ils abuíbient pour Topriraer. Si dans le jugement 
de C O R I O L A N le peuple fut en méme tems juge & partie, 011 voi t 
d'un autre cóté dans ce Patricien un ennemi declaré , un vrai tiran 
de ce méme peuple; puifqu'il avoit ofé opiner dans le Sénat de l'af-
famer pour le rendre plus fouple & plus foumis. Dailleurs les co-
mices des Tribus ne condamnérent jamáis perfonne á mort. Ces ju-
gemens étoient réfervés aux comices des Centuries. Leurs arréts fe 
bornoient toujours á une amende pécunia i re , & i l étoit toujours 
libre á l'accufé de prévenir fa condamnation par une exil volontaire. 

Enfin i l eíl íur que le peuple exer^a fort peu de jugemens de cet- E t l'exer-
te maniere, & que les premiers Tribuns du peuple croyant qu,il étoit ce rare-
nécéffaire de faire fentir aux Grands qu'ils étoient dans lá d é p e n d a n c e ™ ^ 
du peuple, fe fervirent de ce moyen pour les humilier. Aprés en a-
voir fait quelquefois ufage , ils n'y revinrent prefque plus dans la fui-
t e , ou du moins i l eíl tres rare d'en trouver des exemples dans l 'Hif-
toire. Le peuple jugeoit tres rarement par lui m é m e ; & fi on l'af-
fembloit, ce n 'étoit que pour nommer des Commiflaires, qui jugeoient 
en fon nom. On a v u , dans le Ve. Livre de cet ouvrage, la maniere 
dont la juílice s 'adminiñroit á Rome, & que le pouvoir de juger é-
toi t prefque tout entier entre les mains des magiílrats & des Sé-
nateurs. 

On voit que , dans cette diñribution des trois pouvoirs, le Sénat 
avoit toujours la principale part au gouvernement. En laiífant au peu
ple la légiílation & le droit d'élire fes magiílrats, les chofes fe trou-
voient arrangées de maniere que le Sénat le dirigeoit prefque toujours 
dans fes opérations. I I eí l vrai que ce peuple, éclairé par fes T r l -
b-ins, voulut quelquefois étre maitre, & exercer le pouvoir légiílatif 
fans étre géné , ni par les aufpices, ni par les Sénatus-Confultes;, ce qui 
me fe pouvoit que dans les comices des Tr ibus , oü i l exeryoit la lé
giílation d'une maniere indépendante. Mais i l eíl vrai auífi que nom
bre de réglemens & de loix tres ú t i les , qu'il établit aintí, reíléreiH 
fans exécut ion , ou tombérent dans Foubli, parceque cette branche 
de la fouveraineté , la puilfance éxécutr ice , étoit toute entiére en
tre les mains du Sénat & des magií l rats , & qu'ils n'y avoient d'égard 
qu'autant qu'ils voul'oient. Mais quand méme le Sénat & les ma
giílrats auroient veillé á l 'exécution des lo ix , les Séna teurs , qui é-
toient les juges des membres de ce corps, ne pouvoient que bien 
difficilement fe réfoudre k faire agir la rigueur des loix centre leurs 
pareils. 

C. G R A C C H U S crut remédier a cet inconvénien t , ou plutot faifit 
ce moyen de fe venger du Sénat & de l 'humilier, en transférant les 
jugemens des Sénateurs aux Chevaliers. C'étoit livrer la République 

E e e 3 aux 
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aux traitans, & leur fournir les moyens de véxer & de piller inlpu= 
nément les provinces. Ceux qu'on apelloit á leurs tribunaux, ne fe 
trouvoient coupables ou innocens, qirautant qifils avoient connivé á 
leurs rapiñes. On reconnut bientót que les jugemens étoient en 
fort mauvaifes mains; mais la difficulté étoit de trouver des ju -
ges incorruptibles. La corruption étoit ñ générale á Rome, dans le 
leptiéme fiécle, que quelque atteint & coupable que Fon fú t , on c-
toit íur de Fimpuni té , dés-qu'on partageoit avec fes juges le fruit de 
fes rapiñes. 

Le penple De tout ce que je viens de diré de la diílribution des trois pouvoirs, 
n'abufe da ^ r c íu l t c , que le peuple n'a jamáis abuíe du pouvoir légiílatif pour a-
pouvon- le- n¿ant;r pautori té du Sénat ou pour la reíTerrer dans des bornes trop 
Kiílatjr, m . . , „ • v i o n • r 
du pouvoir etroites. Cette autonte i i i t toujours tres grande , & 1 on voi t par 
¿fejuger. P O L Y B E la grande coníldération oü le Sénat étoit de fon tems. £ n 

effet fi le peuple voulut quelquefois exercer le pouvoir légiílatif d'u-
ne maniere indépendante du Séna t , ce qui fut pourtant aíiéz rare, i l 
reí loi t une reíiburce á ce dernier; c'étoit de ne point mettre ees loix 
en exécu t ion , & de les iaiíTer tomber dans Foiibli. Si le peuple de 
Rome eút été auffi peuple que le peuple l'eíl ordinairement, qu'il 
eut été conduit par des Tribuos, qui ne refpiroient que la fédition & 
tels que les Hiíloriens nous répréiéntent les premiéis Tr ibuns , au 
lien de corriger le gouvernement, tout eút été bouleverfé. Les Grands $ 
qui avoient établi le gouvernement, n'avoient aucune idee d'un gou
vernement républicain; leur ariltocratic étoit une tirannie infuporta-
b le , qui devoit fe détruire elle méme. Si le peuple fe fút livré á la 
haine que devoient naturellement luí infpirer l 'orgueil , l'arrogance, 
les prétcnüons énormes & injuítes des Grands, dont le but étoit viñ-
blement de le teñir dans Tefclavage, 11 les eút corífidérés comme fes 
plus cruels ennemis, n 'eút fongé qu'á les dé t ru i re , & c'étoit fait de 
la République. A u contraire, on trouve toujours dans ce peuple uñ 
grand reípect pour le Sénat & pour les Nobles. S'il fent qu'il doit é-
tre l ib re , qu'il eíl fouverain, ce n 'e í l point pour fe venger des mau-
vais traitemens qu'il a eíTuyés, qu'il fait valoir fes prérogatives. I I ób-
tient des magiítrats particuliers, deílines á le proteger contre les in-
juftices des Grands. Ces magiítrats lui font fentir quel étoit fon pou
voir. I I l'exerce & s'érige en juge de la conduite des Grands, & les ju -
ge dans les comices des Tribus, chofe abiblument néceííaire pour 
dompter leur orgueil, & les accoutumer á refpecler la fouveraineté 
du peuple. Ces changemens, loin d'altérer la coní l i tu t ion, ne fírent 
que l'affermir. Le peuple les obtint avec peine , & cependant n'en 
abuia point. Bien loin d'étre irrité & aigri par la réíiñance que les 
Grands lui avoient opo íée , lorfqu'il lu i fut libre de choifir fes ma-
giftrats entre les Plébéyens ou les Patriciens, i l préféra prefque tou
jours ces derniers. Enfin on a vu la part que le Sénat conferva 
toujours dans le gouvernement. J'en reviens aux demandes ultérieu-
i*es du peuple. 

A R T I -
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Le Peuple detHnnck des loix Jixcs. 

N Tan de Rome 291. C A I U S T E R E N T I U S A R S A , Tr ibun dn 
peuple, entreprit de mettre des bornes au pouvoir exorbitant 

que les Confuís exer9oient dans la République , & de faire rédiger 
un corps de l o i x , auxquelles les juges feroient obligés de fe confor-
mer dans leurs fentences (V). I I étoit vrai qu ' i l y avoit fort peu de loix 
á Rome, & encoré ees loix n 'étoient guéres connues du peuple; de for
te que les Confuís, n'ayant point de regle íixe , álaquelle ils fuffent obli
gés de fe conformer dans leurs jugemens, exergoient la juftice d'une 
maniere tout á fait arbitraire. On a vu que le gouvernement, re-
mis tout entier entre les mains des Patriciens, fut établi fort á la bate 5 
& que danslefond i l étoit refté fiar le méme p i é , á tres peu de diffé-
rence p r é s , oü i l avoit été fous la monarebie, puifque les Confuís y 
exercoient l 'autorité royale dans toute fon étendue. Le Tr ibun du 
peuple demandoit done qu'on étabiit cinq Commilfaires, qui feroient 
chargés de recueillir & de rediger en un corps tjoutes les loix qui 
pouvoient convenir á l 'état préfent de la Républ ique: que ees loix 
feroient affichées, & expofées á l'examen du peuple, qui enfuite les 
eontirmeroit, ou les rejettero.it, felón qu'il trouveroit a propos; qu'il 
•étoit d'ailleurs néceílaire de donner des bornes á l 'autorité des Con
fuís , afin qu'elle ne s'étendit pas au-dela de celles que le peuple leur 
auroit preferites. I I n'y avoit dans le fond rien que de jufte & 
de raifonnable dans cette propoíition. Cependant elle revolta le Sé-
nat & les Patriciens, & excita les plus vives conteftations entr'eux & 
les Tribuns du peuple. On fut méme prés bien des fois d'en venir 
aux mains. Les Tr ibuns , refolus de faire confirmer cette l o i , afíem-
bloient les Comices des Tr ibus ; mais de jeunes Patriciens, á la vue 
du Sénat , qui les y encourageoit, venoient troubler ees aí íemblées, 
maltraitoient les Plébéyens , & les chaíToient de la place (I?). Ces 
conteftations durérent pluíieurs années , & furent pouíTées avec viva-
cité de part & d'autre. 

U n des points le plus conteílé confiíloit en ce que, felón la propofition 
du 

{ a ) L i v . Lib . I I I . C 9. DION. Hal. { b ) L i v , ib. C . I I . DION. Hal. Lib. 
Lib. X . pr. X . P. ( :Ci . 
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T r i b u n , -les cinq CommiíTaires, pour rédiger les l o i x , devoient étre choi* 
fis entre les P lébéyens , ce que les Patriciens rejettoient avec haüteurí 
Les Tribuns fe reláchérent enfin fur cet article, & confentirent qu'ih 
fuíTent pris des deux ordres, & méme que les trois D é p u t é s , qu'on 
devoit envoyer en Gréce , pour y recueillir, des loix des différentes 
villes, celles qui peuvoient convenir á la République Romaine, fuíTent 
tous trois Patriciens ( Í Z ) . Aprés le retour de ees D é p u t é s , les Plébéyens 
iníií térent pour qu'il y eút des Plébéyens admis au nombre des Com* 
miiraires; mais ils fe reláchérent encoré fur ce point , & on procéda 
h l'éleclion de dix CommiíTaires, qui furent tous pris entre les Patri
ciens. Ce furent ees Décemvirs qui redigérent en un corps les loix 
qü'on apelle des X I I . tables, parcequ'elles étoient gravées fur douze 
planches de cuivre. Elles étoient expofées á la vue du peuple, afín 
qu'il pút s'inítruire lu i méme des l o i x , & voir fur quels principes i l 
devoit étre jugé. 

Quel étoít -^^11 n'e^ P^8 ProPre 'd nous faire pénétrer dans les vúes des Pa-
i'cfpric du triciens, & á nous prouver que ees vúes ne tendoient qu'á établir u-
peuple & ne domination arbitraire, que la réílílance opiniátre qu'ils opoférent 
Sén t í i ) ^ â P1*0?0̂ 1̂ 011 ^es Tr ibuns , & leur re fus de confentir á Tétabliñe-
leur's d i íF i -ment ^Q ce corps de loix. On peut, fur ce principe, juger de pref-
tends. que tous les .diíférends du peuple & du Sénat. Le peuple vouloit que 

les loix régnaífent, & s'y foumettoit avec docilité. Le Sénat & les 
Patriciens vouloient que leur volonté t int lieu de l o i x , & que le peu
ple fút foumis á tout ce qu'ils ordonnoient. lis adoptoient les maxi* 
mes du gouvernement le plus tirannique, & cependant faifoient beau-
coup valoir au peuple les fervices qu'ils lui avoient rendus, en l'aíFran-
chiííant de la tirannie de T A R Q U Í N le fuperbe. Ils adoptoient des 
máximes abfolument incompatibles avec le gouvernement républicain, 
6L bien loin d'aífurer par-lá la coníli tution de le ta t , ils en accéléroient 
la, chute. Aprés avoir réduit le peuple á l'efclavage le plus dur , & 
á la foumiffion la plus aveugle, ils fe feroient abandonnés á Ja iicen-
ce, la divifion fe feroit mife entr'eux, & le plus fort auroit vraifem-
blablement rétabli la monarchie , comme i l arriva quelques fiécles 
aprés. Le peuple plus j u í l e , plus équitable, ne chercha jamáis á do-
miner. I I ne fit valoir fa fouveraineté , & n'en fit ufage, que pour met-
tre l'ordre dans la Républ ique , aíTurer fa l ibe r té , & faire fentir aux 
Patriciens qu'ils étoient des fujets & non des maitres, & que tout le 
pouvoir qu'ils exer^oient, ils le tenoient de ce peuple m é m e , qu'ils 
vouloient traiter avec tant de hauteur & de mépris. On ne peut pas 
diré que le peuple ait jamáis travaillé á autre chofe, ni cu d'autre but 
que celui-la. S'il fut conduit en cela par fes premiers Tribuns, i l fau-
dra convenir avec moi que ceux-ci ont été véritablement de grands 
hommes, qui ont travaillé avec beaucoup de z é l e , de prudence & de 

fer-

( « ) L i y . íbid. C. sr. 
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fórmete á corriger les abas, & á aíFermir la conítitution de TEtat. S'ils 
euílent été animés d'un efprit de haine ou de vengeance, ils. auroient 
pú anéantir l 'autorité du S é n a t , écrafer les Patriciens, & en étabiif-
íant une démocratie p u r é , retrancher du gouvernement tout ce qu'i l 
y avoit d'ariítocratique. Mais n'ayanc d'autre but que de corriger ce qu'il 
y avoit de vicieux dans la cpní t i tu t ion, & conteos de faire valoir Jes 
droits du peuple dans quelques occaíions, ils laiílerent au Sénat la 
puiííance exécutdce dans fon entier, & par conféquent la direclion 
desaíFaires les plus importantes; & d'un autre c ó t é , ils laiílerent jou'ír 
les Patriciens de la piupart de leurs anciennes prérogat ives, fe con-
tentant de les partager avec eux. I I me femble done évident que le 
peuple, dans fes différends avec les Nobles, s'eíl conduit avec une fageífe 
& une retenue, qu'on ne doit guéres attendre de la multitude; & que 
d'un autre cóté les- procédés des Grands envers ce peuple, & leurs 
prétenñons exorbitantes, tendoient plutót á aigrir le peuple & k Viú 
r i te r , qu'á le calmer; de forte qu'il eít furprenant qu'il ne foit jamáis 
forti des bornes de la modéra t ion , & ne fe foit pas laiífé emporter a 
févir contre ceux qui fe montroient fi peu difpofés á lui rendre juílice. 

J'en reviens aux D é c e m v i r s , & au corps de loix des X I I . tables Dans que? 
qu'ils drellerent. Si le peuple ou fes Tribuns les enífent examinées ^ ^ J ^ ^ 
avec plus d'attention, ils auroient t rouvé bien des traces de cet efprit c&mpofé-
de domination qui animoit les Patriciens. Quelle lo i pouvoit étre rent leurs 
plus choquante pour le peuple, que celie qui défendoit les alliances IoiXi 
par mariage entre les Patriciens & les Plébéyens? Cette loi n 'é toi t 
propre qu'á perpétuer les divifions entre les deux ordres. Toutcs les 
difpofitions de ees loix étoient féveres & ménie cruelles, furtout cel
ie qui puniífoit de mort les faifeurs de libelles. Elle convenoit moins 
á une République qu'á un gouvernement defpotique, & c'étoit auíli 
á ce but que vifoient les D é c e m v i r s , comme l 'événemeñt le fit voir . 
Le peuple cependant ne fit que peu ou point d'attention á ees inconvé-
niens. 11 aprouva & confirma ees l o i x , & montra par-lá que la moin-
dre condefeendance de la part du Sénat fuffifoit pour le rendre fou-
ple & dociíe. 

Je ne puis me lafíer d'admirer iS modéra t ion , la conduite fage & Carabera 
retenue de cette mult i tude, de ce peuple, que les Hifioriens fe plai- ^ 
fent á qualifier de populace. I I n'en voulut jamáis aux Patriciens per-
fonnellement. I I lui fut toujours fort indiíFérent que fes magiílrats 
fuífent Plébéyens ou Patriciens, & i l eut t rouvé le gouvernement a-
riítocratique bon, s'il Feút été en effet. Si les Nobles avoient voulu 
avoir égard á fes plaintes, fi le Sénat & les magiílrats avoient eu quelque 
condefeendance pour ce peuple, s'ils avoient voulu le fatisfaire fur fes 
griefs, foulager la mifére des pauvres, adoucir ce qu'il y avoit de trop dur 
& de trop tirannique dans le gouvernement; enfin fi le Sénat avoit pú 
fe réfoudre á contenir les membres de fon corps, & á les aíTujettir á 
des l o i x , qui les empéchaffent d'abufer de l ' au tor i té , que la Répübli* 
qüé leür confioit , ü y a bien de l'aparence que ce peuple, naturelle-

Tome I I . F f f ment 
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ment foiimis & docile, les eüt laiíTé jouír tranquillement de toutesles pré-
rogatives > qu'ils s 'étoient apropriées. Mais jamáis le Senat ne voulut 
préter l'oreille au moindre t empérament , & on ne répondit aux plaintes 
de ce peuple, & á fes demandes les plus ju í l es , que par des refus for
méis , par des délais, ou par des manques de parole. A i n l i , comme 
on vient de le vo i r , le peuple n'obtint pas du Sénat , mais lu i arracha 
fon confentement á rétablifíement des T ñ b u n s deftinés k le protéger 
contre fes injuftices, á la démocra t ie , que le peuple exerca dans les 
eomices des Tr ibus , «S; enfin á la rédaólion d'un corps de loix. I I y a 
toute aparence qu'il s'en feroit tenu - l a , & que content de s'étre éri-
gé en juge de fes magiftrats, i l auroit laiíTé le gouvernement entre les 
mains des Patriciens, fans íbnger a partager avec eux les magiftratu-
res & les facerdoces, s'il n 'eüt é térevei l lé par fesTribuns , qui ambi-
tionnoient les digni tés , comme des récompenfes dues au zéle & k la 
chaleur avec laquelle ils foutenoieiit les intéréts du peuple. 

A R T L 
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Plébéyens arrachent un confulat aux Patriciens. 

LA lo i que les Décemvirs avoient inférée dans les X I I . tables, parces Pié» 
laquelle les alliances par mariages étoient défendues entre lesb^eñs 

Patriciens & les Plébéyens , fournit un vaíte champ aux déclamations S'^fe ex-
des Tribuns du peuple contre Torgueil & l'arrogance des Patriciens. chis du 
l is s'efforcérent de faire fentir au peuple, combien cette lo i étoit cho-conruI^ 
quante pour les P lébéyens , que les Patriciens n'avoient pú leur don-
ner une marque plus ílire de mépr is , fe fígurant lans doute que, pe-
tris d'un autre l imón, leur fang feroit fouillé par ees alliances. A ees 
reproches, qui n 'é toient que trop fondés , & tres propres á irriter le 
peuple, lis y joignoient des refléxions fur l'injuítice qu ' i ly avoit d'ex-
clure les Plébéyens de toutes les dignités de FEtat. Ainf i á la pro* 
pofit ion, qui abrogeoit cette loi des X I I . tables, ils y joignoient celie 
de laiñer au peuple la liberté de choillr fes Confuís indifteremment entre 
les Patriciens ou les Plébéyens ? felón fa vo lon t é ; ou que du moins 
des deux Confuís , i l y en auroit toujours un Plébéyen ( a ) . 

De pareilles propofitions ne pouvoient qu'exciter les plus vives con- On con-
teftations entre les deux ordres. Mais les Plébéyens , accoutumés ávient de 
vaincre , obtinrent dabord l'abolition de la l o i , qui concernoit les ma -y f^g9 
riages, & infiítant également fur celle qui devoit admettre les Pié- militaires. 
béyens á toutes les dignités de la Répub l ique , on prit un tempéra-
ment, dont les deux parties fe contentérent pour lors. Ce fut qu'au 
lieu de Confuís , on éliroit tous les ans trois Tribuns militaires, qui 
feroient revétus du méme pouvoir que les Confuís , & que le peuple 
feroit libre de les choifir indifteremment entre les Patriciens ou les 
Plébéyens. On proceda á leur éleélion, & le peuple donna fes fuffra-
ges á deux Patriciens & a un Plébéyen. Cela déplut aux Patriciens 5 
qui en prétextant quelque défaut dans les aufpices, obligérent ees trois 
Tribuns d'abdiquer au bout de trois mois, & le peuple fans murmurer 
leur fubílitua deux Confuís Patriciens 

Je fai que T I T E L I V E & D É N I S d'HalicarnaíTe ( c ) affirmenl 
que ees trois premiers Tribuns militaires étoient tous Patriciens. Mais 

mol ÚR 7 m 

( a ) L i v . Lib. I V . C. I . 
ib)m. m . c . 7. 

(O Lib. X I . p. 736, 
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ce qui m'empéche de déférer á leur autorité fur ce point , c 'eñ r. que 
le nom d ' A x i L i u s , qui fut un de ees trois premiers Tr ibuns , eít le 
iiotri d'üíievfamille des plus diílinguées parmi les Plébéyens , & que ce 
nom ne fe trouve jamáis entre les Patriciennes. Ce nom devint mé-
me tres célebre dés-que l'accés au confulat eút été accordé aux Pié-
b é y e n s , & repsíroit tres fouvent dans"les Faites,; 2. D 'oü vient les 
Patriciens auroíent- i ls cherché des dé'fauts dans les aufpices, & fait 
caíier r é l eé l ion , fi les trois Tribuns militaires eufíent été choifís dans 
leuf. €Qf^» av 1 7 . . .^ ^JU\s '.: : • ' . :.'V 'v v, 1, ^ 

Prcdíiec- Quoiqu'il en fo i t , le peuple n'en murmura point , & proceda á í'é-
tion du lechon de deux Confuís, Patriciens. I I eíl furprenant de v o i r , que 
PeuP̂ eg toutes les fois qu'il s'agit d'égaler les Plébéyens aux Patriciens, & de 
Patriciens. les admettre aux premieres dignités, le peuple ait témoigné une froi-

deur & une indifterence, qui devoit déconcerter fes Tribuns. De-
puis Fan 309. jufqu'á l'an 353. que Fon crea tantot des Confuís, qui 
lie pouvoient encoré étre que Patriciens, tantot des Tribuns militai
res , qui pouvoient fe choifir dans les deux ordres, le peuple ne put 
fe rélbudre á donner fes fufírages a d'autres qu'á des Patriciens. Ce^ 
pendant le nombre de ees Tribuns s'étoit accru jufqu'á quatre, & en 
348. 011 en eréa jufqu'á fix, fans encoré y donner place á des Plé
béyens. Ce ne fut eníin qu'en Fan 353. ( V ) que des fix Tribuns mi
litaires, i l y en eut cinq Plébéyens & un feul Patricien, & 11 en fut 
de méme Fannée fui van te. Les Patriciens reprirent les fix places dans 
les années 355. & 356. mais en 357. les Patriciens furent dé bou tés 
des fix places , le peuple n'ayant donné fes fuífrages qu'á des Plé
béyens Q b ) . Mais i l revint aux Patriciens, & pendant prés de trente 
ahs qu'on crea fix! Tribuns militaires , tous les ans i l n'y eut que quatre 
ou cinq Plébéyens , qui purent réunir les fuífrages du peuple en leur 

On ne peut s'empécher d'admirer dans le Peuple Romain cet atta^ 
chement & ce refpeél pour les Grands, que fans doute plufieurs d'en-
t r eux méri térent par la fupériorité de leur mérite. U n des artifices 
dónt ils fe fervoient pour faire donner Fexclufion aux Plébéyens , 
étoit de ne mettre, fur les rangs des compét i teurs , que les plus diftin-
gués d'entre les Patriciens, ceux qui par eux mémes étoient déja re-
marquables, ou dont une longue fui te d'ancétres , que le peuple 
avoit vus honores du confulat, \ l u triomphe, relevoit la naiífance. Le 
peuple les mettoit en comparaifon avec leurs compétiteurs Plébéyens , 
& troiivant que- toiit Favantage étoit du cóté des Patriciens, i l ne 
pouvoit fe réfoudre á leur préférer des Plébéyens. Les Patriciens 
etant continueHement aux prifes avec les Tribuns du peuple, & ayant 
perd-u béaucoun de ce grand crédit & de cette au to r i t é , qu'ils avoieníj 
fait valoir au commencement de la Républ ique , avoient fans doute: 

beau-

( a ) Vid. PIGH. Annaí. ad h. Ann, O ) Id. ad An. 357. 
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beaucoup rabattu de leurs prétenfions, & , fe voyant obligés de plier 
fous Tautorité du peuple, ils avoient pris des manieres plus populaires 
pour fe concilier fa bienveillance. On voit juiqifa quel point ils 
avoient réüflf, & le peuple de Rome, le peuple le plus docile du mon
de , le moins inquiet, le moins remuant, content d'étre bien gouver-
n é , s'embaiTaíToit forE peu que ce fút par des Patriciens 011 par des 
Plébéyens , & n'écoutoit qu'avec indifFérence les déclamations de íes 
Tribuns á ce fujet. Enfin deux Tribuns du peuple, plus hábiles, plus 
midacieux, plus fermes que leurs PrédécelTeurs, fe mirent en tete 
d'arracher un confulat aux Patriciens, & de forcer le peuple á donner 
fes fuffrages du moins á un Plébéyen. 

Ce furent L . S E X T I U S & C. L I C I N I U S . Ceux-ci, convaincus qiíéSEXTIVS-& 
tant que le peuple feroit libre de choiíir indifféremment fes magiílratsl^ctNius, 
entre les Patriciens ou les Plébéyens , donneroit toujoursja préféren-1eri]bl]1ensdu 
ees aux premiers, firent trois propofitions á la fois. „ La premiére viennent á 
„ regardoit le partage des terres entre les pauvres citoyens. La fe- bout d'ar-
„ conde regardoit les dettes & l'ufure: la troifiéme enfin étoit que des rach^nuri 
„ deux Confuís, qui fe créoient tous les ans, i l faudroit qu'il y en ^ 
5, eút toujours un Plébéyen". C'étoit autant de nouvelles l o i x , dont cieos, 
les deux premieres ne pouvoient manquer d'étre agréablcs au peuple, 
puifqu'elles favorifoient fes intéréts les plus chers, & ils fe ílattoient 
qu'á la faveur de celles-lá, i l confirmeroit auííi la troifiéme (¿z) . Le 
peuple témoigna encoré fa prédileftion pour les Patriciens dans cette 
occafion. 11 étoit difpofé á confirmer les deux premieres lo ix , mais 
pour la troif iéme, i l la rejettoit.. Les Tribuns piqués de cette froi-
deur, levérent le mafque, & déclarérent nettement, qu' i lsprétendoient 
que le confulat étoit une recompenfe due k leurs fervices; que ñ 
le peuple refufoit de confirmer la troifiéme l o i , ils abandonneroient 
les deux autres, qiuiinfi ils lui donnoient á opter s'il vouloit les con
firmer to utes trois en temblé , ou les caífer toutes trois. Les Patri
ciens, de leur có t é , ne s'oublioient pas, & s'opofoient de toutes leurs 
forces aux propofitions des Tribuns. Ceux-ci, réfolus de l'emporter , 
& animes par les difficultés qu'on leur opofoit, fe firent continuer pen-
dant dix années confécutives dans le tribunat, & laifférent pendant 
quatre ans laRépublique fans autres magiftrats que les Tribuns du peu
ple. Enfin aprés dix ans de conteílations les plus vives, & oü r o n 
fut fouvent préc á en venir aux mains , les Patriciens furent obligés 
de ceder, les trois propofitions des Tribuns furent confirmées par les 
fuffrages du peuple, & les Patriciens forcés de partager le confulat a-
vec les Plébéyens. Bientót i l ne leur reíla plus aucune pré roga t ive , 
qui ne leur fút commune avec les Plébéyens.. 

I I eft vifible que, dans cette occafion , ce ne fut pas le peuple, mais 
fes Tribuns, qui rempor térent cette victoire fur les Patriciens. On 
peut méme diré que le peuple fe fit une efpéce de violence a lui mé-
^ J . % m e , 

( a ) Liv . Lib. VI . C 34, 
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m e , en égalant les Plébéyens aux Patriciens. Si les Tribuns n'avoient 
pas eu FadreíTe de lier infeparablement les trois propoíitions, jamáis 
ils ne feroient venus á bout d'arracher un confulat aux Patriciens, & 
encoré ne fut - ce qu'aprés dix ans de débats les plus vifs , & pendant 
lefquels on penfa plufieurs fois en venir aux mains, qu'ils forcérent 
les Patriciens á leur cédar un confulat. I I femble que le peuple fen-
to i t , que des que les Plébéyens auroient obtenu d^tre égalés aux Pa
triciens , ils deviendroient en peu de tems auííl fiers & aufli arrogans, 
Et en effet, des que les dignités cumies eurent annobli quelques fa-
milles Plébéyennes, elles furent aufli opofées aux intéréts du peuple , 
que le pouvoient étre les Patriciens, avecqui elles firent depuis cau-
fe communeo 

A R T Í -
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De h loi agraire 011 du~ partage des ierres* • 

A propofifcion la plus flatteufe pour le peuple, & dans laquelíe ií La própoí 
J ¿ j ne pouvoit manquer de féconder puiíTamment fes Tr ibuns , étoit ^?0 d'u."e 
celle d'une loi agraire, ou du partage des ierres conquiíes entre les ¡QIJSS*^ 
pauvres citoyens* T I T E L I V E ( a ) , en parlant de la premiére tóidangereu^ 
agraire, d i t , „ que la propofition n'en fut jamáis renouve l lée , fansíe» 
„ caufer les mouvemens les plus violens dans la République". En ef-
fet on voi t qu'elle fut toujours mife en avant par des Tribuns mal-in-
tentionnés pour le Séna t , & que ce dernier & tous les Grands de TE-
tat s'y opoíerent de toutes leurs forces. Je ne répétérai point ce que 
j ' a i dit ailleurs de la lo i agraire J'y ai prouvé de quelle u t i l i -
t é , ou plutót de quelle néceffité étoit la lo i agraire de L I C I N I U S J 
qui bornoit les pofTeífions des riches á cinq cens arpens, & quel mal-
heur ce fut pour la République que cette lo i foit reílée fans exécution. 
Ge fut cette loi agraire que T I B E R I U S G R A C C H U S entreprit de 
faire revivre , & on a vu les raifons que les Grands de Rome avoient 
pour le traverfer comme ils firent alors. 

La" premiére propofition de partager des ierres fut faite par S P . Etoít 
G A S S I U S , Gonful pour la troifiéme fois en Tan de Rome 267. Le°j|ieofeaíí 
Sénat eut l 'ar t , dans cette occafion, de rendre ce Confuí odieux au aM% 
peuple, & de l'engager á rejetter une libérali té, qui venoit de fa part. 
I I y avoit deux raifons, qui revoltoient le Sénat contre ees propoíl-
tions: la premiére qu'il faifoit beaucoup valoir, étoit qu'il étoit dan-
géreux de permettre qu'un particulier pút ainfi s'attacher le peuple par 
des libéralités faites aux dépens de l 'Etat ; & ce fut en reveillant di-
vers foupcons contre les vúes de ceux qui propofoient des loix agrai-
res, qu'iís en éludérent FeíFet, & en firent périr les auteurs dans 
leur entreprife, comme i l arriva á SP. C A S S I U S , & aux G R A C Q U E S . 
La feconde raifon, qui lu i rendoit la lo i agraire fi odieufe, étoit que, 
dans le partage des terres, i l craignoit qu'on n'y f i t entrer en partie 
celles que les plus riches Sénateurs & Patriciens avoient ufurpées íur 
les domaines de FEtat , & que par-la leurs rapiñes ne fuíTent mifes au 
grand jour. Les Hiíloriens témoignent , prefque toutes les fois qu'ils 

fonü 

(O Lib. I L C . 41. DION. Hal. Lib» { h ) L iv . I I I . Ch. V I , 
V I H , p. 53?. fc/^tf. 
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font mention de la lo i agraire, qu'il ne s'agifíbit pas moins que de 
renverfer les fortunes de nombre de particuliers riches, & de Sénateurs, 
qui s'écoient apropriés les domaines de la République Si le 
Sénat avoit voulu concourir avec les Tribuns du peuple, pour mettre 
un frein á la cupidité des membres de fon corps, & prévenir leurs 
ufurpations, i l ne fe feroit pas tant recrié contre la loi Licinia, qui 
bornoit les poffeílions des particuliers á cinq cens afpens de terre, & 
aprés qu'elle fut é tabl ie , i l auroit veillé á la faire exécuter. I I auroit 
par-la prévenu les juíles reproches du peuple, les ufurpations des 
Grands, & la dépopulation de Tltalie. Mais i l n'y avoit point d'abus 
pour le Sénat , dés-qu' i ls ne tendoient qu'á ragrandiffement des mem
bres de fon corps, & qu'á augmenter leur crédit & leurs richeíTes. 

Tar quelíe On voi t clairement le véritable motif de l 'éloignement du Sénat 
ia.ifon. p0ur toute propofit ion, qui tendoit á partager les terres conquifes > 

méme lorfqu'il ne s'agiífoit point de rechercher les ufurpations 
Le nom feul de loi agraire revoltoit tout le Sénat , des-qu'il fortoit 
de la bouche d'un Tr ibun du peuple. I I y en eut cependant, qui pro-
pofoient fimplement de partager des terres que la République venoit 
d 'acquérir , uniquement pour prévenir les ufurpations des Sénateurs 5 
& fans rechercher celles qu'ils avoient faites dans les tems antérieurs. 
On d i ro i t , á l'opofition que le Sénat y formoit , qu'il vouloit abfolu-
ment réferver aux Sénateurs la faculté de s'emparer des domaines 5 
dés-qu'ils feroient de leur convenance. 

L e peuple D 'un autre c ó t é , on a lieu d'étre furpris que le peuple de Rome 
fe r l f ro i - n 'a i t , la plupart du tems, pas mieux fécondé fes Tribuns, toutes les 
difibit fou- fois qu'il s'eft agi de loix agraires, & ait pú faire attention aux opo-
vcnt. fitions intéreíTées du Sénat. On fe figure que tout le peuple devoit 

fe livrer avec emprefíement á de pareilles propoí l t ions , & étoi t auííi 
intéreffé á les apuyer que le Sénat á les combatiré. Mais on ne con-
fidére pas que la di í l r ibut ion, ou la libéralité ne regardoit pas tout 
le peuple, mais cette populace cbargée d'enfans , de dettes, & de 
mifé re , qui n'entroit prefque pour rien dans les comices, étant ren-
fermée dans les quatre Tribus de la vil!e, ou dans la derniére Centu-
rie. Cette diílribution ne regardoit point les citoyens aifés & pofíef-
fionnés; & par conféquent ils fe trouvoient peu intéreífés á en preífer 
Texécution. I I eíl vrai pourtant qu'ils devoient naturellement voir 
avec plaifir dépouiller les ufurpateurs; mais teile fut toujours la mo-
dération du peuple de Rome, que s'ií faiíit quelquefois avec empref-
fement l'occafion d'humilier quelques Grands, d'un autre cóté i l ne put 
jamáis fe réfoudre a les traiter á la rigueur. 

L a l o i de ^11 a v u 5 ^ans l 'Article p récédent , que les Tribuns du peuple S E X -
L i c i m u s T I U S & L T C I N I U S , s'étant fait continuer pendant dix ans la méme 
Hiiíe en char-
exécution 
contre lui ^ LtVi Libi n c> 4r< Uht |II< c HaL Líb> VIÍIf p 531# ^ ubt 
snsme. ^ Lib! iV) Ci ^ Ubt WL u> iCk 1X p 6n^ 

m<m. {l>) L i v . Lib. I V . C . f i . 
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charge, étoicnt enfin venus á bout d'arracher un confulat aux Patrí-
ciens, á l'abri d'une loi agraire, & d'une autre fur les dettes. La lo i 
agraire porte le nom de L I C I N I U S feul, de méme que la loi qui con-
cernoit les dettes & r u í u r e , quoique S E X T I U S y ait eu également 
part. Le premier, contre qui cette loi fut mife en exécut ion , fut l'au-
teur de la loi lu i méme. I I poffédoit milie arpens de terre, & pour élu-
der la l o i , i l avoit emancipé fon fils, avec lequel ayant partagé par 
portions égales, i l fe flattoit de n 'étre plus dans le cas de la lo i . Mais 
i i fut condamné á l'amende portée par la l o i , & elle étoit affez modi-
que, puifqu'elle ne montoit qu'á dix mille livres de cuivre (¿z). On 
voit qu'elle fut encoré une fois mife en exécution contre divers par-
ticuliers, environ cinquante ans aprés , par les Ediles, qui apellérent 
devant le peuple les contrevenans, & que la plupart d'entr'eux furent 
condamnég. Comme l'amende étoit affez modique, i l y a bien de 
l'aparence qu'elle étoit accompagnée de la confifcation du furplus, 
quoiqu'il n'en foit fait aucune mention dans T i T E L I V E . A P P I E N 
d'Alexandrie (ZJ ) , qui s 'étend un peu plus fur cette lo i que T i T E 
L I V E , nous aprend qu'elle bornoit auíli le nombre du gros bétail á. 
cent tetes, & celui du menú á cinq cens; outre qu'elle régloit auííi 
un certain nombre d'hommes libres, qui devoient é t re employés tant 
á la culture des terres, qu'á la garde des troupeaux, & cela pour em-
pécher que le nombre d'efclaves ne dévint trop grand en Italie ( c ) . 
A P P I E N ajoute que le furplus fe confifquoit, & fe vendoit, & qu'on 
en diítribuoit le prix aux pauvres citoyens. 

Je n'entrerai pas dans le détail de nombre de loix agraires;, ^ ex-ce fut cet 
citérent toujours également le mécontentement du Sénat , foit qu'el-tej0i 0 ^ 
Jes tendiíTent á rechercher les ufurpateurs des domaines, foit qu'ellesT. GRÁC-
fe bornaffent á la dil lr ibution des terres nouvellement conquifes,CIIUS .vou-
pour prévenir les ufurpations. Le Sénat ordonnoit fouvent lui méme j-e^-e0 
cette di í t r ibut ion; mais i l étoit bien rare que ce fút autrement qu'eii 
établiífant des colonies, & i l n'aimoit pas que les Tribuns du peuple, 
011 les Confuís fe mélaífent de le prévenir fur cet article. I I feroit 
moins á blámer á cet égard, que de n'avoir pas fait exécuter k la r i -
gueur la loi Lkinia^ & d'avoir par-lá connive h la cupidité desGrands, 
& vu leurs rapiñes d'un oeil tranquille. C'étoit la loi la plus falutaire, la plus 
utile & la plus néceífaire á la Répiiblique. Ce fut cette méme loi que les 
G R A C Q U E S voulurent remettre en vigueur; mais f i L i c i N i u s & S E X 
T I U S eífuyérent de fl rudes combats pour la faire recevoir, que ne 
devoit-il pas en couter aux G R A C Q U E S , & que ne leur en couta-t'il 
pas en effet, pour avoir entrepris de la remettre en vigueur? 

{ a ) L iv . Lib. V I I . C, 16. ( c ) Vid. SUETON. in JÜL. C . 42. 5c 
{ h ) Civil. Lib. pag. 606. ibi CASAUBON. 

Tome I L ^ g § A R T I -
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foivables; 
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r i n t é r é t 
Oiviinaire 
I R o i n c , 

T ' A i dit c i -deíTiTS, que ce q u i excita les premiers murmures & le 
mécontentement d u peuple, f u t la rigueur des créanciers á l'égard 
de leurs débiteurs. J'ai dit encoré que quand le peuple fe fut 

retiré au mont lac ré , i l ne paroillbit pas qu'il y eút rien ílipuié á l ' é 
gard des dettes, & que b i e n loin d'en avoir obtenu raboli t ion, 11 s'é-
toi t contenté d'avoir obtenu des Tr ibuns, pour le proteger contre 
Fabus que les magiítrats pouvoient faire de leur pouvoir. J'ai dit que 
les débiteurs. infolvables prétendoient qu'on examinát leurs caufes; 
qu'ils abandonnoient á la rigueur des loix ceux qui étoient réduits á. 
cec état par leur mauvaife conduitc; mais qu'en méme tems lis ne vou-
ioient pas qu'on traitát avec la méme rigueur ceux que des malheurs 
domeíliques mettoient hors d'état d'acquitter leurs dettes. L e magif-
traf refuíant d'entrer dans cette difciiflion , le citoyen fe croyoit e n 
droit d'en apeíler au peuple. C'eít-lá le véritable état de la queftion 
entre les Patriciens & les Plébéyens. Ces derniers, pour maintenir 
leur droit d'apel, fe bornérent a demander des Tribuns pour les pro
teger contre les injuftices des Confuís & des Patriciens, & n e deman-
dérent rien de plus. I I e í l cía ir que ce droit d'apel génoit les Con
fuís , comme cela fe volt par le diícours d ' A p p i u s C L A U D I U S , ce 
Patricien violent & en te té des prérogatives de fon ordre. T o u t ce 
3, mal, d i t - i l , en parlantdes mouvemens du peuple, ne vient que du 
3, droit d'apel; car dés-qu'il efe permis á ceux q u i o n t f a i l l i , d'en a-
3, peller a ceux qui ont failli avec eux, i l ne refte aux Confuís que 
5, les menaces, & leur pouvoir e í l anéanti (V)" . I I e í l viüble , par ces 
paroles, que les Patriciens, entétés du pouvoir arbitraire, n e v i -
íbient qu'á anéantir ce droit d'apel, qui les génoit trop á leur gré. 

Mais i l e í l tems d'en venir á l'ufure , qmi í i e fignifie i d que Tinté-
rét qu'un créancier retire de l'argent qu;il p r é t e , íbit qu'il foit modi-
que, foit qu'il foit une véritable ufure. Comme i l y avoit pende 
commerce íi Rome dans les premiers tems, i l y avoit auffi-peu d'ar-
gent, & peu de circulation. Ceux qui- avoient de Targent dans leurs 
sDíTres , & quij cherchoient á augroenter leur b i e n , n'en avoient gué-

res 

(ÍJ~) Jil afao maiüm ex provni:alione mtum ; • gufype mitras effe Confuíum^ non-impirium^ 
t&i ad ees y qui una- pcccíivcritít, provoear-c liceat. L i v . L i b . 11. C , 29* * 
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res d'autre moyen que le prét á intérét . Cet i n t é r é t é to i tp ropor t ionné h 
la rareté de l'argent, & i l paroit qu'il étoit ordinairement d'un pour cent 
par mois, ou douze pour cent par an. T A C I T E dit que la 
loi des X I I . tables réduifit cet intérét á un pour cent par an, & G R O -
N O V I U S a fait de grands efforts pour concilier ce íentiment avec les 
autres faits que ITIiftoire nous fournit Mais i l me femble 
qu'une pareille lo i ne convenoit ni au tems, n i au caraélére des Dé-
cemvirs, & je crois qu'avant la loi de D U I L L I U S en Tan de Rome 
396. qui réduifit l'ufure á un pour cent, i l n'y eut aucune loi qiü la ré-
glát. C'eít auííi l 'opinion de rilluftre Préfident D E M O N T E S-
Q U I E U (c) , & i l y a bien de l'aparence que T A C I T E a confondu la 
lo i de D U I L L I U S avec la loi des XÍI. tables. 

Une chofe bien certaine, c'eíl que les Patriciens étoient les pre- Les 
miers ufuriers de Rome, comme ils étoient les plus riches. H o R A C E t e u r s & les 
témoigne qu'une des choícs , á laquelle les premiers de Rome s^^ l t Patricia» 
quoient le plus, dans ees anciens tems, étoit les moyens d'augmenter tous^ufe* 
leur bien Qlifcere -per qua crefeere res pojfef)^ & de placer leur argentriers. 
fur de bonnes hypothéques Qcautos nominibus certis expenderé num-
mos ( á ) . S A L L U S T E afílire qu'ils écrafoient les Plébéj'ens par les 
11 fu res, & enfüite les dénouilloient de leurs poíTefiions ( c ) . C'eíl en
coré le fondement des reproches que leur font le« Tribuns S E x-
T I U S & L 1 c 1 N 1 us ( / ) ; „ qu'aprés avoir abimé les Plébéyens par 
5, des uíures criantes, ils les mettoient aux fers & leur faiíbient ef-
„ fuyer les plus cruels traitemens: qu'on les voyoit tous les jours 
.„ mener par troupes garóttés dans les priíbns des Patriciens; & qu'i l 
5, n'y avoit point de maiíbn de Patricien, qui n 'eút fa prilon parti-
5, culiére". A P P I E N d'Alexandrie a done tort de diré ( g ) , que les 
anciens Romains avoient de l'averfion pour tout ce qui avoit raport 
á Fu fu re. Le contraire fe prouve claircment par ITIiíloire. 

Depuis le retour du peuple á Rome, jufqu'á Tan 374. i l femble querj0i ^ 
tout fut tranquil!c par raport aux dettes; mais alors i l parut que le LiCINTOS 
mal étoit venu á fon comble, & que les créanciers faifoient agir lesflu! 
loix avec la derniére rigueur contre leurs débiteurs. Le peuple m u r - ^ J ' ^ 
muroi t , & demandoit que le Sénat aportát quelque remede á ce mal. 
Comme i l y paroiíToit peu difpofé, les Tribuns S E X T I U S & L I C I -
N I U S faifirent cette occañon de fe concilier la faveur du peuple, 
& de s'oi^/rir le cliemin au confulat. A la loi agraire, dont je viens 
de parler, ils en joignirent une fur les dettes. Celle-ci portoit que 
le débiteur rabattroit fur le capital tout ce qu'il avoit payé d'in-
térets jufqu'alors, & que le refte fe payeroit en trois diítérens ter

mes 

{ n ) Ann. Lib. V I . (c) Fra^m. Hift. Lib. I . C . 2. 
i b ) De Gentes. Ufar. Antex. I . p. 47. ( / ) L iv . Lib. V I . C . 38. 
i (0 Efprit des loix. Liv. X X I I . Ch. 22. (g) Civil. Líb. L p. 645. 

' (</) Lib. U . Epift. I I . vs. 105. Sifeqq. 
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mes ( ¿ z ) . Si Tintéret á douze pour cent, comme je le fupofe, pour 
peu que la dette fút vie i l le , & que le débiteur eút été exad á en 
payer la rente, le capital étoit réduit á peu de chofe. D 'un autre 
cóté i l fe feroit peut-étre t rouvé doublé , pour peu que le débiteur 
eút laiíTé accumuler les in té ré t s ; car en ce cas le créancier ajoutoit 
Tintéret á la c réance , & faifoit payer l'intéréc de Tintére t , ce qu'on 
apelloit anatocifme ( Z ? ) . 

L'intérét Quoiqu'il en fo i t , cette lo i fut confirmee, & les créanciers fruñrés 
réduit aun des in té ré t s , foit qu'ils les euífent refus , ou non. Cependant com-
pour cent me elle ne remédioit qu'au mal préfent , & ne régloit ríen pour Tave-
par an, &j j j r 9 ies plaintes du peuple fe renouvellérent peu aprés. En 369. les 
tou t ln té - Tribuns du peuple D U I L L I U S & M Í E N I U S propoférent & firent paf-
rét déclarc fer en lo i que Tintéret légitime feroit á un pour cent par an, loi que 
illicite. ie peuple confirma avec joye, ne fentant pas qu'elle fe tourneroit con

tra luí méme dans la fuite ( c ) . Cela ne remédia point encoré au 
mal, & enfin en 401. le Sénat fit nommer cinq Commiílaires, qui fu-
rent chargés de régler tout ce qui concernoit les dettes acuelles , & 
ils les acquit térent toutes, en grande partie des déniers du tréfor 
public ( á ) . Cependant en 406. les intéréts furent encoré réduits 
aun demi pour cent par an ( e ) , & enfin en 411. tout intérét décla-
ré iliicite ( / ) , „ 

Inconve- Peu de tems ap rés , a Toccafion de Tabus qui en avoit été fait par 
Dkns des un uiurier, on abolit la l o i , qui permettoit encoré aux créanciers 
boHír"1 a ^e ^a^r ^eurs ^éb i teurs , & de les reteñir en pr i fon, ou aux fers. I I 
rüuérét!^ ^ut ováonné que les créanciers pourroient faifir les biens de leurs dé-

biteurs; mais ne pourroient rien attenter fur leurs perfonnes ( g ) > 
I I eít furprenant qu'on ait tant tardé á adoucir la rigueur de cette 
lo i . I I paroiíibit abfolument néceílaire de la tempérer , puifqu'elle é-
toi t fujette á beaucoup d'abus. A u lieu de cela, les Tribuns du peu
ple s'attachoient uniquement á modérer les i n t é r é t s , & enfin á les a-
bolir ent iérement . Le peuple recevoit ees loix & les confirmoit avec 
grand empreífement; mais elles tournoient contre luí méme. Le prét 
devenant purement gratuit, ceux qui avoient de l'argent fermoient 
leurs bour íes , & ceux qui étoient dans le befoin fe trouvoient fans 
reífource. Cette loi étoit auffi génante pour ceux qui fe trouvoient dans 
le cas d'emprunter, que pour ceux qui auroient voulu faire valoir 
leur argent á un intérét raifonnable; auífi fut-elle fort mal obfervée; 
& Ton voi t qu'en Tan 458. deux Tribuns du peuple apellérent quel. 
ques ufuriers, qui avoient contrevenu á la l o i , devant le peuple, qui 
les condamna á une grofíe amende, ou méme á la confifeation de leurs 
biens ( ^ ) . 

( a ) L i v . Lib. V I , C . 27. & 35. ( e ) Ihid. C . 27. 
( ú ) GÉONOV. De Pee. veter. Lib. H I . ( / ) Ib. C . 42. 

C. 18. (g) W. Lib. V I I L C. 28, 
( c ) L i v . Lib. V L C. 16. ( ¿ ) Id. Lib. X . C . 2%. 
( á ) Ibid. C. Z i . 
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I I e ñ clair qu'en rendant l ' intérét trop modique, ou en le reduifant 
abfolument á r i en , le peuple s'otoit toute reíTource á lui méme en cas 
de befoin. De forte que ees l o i x , au lieu de tourner á fon avanta-
ge, ne pouvoient que lui étre nuifibles. En effet au lieu de retablir 
le calme dans Rome, elles devinrent une fource de divifion , & on 
ne fongea qu'á trouver les moyens de les éluder. Quoiqu'il en f o i t , 
i l eít fúr qu'il y eut en 466. une grande é m e u t e , & que le peuple fe 
retira au Janicule , d'oü i l ne fut ramené par le Dictateur H O R T E N -
S I u s , qu'aprés qu'on lui eut accordé diverfes demandes (¿z). Tou t 
ceci eíl raporté un peu confufément par les anciens Auteurs, C'eít 
á cette époque que je crois qu'il faut raporter ce que dit Z O N A -
R E ( i ? ) , que les Tribuns du peuple propoíant des loix fur les dettes, 
les créanciers s'y opoférent avec tant d'ardeur, qu'il y eut une fédi-
t i o n , qui ne fut apaifée que lorfque l'ennemi aprochoit de Rome. 11 
paroit auíli ^qu'on confirma encoré la l o i , qui ordonnoit que les Plé-
bifeites auroient la méme forcé que les autres loix ( c ) . 

Toutes les difíicultés, que paroit fournir cette mat ié re , fe trouve-Sont cau-
ront aplanies, dés-qu'on fera attention á r injuílice des l o i x , que fi-Te qu'on 
rent confirmer quelquesTribuns pour flatter le peuple, & qui devoient "^ *es ex• 
revolter tous les honnétes gens de Rome, puifqu'elles détruifoient en- u 3̂3* 
t iérement la bonne foi & le crédit. Le peuple lui méme dut bien, 
tó t en reffentir les inconvéniens , & ne trouva plus de reíTource dans 
fes befoins. Les riches fermoient leurs bourfes, & ne les ouvroient que 
moyennant que ceux, qui .avoient recours á eux, renon^aífent au bé-
néfice de la loi . Le débi teur , que le befoin preífoit , en paífoit par 
tout ce que le créancier vouloi t ; mais lorfque le tems du payement 
venoit , le débiteur ne fongeoit qu'á fruílrer fon créancier , en lu i 
opofant la l o i , ou le Plébifcite. Les Juges, qui prenoient connoif-
fance de ees caufes, les décidoient fur le con t raé l ; & f efufoient de 
reconnoitre l 'autorité de ees Plébifcites, qui ne tendoient qu'á bannir 
la bonne foi de tous les contraéis; & i l y a bien del'aparence que leSénat, 
qui avoit la puiífance éxécutr ice , refufoit de les mettre en éxécution. 
Dans ce cas-ci le peuple de Rome fut peuple comme les autres peu-
ples, & fon injuílice eít manifeíte. I I ne fentoit pas combien les lo ix , 
qui aboliílbient tout in t é ré t , lu i étoient contraire: i l ne le fentoit que 
lorfque le befoin le preífoit. Pour obteñir de l'argent, i l promettoit 
de laiífer taire la l o i , & dés-qu'il s'agiífoit de payer, i l reclamoit la 
lo i , au bénéfice de laquelle i l avoit renoncé. Le Sénat , qui fentoit 
tous les inconvéniens de ees l o i x , ne vouloit pas les faire exécu te r , 
& c'eíl ce qui mit de nouveau le défordre dans Rome. Le peuple 
foutenoit que les Plébifcites étoient des lo ix , & que ees loix devoient 
s'obferver. Le magiítrat foutenoit que, par le contraft , 011 avoit 

re-

( « ) Ltv. Ep-it. X I . ( O Leg. 2. §. 8- D- de O r i g . Jur, § . 
' ( h ) Lib. V I L p. 277. PIGII. Ann. ad Z . Inft. de J . N. G. &. C. GÍ-LL. Lib . 

an. 488. X V , C. 27. 
G g g 3 
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renoncé au benéfice de la l o i , & jugeoit fur le contract. Pour ra-
mener le peuple á Rome, i l fallut lui accorder tout ce qu'il deman-
doit , confirmer que les Plébifcites feroient obfervés á l'avenir, & fruC 
trer les créanciers. de F in té ré t , qu'ils avoient ítipulé contre la défen-
fe de la l o i , & peut-étre de toute la dette en conféquence de cette 
contravention. 

Comment C'eíl la véritable caufe de cette fédit ion, & que depuis ce tems-Iá 
on éiudoit tout i n t é r é t , qu'on t iroi t de fon argent, fut déclaré illicite. Mais 

M M - comme cette loi étoit également génante , & pour ceux qui l'avoient fol-
licitée avec tant d'empreíTement, & pour ceux qui vouloient faire valoir 
leur argent, i l n'y eut point de fraude, á laquelle on n 'eú t recours 
pour l'éluder. Comme ees loix ne regardoient que les citoyens Ro-
mains, lorfqu'un ;citoyen vouloit contrader d'une maniere fure avee 
un autre citoyen, le véritable créancier ne paroiíToit pas lui méme 
dans l'obligation. C'étoit un L a t i n , ou un autre Italien, qui con-
traéloit en fon propre nom avec le débi teur , en donnant un revers 
au créancier. Le P r é t e u r , qui jugeoit les étrangers , ne leur apli-
quoit point une l o i , qui ne regardoit que les citoyens Romains. Ce fut 
en Tan de Rome 560, que cette fraude fe découvr i t , & comme on 
découvrit qu'il s'étoit contracté des dettes i mm en fes de cette maniere, 
i l fut reg lé , par la loi Sempronia, qu'á l'avenir, toutes les dettes, con-
tratlées avec les Italiens & les Latins , feroient founiiíes aux 
mémes l o i x , que celles qui avoient été contraclées entre citoyens 
Romains Tout cela n 'empécha pas que , deux ans aprés , 
i l n'y eút encoré divers uiuders condamnes á de grofles amen-
des ( ¿ > 

«Bróteur ^ ^aut remarquer que ees ufuriers ne furent point condamnés par 
aflaffiné les magií lrats , tanc dans le cas que j 'allégue i c i , que dans celui que 
poiu-avoir j 'a i raporté un peu plus haut, mais par le peuple, qui étoit en me-
exécuter k me tems juge ^ P^rtie, & qui ne fongeoit qu'á fmitrer fes créanciers, 
loi. D'un autre cote, les magiílrats, dans les débats qui furvenoient en

tre les créanciers & leurs débi teurs , voyant la mauvaife foi de ees 
derniers, n'avoient, dans leurs jugemens, aucun égard aux l o i x , mais 
|ugeoient fur les engagemens qu'ils avoient xontraélés. Cela doit na-
turellement avoir été a inf i , á en juger par un trait que l 'Hiíloire 
nous a confervé, S E M P R O N I Ü S A S E L L I O N , Préteur de la ville 
.en 664. ayant voulu rapeller les l o i x , que fes prédéceíTeurs avoient 
laiífé tomber dans l 'oubl i , & fruílrer ainfi les créanciers de ce qui leur 
étoit d ú , ils fe l iguérent contre l u i , & l'afíaffinérent au milieu de la 
place ( c C e t t e fédition fut méme excitóe par un Tr ibun d.u peu
ple, L . C A S s i u s , qui foutint les droits des créanciers. 

Les 

( a ) Liv . T,ib X X X V . C . 7. ( O Lrv. Epit. L X X I V . VALr MAX. 
(/0 ibid. C . 41. Lib. IX . C. 7. A r n & K . Civ. Lib. J . 
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Les difFérentes lo ix , qui favorifoient rinjuítice des debiteurs, & Mauvaífe 
que les magiítrats refufoient de mettre en exécut ion, occafionnérent ?̂1 ̂ es dé" 
IÍII conflit perpétuel entre les débiteurs & leurs créanciers. Les pre- 1(:euTS* 
miers, pour fe difpeníer de payer leurs dettes, en apelloient aux 
l o i x , & les autres íbutenoient que c'étoit bannir labonne foi des con
traes, íi on permettoit á ceux qui y avoient renoncé par un ade íb-
lemnel , de pouvoir encoré jouír du bénéfice de la lo i . Si les loix 
avoient íixé un taux, au delá duquel tout intérét eút été declaré i l l ic i -
te , 011 auroit peut-étre prévenu bien des abus. Mais le créancier , 
eourant de grands rifques, tant parcequ'il contrevenoit á la l o i , que 
par la mauvaife foi des débiteurs , fe faifoit fans doute payer fes rifques 
par de gros in téré ts , ou plutót par une ufure exorbitante. Le de-
biteur, que le befoin preífoit , en paífoit par tout ce que le créancier 
exigeoit, & fe fentant écrafé par l 'ufure, i l avoit recours k la lo i . Les 
dettes s'aecummuloient, & i l falloit attendre quelque arrangement tel 
que celui que les Tribuns S E X T I U S & L I C I N I U S avoient pris. C'é
toi t ce que tous les gens obérés follicitoient k grands cris, mais c'étoit 
á quoi le Sénat ne pouvoit donner les mains, & ce qui ne pouvoit 
s'obtenir que dans un tems de troubles & de divifions. Ainfi dans la 
guerre civile de S Y L L A & de M A R I U S , ce dernier étant mort dans 
fon feptiéme confulat, & V A L E R I U S F L A G C U S ILÜ ayant été fubro-
gé , celui-ci, pour s'attacherle peuple , fruftra les créanciers des trois 
quarts de leur capital; en ordonnant que l'obligation fe réduiroit a 
vingt-cinq pour cent ( a). Cet te io i eíl digne du Tr ibun le plus fédi-
tieux; & V E L L E I U S P A T E R C U L U S la qualifie de honteufe. MR, 
D E M O N T E S Q U I E ' U a cru qu'eile ne regardoit que les in té ré t s , qu'el-
le réduifoit á trois pour cent. I i a été t rompé par M A N U C E , qui a 
expliqué ainfi les termes de V E L L E I U S P A T E R C U L U S . V A L E R I U S 
F L A G C U S , turpiffima legis auñor ¿ qm creditoribus quadrantem folvi jujjerat. 
Mais cet Hiftonen auro i t - i l qualifié de tres honteufe une l o i , qui 
11'auroit touché qu'á r i n t é r é t ? Dailleurs nous trouvons dans S A L L U S - -
T E l'explication de ce paffage ( I ? ) , s'il y avoit la moindre ambiguité; 
Les partifans de C A T I L Í N A , prefque tous o b é r é s , fe promettoient 
bien, s'ils avoient le deífus, de faire quelque loi pareille, & M A L -
L I U S le déclare nettemevnt, en difant, „ qu'on a fait plufieurs loix 
„ útiles pour libérer le peuple de fes dettes, entr'autres ajoute-t'il, celle 
5, que nous nous rapellons, ou l'argent futpayé encuivre". Argentum 
¿ere folutum ejt. C'eíl á diré , que la piéce d'argent, mimmus, ou num-
musfeftertms) petite monnoie d'argent, par laquelle on comptoit or-
dinairement á Rome , fe payoit par un as, monnoie de cuivre qui ne * 
valoit que'le quart du fsfterce (c) . -

Com-

( a ) V E L U PATEÍC. Lib. 2. (**) V i J . GaoNov» áe-'T'cd Ve;. LÍJ. 
( ¿ ) Bell. Catil. C , 33- ; I V . C. 5. . 
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Qui s'at- Comme les gens obérés avoiént des exemples devant les yeiíx que 
íone'abo ês ^ettcs avoient ^ abolles, ou du moins beaucoup modérées par 
iition des" les réglemens de SEXTIUS & de L I C I N I U S , enfuite par ceux du Dictateur 
dcttes. H O R T E N S I U S , & enfiiipar celle de V A L E R I U S F L A C C U S , la moin-

dre aparence de trouble, & de divifion dans la République les reveil-
loit . C ' e í l par cette efpérance que C A T I L I N A táchoit de les attirer 
á fon p a r t í , & lorfque la guerre civile entre C É S A R & P O M P E E ecla-
t a , l'attente générale étoit qu'il y auroit, ou une abolition générale des 
dettes, ou du moins une modification généía le , comme nous le voyons 
par C I C E R Ó N & par J U L E S C É S A R lu i méme. Ce dernier 
s'exprime ainíi fur les arrangemens qu'il prit k cet égard dans la feconde 
année de la guerre civile „ Comme le crédi t étoit entiérement 
5, tombé , parceque perfonne ne pa3'OÍt fes dettes, C É S A R ordonna 
5, qu'on établiroit des arbitres, pour faire l'eílimation des héritages & 
„ des biens, felón le prix oü ils avoient été avant la guerre c iv i le , 
55 & qu'on les mettroit entre les mains des créanciers , pour conferver 
55 par-lá le crédit des déb i teurs , & óter rapreheníion de l'abolition 
5, des dettes, qui eít une fuite ordinaire des guerres civiles". S U E -
T o N E 5 qui raporte á peu prés la méme chofe, ajoute qu'on rabattoit 
fur le capital de la dette, tout ce qui avoit été payé ou promis pour 
Tufure, de forte que les créanciers perdoient á peu prés vingt-cinq pour 
cent ( c ) . Ón voit par- lá , que les opérations de J U L E S C É S A R fur 
les dettes, furent k peu prés les mémes que celles de S E X T I U S & de 
L I C I N I U S trois cens ans auparavant. 

Comme cet arrangement ne repondoit pas tout á fait á l'attente des 
débi teurs , M . C O E L I U S Préteur á Rome en 705. profitant de l'ab-
fence de C É S A R , fe donna de grands mouvemens pour foulever tous 
les gens obérés 5 & s'en faire un parti 5 tant k Rome que dans le reí le 
de l ' I tal ie , mais i l périt dans cette entreprife, ainíi que M I L O N , qu'il 
s'étoit aíTocié, & les chofes reftérent fur le pié oü C É S A R les avoit 
mifes ( i ) . C É S A R fit encoré une gratification au Peuple Romain, 
en fruñrant les propriétaires des maifons á Rome d'une année du loyer, 
& dans le reíle de l'Italie de trois mois, lorfque ce loyer ne montoit 
qu'á deux mille feílerces, ou au deífous, c'eíl á d i ré , environ á la fom-
me de cent cinquante florins de Hollande ( e ) . Par la i l ne cherchoit 
qu'á foulager ceux dont la fortune étoit medique , á la vérité aux de-
pens des riches. 

Les loíx Je me flatte qu'on ne trouvera plus de difficulté dans cette matiére 
fur i'uftire des ufures, aprés ce que je viens d'en dire5 & qu'il n'y aura plus lieu 
ne furent j ' ^ t r e furpris de voir que ce mal ait été auffi ancien que la Républi-
íbrvées. ^116) ^ ^ ĉ ur̂  autant qu'elle. Le Sénat n'y pourvut jamáis d'une 

maniére 

( a ) Ad ATTIC. Lib. V. E p . i r . ( d ) De Bell. C i v . C . 24. 
i l> ) De Bell. Civil. Lib. I I I . C . r. ( d ) SUET. ib. C . 38. Vid. GJIONOV. de 
( 0 SUILTON. in JUL. C . 42. Pee. Vet. Lib. I I , C. 2, 
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maniere á couper la racine au m a l , & á mettre les chofes íur un pié 
ñable. I I favorifa peut-étre un peu trop les ufuriers, & cela parcequ'ils 
é to i en t , ou membres de fon corps, ou des principaux de Rome. T o u -
tes les loix fur l'acquit des dettes, fur l 'ufure, que le peuple confir
ma avec le plus d'empreíTement, furent établies contre le gré du Sé-
na t , qui ne les ratifia jamáis , & qui les laifía fans exécution. En ef-
fet elles n 'étoient que le fruit de refprit de licence, & fi j ' a i juítifié 
le peuple fur les autres diíFérends qu'il eut avec l e S é n a t , fon injuílice 
eíl manifeíle dans celui-ci, puifqu'ii ne cherchoit qu'a fe difpenfer de 
payer des dettes légitimement contraélées. Comme ees loix tournoient 
contre lu i m é m e , i l étoit bien aife qu'on n'y eút point d 'égard, lorf-
que la néceíiité Fobligeoit de recourir á Femprunt; mais iorfqu'il s'a-
giífoit d'acquitter, ou la dettej ou l 'ufure, i l en apeiloit á la lo i . I I 
y avoit de la mauvaife f o i , qué le Sénat & les magiftrats ne vou-
loient ni ne devoient favorifer. Ainfi ils jugeoient ees fortes de cau-
fes fur l 'obligation, & non felón les l o i x ; qui tombérent méme dans 
un entier oubl i , comme i'exemple du Préteur S E M P R O N I U S A S E L -
L I O , que j ' a i raporté ci-deífus, le prouve clairement. Si ees loix a-
voient été mifes en exécution par fes prédéceífeurs , on ne fe feroit 
pas por té á ees excés contre l u i ; mais i l voulut les faire revivre , & 
périt dans cette entreprife. Je ferois méme aífez por té á croire que 
les loix qui aboliífoient l'ufure étoient tellement tombées dans l ' oub i i , 
que le Préteur de la v i l l e , & le Préteur é t ranger , dans les édits 
qu'ils affichoient en entrant en charge, íixoient un taux á l 'ufure, fur 
laquelle ils s'engageoient á faire droit dans leurs jugemens, & cela fe-
Ion le plus ou le moins d'abondance de l'argent. Ce qui me le fait 
croire, c'eíl ce que dit C I C E R Ó N dans une de fes lettres a A T T I -
cus que par-les profuílons que faifoient les candidats pour ache .̂ 
ter les fuffrages, & qui les obligeoient á faire des emprunts confidé-
rables, f i n t é r e t , qui avoit été á quatre, étoit monté á huit pour 
cent. On voit du moins qu'il y avoit un taux, foit que ce füt le Pré
teur qui le fixát, ou non ; quoique je fuis dans l'idée que l'ufure de 
douze pour cent par an a toujours été t o l é r ée , non par les loix5 
mais par les Juges, qui n'avoient aucun égard á ees loix. 

( a ) Lib. I V . Ep. t f . 
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A R T I C L E V I H . 

Frugalité & JtmpUcité du Peuple Romain, 

Docilité crois avoir prouvé bien elairement que le Peuple Romain, dans 
du Peuple I fes différends avee le Sénat & Íes Patriciens, s'étoit toujours con-
Ilomaín. ^ J f duit avec une lagelie & une müdérat ion, bien rares dans une mul-

titude aigrie par nombre d'injuftiGes ^ & íurtout par la fervitude, o ü o n 
travailioit á la réduire. L'artiele des' dettes & de Tintéret eít le feul fur 
lequel on puiile le t i tee de quelque injuílice. On ne le voit jamáis, 
dans fes demandes, fe laiíier emporter á la ha iné , á l 'animofité, k la 
fureur, qu'infpirent fouvent les diiieníions civiles. 11 fe ibuvient tou* 
jours que ceux q i f i l attaqae font fes concitoyens, que nombre d'en-
tr'eux font des perfonnages refpeélables a tous égards, qui ont travaillé 
avec fuceés á ragrándilfement de i 'Etat , & á q u i i l doit teñir compte des 
fervices qu'iis lui ont rendus. Jamáis i l n'en velit au Séna t , aux Pa-
trieiens , k fes magiílrats; c'eíl á leurs injuílices, á leur arrogance, á 
l'abus qu'iis font du pouvoir qifils tiennent de l u i , qu'il en veut. En-
fitl datls la plus grande chaleur de fes conteftations, on le voit toujours 
diipoíe á fe pré ' te r , & fe rendre k la ra i ibn, & cela quelquefois avec 
une facilité Í qu i , juftifiant fa bonne f o i , doit couvrir de honte ceux 
qui ne travailloient qu'á le tromper par des promeíies , qu'iis n'avoient 
nulle intention de mettre en effet. 

R o i n s étoü Un taiffeau temí par cleux metes dans la tempéte, la religión 
& les nmurs. C'eít ainfi que s'exprime l'iiluílre M O N T E S Q U I E U . On 
a vu ce que j ' a i dit de rattachement de ce peuple á la rel igión, & de 
la facilité qu'avoient les Granas de le mener par ce motif. Sa frugali
t é , la puré té de fes mceurs, & la vie laborieufe qu'il menoit, contri-
buoient beaucoup á le rendre docile & foumis, Avant les loix des 
XÍI. tables, ce peuple n'avoit prefque point de lo ix , & les magiílrats 
jugeoient toutes les caufes d'une maniere tout k fait arbitraire. Les 
loix des XÍI. tables, qu'il aprouva & confirma, ne lui convenoient 
cependant point , & fe fentoient un peu trop de i'efprit de defpotif-
ine, qui animoit ceux qui travaillérent á les rédiger. La févérité des 
peines y étoit portee á l 'excés, & cela chez un peuple, dont la mo-
dération á cet égard eít remarquable, puifque par la l o i , qui défen-
doit au magiílrat d'exécuter une fentence contre celui qui en apellóle 
ae peuple y i l fe contentoit d'ajouter que les contrevenans feroient cenjes 

avoir 
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moir fait méchamment ( /z ) . La févérité ne pouvoit en eiFet convenir 
á un peuple, qui aimoit fa l ibe r té , fans en abufer, en qui le légif-
lateur avoit eu aíTez de confiance pour lui donner un pouvoir defpo-
tique fur fa femme, fes enfans, & fes efclaves. 

I I faut qu'im peuple foit bien vertueux, bien m o d é r é , qu'il fache Grand 
s'établir lui méme des regles de fa conduite, p.Gur qu'il n'abufe pas Rp070^ 
d'un pouvoir fi étendu^ & fi les abus euffent été fréquens, les loix deUfa^je. 
y auroient fans doute pourvu; mais i l ne paroit pas qu'on ait mis 
des bornes á cette grande aü to r i t é , tant que dura la République. Le 
pére de famille reíta juge fouverain dans fa maifon. C'étoit un moyen 
fur de trancher la matiére á bien des p rocés ; mais auíli quelle ne de-
voit pas étre la probité & la vertu d'un peuple, pour qu'on y púü 
prendre cette confiance, & pour que pendant pluüeurs fiécles, i l ne 
s'y foit gliíie aucun abus, de maniere que, tant qu'a duré la Répu
blique , on n'ait été obligé de faire aucun cbangement, ni d'apor-
ter aucune modification á cette lo i . 

Le pére de famille exercoit le pouvoir le plus abfolu fur fa femme, Sur ^ 
fur fes enfans, & fur fes efclaves, fur lefqu'els i l exercoit le droit de femme. 
vie & de m o r t , fans étre obligé de rendre compte de fa conduite k 
perfonne. I I n'y avoit point de loi contre l 'adultére, n i contre d'au-
tres defordres des femmes. La connoiíTance & la punition en aparte-
noit toute entiére aux maris. L'ufage vouloit que le mari aífemblát 
tant les parens de fa femme que les l lens, & la ayant été examinée 
& convaincue, i l lui prononcgoit fa fentence , & l 'exécutoi t , ou la 
faifoit exécuter. 

La puiífance d'un pére fur fes enfans étoit fans bornes, & elle s'é- Sur fes 
tendoit encoré plus loin que celle qu'il avoit fur fes efclaves, puifque enfans* 
s'il avoit vendu ceux-ci, & qu'ils recouvraffent leur l iber té , i l n'avoit 
plus aucun droit fur eux; au lien qu'il pouvoit vendré fon fils jufqu'á 
trois fois, & que fi deux fois le fils recouvroit fa l ibe r t é , i l retom-
boit fous la puifíance paternelle, & n'en étoit entiérement affranchi 
qu'á la troifiérne fois. Les peres coníervérent ce méme pouvoir juf-
que fous les Empereurs, qui le raodiíiérent á divers égards , & qui 
furent obligés auíli de tempérer la dureté & rinhumanité des maitres 
envers les efclaves. 

La fimplicité de mosurs, la frugalité, & l'amour du travail , joints Et fur fes 
á des fentimens d 'humanité, rendlt la condition des efclaves aílez dou-efclaves* 
ce pendant les premiers fiécles á Rome. I I n'y avoit que peu de dif-
férence dans leur habillement, & encoré moins dans leur maniere de 
vivre ( I r ) , lis travailloient & mangeoient avec leurs maitres, qui a-
voient pour eux beaucoup de douceur & d'équité, & qui les regar-
doient comme faifant partie de la méme famille. On voit qu'HoRACE 

' ful-

U ) L iv . L;b. X. C. 9. (O PLSSÍ H . N . Lib. X X X I I I . c. u . 
VAL. MAX. Lib. V. C . 5. N. 5. 
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^fuivoit encoré l'ufage de fes ancé t res , & faifoit manger fes é f d a w 
^avec lu i ( f l ) . 

O metes, ó cmi& Deum, quibus ego meique 
í jlnte larem proprmn vefeor ? vernafque procaces. 

Libatis dapibus. 

C'étoit pourtant dans un tems, oíx la corruption étoit parvenue á 
fon comble, & oü les Romains avoient dépouillé tous les fentimens 
d'humanité envers leurs efclaves, qu'ils ne regardoient plus que com-
me de vils inílrumens de leur luxe & de leur orgueil, & non comme 
une miférable partie du genre humain, qui méh to i t qu'on adoucit fa 
condition par des traitemens plus humains. Ce n 'étoient plus ees an-
ciens Romains, dont les efelaves étoient des prifonniers faits fur les 
Latins, les Sabíns, ou les Volfques, & dont les parens n 'étoient pas 
en état de payer la ranzón. On en renvoya un jour i x mille aux La? 
tins gratuitement, & ils furent charmés de revenir á Rome témoigner 
á leurs anciens maitres leur reconnoifíance des bonnes manieres dont 
ils avoient ufé á leur égard D'ailleurs i l étoit ordinaire, q u V 
prés quelques années de fervice, on les aíFranchit, & les recút au homt. 
bre des citoyens. Lorfque les Romains eurent étendu leurs conqtié-
tes, & qu'ils eurent affaire á des na t i onsqu ' i l s qualifioient de bar^ 
bares, ils oubliérent ees principes d 'humani té , ¿ c deílinérent leurs 
prifonniers, ou aux travaux les plus rudes, ou á s 'entr 'égorger dans 
les fpeftacles de gladiateurs qu'ils donnoient au peuple. S'accoutiii. 
mant á voir répandre le fang, & á facrifier ainíl des multitudes de 
prifonniers á ce barbare plaiílr, ils étoufférent tous les fentimens na* 
tu ré i s , & confondant leurs efclaves avec les b é t e s , ils dégradérent 
l 'humanité jufqu'á les traiter avec plus de barbarie encoré. Pendant 
les íix premiers fiécles de Rome, on ne voit pas que les efclaves y 
ayent caufé le moindre défordre. Ce ne fut que lorfque les maitres, 
abufant de leur au to r i t é , condamnérent leurs efclaves aux travaux les 
plus rudes, pendant qu'ils leur fourniíToient á peine la nourriture. 
lors ils commencerent k regarder leurs efclaves comme leurs plus dan* 
géreux ennemis. On fit diverfes loix qui tendoient toutes k affermir 
l 'autor i té , dont les maitres abufoient, & á agraver encoré les mal-, 
heurs de la condition des efclaves. 

Le peuple Cette íimplicité & cette pureté de moeurs fe confervérent á Rome> 
coníerve du moins parmi le peuple, jufqu'au delá du ílxiéme ílécle. E N . N I U S 
fes mreurs £[orj{f0jt yers le milieu de ce fiécle, dit que c'eíl par les moeurs, 
dans" le 7. ¿ Par les grands hommes qu'il produit , que' fe foutient i'Empire 

Romain.. 
Moribus 

ia . ) Lib. I I . Sat. V I , vs. 6$^ ( 5 ) L iv . L i h . II . C . 2b, 
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, Moribns antiqueis Res ftat Romana vireifque ( c } . 

En effet 011 peut diré que ce fiécle fut tres fertile en grands Iiom-
mes, & que le peuple conferva fes moeurs fort au delá de ce tems 
lá. T I T E L I V E raporte la harangue d'un officier Romain, qui ren-
ferme tant de traits propres á caraftérifer ce peuple, & a prouver íii 
fimplicité & fon amour pour la gloire de fa patrie, que je crois faire 
plaifir á mes Ledeurs de la raporter ici en entier. Ce fut en Tan de 
Rome 582. que le Confuí P. L I C I N I U S , qui étoit chargé du cora-
mandement de l'armée contre F E R S É E , enrólant des recrues pour les 
légions de la Macédoine, i l fe trouva plufieurs centurions, qui préts 
á fervir la République, refufoient de fe laiffer enróler dans un grad.e 
inférieur á celui dans lequel ils avoient fervi. Comme ees officiers 
en avoient apellé aux Tribuns du peuple, & que le Confuí étoit fort 
embarraíTé, i l y en eut un, qui fe préíenta & demanda au Confuí 
& aux Tribuns du peuple la permiílion de haranguer le peuple: ce 
qu'il fit dans ees termes 

Je m'apelle SP . L I G U S T I N U S » Je fuis originaire du pays despiarang-ue 
3, Sabins de la Tribu Cruítumine. Mon pére m'a lailfé un arpent de d'un foidat 

„ terre, & une petite cabane, oü je fuis n é , oü j'ai été élevé, (Sc^Q™^0-
-„ que j'habite encoré aujourdhui. Dés-que j 'ai été en age, mon pe-
„ re m'a fait époufer la filie de fon frére. Elle ne m'a aporté d'au-

tres biens que la liberté, la chaíleté, & une fécondité, qui fuffi-
w roit á la maifon la plus opulente. Nous avons íix fils & deux íil-
„ les. Les deux derniéres font mariées. Quatre de mes fils ont Ja 
„ robe virile , les deux autres font encoré des enfans. J'ai été 
^ enrolé la premiére fois comme fimple foldat, fous le confulat de 
„ C . A U R E L I U S & de P,. S U L P I C I U S , dans l'armée qui fut tranf-
„ portée en Macédoine contre le Roi P H I L I P P E . La troiíiéme an-
„ née , pour recompenfer ma valeur, T . Q U I N C T I U S F L A M I N I -

Ñ U S m'éleva au grade de centurión de la dixiéme compagnie des 
„ picquiers. Aprés la défaite de P H I L I P P E & des Macédoniens, é-
„ tant revenu en Italie, je me fuis fait enróler volontairement pour 
„ fervir en Efpagne fouá le Confuí M. P O R C I U S C A T Ó N . Tous 
„ ceux qui ont fervi, tant fous ce Général que fous les autres, doi-
„ vent favoir qu'il n'y en a point qui íbit meilleur juge de la valeur. 
„ C'eíl ce Général qui m'a jugé digne de commander la premiére cen-
„ turie des picquiers.. Je me fuis encoré fait enróler volontai-
„ rement dans l'armée, qui fut envoyée contre les Etoliens & con-
„ tre le Roi A N T I O C H U S . , Le Confuí M A N I U S A C I L I U S m'avan-
„ 9a á la premiére centurie des princes. Aprés avoir mis en fuite 
„ le Roi A N T I O C H U S , & foumis les Etoliens, nous forames reve-
99 ñus en Italie, &J 'y ai encoré, fervi deux ans dans, les légions. J'ai-

en-

(/«) Cíe. de. Rep. Lib. V I . (> ) L i v , Lib. X L I I . C . 34, 
H h h Q 
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„ encoré fait deux campagnes en Efpagne, une fous Q.. F U L V I U S 
F L A C C U S , l'autre fous T i . S E M P R O N I U S G R A C C H U S . F L A C -

„ cus me ramena avec ceux qu'il jugea avoir mérité par leur valeur 
d'accompagner fon triomphe. Ce fut T i . G R A C C H U S k i i méme 
qiü me demanda de ie íliivre en Efpagne. J'ai commandé quatre 

„ fois la premiére centurie en peu d'années. Mes Généraux m'ont 
„ donné des récompenfes de valeur en trente quatre occafions: je 
5, puis montrer fix couronnes civiques: j ' a i fait vingtdeux campagnes, 

& j 'a i pafíe cinquante ans. Quand je ne ferois pas difpenfé du fer-
„ vice par le nombre de campagnes, que j 'a i fournies, & par mon á-
?? ge9 je pourrois fans injuílice exiger qu'on m'en exemtá t , puifque 

je puis ofl i i r quatre foldats en ma place. Ce font des raifons que 
,5 je pourrois faire valoir; mais je déclare que tant qu'un G é n é r a l , 

qui le vera une a rmée , jugera que je puis étre de quelque fervice, 
5, je ne chercherai point á étre exemt. C'eíl aux Tribuns des foldats 
,5 á juger dans quel grade lis veulent que je ferve; & mon affaire eíl 
,5 de m'acquitter fi bien de mon devoir , que s'il y en a qui me pré-
„ cédent en grade, perfonne ne me lurpaHe en valeur, commc mes 
5, Généraux & tous ceux qui ont lervi avec moi me font témoins que 

j ' a i toujours fait. I I eít bien juíte auffi que vous, mes compagnons 
„ de fervices, qui vencz de vous íervir de votre droit d'apel, témoi-
55 gniez la meme foumiílion aux ordres de vos magiítrats & du Séna t , 
5, que vous avez toujours ene pendant votre jeuneíTe, & que vous 
55 regardiez comme honorables tous les polles, dans lefquels vous 
,5 pourrez íervir la République". 

Vie fabo- ^e diicours peut fournir bien des remarques fur la difcipline mil i -
rieufede la taire des Romains; mais je rae borne á celles qui peuvent nous faire 
jeuneiTe connoitre plus particuliérement le pcuplé de Rome á la fin du fixiéme 
Romaine. £ ¿ c | e > Q e rfofc pas qlie je croje qyg tous les Romains de ce tenis - la 

ayent penfé comme L I G U S T I N U S , & ayent été des héros comme 
l u i ; mais je veux qu'on y voye la vie aftive & laborieuíe, á laquel-
3e toute leur jeuneíTe étoit condamnée, avant qu'elle pút efpérer quel
que reláche. Vingt campagnes, & l'áge de cinquante ans paroilibicnt 
le terme de leurs travaux mili taires; mais encoré ne les laiíToit-on pas 
jouir de cette exemtion, lorique les befoins de la République l'exi-
geoient. Ces campagnes ne fe faifoient plus aux portes de Rome, 
ou fur des f ron t i eres peu éloignées. Quellcs frontiéres avoit alors Ro
me? C'étoicnt des tranfports d'armées continuéis , tantót en Efpagne, 
tantót en Macédoine & en Crece, & bientót en A fie & en A frique. 
Des vingt-deux campagnes qu'avoit faites L I G U S T I N U S , i l n'en avoit 
fait que deux en Italie. 11 eíl vrai que córame les Généraux fe 
changeoient prefque tous les ans, de meme les armées fe renou-
velloient; & qu'il étoit rare qu'on rctint plus de deux ou trois ans 
un folclat dans des pays éloignés; de forte qu'il avoit l'avantage de re-
voir fouvent fa patrie, fa femme, fes enfans, & fon petit hér i tage, 
s'il en avoit. Alais, s'il fe faifoit de nouvelks íevées, comme cela 

étoit 
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etoit continuel k Rome, i l étoit oblige, au premier fignal, de venir 
fe faire en ró le r , amoins qu'il n 'eút fourni vingt campagnes, & n'eúc 
paíTé l'áge de cinquante ans; & encoré dans les befoins de la Républi-
que ees excufes n'étoient-elles pas recues. 

2. Nous voyons en L I G U S T I N U S un de ees dignes eitoyens, qui , 
animé de l'amour de la patrie, & du déíir de la gloire, quoiqu'il ait 
fait deux campagnes de plus que les loix ne Texigeoient, & qu'il púc 
encoré alléguer ion age & fa nombreufe famille, pour s'excuier du fer-
vice , s'oífre a fervir encoré l 'Etat , dans quelque grade qu'on veuille 
Temployer, & , par fon exemple, anime tous les autres eitoyens á 
marcher fur fes traces. 

3. Je dis qu'il n 'étoi t animé que du défir de la gloire, & de Fa-
mour de la patrie. En effet quelle étoit la récompenfe de tant d'an-
nées de fervices? C'étoit fouvent, comme s'en plaignoit T I B E R I U S 
G R A C C H U S , d'aller finir fes jours dans la mi fé re , fans avoir ni feu 
n i lieu. E n eíFet L I G U S T I N U S , aprés avoir fait vingt-deux campa
gnes, aprés avoir paífé tous les grades militaires, & s'étre élevé juf-
qu'au poíle de premier ofíicier de la légion paroit-il avoir beau-
coup étendu cet arpent de terre, qu'il avoit hérité de fon pé re? O11 
voit qu'il habite encoré avec fa nombreufe famille la méme petite 
cabane, oü i l étoit ne , & oü i l avoit été élevé. La paye du centu
rión étoit bien modique, puifqu'elle n'étoit que le double de celle du 
fimple foldat. Peut-étre le premier centurión de la légion a v o i t - i l 
triple paye, & triple part dans les gratifications que les Généraux fai-
foient á leurs armées , lorfqu'ils rentroient á Rome en triomphe. 

4. Ce n'eft pas lá-defius que ce brave officier infiíle; i l ne nous par
le que des marques d'honneur qu'il avoit recues de fes Généraux en 
trente quatre occaüons , pour s'étre diñingué autant de fois. Entre 
ees marques d'honneur, i l y avoit fix couronnes civiques, formées 
de branches de c h é n e , pour avoir autant de fois fauvé la vie a des 
eitoyens. C'étoit en quoi confiíloient les récompenfes militaires des 
Romains. 

5. Mais ce qu'il y a de plus beau dans cette harangue, c'eíl la fa
cón de penfer de ce vaillant officier, & fa íbumiffion aux ordres du 
Sénat & des magiítrats. I I donne un exemple d'obéiflance á tous 
ceux qui pouvoient alléguer les mémes raifons que lui , pour fe dif-
penfer du fervice, & remplit tant ceux-lá que les autres de bonne vo- ' 
lonté & de confiance en leur Généraux. 

6. Dira-t 'on que les moeurs du Peuple Romain étoient corrompues, n¡'fference 
Jorfqu'on y trouve des gens tels que ce L I G U S T I N U S , dont la fa^ondu peuple 
de penfer, quoiqu'elle ne fút peut-étre pas univerfellc, n 'étoi t pas de ^ vilie, 
unique. L I G U S T I N U S , ainíi que tous fes compagnons de fervice, 
étoit de cette claífe de eitoyens, oü les mceurs & la bonne foi fe 
maintinrent jufqu'au déclin de la Rép blique; car i l ne faut pas con-

fon-
( « ) Prm'i Pi l i Centufh, , 
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fondre la populace renfermée dans les Tribus de la v i l le , ' (Pkbs ur
bana') avec les campagnards QPlebs niftica)^ ou ceux qui étoient ub 
fcrits dans les Tribus de la campagne, & qui y avoient leurs petits 
héritages. Les premiers (Plehs urbana) étoient proprement la popula-
ce , compofée d'aífíanchis, de gens de mét ie r , furtout ceux qui exer-
coient des métiers fédentaires Q Artes fellularias), qu'on croyoit peu 
propres á la guerre, & qu'alors on n'admettoit pas encoré á fervir 
dans les légions. C'etoit cette populace indigente, également nécef-
faire & dangéreufe aux grandes vil les, á laquellé on faiíbit de tems 
á autre des diítributions de b lé , pour la faire fubfiíler, & que C I C E 
R Ó N á caufe de cela apelle la fangíue de tréíbr Qhirudo cerarii). ( a y, 
C ' é toi t a cette clafíe de citoyens que s'adreflbient les harangues fédi-
tieufes de ees Tribuns du peuple, qui travailloient á exciter des révo-
lutions dans la Républ ique , teis que les A P U L E I P S , l e s^SuLPic ius , 
& les C L O D I U S . C 'é toit cette populace que les diílributions de blé 
rendoient oií ive, & avide de nouvelies, qui fe promenoittoute la jour-
née autour de la tribune aux harangues, & que C I C E R Ó N apelle k 
caufe de cela fuhroftrani Qh). C'eíl cette lie du peuple, q u ' H o R A c E 
qualifie tunicatus popeMs Qc). On faifoit fi peu de cas de cette 
populace, qu'avant le tems de M A R I U - S , on ne l 'cnróloit pas méme 
dans les légions. 

E t de celui L I G U S T I N U S & tous les braves foldats, qui fervoient l ib ien la Re
de la cam-publique, étoient des Tribus de la campagne, gens accoutumés au tra-
pagne. va i l , á la fimplicité, á la frugalité, & , par conféquent , plus propres 

aux fatigues de la guerre Qd). Ceux-ci étoient regardés comme la par-
tie la plus faine du Peuple Romain, la plus docile; & celle dont 
la République retiroit lé plus de fervices. C'étoient ceux-la , c'é-
toient ees vaillans foldats, qui aprés avoir fait vingt ou trente campa-
gnes, venoient trainer un reíle de vie dans la mifére , que T I B É -
RIUS G R A c C H U S a volt en vue de foulager, en propofant de faire 
revivre la loi de L I C I N I U S , & en la faifant exécuter. C'étoit par 
des gens de cette étoffe, qu'il fe propofoit de remplacer ees légions 
d'efclaves, dont les Grands peuploient l ' I tal ie , en les employant á la 
culture des terres qu'ils avoient ufürpees fur les domaines de la Répu
blique, 4)u dont ils avoient dépoffédé de pauvres citoyens. Par ce 
moyen i l auroit repeuplé l'Italie de gens libres, & de la meilleure é-
to í fe , pour recruter les légions. On voit que la diíüculte de four-
nir toutes les recrues néceífaires aux armées, fe faifoit déjá fentir á 
la fin du fixiéme fiécle, & qu'elle de voit toujours aller en augmentant, 
puifqu'á mefure que les riches étendoient leurs polleífions, le nom
bre des gens libres, qui cultivoient les terres, diminuoit dans la mé

me 

(<t) Áá A m e . Llb. 1. Ep. 16. ( c ) Lib. I . Epiíl. V I I . vs. 65. 
i b ) Ad Fam. Lib. V I I I . E . I . Vid. ( ¿ ) CATO, de Re Rufl. Pnef. PLIN, 

GRONOV. de Tec. Vct. Lib. I V . C. 9. Lib. X V i l l . C. f. 
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me proportion. Ce deffein étoit digne d'une grande ame, le plus 
beau & le plus utile pour la Républ ique , dont 11 eút afíuré la- durée 5 
s'il eút été exécuté. 

C A I U S G R A C C H U S , animé du déílr de venger la mort de fon fré-
r e , perdit de vue le bien publi'c, & ne fongea qu'á humilier les Grands, 
h anéantir rautor i té du Sénat , & á augmenter le pouvoir du peuple, 
cu plutót á le rendre entiérement maitre du gouvernement. I I apel
la á Rome tous les peuples d ' í ta l ie , auxquels i l fallut bientót aprés 
aecorder le droit de bourgeoiíie. Les anciens citoyens, qui juíqu'a-
lors avoient aimé leur patrie, & avoient été zélés pour fa gloire, fe 
réfroidirent , voyant qu'il leur falloit partager le droit de fuffrage, qui 
leur avoit toujours paru une de leurs plus belles prérogat ives, avec tous 
ees nouveaux citoyens. I I fut difficile de teñir des roles exaéls de 
cette multitude de peuples, & encoré plus difficile de les obliger á fe 
renfermer dans leurs Tribus, & d'empécher que les affranchis & la 
populace ne fe répandiíTent dans les Tribus de la campagne, oü l 'on 
n'avoit enrolé que des citoyens poíTeffionnés. Ce ne furent plus des 
Romains; ce fut un ramas des peuples de f í t a l i e , une populace ef-
frénée, qui faifoit & caffoit les l o i x , & difpofoit de tout fous la di-
re6lion de quelque T r i b u n , ou de quelque raagiílrat féditieux. 

On voit depuis S Y L L A établir tous les jours de nouvelles l o i x , a- C'eíí par 
graver les peines; & plus on agrave les peines, plus Fimpunité & lales ™a"rf ' 
facilité de corrompre fes juges multiplient le nombre des coupables. paliquee' 
Les reíforts du gouvernement étant une fois re láchés , i l ne fut plus fe main-
poflible d'y remettre l'ordre. Les loix qui avoient été faites pour unt-ient, & 
peuple l ibre , & qui favoit ufer fagement de fa l iber té , ne eonve-c'eft la . 
noient plus á un peuple chez qui elle étoit dégénérée en licence. Les desmaulí 
mceurs luí avoient tenu lien de loix. C'étoient la fimplicité, la fru-quicn en-
galité, la vertu de ce peuple qui avoient élevé la République á cet5,ainela 
haut faite de gloire, auquel elle parvint. Ce fut de méme la corrup- c' 
t ion des moeurs qui la détruifit. 

I I faut néceífairement qu'un gouvernement, tel que j ' a i repréfenté 
eelui de Rome, fe foutienne par la ve r tu , & par un attachement in
violable á la pa t í i e , & á fes loix. U n peuple, qui eft fon propre 
maitre, abufe aifément de fon pouvoir. C'efl: un reproche qu'on ne 
peut faire au Peuple Romain. Tant qu'il fubfiña fans mélange , pen-
dant l'efpace d'en virón quatre fiécles, i l donna des exemples fréquens 
de fageíTe, de modération & de magnanimité dignes d'étre admirés. 
Ses moeurs & fa frugalité le rendoient docile; ignorant totalement ce-
que c'étoit qu'aifance ou luxe; accoutumé au travail dans la paixr 
les fatigues de la guerre ne luí coutoient rien. Tout ce qui con-
tribuoit a la grandeur de fa patrie, lu i paroiffoit contribuer a la fien-
ne part icul iére, & i l y travailloit avec le méme zéle,- Si ce zéle fe 
ral lenti í lbi t , i l fuffiíbit qu'un de ees grands hommes, qui avoient íl 
bien fervi la Républ ique , fe préfentát , & fe déclarát, pour raraener 
tout. le peuple a fon fentiment. La corruption & le. luxe avoient 
" " T o m a I L l l l dei¿» 
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déja fait de grands progrés cliez les Grands, qu'il en fut encoré e-
xemt aflez longtems. Ce n'étoit ni par l u i , ni chez l u i , que s'étoient 
gliffés les abus, & i l les auroit vu réformer avec plaifir. Mais depuis 
que les G R A C Q U E S lui eurent ouvert les yeux fur les abus du gouver-
nement, & qu'il eút vu ré loignement du Sénat pour toutes les l o i x , 
qui pouvoient tendré á mettre-jiin í í ' Q i n aux cupidités des membres 
de fon corps, & á les empécher d'abufer de l 'autor i té , dont la Ré -
publique les rendoit dépofitaires, i l ne regarda plus fes anciens ma-
gi í l ra ts , fes Sénateurs , comme des peres de la patrie. 11 les regar
da comme fes tirans, qui ne fongeoient qu'á l 'oprimer, confut une 
haine & une averfion pour le Séna t , qui aboutit enfin a livrer la, Ré-
publique entre les mains de J U L E S C É S A R . 

F I N , 

E R. 
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E R R A T A . 
Tome I . 

Pag. 43. 1. penult. repos. l if repas. 
Pag. S I ' 1- 23. Venus, lif. Thétis. 
Pag. 71. 1.16. fe faifoient. lif. fe taifoient 
Pag. 71.I. ly.faifoit faire. lif. faifoittaire. 
Pag. 71. I. 18. fe faire. lif. fe taire. 
Pag. 71. I. 38. 364. l i f S H -
Pag. 94. N . (¿Í) Militum potefiate lifez M¿-

litum Confulíiri potcftntc. 
Pag. 100. 1. 24. Hoffman. lif. Hottman. 
Pag. 123. N . ( / ) A t . A. Ferratius. lif. M . 

A. Ferratius. 
Pag. 141. N . (e) BovXiy. T^fíov. lifez BevXitf-

Pag. 148. N . (e) ¿Kfovm. lif. VxAoyS's. 
Pag, 178. N . (fl)Wiegling. l i f Wieling. 

N . (¿ )S igont i . lif. Sigonii. 
Pag. 190. h 36. Apullius. lif. Apuleius. 
Pag. 191. í i 4. recueilleroit. lif. recueil-

liroit. 
Pag. 207. N . h. propudiofo. Uf. propudianus, 
Pag. 211. 1. 4. difcuífions. lif. diíienfíons. 
Pag. 241. 1. 10. deux fiécles. lif. trois 

fiécles. 
Pag. 276. 1. 14. trois fiécles. lif. deux 

. fiécles. 
Pag. 297. 1. 26. 1245. lifex 1293. 
Pag. 323. I . 7. poids de livres. lif poids 

de dix livres. 
Pag. 325, h i . J . Furius. lif. L . Ftírius. 
Pag. 331. h 2. Paulus Coclius. lif. Pau-

lus. Coelius. 
Pag. 35-2. 1. 4. uvegdfJjoi. lif. dyegxvcf/joi. 
Pag. 352.1. 24. útxej&dil i t io . lif. titre de^E-

diliúo. . . . . 
Pag. 35"2. t penult. Flaminius. lif. Fla-

mininus. 

Tome L 

Pag. 364. 1. 35. chofe. lif. chofe d'extraor-
dinaire. 

Pag. 376.1. 41 . toutesopérations, l i f tou-
tes fes opérations. 

Pag. 400. \ i 5. M . Valcrius. lif. M' . V a 
lerios. 

Pag. 407. 1. 3. qu'elle avoit. lif, qu'ellcs 
avoicnt. 

Pag. 409. 1. 14. 453. lif. 353. 

Tome I L 

Pag. 4. 1. 49. Favorien. lif. Favorin. 
Pag. 8. 1. 18. Decretjqu'on: lifez Decret> 

nom qu'on &c. 
Pag. 20. 1. 25. par. lif. pour. 
Pag. 56. N . ( / ) . q in\\£. qua ex. 
Pag. 83. h 14. Mr. Acilius, lif. M'. A-

cilius. 
Pag. 150. h 10. Lenseius. lif. Lenseus. 
Pag. Id. N. ( / ) . Plin. L . X X V . C. .5. 

lif. C . 2, 
Pag. 171. U 20. Penus. lif. Pennus, 
Pag. 212. 1. 21. Mr. lif, M'. 
Pag. 2£3 . I. 1. la Periode. lif. le Periode, 
Pag. 231. 1. 11, Macia. lif. Msecia. 
Pag. 250. I.25. Mr. Curius.lif. M'.Cumis. 
Pag. 287. I. I f , 11. liíer Je. 
Pag. 288, 1. 33. Obligea. lif. obligércnt. 
Pag. 327. I. 31, de. lifez dans. 
Pag. 388. 1. penult. rendre, lifez, prendre. 
Pag. 420. 1. pr. fi l'intérét á , lif. fi Fin'-

icrét étoit á, 
Pag, 428, 1. f. libat'Uf lifez, 2« f io libaús-

dapibus. 
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C A T A L O G U E D E L I V R E S , 
Qii'on trouve á la H A T E 

Chez N I C O L A S V A N D A A L E N . 
Abrégéde l'Hiftoíredes Inferes, dédié aux ;eu-

ncs Perfonnes, orné de figures en taille dou-
ce, parl'Auteur du cours del'Hiñoire. 12o. 2 voi. 
fig. Parts 1764,' 

Abrégé (nouvel) Chronologique de l'Iiiñoire des 
Empereurs par ¿\. Richer. 8- zvol. Parts i / f S . 

Abrégé Chronologique de l'Hiñoire d'Angleterre 
par du Pórt du Tertre, 5 vol. 1 2 ° . París 1752. 

Abrégé de la nouveüe Methode pour aprendre fa-
cilement la Langae Latine, par Mrs de Fort 
Roy al. 8. la Haye. 

Abrégé de l'Hifioire Univeríelle de J . A. de Thou, 
avec des Remarques, par Re'mond deSt. Albi-
ne. lovol. 12o. la Hayc (Pans) 17f9. 

¿idium Faméfiuiri Tabuls ab Annibale Caraccio 
delinearse, a Carolo Cseíio i E r i infculptse atque 
a Lncio Phikrchaso cxpücationibus illuflratse, 
folio magno, cum fig. Roma 1753. 

Alphabe:um Tironianum, feu Notas Tironis cx-
plicandi Methodus ad Mábillonii de Re Diplo
mática libros íupplementum alter, íhidio Car-
péntier fol . Parifiis 1^7. edüio nitidijfima., i 

Ambaflades de MeíTieursde Noailles en Angleter-
re, rcdigées par feu Mr. l'Abbé de.Venot.. 
f vol. 1 2 ° . Paris 1763. 

Amufemens ,des Compagnies, ou Recueil de 
Chanfons choiíies, enmufique. 2 vol. 2 í 0 . l n Haye 
1761. 

Annales Romaines, ou Abregé Chronologique de 
1'tIiftoireRomaine, depuis la fondation de Ro-
me jufqu'aux Empereurs par Maquer. 3 k Ha-
ye 1767. 

Analyfe Genérale, ou Méthode nouvelle pour 
refoudre les Problémes de tous les genres & de 
toas les degrésá l'infíni, par deLagny, 4. P a 
ris 17J3. 

Annalyferaifonnéede la SageíTe de Chatón, 12°. 
ipartus Amft. {Paris ) 1763. 

Anecdotes de la Cour d'Alphoníe, oitóiérae du 
Nom, Roí de Cafíille, par Madame de V***. 
apantes. 12°. Paris J75'6. 

Année Politique, contenant l'Etat préfent de 
J'Europe, fes guerres, fes revolutions, fes 
fiéges &c. pour fcrvir a l'Hiítoire de 1758. 12o. 
lom. 1. á Avignon 1759. 

Anti Lucrece, Poeme fuf la Religión naturelle, 
par le Cardinal de Polignac, traduit par Bour-
gainville, i z . Paris 11$/\. fetit formal , Editton 
trés jolie. 

Art de la Verrerie, de Ner i , Merrct & Kunckel, 
auqnel on a ajonté le fol jlne vc/le d'Orfchall; 
VHdiojcopium vidcndi jine. fef lef i lm Cbymicum, 

le fof non Jlne vefie; le Chapitre X I . du Flornfít* 
turnfr.ns de Henckel: fur la vitrification des 
végétaux, un Mémoire fur la maniere de faire 
le faffre; le fecret des vraies Porcelaines de la 
Chine & de Saxe. 4«. fig. Paris i j f ' Z . 

Art (1') de fe tranquillifer dans tous les evéne-
mens de la vie, tiré du Latín de A. A. deS-ara-
fa, 8 Strasb. 1764. 

Arithmétique (!') & la Géométrie de l'Officier, 
contenant la T.héorie & la Pratique de ees deux 
feiences; avec l'Eífai fur la Caftramétation, ou 
fur la Mefure & le Tracé des Camps \ par le 
Blond, 3^0/. 8. avecgrandnombre de figures. P a 
rís 1748-

Ai-tillerie(I')raifonnée, Traité de l'Attaque des 
Places, Traité de la défenfe des Places par le 
Blond. 3WÍ. 8. fig- Paris 1762. 

Aífeuianni ( J . S.) Kalendaria Eccleíiae univerfe, 
in quibus ex vetuftis Marmoribus, tum ex Co-
dicibus, Tabulis, Parietinis, Pidis &c. Eccle-
fuirum íofiébtis & occidentis, premiííis uniuí^ 
cujufque Ecclefise originibus recenfentur, de-
feribuntur, Notifque iíluftrantur. 6i>o/. 40. i2o-
m& 17^5. . 

Atlas Hifloríque 011 nouvelle IntrodudHon á l'Hif-
toire, á la Chronologie & á la Géographie an-
cienne & moderne, repréfentée dans de nouvel-
les cartes par Mrs. C*** & Gueudeville. i v e l . 
fig. Amfi. TJ ig! forme d?Atlas, 

Battely (Jo. ) Opera poflhuma, vid. Antiquita:-
tes Rutupinas & Antiquitates S. Edmundi Bur-
gi ad Annum 1272. perduiflte. 4. OxonUeTbe-
fítro Sheldoniaro. I74f. Ch. M a j . 

Bibliothéque des Jeunes Négocians, par Jean L a 
me. 4. zvol. LJOM 1758. 

Bigarures Philofophiques. 2 vol. 8. Amjl . ( P a 
r i s ) 1759. 

Campagnes de Louis Prince de Condé en Flan-
dres en 1074 Par Carlet de Roziere. 8. fig. P a 
ris 1765". 

Cange (C. du Frefne du) GloíTarium ad Scriptores 
medite &infim£e Latinitatis, Editio nova Locu-
pletior & audior , opera & íhidio Monachorum 
ordinis St. Benedi¿H e Congregatione S. Mau-
r¡. fol. 6vol. fig. Pariftis 1733. 

Id. líber, fol. 6vol. ibid. Ch maj. 
Ciceronis ( M . T . ) Opera, enm deleciu Com-

inentariorum edebat Jol. Olivetus. 4. 9 vuU 
Gencva I7?8. 

Clovis, Poeme Heroí-Comique, avec des Remar
ques hifioriques & critiques. 12°. 3 vol. P a 
ris 1765, 

Codc 

UNED



C A T A L O G U E D E L I V R E S . 

Code Milítaire ou Compilation des ordonnances 
des Rois de Franceconcernant les gens deguer-
re par liriquet. 12o. 8 vol. Paris 1761. 

Contes de M. de Baftide. 12o. ^vol. tar i s 1763. 
Cours de Mathématique, qui contient toutes les 

parties de cette Science, mifes á la portée des 
commen^ans par C . Wolf. 3 voL 8- fig. P a 
rís 1747. 

Cours de Fhyíique experiméntale par Defaguliers, 
traduit de l'Anglois par Pezenas. 2vuL. 4. fig, 
Paris ly-yi. 

Cours d'Hiitoire facrée & profane, dédié auxjeu-
nes Perfonnes, coraprenant l'Hifloire fainte, 
PHiftoire ancienne, l'PIiüoire Romaine & PHi-
ítoire de France. 12o. 2vol. Paris 1766. 

Crantz ( H. J . N . ) Stirpium Auftriarurn fafcicu-
lus primus fig, 8. Fienna Aufir. 1761. 

Danger des Liaiíbns ou Mémoires de la Baronne 
de Blemon, par Madame la M. . . de S. A. 
iaQ. 3ío>n. Cparties. Geneve. { P a m ) 1763. 

Délices de Paris & de fes Environs, ou Recueil des 
Vues & PerfpecHves des plus beaux Monumens 
de Paris & des maifons de plaifance íituées aux 
environs de cette ville & en d'autres endroits 
•de la France, le tout en IIQ Planches dejpnécs & 
gravees pour la plus grande partie par Perelle^ 
grand folio. Paris IJSÍ-

Diftionnaire de la Langue Frangoife ancienne & 
moderne de P. Richelet. fot. juo/. Nouv. Eái-
üon angmentéc d''un tres grand nombre d^Articles. 
L j o n 1759-

Didionnaire Hiftorique ou Mémoires critiques & 
Litteraires, concernant la vie & les ouvrages 
de ^divers Perfonnages diftingués particuliére-
jne'nt dans la République des Lettres, par feu 
Profper Marchand. fol . zvol . la Haye 1758. 
& 1759-

Diaionnaire Raiíbnné & univerfel oes Animaux, 
ou le Régne Animal , coníiñant en Quadrupé-
des, Cetacées, Oifeaux, Reptiles, Poiffons, 
Infeétes, Verfophytes ou Plantes Animales 
&c. fuivant les fyílémes de Linnsus, Klein, 
& BriíTon par M. D . L . C . D . B. 4 vol. 4. 
Paris 1759. 

Diaionnaire univerfel d'Agrieulture & de Jarni-
nage, de Fauconnerie, Chaífe, Peche, Cuifine 
& Manége, 2 voL 4. fig- París I 7 § n : 

Diaionnaire ( Grand ) Frangois Latin & L a 
tín Frangois par Danet, 2 vol. 4 Í . L'jon 1738. 

Diaionnaire (Nouv.) Ailemand Frangois & Fían-
cois Allemand á Pufage desdeux Nations. i v o l . 
4, Strasbourg 176a. 

Id. liber. 2vol. 8. ibid 1762. 
Diaionnaire Militaíre portatif, contenant tous 

ks Termes propres á la guerre par M. D. L . 
C . D. B. 8. i v n l . Paris 1758. 

Diaionnaire abrégé d'Antiquité, pour fervir á !'ín-
teiligcnce de l'iiiñoire ancienne, tant facrée 

que profane & á celle des Auteurs Grecs & L a -
tins, par Monchablon. 120. Paris 1760. 

Diaionnaire Hiftorique, Théorique & Pratique 
de Marine , par Saverien. zvul. 8- Paris 17^8. 

Diaionnaire des Rimes par P. Richelet, nou-
velle Edition revue, corrigée, augmentée & 
mifc dans un nouvel ordre, par M. Berthelin. 8. 
Paris 176a. 

Diaionnaire portatif déla Langue Frangoife, ex«-
trait du grand Diaionnaire de P.Richelet. fecon-
de Edition, tres augmentée. 8. L jon 1761.1 

Diaionnaire des Théátres de Paris, i ^ . ó v o l . P a 
ris i7S(5. 

Difcours & autres ouvrages de Mr. le Chancclier 
d'Agueífeau. i v o l . 8 ° . Amfi. (Paris) 1756. 

Difcours fur la Naturedes Animaux, par Mr. de 
Buífon de l'Académie Frangoife, i20.Geneue I75'4. 

Divíei (P.) Opera varia, feilicet Rerum Lova-
nienfium libri IV. Annalium ejufdem Oppidí 
libri V I H . de Gallite Belgicae Antiquitatibus 
liber primus. Adjeaa funt H . Nuenarii de Gal-
lia Bélgica commentariolus , ejufdem de origine 
&fedibus Prifcorum Francorum Narratio, nec 
non A. Ortelii & J . Viviani ítinerarium, 
fig. Lovanii 1757. 

Eccardi ( J . G . ) Corpus Hiíloricum medii asvi 
Uve Scriptores Rerum in orbe univerfoprascipue 
in Germanía, a temporibus máxime Caroü 
M . Imperatoris ufque ad finem feculi poft C . 
N. X V . geftarum./0/. 2 DO/ Lipfia 1723. 

Edifices (les plus beaux) de Rome moderne, ou 
Recueil des plus belles vues des principales E -
glifes , Places , Palais , Fontaines &c. qui font 
dans Rome, deffinéespar JeanBarbault, & gra
vees en XL1V. grandes Planches & plufieurs 
vignettes par d'habiles maitres, avec la def-
cription hiftorique de chaqué Ediíice. Rome 
1763. forme d'Alías. 

Elémeus de \}éometric , contenant les fíx premiers 
Livres d'Euclidc, mis dans un nouvel ordre, 
& á la portée de la jcunefle fous Ies Direaions 
de Mr, le Profeífcur Koenig, augmentés de 
l ' on2iéme& douziéme Livres par J . J . BlaíTie-
re. 4. la Haye 7 762. 

Elémens de Mathématiques par Rivard, 4. P a 
rís I75,2. 

Elémens de 1'ArchiteaureNavaIe, ouTraité pra
tique de la conftruaion des Vaiífeaux par du 
Hamel 4. fig. Paris 17S8. 

Elémens de Géométrie, traduit de l'Anglois de 
T h . Simpfon. 8. Paris i l f f . 

Elémens des Sciences des Aits Litteraires, traduits 
de l'Anglois de BenjamiTi Martin par Depui-
fieux. 3 u«/. 12°. P^iní 1756. 

Elémens de Taaique par le Blond. 4. fig. P a 
ris 1758. 

Elémens dp Fortification parle Blond. S.fig. P a 
ris 1764, 

Ele-
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F.Iémens de l'Art miütairc, Par feu M. d'Heri-
court. 12. 6vol. París 1756 S*1 »7^8. 

Elémens de Cavalerie par Mr. de la Guériniére. 
2vol. 12.a. fig. París i ; ^ . 

Elémens de Muíique, Théorique & Pratique fm-
vant les Principes de M. Rameau* avec des 
Airs graves & notes á ¡a fin. 8.^5. L jon l j f 2 . 

Elémens de PoliteíTe & de Bienféance ^ ou la civi-
litéqui fe pratique parmi leshonnétes gens; par 
Prevoft, 8. S í rask 1766. 

Eneide ( 1') di Virgilio del commendatora , Anni-
bal Caro. 2^0/ GrandS0- con be¡i-¡{fmc figure. P a -
rigi 1760. Edhion Juperhe. 

EíTai Analytique fur les Facultes de l'Ame, par 
Ch. Bonnet, 4. Coppenh. 1760. 

EíTai fur l'Homme, nouvellement traduit de l'An-
glois, avec des Notes critiques & un Difcours 
fur la PMIofbphie Angloife. 12. Lyon 1761, 

EíTai Tur la Sculpture, fuivi d'un Catalogue des 
Artiftes Ies plus fameus del'Ecole Frangoife;, par 
Bardon. 12o. 2vol. Parts 1765. 

EíTai fur l'Art de la guerre par Mr. le Comte 
Turpin de CriíTc. 2vol. 4. avec nombre de fig. 
París 1754. 

EíTai Tur l'Hifioire Oeconomique des Mers Occi
dentales de FraneeparTiphaigne. 8. París 1760. 

EíTais de Montaigne , avec Ies Notes de M. Coíl 
te, nouv. Edition, 10 voL 12o. L o r J . ( P a r í s ) 
I75'4. pctít form. jolíc Editíon. 

Etat Militairede l'Empire Ottoman, fes progrés 
&fa décadence; par Mr. Ic Comte de Maríjgli 
Fr. & ítal. fol. fig. 2. parties. la Haye 1732. 

Explication de divers Monumens íinguliers, qui 
ont raport á la Religión des plus anciens Pcu-
ples, avec l'Examen de la derniere Edition des 
GuvragesdeS. Jerome, d'un Traité furl'y\ftro-
logie ludiciaire par le PP. D o m * * * Reli-
gieux íkned id in , 4. fig. París 1749. 

Fineftres ( Jofephns) & de Monfalvo in Hermo-
genianijuris Epitornarum libros íex perpetuum 
elaboravit commentarium , 2 vol, 4. Cervaria 
Lacenatorum 1757. * 

~ prsefediones Cervarienfcs , ílve com-
mentarii Academici ad Tit , Pandedarnm de 
Liberis & Ponhumis-, cui fubjungitur Diatriba 
de Pollhumis Heredibus inñituendis vel exhe-
redandis &adTic, de adquirenda, vel omitten-
da h^reditate. 4. ibtd 17^0. 

Crcographie rendue aifée , ou Traité méthodique 
pour aprendre Ta Géographie; par Leris. 8. 
París , i / jfj l • 

Géographie Générale, compofée en Latín par B . 
Varemus , revue par If. Neuton, augmentée 
par J . Jurrh, traduite en Anglois, avec des 
Additions &c. & traduite en Frangois par De-
paifíeux. 4vofc 12". fig. París tis5-

Géométrie el0mcnraire & pratique par feu M.. 
Sauveur, rcvue, & augmentée pap le Blond. 
Z v o L 4> fig. París 1754;, 

Giannone ( P . ) Ifloria di Napoli. SvoJ. 4. prtJ, 
myra 1762. 

Grammaire Allemande méthodique & raifonnée, 
compofée fur le modele des meilleurs Auteurs 
de nos jours & principalement fur celui de Mr, 
Gottfched. 8- Strasbourg 1766. 

Hallen (Alb.) Diíputadones Chirurgica: felectíe. 
f vol. 4 fig. Laujuma I7f5 & 17S'6. 

Id 4. Tom. f. Separatim. 
• ^Diputadones ad Morborum Híñoriam & 

Curationem facientes. 4. 7 Tom. 8 vol. fig. 
Lavjann& 1757. & c . 

—̂  Jd tom. 4. 5. 6. 7. Separatim 4. 
Hiíloire de la Jurifprudence Romaine, contenant 

fon origine & fes progrés depuis la Fondation 
de Rome jufqu'á préfent &c. par Ant. Terraf-
fon. fol. París 1750. 

Hiftoire Généalogique & Chronologique de la 
Maifon Royale de France, des Pairs, grands 
Ofíiciers de la Couronne & de la Maifon du 
ROÍ & des Anciens Barons du Royanme, par 
Anfelme, continuée par du Fourny, troifié-
me Edition augmentée par P. Ange & Simpli-
cien. fol . gvol. París 1726. 

Hiííoire naturelle de la Caroline, de la Floride & 
des liles de Bahama, contenant les DeíTeins des-
Oifeaux, des Animaux, des PoiíTons, des Ser-
pens , des Infedes & des Plantes qui fe troü-
vent dans ce Pays-Iá; en particulier, des Ar-
bres, des Foréts , ArbriíTeaux & autres Plan
tes , qui n'onc point été décrits jufques á pré
fent par les Auteurs, ou qui ont été peu exac-
tement deffinés; avec leurs deícriptions en Fran-
^ois & en Anglois. A quoi on a ajouté des ob-
ftrvations fur PAir , le Sol & les Eaux, avec 
des Remarques fur l'Agriculture, les Grains, 
les Légumes , les Racines &c. le tout précédé 
d'une Carte nouvelle & exacte des Pays dont 
il s'agit, par feu Mr. Marc Catesby & revu 
par Mr. Edwards. i v o l . Lond. 1754. tres pro-
prement eniunmé d^ciprés nature. forme á l d t l s s . 

Hiüoire de Navigations aux Terres Auñrales par 
le Préfident de Broífe. 2 vol. 4 fig. P a r í s 

1756. 
Hiftoire Ancjenne des Egyptiens, des Carthagí-

nois & des AíTyriens &c. avec la Maniere d'cn-
feigner & d'étudier les belles Lectres; par Rol-
lin. 8'yo/. 4 Par í s 1740-

Hiftoire des Empereurs Romains depuis Auguíle 
jufqu'á Conñantin; par Crevier. 6 vol. 4. P a 
rís 1750. 

Hiñoire des Guerres d'Jtalie par Guichardin de
puis 1490 á If34. StW. 4. Lond. {París) 

Hiftoire de la Maifon deStuart fur le Tróne d'An-
gleterre par Flume. 6vol. 12o. Lond (París) 1763. 

Hiftoire de la Maifon des Ttidors fur le Tróne 
d'Angleterre par Mr. David Hume traduit de 
l'Anglois. 2 Vol. 4. París I7¿>J-

— - Id . 6vol. i i \ J m f i . (París ) 1763. 
Hi^ 
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Ilífloíre de la Maifon de Plantagcnct fur le Tro
né d'Angleterre depuis l'invaíion de Jules Ctfar 
jufqn'á Tavenement de Henri V I I . par D. Hu
me. 2 vot. 4. ¿4m/l. París . 176$. 

le mSme Livre , 6vol. 12o. Amfi. { V a 
ris) 1764, 

Hifloire générale des Huns, des Tures, des Mo-
gols & des auttes Tartares occidentaux avant 
& depuis J . C. jufqq'á préfent; par M. Degui-
gnes. f w/. 4. Par ís 17 $6. 

Hiñoire des Guerres & des Négociations aui pré-
cédérent le Traité de Weftphalie , fous le Régne 
de Louis XI1L & le Miniítérc du Cardinal de 
Richelieu & du Cardinal Mazarin ,par Bougeant. 
6vol. 12o. Par í s 17 51. 

Hiftoire de Saladin , Sultán d'Egypte & de Sy-
rie, avec une Introducción , une Hiñoire abre-
géede la üynaftie des Ayoubites fondée par Sa
ladin , des Notes Critiques, Hiñoriques, üéogr. 
& quelques Piéces juñificatives par Mr. Marin. 
2 v o L 8. fig. la Haje i J S Ü -

Hiftoire de Zénobie, Imperatrice Reine de Pal-
myre par Euvoi de Hauteville, enrichie de 
Notes hiftoriques , critiques &c. 8. la Haje 
i7r8J. 

fíifloire Militaire du Régne de Louis le juüe 
X I I I . du Nom, ROÍ de i'rance, parllay de St. 
Geniés. 12o, i v o l . Parts i j f f . 

Hiftoire Militaire d u Regne de Louis le grand 
X I V d u N o m , ROÍ de France, par Ray de St. Ge
niés. 12°. svol. Par ís 17 f y» 

Hiftoire des Guerres de rinde, ou des Evéne-
mens Militaires arrivés dans l'indoflan depuis 
l'année 1745. 12o. 2 vol. París 176$. 

Hiftoire des Drufes Peuple du Liban formé par 
une Colonie de Fran^ois, avec des notes poli-
tiques & géographiques,par M . Puget de S. 
Fierre. 12° . Par ís 1763. 

Hiftory and Antiquities of Windfor Caftle, and 
the Royal College and Chapel of St. George: 
•with the Inftitution, Law, and Ccremonies o f 
the moft noble order of the Garter. with a íup-
plement. 4. fig. Eton. 1749. 

Hoffmanni (Fred.) Opera omnia Phyfico-Medi-
c a , in fex Tomos diftributa. c u m fupplementis 
fol . X I v o l . Genevs 1748. 

Huxhami ( J . ) Opera Phyíico Medica, curante G. 
C. Reichel, 8. 2voL Lípfta 1764. 

Jacquin ( N . J . )Sele¿5:arum Stirpium Americana-
rum Hiftoria, i n qua ad L i n n E e a n u m fyftema 
determinatse, deferiptse, quae íifluntur plantse i l -
Jse, quas in Infulis Martinica, Jamaica, Do
mingo, aliifque & in vicina continentis par
te, obfervavit rariores; adjeftis Iconibus in fo
jo natali delineatis ful fig. Víndobona 1763. 

Jacquin ( N . J . ) Obfervationum Botanicarum I -
conibus ab Aurore delineatis illuftratarum pars 
1. fol. fig. Víndobona 1764. 

Jacquin (N, J . ) Enumerado Stirpium pleramm-

que, quos fponte crefeunt in Agro VinJobonen-
íi, Montibufque confinibus. 8. fig. Vindobnn& 
1762. 

Ingenieur (le parfait) Francois, ou la Fortifica-
tion offeníive & défenfive, par Deidier. 4. fig. 
París 17 f 7. 

Lcttres Anglcifes ou Hiüoire de Miss Clariífe 
Harlovc. ¡3 íom, x ipart íes l l ° . L o r J . (P^m) 175-2. 

Lettres (Nouvcllcs) Angloiíes ou Hiñoire du 
Chevalier Grandiífon, par l'Autcur de Pamela 
& de ClarilTe. ¿\.tom. B partics 11a. Amfi. ( Par í s ) 
170. 

Lettres hiftoriques & galantes deMad duNoyer, 
contenant plufieurs Hiftoires, Avantures , A -
necdotes curieufes& finguliéres. 9 vol. i z * Lond. 
(París ) I7f2. petit form. 

Lettres de Miladi Goods Berrys & du Chevalier 
Hynfon, traduites del'Anglois. iz". j ím/l . [Pa
rís) 1761. •• " 

LettresHiftoriques&Philologiques du Comte d'Oír 
fery , fur íavie&les Ouvrages de Swif't. Pa
rís Í 7 ¿ i . 

Lieutaud ( J . ) Synopfis univerfas Praxeos-Medi-
c^ in binas partes divifa. 4 2 vol. /Imftcrúam 

Livii ( T . ) Hiftoriarum ab urbe condita libri quí 
fuperfunt X X X V . ex receníione & cum notis 
Crevier. 6 vol. 12a. Parijfjs 174.7. 

Lucrecio Caro (Di Tito) della natura delle Cofe 
z vol. Londra 1761. Edít'wn tres jnlíe. \ 

Maifon (Nouvelle) Ruftique ou Economie géné
rale detous les biens de Campagne, la maniere 
de les entretenir & de Ies multiplier, donnée 
ci devant au public par Liger, Huitiéme Edi-
tion augmentée confidérablement, & mife en. 
meilleur ordre avec la vertu des Simples, l'A-
poticairerie &c. 4. parM***. 2 vol. fig. París 1762, 

Meerman (Ger.) Origines Typographicce. 2 v o L 
4. avec le Portrah de PAuteur &* le Portrait de 
Laurcntíus jfiohan. F i l . Scabínus PlarlemcnJIs, Ty~ 
pographia inventor & 10 Eftampes rcpréjmtant les 
Caraélércs des premieres ímprejpons, Bagx Com. 

. 1765 . 
Le méme Livre en grand papicr royal 

á écrire & réglé. 
Mémoires de Ph. de Comines, oü Pon trouve 

I'Hiftoire des Rois de France Louis X I & Char
les V I H . nouv. Ed. par Godefroy , augmen
tée par Lenglet du Frefnoy. qyoU 4. £0«^. 
{París) 1747. 

Mémoires de Maximilicn de Béthune Ducde Sul-
ly , principal Miniftre de Henri le grand, mis 
en ordre avec des Remarques par M. L . D . 
L . D, L . § v o l . la*. Lond { P a r í s ) 1763. 

Mémoires hifloriques , critiques & Anecdotes de 
France. ^.vol. 8. Amft,. 1765". 

Mémoires en forme de Lettres de deux jcunes 
Perfonnes de qualité, par PAuteur du Danger 
des Liaifons. ¡\.panícs. 8. la Baje 176 f. 

Mu-
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C A T A L O G U E D E L I V R E S . 

Mufeum Cortonenfe, in quo vetera Monumenta 
compleduntur Anaglypha , Theoreumata ,Gem-
niíe infcalptse, infculptsque quas in Academia 
Etrufca, ceterifque nobilium Virorum domi-
bus adfervantur in plurimis Tabulis seréis diftri-
h u t u m , f u L fig. Roma 17JO. 

Oeuvres de Moliere. 8 vol. 4, avec de tres bellcs 
fig, Paris 1734. gros caraShrc. gr. format. 

Oeuvres de Ráeme. 3 vol. 4. avec de tres bellcs fi
gures. París 1760. gros carattere. gr. format. 

Oeuvres de Moliere. Nouv. Edition, 8w/ . 12°. 
Paris 1760. petit form. jolic Edition. 

Oeuvres de Moliere. Nouv. E d . avec de tres helles 
figures gravees parPnnt. 12°. 4.V0I. Amft. i f f o . 

Oeuvres de P, & T . Corneille, igvol . IÍ». Paris 
175-8. ítem Commentaires íurle Tbéátre de P. 
Corneille & autres Morceaux intéreíTans, svo l . 
12. . . 1764. enfemble 2 2 V 0 I . pcút form. jolie 
Edition. 

Oeuvres Dramatiques de N . Deftouches, de l'A-
cadémie Francjoife, nouv. Edition augmentée. 
lovol . 12. Paris I7f8. petit form. jolie Edition. 

Oeuvres de Boileau Defpréaux. 3 V 0 L 12 . Paris . 
1757. jolie Edition. 

Oeuvres diverfes de M. Belidor, concernant PAr-
tillerie & 1c Génie, 8. fig. Amjl . {Parh) 1764. 

Penfeesde Mr. PAbbé Prévót, précédé de l'Abré-
de fa vie, 12. Paris 1764. 

Poefics d'Horace, traduites en Frangois, avec des 
llemarques h des diífertacions critiques par Sa-
nadon. 8^0/. 12. Paris 175'6. 

Poeíjes d'Horace, traduites en Framjois par Bat-
teux. Fr. & Lat. 2 vol. 1 2 . Paris 1760. petit 
form. jolie Edition. 

Poeíies de Virgile; avec des notes critiques & 
hiftoriques par Catrou. F r . ' & Lat. 4 vol. 12. 
París 1729. 

Poeíies diverfes par Moníieur l'Abbé de Bernis , 
12. simfi. {Paris) 176a. 

Poetique Fran^oife par M. Marmontel. 8 .2 tom. 
3 parties. París 1763. 

Principes Mathématiques de la Philofophie natu-
relle par feue Madame laMarquife du Chatelet. 
4. 2 vol. fig. Paris 1 7 5 6 . 

Principes fur le mouvement & l'équilibre, Mou-
vement des corps terreílres coníidéré dans les 
machines & dans les corps naturels. Mouve
ment de la. Lumiere ou premiers principes d'Op-
dque & Mouvement des corps céleííes ou pre-
miers Principes d'Aíironomie par Trabaud. 8. 
4Vok fig. Paris 1753. 

Rccueil des Lettres de Madame la Marqnífe de 
Sévigné á Madame la Cornteífe de Grignan fa fil
ie. 8 v o l . 12. Paris 1763. petit form. 

Regle des Devoirs que la Nature infpire a tous-
íes liommes. qpoU 12. Paris 17$8.. 

0n trouve auffi che¿ le méme Libraire nn Aflortiment général de Livres Latins ,• Francois & Hol--
landbis,. comme aufíi une colledion de Livres, d'Eftampes-, & d'Eftampcs détach.'csT, des •Mcilleurs-
Mrvitres de-France, d'Anglctcrr.e&c.'qu'il re^oit exadement á-mefure qu'ils paroiíTcnt, &.corit. il diíW 
mbuclc. Catalogue gratisi. 

Relation du Voyage fait en Egypte par le Sieur 
Granger en l'année 1730. oü l'on voit ce qu'il 
y a de plus remarquable, partieulierement fur 
i'Hiíloire naturelle. 12. Paris 1745. 

Re! igioa (la) revélée,défenduecontre Ies Enne-
mis qui Pont attaquée par le R . P. le Balleur. 
12 ¿vo l . Paris 1757.—1764. 

Robinfon Crufoé, nouvelle Jmitation de PAn-
glois par Mr. Feutry. 12. 2 vol. Paris 1766. 

Ruines (Les) des plus freaux Monumens de la 
Gréce: ouvrage divifé en deux parties , oü Pon 
confidére, dans la premiére, ees Monumens 
du cóté de l'Hiftoire; & dans la feconde, du 
cóté de l'Architedure , par M. le R o y , Ar-
chitedle anclen Penfionnaire du Roi á Reme & 
de l'lnftitut de Bologne. Paris 17$%. forme d1 A t 
las, ornee de L X Ejlampes. 

Schacht ( J . O. ) Infiitutiones Medicinae pradiese. 
8'. i76f. 

Science parfaite des Notaires, ou le parfait No-
taire contenant les Ordonnances, Arréts & R é -
glemens rendas touchant la fondion des No-
taires tant Royaux qu'Apoñoliques par C. J . 
de Ferriere. Nouv. Edition, augmentée par 
F . B. deVifme. 4. 2 v o l . Paris 1761. 

Science des Négocians & Teneurs de Livres, par 
de la Porte, oéfavo oblongo Paris I7f j . 

Secretaire (Nouv.) Frangois & AUemand ál'uíage. 
des deuxNations par J . C. Potevin. 8 ° . Stras-
bourg 1763. 

Succés (les) duFat. 12. 2parties. Avignvn {Paris}, 
1762. 

Terentius, cum notis Variorum, cura A. H , 
Weíkrhovii. 2 vol. 4. Hnga Com.. 1726, 

Tráité Analydque des Sedions coniques, Fluxions 
& Fluentes; avec un Eífai fur les quadratures & 
un Traité du mouvement, par Muller. 4. fig. 
P a ñ i 1760. 

Traité d'Optique, oü l'on donne la Théorie de-
la Lumiere dans le fyñéme Newtonien, avec de 
nouvelles folutions des principaux Problémes 
de Dioptrique & de Catoptrique. 4. fig, P a 
ris 1752. 

Vogt ( J . ) Catalogus Hiñorico criticus Libromni 
rariorura. 8. Hamb. Í j < i : 

Voyage fait par ordre du Roi en 1750. & 1751. 
dans l'Amérique Septentrionale , pour redifier' 
les Cartes des cotes de PAcadie &c. par. 
Chabert, 4. fig. Paris de l'Imp. Royale 17^3, 

Voyage en France , en Italie & aux liles de 1'ArchL 
pe!, ou Lettres ccrites de plufieurs endroits de 
l'Europe & du Levanc en 175-0. &c. avec des 
obfervations de PAuteur fur les diverfes pro-
ciudionsde la Nature & del'Art, 12. 4.V0I. Pa* 
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